



[image: 001]



Table des Matières

Page de Titre

Table des Matières

Page de Copyright

Introduction

Chapitre 1 - L'héritage de la Révolution française

Les prémices de la laïcisation

La politique de déchristianisation

La première expérience de séparation

Chapitre 2 - La reconstruction concordataire

La négociation du concordat

La mise en place du système des cultes reconnus

L'État et le contrôle des religions

Chapitre 3 - La tentation d'une Égóise nationale

Une monarchie chrétienne

La crise avec la papauté

Le gallicanisme d'État

Chapitre 4 - La restauration d'une monarchie catholique

L'union du trône et de l'autel

Les forces religieuses

L'Église et l'État au temps des ultras

Chapitre 5 - La politique religieuse de óa monarchie de Juillet

Une révolution anticléricale

L'émergence de la question sociale

La campagne pour la liberté de l'enseignement

Chapitre 6 - L'action des catholiques sous la Seconde République

Le printemps de la Fraternité

Les catholiques et le parti de l'ordre

L'Église dans les colonies

Chapitre 7 - Napoléon III et les cultes

Le ralliement des catholiques au coup d'État

Le respect de la neutralité religieuse

L'héritage de la monarchie chrétienne

Chapitre 8 - Les conséquences de la question romaine

La guerre d'Italie et le divorce avec le régime

Les réactions du régime

Le renouveau de l'anticléricalisme

Chapitre 9 - La question religieuse dans les débuts de la IIIe République

Le choc de l'année terrible

La politique des gouvernements d'Ordre moral

La crise du 16 mai 1877

Chapitre 10 - La politique de laïcisation de la République

La laïcisation du système éducatif

La laïcisation de la société

L'apaisement

Chapitre 11 - La fin du système des cultes reconnus

Les effets de l'affaire Dreyfus

Le « discordat »

Les Églises au lendemain de la Séparation

Chapitre 12 - Les religions face à la Grande Guerre

L'Union sacrée

Les limites de l'Union sacrée

La conclusion de la paix

Chapitre 13 - Le règlement de la question religieuse au lendemain de la guerre

Les catholiques dans la majorité de Bloc national

L'échec du Cartel des gauches

Le second ralliement

Chapitre 14 - Le milieu catholique

L'engagement politique et syndical

Associations et groupes de pression

Les médias

Chapitre 15 - Les religions face à la crise

Les chrétiens face au nouvel ordre mondial

Les chrétiens face au Front Populaire

Le dilemme de la paix

Chapitre 16 - Les Églises dans la Seconde Guerre mondiale

Les chrétiens et le maréchal Pétain

Chrétiens et juifs dans la guerre

Les chrétiens dans la résistance

Chapitre 17 - Les chrétiens en politique au lendemain de la Seconde Guerre mondiale

La création du MRP

La crise progressiste

La nébuleuse catholique

Chapitre 18 - Les chrétiens sous la Ve République

Les débuts de la Ve République

L'effacement politique

Les effets de mai 68

Chapitre 19 - Les minorités religieuses depuis 1945

L'effacement politique des protestants

Le renforcement de la communauté juive

Un nouveau venu : l'islam

Chapitre 20 - La place des religions dans la société française depuis les années 1980

La résurgence de la question scolaire

La tentation extrémiste

Église et État à la fin du xxe siècle

– Chronologie –

– Recueil de textes –

– Bibliographie –

– Index –




© Armand Colin, Paris, 2007

978-2-200-35609-5



Internet : http://www.armand-colin.com




[image: 002]
Tous droits de traduction, d'adaptation et de reproduction par tous procédés, réservés pour tous pays. Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, des pages publiées dans le présent ouvrage, faite sans l'autorisation de l'éditeur, est illicite et constitue une contrefaçon. Seules sont autorisées, d'une part, les reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et, d'autre part, les courtes citations justifiées par le caractère scientifique ou d'information de l'œuvre dans laquelle elles sont incorporées (art. L. 122-4, L. 122-5 et L. 335-2 du Code de la propriété intellectuelle).

ARMAND COLIN Éditeur · 21, RUE DU MONTPARNASSE · 75006 PARIS



Introduction

La commémoration du centenaire de la loi de séparation des Églises et de l'État en 2005 est venue rappeler l'importance que revêt la laïcité, comme pilier de la République française. Depuis 1905, en effet, la République ne reconnaît ni ne salarie aucun culte, mais les religions restent bien présentes en France et l'État ne saurait les ignorer. Aux trois grandes religions alors présentes sur le sol français, est même venu se joindre l'islam, devenu la deuxième religion du pays. La laïcité ne signifie donc pas négation des religions, mais au contraire définition d'un strict partage entre ce qui ressortit du domaine du public et ce qui appartient à la sphère du privé, ce qui n'empêche du reste pas les religions de se prononcer sur les questions de société. La séparation est cependant bien réelle. Elle est désormais admise par tous, dans la mesure où elle ne remet pas en cause la liberté de conscience et de culte. Ce large consensus est le résultat d'une histoire longue de deux siècles. C'est en effet avec la Révolution que s'amorce le processus de laïcisation qui devait aboutir à la loi de séparation. C'est avec la Révolution que cesse l'union étroite entre l'Église catholique et l'État. Certes le XIXe siècle remet partiellement en cause cette rupture, en laissant renaître des régimes monarchiques qui cherchent à renouer un lien privilégié avec le catholicisme. Mais à aucun moment n'est aboli le principe de la liberté de conscience et de culte.

C'est pour briser ce lien privilégié entre la monarchie et l'Église que les républicains développent un programme de laïcisation mis progressivement en œuvre à partir des années 1880. Ainsi la question religieuse est devenue cruciale dans le choix du régime. Face aux monarchies chrétiennes, ne pouvait s'imposer qu'une République laïque. Le XIXe siècle est à cet égard un siècle d'affrontements, de véritable guerre civile, qui voit s'opposer deux France. La violence qui accompagne la séparation rend compte de ces divisions qui ne s'apaisent qu'avec la Grande Guerre. Tout en étant moins prégnante, la question religieuse reste présente dans le débat politique tout au long du XXe siècle, se focalisant désormais sur la question scolaire. Mais l'État ne renonce pas à garder un œil sur l'organisation des cultes, comme le montre sa volonté de posséder des interlocuteurs représentatifs de toutes les grandes communautés religieuses.

L'actualité de la réflexion sur les relations entre religion et politique est donc évidente. Longtemps l'étude des rapports entre Églises et État avait dominé l'historiographie religieuse, avant que l'analyse des croyances et des pratiques ne la rejette au second plan. Le renouveau des travaux historiques dans ce domaine depuis une vingtaine d'années rend à nouveau possible une synthèse sur la longue durée qui dépasse toutefois la classique étude des relations entre l'État et les cultes pour s'attacher aussi au rôle joué par les individus, chrétiens et juifs, mais aussi musulmans, dans la définition d'un projet de société. La place de la religion dans les débats politiques, le rôle joué par la formation religieuse dans la construction du citoyen, la construction de contre-sociétés religieuses au sein de l'État, sont autant de thèmes qui méritent également attention. En conduisant cette étude de la Révolution française à nos jours, l'objectif est donc de mieux comprendre les racines d'une laïcité qui demeure originale en Europe, mais aussi les évolutions qui ont marqué les diverses confessions religieuses et leurs adeptes depuis deux siècles dans leur rapport à la cité.



Chapitre 1

L'héritage de la Révolution française

À la veille de 1789, le clergé est le premier ordre de la société, devant la noblesse et le Tiers État. Cette primauté du clergé n'est pas seulement honorifique ; elle signifie que l'Église catholique est le fondement principal de la société. Le monarque est considéré comme le lieutenant de Dieu sur terre. Mais la Révolution ébranle cet ordre établi et fonde un nouveau rapport entre l'État et la religion.




Les prémices de la laïcisation


La fin du monopole de l'Église catholique

La première brèche faite à l'édifice ecclésiastique vient de certains de ses propres représentants. Le clergé est en effet représenté par 291 députés aux États généraux. Or parmi eux, on ne compte que 46 évêques, alors qu'il y a en France 135 diocèses. À l'inverse, les curés entrent en force aux États généraux, où ils sont 205. Beaucoup sont sensibles aux revendications du Tiers État. Le clergé est donc divisé à l'ouverture des États généraux, ce qui peut expliquer le premier choix décisif pour la suite, à savoir le ralliement d'une majorité des représentants du clergé (149) au Tiers État, le 19 juin 1789. Ces députés du clergé réunis au Tiers sont présents, lors de la séance du Jeu de Paume, le 20 juin, au cours de laquelle tous prêtent serment de ne se séparer qu'après avoir obtenu la rédaction d'une constitution. Ensuite, les autres membres du clergé, restés fidèles au roi, rejoignent, à la demande de Louis XVI, l'assemblée qui s'est proclamée Assemblée nationale, puis assemblée nationale constituante le 9 juillet. Ce changement annonce la fin de la monarchie traditionnelle, dans laquelle l'Église et l'État étaient intimement liés.

La seconde brèche intervient au cours de la nuit du 4 août. L'Église renonce alors à ses privilèges, notamment la dîme perçue sur l'ensemble des revenus, mais aussi l'exemption fiscale dont elle bénéficiait en échange d'un don gratuit consenti à l'État. De même le clergé perd le privilège de justice qui permettait aux clercs d'être jugés par des tribunaux ecclésiastiques, les officialités. Ainsi, le clergé se trouve ramené au même rang que l'ensemble des citoyens. L'autre bouleversement majeur des débuts de la Révolution intervient avec la déclaration des droits de l'homme et du citoyen, du 26 août 1789. Les débats à propos de la question religieuse ont été vifs, opposant d'un côté ceux qui, à l'instar de l'évêque de Clermont, Mgr de Bonal, considèrent la religion comme base de la société politique, et ceux qui, comme Talleyrand, préfèrent distinguer religion et culte et donc renvoyer les questions d'organisation à la loi. Ces derniers souhaitent une définition plus englobante qui conduit à passer de la religion à l'opinion religieuse. Cette idée qui introduit la notion de pluralisme religieux est également défendue par les protestants, à l'image de Rabaut Saint-Étienne, qui prônent une véritable liberté religieuse plutôt que la tolérance telle qu'elle existait depuis 1787.

À l'issue de ces débats, la déclaration ne se place pas sous l'invocation de Dieu, mais se contente d'une référence à l'Être suprême, acceptable par les chrétiens, les spiritualistes et les déistes. Puis l'article 10 introduit la liberté de conscience en France : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, mêmes religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi. » Autrement dit, la liberté de conscience est générale ; la religion n'est considérée que comme une opinion parmi d'autres. Cet article marque la fin du monopole du catholicisme en France. La discussion sur cette question rebondit dans les mois suivants, à l'occasion du débat sur l'interdiction des vœux solennels, en février 1790. Mais l'Assemblée se refuse alors à reconnaître une religion d'État. Après 1789, on peut donc être français, sans embrasser obligatoirement le catholicisme, ce qui suppose que l'État reprend à sa charge une partie des institutions qui étaient aux mains de l'Église et s'engage dans la voie de la sécularisation. Un décret du 24 décembre 1789 admet ainsi les « non-catholiques » à tous les emplois. Les juifs deviennent citoyens français en deux temps ; d'abord les juifs méridionaux, le 28 janvier 1790, puis les juifs alsaciens le 27 septembre 1791.

La conséquence logique de cette transformation est la laïcisation de l'État civil, décrétée par la Législative le 20 septembre 1792, en même temps que le divorce. Désormais, ce sont les officiers de l'état civil qui doivent recenser les naissances, les mariages et les décès, même si dans bien des communes, le mouvement de substitution est lent. La religion catholique est ainsi renvoyée peu à peu à la sphère du privé.




La Constitution civile du clergé

À la suite de la nationalisation des biens du clergé, proposée à l'Assemblée nationale par l'évêque d'Autun, Talleyrand, en octobre 1789, l'État s'est engagé en échange à salarier les membres du clergé et à prendre à sa charge les fonctions d'assistance charitable et d'enseignement. En acceptant de financer le culte catholique, les Constituants de 1789-90 reconnaissent que l'Église catholique est nécessaire comme garante de l'ordre social. C'est tout à fait conforme à la pensée de Voltaire ou de Rousseau qui considéraient la religion comme ciment de la société. Mais l'idée de maintenir un contrôle sur l'Église n'est pas non plus absente des préoccupations des Constituants. La rédaction de la Constitution civile du clergé doit être l'arme de ce contrôle. Avec elle, l'Église catholique entre véritablement dans la crise.

La rédaction, puis l'adoption de la Constitution civile du clergé sont l'un des actes majeurs de la Révolution, car elle remet en cause les fondements mêmes de l'organisation catholique. Au départ, la rédaction se justifiait par la nécessité de prévoir un mode de financement pour le clergé. C'est d'ailleurs parce qu'il y a urgence que la Constitution civile du clergé est promulguée avant la Constitution du royaume. Préparée par le Comité ecclésiastique, mis en place en août 1789, et qui comptait quinze membres, dont 5 ecclésiastiques (2 évêques et 3 curés), puis trente membres, la Constitution civile du clergé est votée le 12 juillet 1790 et acceptée par le roi le 22. Plusieurs intentions prévalent à sa rédaction. D'abord l'idée que le culte est un service public. Par ce texte, les constituants expriment aussi leur volonté de parachever l'unité nationale.

Le résultat se traduit par une refonte de la carte ecclésiastique. Le nombre des diocèses est réduit de 135 à 83, soit un diocèse par département. Dix sièges métropolitains sont prévus. Cela suppose dans bien des cas, en particulier dans le sud de la France où ils étaient nombreux, des regroupements de diocèses. Le nombre des paroisses est réduit, à raison d'une paroisse pour 6 000 habitants. La Constitution civile du clergé bouleverse les procédures de nomination, en introduisant le principe de l'élection des évêques et des curés par les citoyens actifs. Elle se situe donc dans la plus pure tradition gallicane, visant à la mise en place d'une véritable Église nationale et fait écho aux revendications presbytériennes et jansénisantes qui s'étaient fait jour à la fin de l'Ancien Régime.

Enfin, la Constitution civile du clergé prévoit une prestation d'un serment à la constitution du pays, qui n'est d'ailleurs pas encore adoptée ; elle ne l'est qu'en septembre 1791. C'est donc apparemment la promesse de ne pas aller à l'encontre du nouveau régime, ce qui pourrait ne pas poser de difficulté si l'on s'en tient à la doctrine classique de séparation des domaines du politique et du religieux. Mais il était prévu que la Constitution civile du clergé serait intégrée dans la constitution à venir, ce qui signifie que prêter le serment à la constitution revient à accepter la Constitution civile du clergé. Dès l'été de 1790, plusieurs membres de l'épiscopat se déclarent contre la Constitution civile du clergé. Le 30 octobre 1790 paraît un texte intitulé Exposition des principes, rédigé par Mgr de Boisgelin, archevêque d'Aix. Il récuse une constitution qui émane du pouvoir civil et rappelle que seul un concile peut modifier les règles de fonctionnement de l'Église. Le texte remet aussi en cause l'élection des évêques, non en tant que telle, mais parce qu'elle est prévue au sein d'une assemblée politique et parce que des non catholiques peuvent y prendre part. En revanche, les évêques de France ne sont pas totalement hostiles à l'institution canonique par les métropolitains qui est conforme aux traditions gallicanes. Les évêques de France restent en effet très attachés au gallicanisme, mais en même temps, ils sont impuissants à contrecarrer seuls la Constitution civile du clergé, d'où un appel pressant au pape, afin qu'il fasse connaître son opinion. Cet appel au pape, après l'échec d'une solution conciliaire, amorce la montée en puissance du Saint-Siège.

La réponse du pape à la demande des évêques français est longue à se dessiner, ce qui ne signifie pas acquiescement. Au contraire, Pie VI, pape depuis 1775, a déjà eu quelques motifs de s'émouvoir des premières initiatives révolutionnaires. Dès le 10 juillet 1790, il fait savoir au roi que la Constitution civile du clergé contient des risques de schisme. Mais cet avertissement ne parvient au roi qu'après que ce dernier l'a contresignée. La condamnation est finalement formulée dans le bref Quod aliquantum, publié le 10 mars 1791. Le pape condamne non seulement la Constitution civile du clergé, mais aussi toute l'œuvre de la Révolution, en particulier la déclaration des droits de l'homme. Ce sont les principes mêmes de la Révolution, à savoir la liberté et l'égalité, et leur corollaire, la souveraineté populaire, qui sont définitivement dénoncés, et avec eux toute la philosophie des Lumières.




L'Église face au serment

Les prestations commencent à l'Assemblée même où un tiers des ecclésiastiques prête le serment. Dans l'ensemble du clergé, le contraste est grand entre le haut et le bas clergé. Seuls 4 évêques sur 135 prêtent serment, dont Talleyrand, évêque d'Autun. Le bas clergé se divise. 52 à 55 % des prêtres ont prêté le serment sur l'ensemble du territoire national ; 57,3 % des curés, 47,8 % des vicaires, 41,9 % des aumôniers et enfin 7,3 % des professeurs de séminaires. La carte des assermentés révèle leur forte concentration dans le Bassin Parisien, dans le Nord et l'Ouest du massif Central jusqu'aux Charentes, dans une partie du Midi toulousain et méditerranéen. À l'inverse, le taux de réfractaires est particulièrement fort à l'Ouest, notamment en Bretagne, dans le Nord, l'Est alsacien, le Pays basque, et dans les régions du sud-sud-est du Massif central. La parenté est frappante entre la carte du serment et la carte de la pratique religieuse.

Le bouleversement majeur touche les diocèses puisqu'il faut pratiquement remplacer tous les évêques, d'où des élections en chaîne au cours de l'année 1791. Sur 80 nouveaux élus, 55 étaient curés et parmi eux 18 étaient membres de l'Assemblée nationale, à l'image de l'abbé Grégoire, élu évêque du 
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Loir-et-Cher. Au printemps de 1791, une soixantaine sont déjà à l'œuvre dans leur diocèse, malgré l'interdiction que leur a adressé le pape d'exercer leurs fonctions. Le schisme est alors consommé. Certains curés refusent d'abandonner leur paroisse. D'autres réfractaires continuent de célébrer dans des églises non paroissiales, ce qui est possible jusqu'en 1792, au nom de la liberté de conscience. Mais de plus en plus les réfractaires sont dénoncés comme ennemis de la Révolution, soit parce qu'ils correspondent avec leur évêque parti en exil, soit parce qu'ils tiennent des propos hostiles au nouveau cours des choses. La législation à leur égard se durcit. Les prêtres réfractaires sont passibles de la déportation à la suite d'un décret pris le 20 avril 1792. Certes le roi met son veto à ce décret, le 20 juin, mais la pression sur le clergé réfractaire se renforce. La chute de la royauté rend le décret de déportation exécutoire. Les déportations commencent fin août. Les écrits anticléricaux se multiplient. Marat, dans l'Ami du peuple, réclame un « holocauste salvateur ». La menace que font peser les armées étrangères sur Paris attise la tension à l'été de 1792. C'est dans ce contexte que se produisent les massacres de septembre qui coûtent la vie à 300 prêtres dont 3 évêques, emprisonnés à Paris. Le flux de prêtres vers l'étranger augmente : 30 000 prêtres quittent alors le territoire, notamment vers l'Angleterre où près de 6 000 clercs émigrent, et plus généralement vers les pays voisins de la France.








La politique de déchristianisation


Catholiques et contre-révolution

Le soulèvement de la Vendée en mars 1793, au nom de la religion et du roi, ne fait qu'aggraver ce phénomène d'assimilation entre le clergé et la contre-révolution. La question religieuse a joué un rôle essentiel dans le déclenchement de l'insurrection dans l'Ouest. La Bretagne et la Vendée, entendue au sens large, sont des régions massivement réfractaires. 83 % des prêtres du diocèse de Rennes par exemple ont refusé de prêter serment à la Constitution civile du clergé. L'application stricte de la Constitution civile du clergé aggrave la crise. En effet, pour remplacer les réfractaires, les communautés bretonnes font appel à des prêtres venus de l'extérieur, souvent inexpérimentés, que refusent les populations locales. Du reste, jusqu'en 1792, elles continuent à s'adresser au clergé réfractaire, vivant très mal les fermetures d'églises occupées par les réfractaires ou les descentes de cloches qui se multiplient au printemps 1792 et préludent à l'insurrection. Les décrets de déportation accélèrent de ce point de vue le divorce. En Vendée, au sein du Conseil supérieur, créé le 25 mai 1793, est organisé un Conseil ecclésiastique où siège l'abbé Bernier, curé de Saint-Laud d'Angers. Les ecclésiastiques sont très présents dans l'Armée catholique et royale, comme aumôniers ; ils animent les prières avant le combat, encourageant au port d'insignes religieux, dont le cœur de Jésus surmonté d'une croix qui devient le symbole de la révolte. Le 15 juillet 1793, le Conseil supérieur proclame que « la religion catholique, apostolique et romaine, est et demeure la seule religion dominante en France, et la seule dont le culte public y soit ou doive être admis ». Ces mesures sont proprement contre-révolutionnaires dans la mesure où elles reviennent complètement sur la politique religieuse de la Révolution. En retour, la lutte contre les insurrections dans l'Ouest amplifie la guerre menée contre le clergé réfractaire, considéré comme un adversaire irréductible de la Révolution.

Avec l'arrivée des montagnards au pouvoir, à partir de juin 1793, ce n'est plus seulement le prêtre réfractaire qui est visé, mais l'ensemble des ecclésiastiques, y compris les membres de l'Église constitutionnelle. Commence alors une véritable chasse aux prêtres et une lutte farouche contre le catholicisme et plus généralement contre toutes les religions, considérées comme un obstacle au développement de la raison. La déchristianisation doit en effet être comprise comme une politique volontaire, visant à éradiquer le christianisme en France. Reste à s'interroger sur ses fondements et ses effets.




L'onde déchristianisatrice

À l'origine de la politique de déchristianisation, figure l'aile radicale du mouvement révolutionnaire, à l'image des représentants en mission comme Joseph Fouché, ancien oratorien, qui fait procéder dans la Nièvre à l'arrestation des prêtres, à la destruction des croix, à la laïcisation des enterrements, au nom d'une mission que lui aurait confiée la Convention, afin de jeter les bases d'un nouveau culte. À Paris, c'est la Commune dominée par les Hébertistes qui organise la déchristianisation. Elle interdit ainsi en octobre 1793 le port du costume ecclésiastique, les processions, le repos dominical. Surtout elle fait pression sur les députés prêtres pour qu'ils abandonnent leurs fonctions. La Commune de Paris fait aussi fermer les édifices religieux et encourage la destruction des statues de saints.

Le mouvement de déchristianisation, lancé à l'automne 1793 se déploie pendant plusieurs mois. Parti du Bassin parisien, il se répand vers l'est puis dans la vallée du Rhône, le Sud-Ouest et le Sud-Est étant atteints au printemps de 1794. Le phénomène est plus développé le long des axes de communications, tandis que les régions marginales ou montagneuses restent en retrait. Les villes sont également plus touchées que les campagnes. Il est vrai que les sociétés populaires qui y sont actives ont joué un rôle de relais non négligeable dans la diffusion de cette politique. Enfin, dans l'est et le nord, l'armée a servi de vecteur à l'idéologie déchristianisatrice.

Cette déchristianisation se manifeste par la fermeture des lieux de culte et la destruction des symboles religieux (les croix notamment). De même, on débaptise les noms de villes ou de rues. Mais le geste le plus spectaculaire est sans conteste la politique de déprêtrisation lancée officiellement le 6 novembre 1793 par un décret de la Convention. Près de 20 000 prêtres abdiquent, ce qui représente le sixième de l'ensemble du clergé de 1791. Ces abdications varient selon les régions : 70 % dans l'Allier, 67 % à Paris, 50 % dans les Deux-Sèvres, mais 14,5 % seulement dans le district de Beauvais. De nombreux prêtres se déclarent abdicataires, puis, passé l'orage, reprennent leurs fonctions. Pour les prêtres, le geste ultime consiste à les pousser au mariage. Les chiffres oscillent entre 6 000 et 12 000 prêtres mariés. Parmi ces prêtres abdicataires figurent aussi près de 2 500 « prêtres rouges », très actifs dans le mouvement révolutionnaire.

Enfin les prêtres sont physiquement atteints par la politique antireligieuse ; entre 2 000 et 3 000 meurent sur la guillotine ou dans les prisons de la Révolution. Parmi les victimes, figurent des réfractaires, mais aussi des constitutionnels. La Convention ne fait plus le partage entre les deux clergés, à ses yeux pareillement suspects. Comme le montre cet ensemble de mesures, la déchristianisation fut négative ; elle a cherché à détruire la religion dans ses symboles et dans ses pasteurs.




Vers une religion révolutionnaire

La politique de déchristianisation s'est aussi accompagnée d'un effort pour mettre en place une religion de remplacement, sorte de religion civique. Le calendrier républicain, rédigé par Fabre d'Églantine a ainsi pour but de rompre avec le calendrier grégorien. C'est aussi un changement dans l'ordonnancement du temps, avec la disparition du dimanche remplacé par le décadi et la suppression parallèle des fêtes chômées. La dimension économique n'est pas à négliger. Ce calendrier conduit à travailler plus de jours par an. Enfin sa mise en place s'accompagne d'un effort pour donner aux enfants des noms révolutionnaires. On estime que ce fut fait dans 10 % des cas.

Cette volonté d'enraciner une nouvelle religion passe aussi par l'essor des fêtes, organisées par les pouvoirs publics, par exemple la Fête de la Raison, le 10 novembre 1793 à Paris, imitée ensuite en province. Plus généralement, un culte civique est organisé, le jour du décadi, dans les églises ou les temples désaffectés ; il est pris en charge par les sociétés populaires locales. Ce culte décadaire manifeste le besoin de cultes de remplacement. De même le culte des morts qui se développe notamment avec les cérémonies au Panthéon, transformé en temple des grands hommes, révèle cette volonté de décalque les rites chrétiens. Le culte de l'Être suprême, inauguré le 7 mai 1794 par Robespierre, marque cependant un relatif coup d'arrêt à la politique antireligieuse de la Convention qu'avaient suscitée les Hébertistes. Robespierre considère que l'Assemblée est allée trop loin. En bon disciple de Rousseau, il croit en effet à l'utilité sociale de la religion. Il fait donc admettre la reconnaissance par le peuple français de l'Être suprême et de l'immortalité de l'âme. C'est un retour en arrière face aux excès de la déchristianisation.

À court terme, la politique de déchristianisation a interrompu l'exercice public du culte dans une grande partie du pays. Seules quelques centaines de paroisses ont continué à fonctionner. La vie religieuse est donc totalement désorganisée ; il n'y a plus d'évêques ou presque, et très peu de prêtres. À plus long terme, l'influence de la déchristianisation est beaucoup plus difficile à mesurer.








La première expérience de séparation


Le régime de liberté des cultes

La période 1792-1794 a représenté une crise majeure pour l'Église de France. L'Église est ébranlée, mais la chute de Robespierre, au lendemain du 9 thermidor an II (27 juillet 1794), entraîne un relatif apaisement, même si les prêtres continuent à être suspects. Toutefois les prisons s'ouvrent et le culte reprend. Les deux Églises, réfractaire et constitutionnelle, tentent aussi de se réorganiser. Bien qu'étant toujours interdite, l'Église réfractaire y parvient plutôt mieux que l'Église constitutionnelle. Elle dispose, il est vrai, d'une hiérarchie presque complète et organisée, même si elle demeure en émigration. Mais les évêques en exil à Londres, en Espagne ou en Allemagne, ne cessent de se voir et de s'écrire, organisant une forme de collégialité épiscopale dans l'exil. Ces évêques continuent aussi de correspondre avec leur clergé resté en France, bientôt augmenté des prêtres rentrés d'émigration ; entre 1795 et 1797 près de 20 000 prêtres regagnent la France. Une solide organisation clandestine peut dès lors se mettre en place.

De son côté l'Église constitutionnelle a plus de mal à se relever, car elle a été plus touchée par la politique de déchristianisation, dans ses cadres, mais aussi dans ses idéaux. Elle avait appuyé l'œuvre de la Révolution et se sent trahie. Bon nombre de prêtres en ont du reste profité pour rétracter leur serment prêté en 1791. L'épiscopat est décimé. Enfin cette Église perd le soutien de l'État puisque, par un décret du 21 février 1795, proposé par le protestant Boissy d'Anglas, la Convention décide de ne plus salarier aucun culte, tout en en reconnaissant le libre exercice. Il est complété par un décret du 30 mars, dû à Lanjuinais, qui autorise la mise à disposition des lieux de culte aux ministres des Cultes en échange d'un serment d'obéissance aux lois de la République. Puis, finalement ; le 29 septembre 1795, quelques jours avant de se séparer, la Convention tire les conséquences de l'état de fait existant et prend un décret sur l'exercice de la police extérieure du culte, considéré généralement comme établissant la séparation de l'Église et de l'État. Il s'agit en fait d'un texte réunissant en un même code toutes les lois relatives aux cultes. Il réaffirme le principe du libre exercice des cultes, mais rappelle aussi que l'État n'en salarie aucun. Ce décret limite et encadre l'exercice du culte, en en organisant la surveillance et le contrôle de ses ministres, notamment dans leurs relations avec le pape ou les évêques émigrés. Enfin, il s'engage dans la voie de la laïcisation, en prohibant les signes extérieurs de la religion, de même que sont interdites les cérémonies religieuses hors des églises ou des temples et qu'est rappelée la laïcisation de l'état-civil.

Cette mesure touche de plein fouet l'Église constitutionnelle. Celle-ci tente cependant de survivre. S'appuyant sur une trentaine d'évêques encore en fonction, elle se dote d'un Conseil de direction animé par Grégoire, puis tient à Paris, en 1797 un concile des évêques constitutionnels ; celui-ci règle en particulier le problème de la désignation des évêques et des curés. Ce concile tente aussi un rapprochement avec Rome et propose un projet de fusion des deux Églises, mais ce projet est repoussé par le Saint-Siège. De ce fait la division entre les deux Églises demeure jusqu'au concordat de 1801, sinon au-delà. Mais la vitalité de l'Église réfractaire est alors la plus forte ; elle a gagné, dans la résistance à la Révolution, une sorte de légitimité que l'Église constitutionnelle a perdue du fait des nombreuses abdications dans ses rangs.




Religion et pensée contre-révolutionnaire

La défense du principe religieux est au cœur de l'idéologie contre-révolutionnaire, illustrée notamment par Louis de Bonald ou Joseph de Maistre. Le premier publie en 1796 un livre intitulé Théorie du pouvoir politique et religieux dans la société civile, démontrée par le raisonnement et par l'histoire. La même année, Joseph de Maistre fait paraître ses Considérations sur la France. Tous deux ont été séduits par les principes de 1789 avant de considérer qu'ils portaient en eux les germes de destruction de la société. L'un et l'autre développent une vision providentialiste de l'histoire qui les conduit à voir dans la Révolution le résultat d'un mouvement de décadence amorcé au moment de la Réforme au XVIe siècle et qui s'est épanoui pendant le siècle des Lumières. Pour Bonald comme pour Maistre cependant, la contre-révolution ne doit pas être un retour pur et simple à l'Ancien Régime ; elle doit favoriser une véritable restauration morale et religieuse de la monarchie traditionnelle. Pour eux en effet, la société est d'essence divine ; c'est Dieu qui est à l'origine du pouvoir, qui fait les États et les rois, ce qui les conduit à récuser le principe de la souveraineté populaire. Il s'ensuit qu'une bonne monarchie ne peut être gouvernée que selon la loi divine et que le meilleur régime possible ne peut être que la théocratie.

Chateaubriand qui publie en 1797 son Essai sur les révolutions, partage l'idée que la Révolution est née de la décadence de l'Ancien Régime, mais il se montre pour sa part très critique à l'égard d'un clergé qu'il rend partiellement responsable de la situation de l'Europe. Toutefois il évolue ensuite sur ce point, notamment à partir de 1798. Face au rationalisme des hommes des Lumières qui tentent de montrer l'absence de fondements scientifiques des religions, Chateaubriand fait appel au sentiment pour démontrer que la religion est une partie intégrante de l'homme, que celui-ci n'a donc pas besoin de preuve de l'existence de Dieu puisqu'il en a l'intuition. Cette démonstration est conduite tout au long d'un livre préparé dès son exil londonien, mais dont il retarde la publication jusqu'en 1802 et la promulgation du concordat ; il s'agit du Génie du christianisme qui a une influence considérable sur les catholiques du premier XIXe siècle.




La relance de la politique anticléricale

Toutefois l'Église réfractaire reste toujours menacée, alors que l'Église constitutionnelle, sans être reconnue officiellement, garde les faveurs de l'État. La première est notamment visée après le coup d'État jacobin du 18 fructidor an V (4 septembre 1797), conduit contre les députés royalistes au sein des assemblées. La répression antiroyaliste s'accompagne d'une nouvelle flambée d'anticléricalisme : les prêtres rentrés d'émigration doivent se cacher ou repartir en exil, près de 2 000 d'entre eux sont arrêtés et certains parqués sur des navires en rade de Rochefort dans l'attente d'un hypothétique départ vers la Guyane. De même un nouveau serment, de « haine à la royauté », est imposé au clergé qui se divise sur l'opportunité de le prêter. Mais le fait nouveau, en 1797, c'est que la politique anticléricale du gouvernement français touche désormais un espace qui s'est considérablement agrandi pour atteindre des dimensions européennes.

Cette politique anticléricale est justifiée par le soutien qu'apporte le clergé réfractaire au mouvement royaliste qui, après son élimination politique, se réorganise dans la clandestinité, profitant de la crise politique et militaire de la fin du Directoire pour tenter un coup de force. À l'été 1799, une insurrection se prépare dans le Midi et l'Ouest. Elle échoue faute de concertation entre les insurgés. Mais les royalistes ont repris les armes à la veille de l'arrivée au pouvoir de Bonaparte et ils peuvent compter, notamment dans l'Ouest et en Vendée, sur le soutien du clergé.

Ainsi en 1799, la situation religieuse est particulièrement' complexe. Officiellement l'État ne reconnaît plus aucun culte, mais il doit faire face à la présence de deux Églises qui s'opposent, l'Église réfractaire, toujours clandestine, mais de plus en plus active, et l'Église constitutionnelle qui ne tient plus que quelques bastions urbains. On comprend dès lors que l'un des premiers objectifs de Bonaparte ait été de parvenir à assurer la paix religieuse dans le pays, car elle conditionne la paix civile, et qu'il ait aussi voulu apaiser les tensions entre les deux Églises antagonistes.







Chapitre 2

La reconstruction concordataire

Lorsque le Consulat se met en place, au lendemain du coup d'État du 18-19 brumaire an VIII (9-10 novembre 1799), la question religieuse domine la vie politique. La division entre Église réfractaire et Église constitutionnelle est encore très marquée, mais une liberté relative permet aux cultes de se réorganiser. Pourtant, le règlement de la question religieuse n'allait pas de soi, tant elle avait suscité de passions dans la décennie précédente. Dans ce domaine, l'action personnelle de Bonaparte a été décisive pour engager des négociations avec Rome et amorcer le processus de réorganisation des cultes sur la base du pluralisme religieux.




La négociation du concordat


Bonaparte et la religion

Napoléon Bonaparte est indifférent en matière religieuse. Mais il faut pourtant distinguer chez lui entre l'homme public et l'homme privé, entre le chef d'État et le particulier. Né et élevé dans la religion catholique, il s'est détaché dans sa jeunesse des pratiques du catholicisme, mais il n'a pas renoncé à l'idée de Dieu. En cela, il ne peut être considéré comme athée. Il n'est en effet pas pleinement convaincu par les explications matérialistes de la formation du monde et continue de s'interroger sur l'existence d'un Dieu horloger pour reprendre une expression qu'il utilise en l'empruntant à Voltaire, d'un Être suprême, d'un Grand Architecte de l'Univers.

Très jeune, Bonaparte a pris conscience en outre que la religion était nécessaire à la stabilité de l'État. Grand lecteur de Rousseau, il a notamment médité et commenté le dernier chapitre du Contrat social consacré à la religion civile, et mesuré l'importance de l'idée de religion dans l'élaboration de ce contrat. Du Contrat social, Bonaparte retient aussi l'idée d'un nécessaire pluralisme religieux. En même temps, la religion catholique est la religion de la grande majorité des Français, comme le proclamera le préambule du Concordat. C'est donc au nom de la concorde et de l'unité nationale que Bonaparte choisit de la rétablir. Son analyse repose aussi sur un principe alors dominant en Europe, selon lequel il doit y avoir coïncidence entre la religion du prince et celle du peuple.

Dès son arrivée au pouvoir, Bonaparte considère que le catholicisme peut être le lien social indispensable à toute vie en société. C'est pourquoi ses premières mesures visent à briser les contraintes qui pesaient encore sur l'exercice du culte. Tout d'abord, une certaine tolérance prévaut à l'encontre des prêtres émigrés qui commencent à rentrer en France sans être inquiétés. Mais surtout, au lendemain de la promulgation de la constitution, Bonaparte prend plusieurs décrets, datés du 28 décembre 1799, qui permettent au clergé d'utiliser les églises ou chapelles qui n'ont pas été vendues comme biens nationaux. De même, il est désormais possible de pratiquer le culte le dimanche. Dans le même temps, la politique de pacification de la Vendée et plus généralement de l'Ouest s'appuie sur un important volet religieux. La promesse faite aux populations catholiques de ces régions de pouvoir exercer librement leur culte a fortement contribué à les désolidariser de la chouannerie. Le retour à la paix civile est en effet un préalable à l'instauration de la paix religieuse.




Les enjeux d'une négociation

C'est à l'occasion de la seconde campagne d'Italie, au printemps 1800, que Bonaparte décide d'engager des pourparlers avec la papauté. Devant le clergé de Milan, le 5 juin 1800, il annonce son intention de « s'aboucher » avec le nouveau pape. Pie VII vient en effet d'être élu pape, le 14 mars 1800. Il bénéficie d'un préjugé favorable de la part de Bonaparte dans la mesure où lorsqu'il était évêque d'Imola, diocèse intégré à la République cisalpine en 1797, il avait appelé ses fidèles à accepter l'autorité française, au nom du principe de la séparation des pouvoirs. Pie VII accepte de négocier et envoie à Paris Mgr Spina, accompagné du Père Caselli. Les négociations s'engagent en novembre, Bonaparte ayant choisi l'abbé Bernier, négociateur de la paix en Vendée, pour le représenter. Ces négociations sont théoriquement secrètes, car l'on craint la réaction des adversaires d'un concordat ; ils sont nombreux, républicains anticléricaux, clergé constitutionnel, royalistes, à espérer un échec des négociations. Celles-ci sont longues. Elles achoppent sur plusieurs points : la définition du catholicisme comme religion d'État que souhaiterait le Saint-Siège, la démission collective de l'épiscopat d'Ancien Régime qu'exige Bonaparte soucieux de reconstruire sur de nouvelles bases, la question de la vente des biens nationaux dont Rome admet assez vite le caractère inéluctable. Il faut cependant que Pie VII envoie son propre secrétaire d'État, le cardinal Consalvi, à Paris, pour que l'affaire soit conclue le 15 juillet 1801.

Précédé d'un préambule dans lequel le gouvernement reconnaît le catholicisme comme « la religion de la grande majorité des citoyens français », ce qui revient à admettre l'existence d'autres religions dans le pays, le Concordat règle en dix-sept articles les conditions d'existence de l'Église de France. Reprenant les dispositions du concordat de Bologne de 1516, notamment en ce qui concerne les nominations d'évêques confiées au Premier consul, en qualité de chef de l'État, avant que le pape ne donne son investiture canonique, le concordat prévoit aussi une refonte de la carte ecclésiastique, des évêchés comme des paroisses, et une recomposition complète du clergé, ce dernier s'engageant à prêter serment au gouvernement. Les points les plus délicats concernent la vente des biens d'Église dont le pape a accepté de confirmer le caractère irréversible, ce qui revient à reconnaître de facto l'œuvre de la Révolution. Mais déjà en traitant avec le Premier consul, héritier de la Révolution, Pie VII a franchi le pas. C'est le prix à payer pour clore la page de dix années de guerres religieuses. Fruit d'un compromis, le concordat provoque néanmoins des résistances qui ne sont pas toutes levées immédiatement.




Portalis et la loi sur les cultes

En octobre 1801, Bonaparte créé une administration des cultes, rattachée au ministère de l'Intérieur, et nomme à sa tête Jean-Étienne Portalis qui s'était distingué jusque-là par ses travaux en faveur du Code civil. Mais sa nomination tient surtout au fait que ce juriste, avocat à Aix avant la Révolution, était resté attaché à la religion de son enfance, ce qui ne l'avait pas empêché d'embrasser le mouvement des Lumières et même d'adhérer à la franc-maçonnerie. Mais, à la différence de nombreux membres de l'entourage de Bonaparte, demeurés de farouches adversaires du catholicisme, Portalis n'a aucune prévention contre cette religion et s'il souhaite que son extension soit limitée par des cadres bien définis, il n'en considère pas moins qu'elle doit favoriser la solidité de l'État et consolider l'édifice social.

Face à la fronde des députés qui protestent contre la signature du concordat, Portalis suggère au Premier consul d'y ajouter des articles réglementaires, les « articles organiques » qui forment avec le concordat le texte de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802). Ces articles organiques, non négociés avec Rome, limitent les libertés de l'Église et l'assujettissent à l'État. En même temps, une partie de ces articles précise les conditions d'organisation des cultes protestants. La loi sur les cultes assure donc le pluralisme religieux en France. Présentant le projet devant les députés au Corps législatif, au nom du Conseil d'État, Portalis le justifie en soulignant que la religion est nécessaire à la vie en société. Il parle de la religion comme d'une morale, c'est-à-dire qu'à ses yeux elle fixe des règles de vie en société. En ce sens, la loi sur les cultes est le pendant religieux du Code civil qui est alors en cours de discussion. Portalis explique aussi que les Églises doivent être soumises à l'État et met l'accent sur la notion de police des cultes qui sera fondamentale tout au long du XIXe siècle.

L'argumentaire de Portalis porte puisque les députés adoptent la loi sur les cultes le 8 avril 1802. Il est vrai que Bonaparte avait procédé au début de l'année 1802 à une épuration des assemblées dont il avait chassé ses principaux opposants. Le rôle de Portalis se prolonge dans la construction du système concordataire ou pour être plus précis du système des cultes reconnus.








La mise en place du système des cultes reconnus


La renaissance de l'Église catholique

Au cours de l'hiver 1801, Portalis, aidé d'une équipe de collaborateurs parmi lesquels figure son neveu l'abbé d'Astros, s'emploie à préparer les nominations d'évêques en faisant procéder à des enquêtes, notamment auprès des préfets. Finalement, le nombre des diocèses est fixé à 60 pour une France qui englobe les départements belges et rhénans. Bonaparte demande alors que soient retenus seize évêques d'Ancien Régime, douze évêques constitutionnels et 32 prêtres du second ordre. La recomposition de l'épiscopat répond donc à une volonté de fusion des clergés et d'abord des deux épiscopats qui s'étaient fait face pendant dix ans. L'affaire ne se fait pas sans mal, car six des évêques constitutionnels refusent toute idée de rétractation de leur serment exigé du Saint-Siège. Le pape venu à Paris pour le sacre en 1804 ne parvient pas non plus à l'obtenir. Pour autant, malgré la volonté d'amalgame, les anciens constitutionnels obtiennent la portion congrue dans le nouvel épiscopat, puisque quatre prêtres du second ordre seulement nommés évêques ont appartenu à l'Église constitutionnelle. Cette marginalisation se retrouve également au moment de la recomposition du clergé paroissial.

Une fois nommés, les évêques ont en effet gagné leur diocèse où ils ont pour première tâche de redessiner la carte des paroisses, ce qu'ils font en collaboration avec les préfets, avant de procéder aux nominations à la tête de ces paroisses Ils privilégient généralement les anciens réfractaires. En fait, dans son souci de hiérarchie, le gouvernement a distingué, au sein de ce clergé paroissial, les curés stricto sensu, qui sont placés à la tête des cures de cantons - ils sont 3 000 environ - et ont le privilège d'être inamovibles et payés par l'État. En revanche, les desservants qui dirigent les autres paroisses - ils sont 24 000 en 1804, 30 000 en 1807 - sont amovibles et placés sous la dépendance des curés ; cependant à partir de 1804 l'État prend en charge leur rémunération. Près de 35 000 prêtres acceptent alors d'entrer dans l'Église concordataire, d'autres restent en dehors et choisissent par exemple d'enseigner. Quelques-uns refusent le concordat et forment ce que l'on appelle la Petite Église que dirigent, depuis leur exil anglais, les évêques qui ont refusé de donner leur démission au pape en 1801.

Après dix ans de crise religieuse, le déficit en prêtres est patent, le clergé est vieillissant, ce qui inquiète le gouvernement qui encourage, à partir de 1804, le recrutement sacerdotal, en favorisant l'ouverture des grands séminaires où sont formés les prêtres, en dispensant les séminaristes du service militaire et en accordant à un tiers d'entre eux des bourses pour poursuivre leurs études cléricales. Grâce à ces mesures, les ordinations sacerdotales reprennent. En quinze ans, 6 000 prêtres sont ordonnés en France, mais le nombre des décès est supérieur, 6 848, si bien que le clergé de 1814 est plus vieux et moins nombreux que celui de 1800, malgré la reprise des vocations.

Les congrégations religieuses avaient été exclues de la loi sur les cultes. En théorie, c'est donc la loi d'août 1792 interdisant congrégations et confréries qui continue à s'appliquer. Pourtant, Napoléon Bonaparte perçoit très vite l'utilité sociale de ces congrégations, notamment lorsqu'elles exercent une action dans la société. Il a ainsi autorisé la création de quatre congrégations hospitalières de femmes dont la congrégation des Filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, avant même la signature du Concordat. Le recensement de 1808 fait déjà état, pour la France hexagonale, de 12 300 sœurs. La progression des effectifs se poursuit pour atteindre 15 000 en 1815, ce qui signifie que l'on dénombre 400 nouvelles sœurs par an en moyenne. À l'égard des congrégations masculines, Napoléon agit plus prudemment. Il autorise cinq congrégations enseignantes ou missionnaires, mais interdit en 1804 la société des Pères de la Foi derrière laquelle il voit resurgir, non sans raison, les jésuites et à partir de 1809 se montre particulièrement vigilant vis-à-vis des congrégations perçues comme le bras armé de la papauté en France.




L'organisation des cultes protestants

En même temps que l'Église catholique, les Églises protestantes, réformée et luthérienne, procèdent à leur réorganisation dans le nouveau cadre imposé par les articles organiques. La loi du 18 germinal an X distingue réformés et luthériens, même si des points communs apparaissent dans l'organisation des deux Églises. À la base en effet figure « l'église consistoriale » qui doit regrouper six mille protestants d'un même département et est dirigée par une assemblée consistoriale, c'est-à-dire une assemblée réunissant des notables, choisis parmi les membres les plus imposés de la communauté. C'est cette assemblée qui choisit les pasteurs, ceux-ci devant obtenir l'agrément du gouvernement pour exercer de même que les curés catholiques.

Dans l'Église réformée, le découpage des consistoires sur la base de 6 000 protestants ne se fait pas sans mal et n'est du reste achevé qu'en 1805. En principe il aurait dû respecter le cadre départemental, ce qui ne fut pas partout possible. Le cas le plus simple est celui des départements à forte densité protestante, essentiellement situés dans un arc qui court des Charentes à la Drôme en passant par le sud et le sud-est du Massif central. À lui seul, le Gard regroupe près d'un cinquième des réformés français (115 000 sur 550 000) et a été découpé en dix-sept consistoires. Dans d'autres régions en revanche, il faut opérer des regroupements de départements pour parvenir à rassembler 6 000 protestants, ainsi Caen est à la tête des protestants de trois départements de Basse-Normandie, Nantes rassemble les protestants du Bas-Poitou, Paris rayonne sur cinq départements et Laon sur deux. Au total dans la France hexagonale sont alors établis 81 consistoires. Mais bien que les textes ne l'aient pas envisagé, un consistoire peut se diviser en plusieurs églises locales, notamment dans les zones denses du sud-est, ce qui explique le nombre supérieur de pasteurs. Portalis avait prévu un effectif total de 241 pasteurs pour la France hexagonale, afin de tenir compte notamment des très grandes distances entre communautés au sein d'une même église consistoriale. Il n'y en avait encore que 170 en 1806, leur nombre atteignant 214 en 1814. La réorganisation du culte réformé passe aussi par l'attribution de temples. Il s'agit le plus souvent d'anciennes églises ou chapelles de couvents, nationalisées sous la Révolution. Au total, les réformés se seraient vus attribuer 75 édifices religieux. Ils conservent par ailleurs quelques temples essentiellement construits à l'époque de la Révolution, ou louent des bâtiments provisoires. Enfin, 90 temples sont mis en chantier sous l'Empire. Mais comme ce n'est pas toujours suffisant, certaines communautés continuent de pratiquer le culte en plein air, comme au temps du désert.

À la différence des réformés, les luthériens conservent une organisation hiérarchisée, avec à la base des Églises consistoriales, regroupées en inspections et placées sous le contrôle d'un consistoire général. Au moment de mettre en place les nouvelles structures de cette Église, il paraît naturel de commencer par désigner le président du Consistoire général, tâche incombant au Premier consul qui choisit pour cette fonction Philippe-Frédéric Kern, juge au tribunal d'appel de Colmar. Il fait procéder ensuite au découpage des consistoires. Le Bas-Rhin par exemple est divisé en cinq inspections et 23 Églises consistoriales, dont quatre pour la seule ville de Strasbourg. Mais il est vrai qu'avec plus de 145 000 luthériens, ce département formait le bloc le plus important de cette Église.




La reconnaissance du culte juif

En 1808, la communauté juive compte en France un peu moins de 45 000 personnes, essentiellement concentrées dans l'est du pays, et dans le sud (Avignon, Marseille, Bordeaux, Bayonne, etc.). Les juifs étaient devenus citoyens français au début de la Révolution, mais l'antijudaïsme restait très fort dans l'est, à cause en particulier du poids de l'usure que pratiquaient les prêteurs sur gage juifs, occasionnant des troubles réguliers. Napoléon connaît mal le judaïsme, même si en Italie comme en Égypte, il s'est montré attentif à la protection des communautés juives. Il souhaitait du reste dès 1801 inclure les juifs dans la loi sur les cultes, mais Portalis l'en dissuade considérant que les juifs forment une nation à part et doivent donc faire l'objet d'une législation spécifique. Ce n'est donc qu'en 1806 que Napoléon reprend la question. Il réunit une assemblée de notables juifs à Paris et lui pose toute une série de questions, en particulier sur le mariage, pour savoir si le judaïsme est compatible avec la loi civile. Les réponses favorables ayant été apportées par cette assemblée, il décide de réunir une institution antique, tombée en désuétude, le Grand Sanhédrin, qui est chargé de donner une sanction religieuse aux décisions des notables - il comprend 45 rabbins sur 71 membres.

La guerre contre la Prusse et la Russie en 1806-7 ralentit le processus, mais en mars 1808, Napoléon signe trois décrets sur les juifs. Le premier donne force de loi aux décisions prises par l'Assemblée des notables. Le deuxième organise le culte juif, selon un modèle emprunté aux Églises protestantes. Les communautés juives sont réunies au sein de consistoires départementaux, placés sous l'autorité d'un Consistoire central, établi à Paris. Les consistoires sont établis dans les départements comprenant au moins deux mille Juifs. Si ce nombre n'est pas atteint, le consistoire peut regrouper plusieurs départements, mais, en revanche, il ne peut y avoir plus d'un consistoire par département. Ces consistoires sont administrés par un bureau, composé d'un grand rabbin, si possible d'un rabbin assistant et de trois notables, habitant la ville où siège l'assemblée, et désignés par une assemblée de vingt-cinq membres, eux-mêmes choisis parmi les notables juifs les plus riches. Le plus âgé des membres assure la présidence du consistoire. Les consistoires régionaux ont pour fonction de choisir les rabbins, nommés après avis de l'État, de veiller à l'application des dispositions approuvées par le Grand Sanhédrin, de contrôler l'exercice du culte dans les synagogues, mais aussi de percevoir les contributions nécessaires au fonctionnement du consistoire régional comme du consistoire central. Ils ont aussi une fonction d'assistance sociale et gèrent les fonds destinés aux indigents de la communauté, provenant de dons. Le troisième décret, également publié le 17 mars 1808, est très vite qualifié de « décret infâme », car il place les juifs dans un régime d'exception par rapport à l'ensemble des citoyens français. Il contient trois dispositions. La première a pour conséquence d'annuler la plupart des créances détenues par les juifs, la deuxième précise les conditions dans lesquelles ils pourront à l'avenir se livrer au commerce et au prêt à intérêt - ils doivent en effet obtenir une patente spéciale délivrée chaque année par les préfets -, la troisième enfin les contraint à la conscription, sans possibilité de rachat d'un remplaçant et interdit toute immigration en Alsace.

Les mesures spécifiques sur l'usure ne concernent que les juifs de l'Est. Aux yeux de Napoléon, le rétablissement de l'ordre social était à ce prix, même si cette mesure remettait en cause le droit de propriété. Il avance donc à marche forcée avec pour objectif d'intégrer les juifs à la nation. C'est aussi dans cette perspective que s'inscrit le décret du 20 juillet 1808 qui enjoint aux Juifs d'adopter un nom propre permanent et de le faire enregistrer à l'état civil.








L'État et le contrôle des religions


L'administration des cultes

L'essor de l'administration des cultes est un des indices de l'importance accordée aux religions par le régime. En juillet 1804, l'administration des cultes est détachée du ministère de l'Intérieur et devient un ministère à part entière, signe à la fois de la place que Napoléon entend accorder aux religions dans la formation de la nouvelle monarchie, mais aussi de son souci de contrôler les cultes. Portalis devient donc ministre des Cultes. Au sein de ce ministère, le secrétariat général est plus particulièrement chargé des questions techniques et administratives et en particulier de la correspondance avec les préfets et les évêques. Ce ministère est en outre divisé en trois divisions : une division pour le culte catholique, une autre pour les cultes protestants - elle inclut le culte juif en 1808 -, une troisième enfin chargée exclusivement de la comptabilité, c'est-à-dire notamment du paiement des traitements, pensions et autres dépenses à la charge du département des cultes.

Le ministère des Cultes gère en effet un budget en constante augmentation. Il rémunère depuis 1802 les évêques auxquels est versé un traitement de 10 000 francs, les trois mille curés de canton, qui touche un traitement de 1 000 à 1 500 francs et les pasteurs qui reçoivent une rémunération allant de 1 000 à 3 000 francs selon leur statut. Mais il a alors laissé à la charge des communes le traitement des desservants et vicaires. Or en 1804, le gouvernement prend la décision d'accorder un traitement à près de vingt-quatre mille desservants qui touchent désormais un traitement de 400 francs par an, chiffre porté à trente mille en 1807. Cela représente évidemment une augmentation forte du budget des cultes. Mais dans le même temps, le gouvernement accorde aussi des crédits à la réfection des bâtiments nécessaires au culte (église, séminaires ou presbytères), il crée également, en 1807, des bourses d'études dans les séminaires pour encourager les vocations ecclésiastiques, ce qui explique là encore le gonflement du budget.

En dix ans, le budget des cultes a été multiplié par dix, passant de 1,55 million en 1802 à 16,650 millions en 1813, ce qui rend compte de la multiplication des missions remplies par ce ministère. Il salarie les personnels, contrôle les nominations et surveille l'ensemble des activités cultuelles, exerçant une véritable police des cultes, ce qui lui permet de dépister les éventuelles adversaires du régime. À l'inverse, c'est l'administration des cultes qui sollicite le clergé pour qu'il ordonne des prières en faveur du succès des armées de Napoléon, pour qu'il célèbre la fête du 15 août ou fasse jouer les Te Deum commandés au lendemain des victoires impériales.




Religion et enseignement

La Révolution avait détruit le système scolaire qui existait sous l'Ancien Régime, et privé l'Église de son rôle dominant en la matière. La première loi prise par Bonaparte dans le domaine de l'enseignement est la loi du 1er mai 1802, qui crée les lycées, mais précise aussi les différents niveaux d'instruction. L'enseignement primaire est délégué aux communes, mais n'a pas de caractère obligatoire. Du reste, devant l'impossibilité de l'État d'organiser cet enseignement primaire, Napoléon Bonaparte décide de se tourner à nouveau vers les congrégations enseignantes, en particulier la congrégation des Frères des écoles chrétiennes, fondée au XVIIe siècle. Elle obtient une reconnaissance légale en 1804 et une subvention en 1810. En 1814, les frères sont 400, répartis dans 55 maisons dont deux en Italie et ils scolarisent 18 000 enfants. Ces frères, surnommés « ignorantins », sont appelés dans des écoles publiques et vont y rester pour certains jusque dans les années 1880. L'enseignement féminin est plus encore le fait de congrégations religieuses, alors en plein essor et qui obtiennent un quasi-monopole en la matière.

Quant à l'enseignement secondaire, il fait cohabiter des établissements publics et des établissements privés, parmi lesquels figurent les écoles secondaires ecclésiastiques, ou petits séminaires, qui se sont constituées depuis la fin du Directoire et connaissent une certaine vigueur au début du Consulat. Lors de la création des lycées, rien n'était prévu en matière d'instruction religieuse, mais l'arrêté du 10 juin 1803 qui contient le règlement général des lycées précise quelles doivent être les activités religieuses des élèves : prières le matin et le soir, offices du dimanche, instruction religieuse. La religion s'impose donc comme un des piliers de l'éducation, ce qui représente une rupture fondamentale par rapport à l'époque de la Révolution, l'enseignement dans les écoles centrales étant totalement laïcisé.

La loi du 10 mai 1806 qui crée l'Université instaure le monopole de l'État sur l'enseignement. Le décret du 17 mars 1808 précise en 144 articles son organisation. Ce monopole que combattront les catholiques ne signifie pas que la religion disparaît de l'école ni même qu'il ne puisse exister d'établissements catholiques, mais ceux-ci, à l'instar des petits séminaires, sont soumis à la tutelle de l'État qui impose ainsi un cadre unique aux études en France, sans pour autant chasser la religion de l'école. Les programmes incluent en effet l'instruction religieuse, des prières sont dites dans l'école et le personnel, à tous les échelons de l'enseignement, se recrute en partie parmi le clergé. Mais l'Église ne peut prétendre recouvrer son hégémonie sur l'éducation. L'État a imposé le principe selon lequel l'enseignement était l'une de ses prérogatives, même si l'absence de moyens financiers affectés à ce budget l'empêche d'assumer pleinement ce rôle. Toutefois la neutralité n'est pas un combat contre la religion. Au contraire, elle signifie que l'État accorde à chacun les moyens d'exercer son culte.




L'invention de la laïcité

Lorsque dans le préambule du Concordat, il est stipulé que la religion catholique est la « religion de la grande majorité des citoyens Français », c'est une manière de reconnaître le pluralisme religieux. Mais surtout, en refusant de reconnaître au catholicisme le statut de religion d'État, comme le réclamait la papauté, l'État renonce à prononcer une vérité en matière religieuse. Il affirme d'emblée sa neutralité, position qu'il confirme en reconnaissant tout d'abord les Églises protestantes, dès 1802, puis en donnant un peu plus tard une organisation au culte israélite. Il y a désormais en France des cultes reconnus, ce qui signifie que non seulement l'État admet leur existence, mais qu'il leur offre un cadre pour se développer. La religion cesse d'être une institution englobante pour se fondre dans l'État. Mais à l'inverse, l'État laïc ne se contente pas de financer les Églises ; il entend également les contrôler, dans le moindre détail de leur fonctionnement, s'inscrivant en cela dans un mouvement de réforme du rapport entre Églises et État qui est l'une des conséquences du courant de l'Aufklärung, dont les effets se sont déjà fait sentir dans l'Autriche de Joseph II.

Ce cadre légal sert à contrôler ces divers cultes, mais il est aussi un moyen de permettre le développement de rapports harmonieux entre eux. Chaque communauté est invitée au respect de l'autre. L'exemple le plus net de cette politique est l'interdiction des processions catholiques dans les villes où est bâti un temple d'une autre confession, afin de ne pas heurter la sensibilité des protestants par des démonstrations ostentatoires du culte catholique. Cet exemple montre le souci de faire cohabiter, sans heurts, les diverses communautés religieuses. Il en est de même dans les relations entre juifs et chrétiens. La mesure prise en 1808 pour éteindre les dettes à l'égard des juifs a pour principale motivation la fin des soulèvements anti-juifs dans l'est de la France. L'intégration des protestants et des juifs à la nation vise ainsi à la formation d'une communauté de citoyens par-delà les divisions confessionnelles.

La neutralité affichée par l'État se marque en plusieurs domaines. Tout d'abord la laïcisation de l'État civil n'est pas remise en cause ; naissances, mariages et décès doivent être déclarés à la mairie avant l'organisation d'une éventuelle cérémonie religieuse. Les articles organiques rappellent cette obligation pour le mariage. De même, le Code civil, publié en 1804, contribue à inscrire la laïcisation dans la loi. Dieu n'y est jamais nommé et s'il place la famille au cœur de la société, il ne donne aucune primauté au mariage religieux et admet la possibilité du divorce. De ce point de vue, le Code civil est applicable à tous les Français quelle que soit la religion de chacun.







Chapitre 3

La tentation d'une Égóise nationale

Le 18 mai 1804 Napoléon est proclamé empereur des Français. Quinze ans après les débuts de la Révolution et onze ans après l'exécution de Louis XVI, il rétablit la monarchie en France. Sa puissance ne cesse ensuite de s'accroître, les victoires d'Austerlitz en décembre 1805, Iéna en octobre 1806, Friedland en juin 1807 ou encore Wagram en juillet 1809 en font le maître d'une grande partie de l'Europe. Seul le pape paraît lui résister, ce qui conduit Napoléon à envisager qu'il pourrait se passer de lui, car il reste convaincu, en revanche, qu'un État solide doit reposer sur une base religieuse stable.




Une monarchie chrétienne


Le sacre de Napoléon

Le passage à l'Empire n'impliquait pas nécessairement la cérémonie du sacre. C'est au cours du printemps 1804 que l'idée jaillit. Au Conseil d'État, Cambacérès défend le principe du sacre et la venue du pape en France, alors que plusieurs conseillers émettent des réserves sur une cérémonie qui paraît contrevenir au principe de neutralité religieuse formant la base de la politique ecclésiastique du régime. Il rappelle que l'empereur doit être de la même religion que la majorité de la population, car c'est une garantie d'ordre social. Portalis joue également un rôle important dans la venue du pape et la préparation du sacre, finalement organisé à Notre-Dame de Paris le 2 décembre 1804. Malgré les changements opérés dans le cérémonial, le sacre de Napoléon renvoie à l'histoire de la monarchie française. La cathédrale Notre-Dame offre l'avantage d'être un temple national, où se sont célébrés la fête de la Raison en 1793 et le culte théophilanthropique sous le Directoire, mais aussi le 18 avril 1802, jour de Pâques, la grande fête à l'occasion de la promulgation de la loi sur l'organisation des cultes.

Pie VII accepte de se rendre à Paris, car il espère obtenir en échange de ce geste la révision des articles organiques adjoints au concordat en 1802, de même que le règlement de la question des évêques issus de l'Église constitutionnelle qui ont refusé d'abjurer leur serment. Il n'obtiendra rien de tel.

De prime abord, le sacre de Napoléon imite le sacre des anciens rois. En réalité, bien des points du cérémonial changent, ce qui dénature la portée du geste. Le sacre est une cérémonie civile avec un habillage religieux. Il est marqué par l'autocouronnement de Napoléon, geste prévu dans le cérémonial et accepté par le pape. Sa signification n'en est pas moins grande : Napoléon refuse de tenir son pouvoir souverain, symbolisé par la couronne, des mains du pape, c'est-à-dire de Dieu. Il rappelle ainsi son attachement au principe de la souveraineté nationale, et refuse toute idée d'une sujétion du pouvoir temporel à l'égard de l'Église. À la fin de la messe, Napoléon prête serment de protéger la liberté religieuse et l'inviolabilité des biens nationaux.

La cérémonie du sacre est donc ambiguë. Napoléon a cherché à ménager un entourage resté réticent à l'égard de tout retour de l'Ancien Régime. Mais au-delà de la cérémonie elle-même, c'est l'utilisation qui en est faite par la propagande qui est importante. L'image exprime avec force ce qu'avait suggéré le cérémonial, à savoir que le souverain s'est fait empereur lui-même. Mais en même temps la présence du pape lui apporte l'incontestable caution de l'Église, celle-ci apparaissant comme un auxiliaire dans l'ascension de Napoléon. De ce point de vue, le sacre est l'un des éléments qui contribuent à la renaissance d'une monarchie chrétienne en France.




Le rôle de la Grande Aumônerie

La fondation de cette nouvelle monarchie s'est accompagnée de la création de la Maison de l'Empereur, dans laquelle le service de la Grande Aumônerie tient la première place. Ce service religieux, dont le titulaire fait office d'un véritable évêque de cour, avait été illustré, sous le règne de Louis XVI, par le cardinal de Rohan impliqué dans l'affaire du collier de la reine. Pour occuper ce poste prestigieux de grand aumônier, Napoléon choisit de nommer en 1804 son oncle, le cardinal Fesch, archevêque de Lyon, ambassadeur de France auprès du pape, revenu en France à l'occasion du sacre. Les fonctions du grand aumônier, fixées selon les traditions d'Ancien Régime, prévoient que celui-ci assiste l'empereur et tous les membres de la famille impériale dans tous les grands actes de leur vie religieuse, du baptême à la mort, en passant par l'administration des sacrements de la communion et de la confirmation. C'est du reste à ce titre que le cardinal Fesch est invité à marier religieusement, dans la nuit précédant le sacre, Napoléon et Joséphine, qui n'avaient été mariés que civilement en 1796.

Le service de la Grande Aumônerie est important. En 1805, il compte, outre le grand aumônier, un premier aumônier qui est un évêque, en l'espèce Mgr Charrier de La Roche, évêque de Versailles. Ce dernier offre le triple avantage d'être un ancien constitutionnel, d'appartenir à la noblesse et d'être l'évêque d'un diocèse voisin de Paris. Le grand aumônier est également secondé par un vicaire général, deux aumôniers, deux chapelains, un maître de cérémonies et deux clercs. En 1813, en y ajoutant le personnel subalterne, le service compte 29 personnes. Napoléon a su s'entourer des meilleurs éléments du clergé français, et puise dans ce personnel pour nommer les nouveaux évêques.

La renaissance de la Grande Aumônerie s'accompagne de nombreuses références à l'Ancien Régime. Parmi elles figure le projet de restaurer la nécropole des rois de France à Saint-Denis. Le 20 février 1806, au début de l'Empire donc, Napoléon décide de consacrer l'église abbatiale de Saint-Denis à la sépulture des empereurs et il crée un chapitre de dix anciens évêques chargé de la garde de cette nécropole. En même temps, il fait réparer les tombeaux des rois de France détruits à la Révolution. À Paris, il rend également au culte le Panthéon (20 février 1806), tout en lui conservant sa destination de temple des grands hommes ; y sont désormais enterrés les serviteurs, civils et militaires, du régime. Enfin, un décret du 19 février 1806 instaure la « saint Napoléon », le 15 août, jour anniversaire de Napoléon, qui devient jour de fête nationale et permet d'associer les fidèles dans une commune célébration de l'Assomption de la Vierge et de l'empereur. On exhume alors un saint Napoléon qui aurait été victime de persécutions sous Dioclétien.




Le catéchisme impérial

Le projet d'un catéchisme unique pour l'ensemble du pays était évoqué depuis l'époque du concordat. La plupart des diocèses avaient le leur avant la Révolution, mais comme le Consulat procède à une restructuration de la carte des diocèses, il fallait revoir la question. Le gouvernement tient aussi à un texte unique afin de mieux contrôler par ce biais les fidèles. Destiné à tous les catholiques de l'Empire, ce catéchisme est rédigé, à la demande de Napoléon, par l'abbé d'Astros, neveu de Portalis, et Mgr Bernier, évêque d'Orléans et négociateur du concordat. Il amalgame les articles de foi et les recommandations civiques d'obéissance au souverain, ou de respect de la conscription par exemple, ce qui en fait une arme politique. En l'enseignant, le clergé se fait l'auxiliaire de l'État dans l'encadrement des populations. Il est ensuite approuvé par le légat du pape, le cardinal Caprara, et dans l'ensemble du territoire, les évêques acceptent de le publier, sans protester. Quelques rares évêques s'y refusent, à l'image de Mgr Hirn, évêque de Tournai, et de Mgr Zaepfel, évêque de Liège, rejoignant un bas clergé belge très hostile au nouveau texte. Dans le reste du pays, seul l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau, émet des réserves, mais d'autres retardent sa promulgation, comme Mgr Dombidau de Crouseilhes, évêque de Quimper, qui prétexte pour se justifier, l'obligation de traduire le catéchisme en breton. Ces quelques manifestations montrent certaines réticences face à l'encadrement voulu par Napoléon, mais elles sont très minoritaires et ne remettent pas en cause le lien étroit entre le régime impérial et le clergé, au moins jusqu'en 1809.








La crise avec la papauté


Les prémices

Les origines du conflit entre Napoléon et Pie VII qui éclate en 1809 sont anciennes. Le pape a certes accepté le texte final du concordat, mais il n'a jamais admis les articles organiques qui limitaient les pouvoirs de l'Église de France. N'ayant pu obtenir leur suppression lors de sa venue en France en 1804, Pie VII est désormais sur la réserve d'autant mieux qu'à la fin de 1805, Napoléon commence à occuper une partie du territoire pontifical, le Saint-Siège étant accusé de faire le jeu des adversaires de la France. Dès lors Pie VII s'oppose à l'extension du concordat italien à Venise en 1806, de même qu'à la conclusion d'un concordat avec l'Allemagne. Désormais l'indépendance du pape est soumise au bon vouloir de Napoléon.

Or, en 1806, le contexte en Europe a considérablement changé. L'Europe catholique est alors sous domination française. Le conflit qui se prépare entre Napoléon et Pie VII est aussi une lutte d'influence qui vise au contrôle spirituel sur l'Europe. La guerre de la quatrième coalition renforce encore l'emprise de Napoléon sur l'Europe catholique, avec notamment l'érection du Duché de Varsovie. De plus, à la fin de 1807, la France paraît en mesure d'étendre son influence sur le Portugal et l'Espagne. C'est dans ce contexte qu'au début du mois de janvier 1808, Napoléon donne l'ordre à ses troupes de marcher sur Rome. Si Pie VII conserve son autorité sur ses États, il n'en est pas moins placé sous le contrôle de la France qui prend alors prétexte de la nécessité d'étendre le blocus continental, en s'assurant du contrôle des côtes italiennes. En fait, Napoléon veut aussi régler la question religieuse et faire pression sur le pape. Pour cela, il use de la force, en contraignant plusieurs cardinaux à quitter Rome, dans le but d'isoler le pape. Mais ce dernier conserve une dernière arme, déjà partiellement utilisée dans le cas de l'Italie, et dont il use sans compter à partir de mai 1808. Il refuse en effet de donner son investiture canonique aux évêques nommés ou promus en France. Sans cette reconnaissance du pape, les évêques désignés par Napoléon sont incapables d'exercer leurs pouvoirs spirituels dans leur diocèse ; ils ne peuvent ni confirmer les fidèles, ni ordonner de prêtres. Cette initiative a donc pour conséquence la vacance de nombreux sièges épiscopaux, ce qui va favoriser l'extension de la crise religieuse.

Face à Napoléon, Pie VII choisit la résistance. Il est conforté dans cette position par l'opposition des Espagnols à la tutelle française à partir de 1808, puis par l'entrée en guerre de l'Autriche en 1809 et par l'insurrection du Tyrol qui s'oppose à la politique religieuse de la Bavière à laquelle il a été rattaché en 1806. Pie VII est sensible à cette mobilisation catholique contre Napoléon. Le 17 mai 1809, l'empereur décide de rattacher Rome à l'Empire. L'annonce en est faite publiquement le 10 juin. La réaction de Pie VII est immédiate ; il fait placarder sur les murs de Rome la bulle Quum memoranda, excommuniant les responsables de cette atteinte à l'immunité ecclésiastique. Napoléon n'y est pas nommé, mais il est directement visé. L'ordre est alors donné d'empêcher sa diffusion. Puis le 6 juillet 1809, le général Radet fait briser les portes du palais du Quirinal et s'empare de la personne du pape. Pie VII est envoyé à Savone, près de Gênes, le 16 août 1809 ; il y reste jusqu'en 1812, avant de gagner Fontainebleau où se déroule l'ultime étape de sa captivité.




L'échec du transfert de la papauté à Paris

Dans le même temps, Napoléon nourrit le projet de transférer dans la capitale de l'Empire le centre de la catholicité. En septembre 1809, il ordonne aux cardinaux italiens, devenus français à la suite de l'annexion de Rome, de se rendre à Paris et il leur alloue la somme de trente mille francs habituellement perçue par les cardinaux français. En janvier 1810, Napoléon demande également au ministre des Cultes de faire venir les archives pontificales. Ce transfert prépare la venue du pape lui-même dans la capitale. Pour ce faire, Napoléon a donné l'ordre d'agrandir et de réaménager l'archevêché de Paris, alors situé derrière Notre-Dame. Un décret du 8 novembre 1810 l'affecte à l'usage du pape, mais l'archevêque est autorisé à y demeurer tant que le pape n'y réside pas. Au total près de deux millions de francs sont dépensés pour ces aménagements dont le pape ne profite pas. Pie VII refuse en effet les propositions d'installation à Paris et reste donc en résidence surveillée à Savone. L'ambition de Napoléon était de placer la papauté sous la surveillance directe de sa police, mais il y voyait aussi le moyen de consolider la position de Paris comme capitale de l'Empire. Le pape à Paris, sous le contrôle de Napoléon, ce serait la victoire du gallicanisme d'État. Pie VII ne peut l'accepter. Dès lors Napoléon cherche à se passer du pape.

Le divorce avec Joséphine lui en offre la première occasion. Sans recourir aux services du tribunal de la rote, il fait établir par l'officialité diocésaine de Paris la nullité de son mariage. Mais l'entourage de Pie VII ne l'entend pas ainsi et lorsque les cardinaux présents à Paris sont conviés au mariage de Napoléon et de Marie-Louise, en mars 1810, treize refusent de s'y rendre. Pour cet acte de rébellion, ils sont arrêtés et envoyés en résidence surveillée à travers le France. La fronde des « cardinaux noirs », ainsi dénommés parce que Napoléon les a privés de leurs attributs cardinalices, révèle l'ampleur de la désaffection des plus hautes autorités de l'Église à l'égard de l'Empire. Tandis que ses principaux conseillers sont emprisonnés ou assignés à résidence, Pie VII continue sa résistance depuis Savone. Il reste en contact avec une partie de son clergé et ne se prive pas de donner des directives concernant les affaires de l'Église, s'appuyant sur une opposition catholique qui se développe.




La résistance catholique

Une fraction des catholiques avait en 1801 refusé le concordat et formé la Petite Église. Ils pouvaient compter sur le soutien des 36 évêques d'Ancien Régime qui avaient refusé de donner leur démission au pape et étaient restés en émigration. En France même, des prêtres animent cette Petite Église, dans l'Ouest, le Vendômois, la région toulousaine ou la région lyonnaise. Mais le nombre de fidèles touchés reste faible, probablement moins de 100 000 personnes parmi lesquelles un nombre non négligeable de notables. En outre, le gouvernement, secondé par le clergé concordataire, mène une lutte sans merci contre ces tenants de la Petite Église qui n'en constituent pas moins une opposition persistante au concordat, mais aussi au régime napoléonien.

Après l'arrestation de Pie VII, l'opposition catholique se renforce, avec l'entrée en lice de catholiques royalistes qui, par fidélité au pape, avaient accepté le concordat et pour les mêmes raisons entrent en dissidence. Cette opposition est clandestine et peut s'appuyer sur un réseau d'associations qui s'était reconstitué au début du Consulat, et qui comprend notamment la Congrégation de Paris, fondée en 1801 par un ancien jésuite, le Père Delpuits. Elle connaît alors un vif essor; de 1801 à 1814, elle accueille au total 382 membres qui se réunissent dans une chapelle de l'église Saint-Sulpice jusqu'en 1809, puis à Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Une association du même type voit le jour à Bordeaux sous la direction du Père Chaminade. La Congrégation de Lyon naît, quant à elle, en 1802 et s'affilie en 1803 à la Congrégation de Paris. Réunissant pour l'essentiel des notables catholiques, ces associations servent de relais à l'action pontificale. Elles contribuent par exemple à la diffusion de la bulle d'excommunication de Napoléon.

Après 1810, l'association secrète des Chevaliers de la foi s'agrège à ce réseau auquel elle fournit une composante politique. Cette association a été créée par Ferdinand et Benigne de Bertier dont le père, intendant de Paris sous l'Ancien Régime, avait été tué aux premières heures de la révolution de Juillet 1789. S'inspirant du modèle de la franc-maçonnerie dans lesquels les deux frères sont entrés pour mieux en étudier les rouages, l'association présente une organisation très hiérarchisée et cloisonnée. Son idéal est la restauration d'une monarchie chrétienne en France. Elle recrute tout d'abord parmi les affiliés de la Congrégation, dont certains sont alors en prison, à l'image d'Alexis de Noailles, libéré en avril 1810, ou encore d'Armand et Jules de Polignac, le futur ministre de la Restauration. Mathieu de Montmorency, déjà membre de la Congrégation de Paris et de la Congrégation de Lyon, est rapidement promu grand maître de l'Ordre des Chevaliers de la foi. L'association se développe aussi en province, en s'appuyant sur les réseaux royalistes constitués à l'époque de la Révolution et restés en sommeil depuis. Elle prépare une insurrection au début de 1814 qui fait cependant long feu. Mais c'est bien dans les rangs de ces groupes, en liaison avec les milieux royalistes en émigration, que se prépare la restauration de la monarchie en France.








Le gallicanisme d'État


Le concile de 1811

Attentif à la réaction de l'opinion catholique, Napoléon cherche à trouver une solution qui permette de contourner l'opposition pontificale. Pour ce faire, il réunit, en novembre 1809, une commission ecclésiastique composée de six évêques, présidée par le cardinal Fesch, qui suggère la réunion d'un concile national pour régler le problème de l'institution canonique des évêques. Cette solution est conforme à la lettre du gallicanisme derrière lequel Napoléon se réfugie de plus en plus pour contrer le pape. Déjà fortement enraciné dans le clergé français, le gallicanisme devient la doctrine officielle de l'Empire, lorsqu'il est décidé, en février 1810, que la Déclaration des quatre articles de 1682 deviendra loi de l'Empire français. C'est donc au nom du gallicanisme que Napoléon décide la réunion d'un concile national. Pour le préparer, il réunit une seconde commission ecclésiastique, en mars 1811. Elle comprend, comme en 1809, les évêques les plus fidèles au régime : les trois cardinaux Fesch, Maury et Caselli et quatre évêques : Bourlier d'Évreux, Duvoisin de Nantes, Mannay de Trèves et Barrai de Tours. Enfin l'abbé Emery, supérieur du séminaire Saint-Sulpice à Paris et l'une des plus hautes autorités morales au sein du clergé français est également présent. Cette commission approuve le principe d'une modification du concordat, permettant de se passer de l'investiture canonique du pape. Elle envisage aussi d'envoyer une délégation à Pie VII pour lui faire part de ses observations. En cas de refus de sa part, un concile national permettrait de résoudre le différend. Barral, Duvoisin et Mannay se rendent à Savone pour demander au pape d'accepter les propositions de la commission, à savoir que l'institution canonique pourrait être donnée par le métropolitain de la province, si le pape ne s'était pas prononcé dans un délai de six mois. En échange, Pie VII serait autorisé à rentrer à Rome. Mais les négociations échouent.

L'ouverture du concile, le 17 juin 1811, dans la cathédrale Notre-Dame, suit de près le baptême du roi de Rome auquel tous les évêques de l'Empire ont été conviés. Une centaine d'évêques sont présents à l'ouverture du concile : soixante viennent des diocèses de la France concordataire, 44 autres de l'Italie. Napoléon pense pouvoir compter sur un épiscopat dont le soutien a été jusqu'alors indéfectible. Or, dès les premières séances du concile, présidé par le cardinal Fesch, des évêques émettent le vœu que le pape soit préalablement libéré, puis des voix s'élèvent pour rappeler que les décisions du concile n'ont aucune valeur si elles sont prises en l'absence du souverain pontife. C'est dans ce sens que s'oriente, après trois semaines de débat, le rapport final, soumis à l'assemblée générale, le 10 juillet 1811. Face à ce qui lui apparaît comme une fronde, Napoléon dissout le concile le soir même. Deux jours plus tard, le 12 juillet, il fait arrêter les trois évêques les plus actifs dans l'opposition à ces projets : Boulogne, Hirn, mais aussi Maurice de Broglie, évêque de Gand, qui, au cours du concile, avait fait l'éloge du pape et demander sa libération.

Le 5 août, le concile reprend ses travaux, sous la présidence du cardinal Fesch. Il se déclare compétent pour légiférer en matière d'investiture canonique et précise les règles qui devront prévaloir dans l'avenir : si le pape ne donne pas son investiture canonique dans un délai de six mois, celle-ci pourra être conférée par l'archevêque de la province ecclésiastique à laquelle appartient l'évêque nommé, ou à défaut par l'évêque le plus ancien. Le concile déclare aussi que cette décision devra être approuvée par le pape. C'est pour cette raison qu'une délégation de huit évêques part pour Savone, le 22 août 1811. Mais après plusieurs semaines de discussions, le résultat obtenu ne satisfait pas Napoléon qui met finalement un terme aux négociations, en février 1812. Il sanctionne aussi le cardinal Fesch, qu'il rend responsable de l'échec du concile, le renvoie dans son diocèse de Lyon et le prive de sa charge de grand aumônier.




Le durcissement de la politique religieuse

Avec la crise entre le pape et l'empereur, le contrôle policier sur les religions se renforce. Il vise en particulier tous les prêtres qui échappent aux cadres concordataires. Les prédicateurs sont les premières cibles. En septembre 1809, les évêques se voient interdire d'organiser dans leur diocèse des missions avec le concours de prédicateurs extérieurs. En ces temps de crise, on craint les discours de ces orateurs, soupçonnés de vouloir prêcher l'insoumission aux foules et accusés en outre d'être « ultramontains ». Hormis les missionnaires, d'autres prédicateurs célèbres font également les frais de cette politique. L'abbé Frayssinous, le futur ministre des Affaires ecclésiastiques de la Restauration, réputé pour les sermons qu'il prononçait dans l'église Saint-Sulpice depuis 1807 et qui réunissait jusqu' à 4 000 auditeurs, est privé de chaire en 1809.

Les ordres et congrégations religieuses, notamment enseignantes, sont les secondes victimes de la reprise en mains de l'Église. Déjà en 1809, par le décret signé à Schônbrunn, le 26 septembre, Napoléon avait annulé les mesures prises en faveur des trois congrégations chargées des missions extérieures (Lazaristes, Prêtres des Missions Étrangères, Pères du Saint-Esprit). Si, hormis les Filles de la Charité placées sous contrôle, les congrégations féminines sont relativement épargnées, en revanche, les congrégations masculines font les frais de la crise avec la papauté. En 1811, les moines trappistes sont déportés ou emprisonnés. Leur supérieur, Dom Augustin de Lestrange, échappe pour sa part à l'arrestation et rentre dans la clandestinité. Ainsi prend fin la relative tolérance dont ils avaient bénéficié depuis 1802. Au même moment, en octobre 1811, Napoléon décide de supprimer la compagnie de Saint-Sulpice, plusieurs fois menacée, mais que les deux ministres des Cultes avaient réussi à sauver jusque-là. Or, outre le grand séminaire de Paris, elle dirigeait onze d'établissements en province qui sont alors pris en charge par des prêtres séculiers.

Cette suppression s'inscrit dans un ensemble de mesures visant à reprendre en mains le contrôle de l'éducation cléricale, tant au plan des doctrines, avec l'obligation d'enseigner le gallicanisme, qu'au niveau du nombre d'étudiants. C'est dans cet esprit qu'est pris le décret sur les petits séminaires du 15 novembre 1811. Pour empêcher que les petits séminaires fassent concurrence aux lycées, Napoléon décide qu'il n'y aura plus désormais qu'un petit séminaire par département ; il devra se trouver dans une ville disposant déjà d'un collège ou d'un lycée ; enfin les élèves des petits séminaires devront suivre parallèlement les cours des établissements publics. Le petit séminaire est donc cantonné à sa seule fonction de formation des futurs prêtres. Et pour bien marquer cette spécificité, les petits séminaristes devront porter la soutane dès l'âge de 14 ans. Ces mesures contraignantes tranchent avec la relative liberté qui prévalait jusqu'alors.

Le clergé concordataire n'est pas épargné. Trois évêques sont emprisonnés au moment du concile de 1811, un autre, l'évêque de Sées dans l'Orne, accusé de liens avec les chouans, est contraint de démissionner. Plusieurs prêtres sont arrêtés, à l'image de l'abbé d'Astros, vicaire général de Paris qui s'était opposé à la nomination du cardinal Maury, récusé par le pape, sur le siège de la capitale et avait favorisé la diffusion de la bulle d'excommunication. Une petite minorité du clergé est entré dans l'opposition active à l'égard du régime, mais plus généralement les liens se distendent entre l'Église et l'État même si Napoléon peut encore compter sur une poignée d'évêques fidèles. Mais l'harmonie qu'il avait réussi à créer au début du Consulat n'existe plus.




L'échec du concordat de Fontainebleau

Au retour de la campagne de Russie, Napoléon s'emploie à résoudre définitivement la question religieuse. Il écrit à Pie VII le 29 décembre 1812 pour lui faire part de ses intentions, puis lui envoie l'un de ses plus proches conseillers en matière ecclésiastique, Mgr Duvoisin, évêque de Nantes, chargé de négocier un accord avec lui, sur des bases très gallicanes. Pie VII est en effet invité à approuver la déclaration des quatre articles de 1682 et à condamner l'attitude des cardinaux noirs. Puis Napoléon se rend à Fontainebleau, le 18 janvier 1813 et tente de convaincre le pape du bien-fondé de ses projets. Pendant cinq jours, il négocie avec le pape pour qu'il accepte de signer un nouveau concordat, le 25 janvier 1813.

Ce texte, improprement désigné par le terme de concordat, comprend onze articles. L'article 1er reconnaît la primauté pontificale, l'article 2 lui reconnaît le droit de disposer de représentants auprès des puissances étrangères, tandis que l'article 3 précise que ses domaines, non encore aliénés, lui seront rendus, les autres étant compensés par une dotation de deux millions de revenus. Après ces préliminaires, arrive l'article fondamental qui règle la question de l'investiture canonique des évêques. Reprenant les projets déjà formulés lors du concile de 1811, il prévoit que les évêques nommés pourront recevoir l'investiture canonique de la part du métropolitain de leur province, si au bout de six mois le pape n'a pas accédé à leur demande. En guise de compensation, le pape obtient le droit de nommer directement à dix évêchés, soit en France soit en Italie.

Le pape accepte de signer ce texte, tout en demandant qu'il ne soit pas immédiatement publié. 25 cardinaux, dont les 13 cardinaux « noirs », viennent à nouveau se joindre au pape et reformer à ses côtés le Sacré Collège. L'enthousiasme n'est pas moins grand dans les diocèses de l'Empire où l'on se félicite en général de la conclusion d'un accord qui doit mettre un terme à la désorganisation de l'Église. Mais l'enthousiasme est de courte durée. Informé par les cardinaux de la situation militaire et diplomatique de l'Empire, le pape choisit d'abord de temporiser, avant de rétracter sa signature, le 24 mars 1813, prenant prétexte de la publication du concordat par Napoléon le 13 février. Il reproche à l'empereur d'avoir indûment « publié sous le titre de concordat ces mêmes articles qui n'étaient que la base d'un arrangement futur », comme le spécifiaient les premières lignes de l'accord.

Sans tenir compte de la rétractation du pape, Napoléon décide de mettre immédiatement en application le concordat de Fontainebleau, en le déclarant obligatoire, le 25 mars 1813. La première mesure entraînée par cette décision est la nomination de onze évêques dans les diocèses devenus vacants depuis 1811. Mais la campagne d'Allemagne s'ouvre peu après. Revenu en France à la fin de l'année 1813, Napoléon tente encore de négocier avec le pape, puis finalement il se décide à le renvoyer vers Rome. La résistance de Pie VII a payé. Il retrouve Rome en mai 1814 et parvient à obtenir la restitution de ses États lors du congrès de Vienne, devenant une des pièces maîtresses de la restauration religieuse qui accompagne la fin de l'Europe napoléonienne. De fait, sur le plan religieux, la parenthèse des Cent-Jours est sans véritable conséquence, le clergé se maintenant dans une prudente abstention, ce qui lui permet d'échapper, à quelques exceptions près dont celle de l'archevêque de Tours Barral, à l'épuration qui touche les autres corps de la société. Il est vrai que la restauration de la monarchie des Bourbons s'est effectuée avec un très large soutien de cette Église catholique que Napoléon Bonaparte avait contribué à réorganiser depuis 1801.







Chapitre 4

La restauration d'une monarchie catholique

Restauration religieuse et restauration politique vont de pair en France en 1814. La monarchie restaurée par les Bourbons retrouve les apparences d'une monarchie chrétienne : le catholicisme, redevenu religion de l'État, est protégé par le régime. Portés par une idéologie traditionaliste ou contre-révolutionnaire, les catholiques entrent alors dans le temps de l'expiation, en cherchant à effacer la période de la Révolution et de l'Empire, prise dans son ensemble, ce qui suscite a contrario la résistance des libéraux restés attachés aux conquêtes de 1789.




L'union du trône et de l'autel


La charte de 1814

Avec la publication de la Charte, la Restauration fait apparemment un pas décisif dans le retour vers l'Ancien Régime. En fait elle ne remet pas en cause les principes de 1789, même en matière religieuse. Ainsi l'article 5 réaffirme la liberté et le pluralisme religieux « Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même protection », même si l'article 6 précise que la religion catholique est « religion de l'État ». Cette disposition, déjà âprement discutée en 1801 au moment des négociations sur le Concordat, suscite un débat au sein de la commission chargée de préparer la Charte, dans laquelle figuraient deux protestants, Boissy d'Anglas et Chabaud-Latour. Finalement, une transaction est trouvée. Ferrand, l'un des rédacteurs du texte, propose en effet que les pasteurs protestants continuent d'être salariés par l'État, ce qui revient à reconnaître officiellement les Églises protestantes ; c'est l'objet de l'article 7.

Ainsi, l'adoption de l'article 6 perdait une grande partie de son intérêt aux yeux des traditionalistes désireux de voir établie une monarchie chrétienne en France. D'une part la Charte admet en effet la liberté religieuse dans son article 5, d'autre part l'État reconnaît d'autres religions que le catholicisme. Enfin l'article 9 reconnaît l'inviolabilité de toutes les propriétés, y compris les propriétés « nationales », ce qui comprend les biens ecclésiastiques nationalisés en 1789. Comme Napoléon, Louis XVIII se refuse à remettre en cause la vente des biens nationaux, malgré la pression d'une partie de son opinion publique. Cette attitude provoque l'incompréhension des traditionalistes, à l'image de l'abbé de La Mennais, pour lequel un État ne peut à la fois prôner l'adhésion à une religion donnée, considérée comme la seule vraie religion, et reconnaître le pluralisme religieux. Pour l'heure, la primauté accordée au catholicisme permet de prendre diverses mesures, comme l'obligation du repos dominical ou la protection accordée à la procession de la Fête-Dieu. Ces mesures, spectaculaires, ne doivent pas faire oublier que lors de la première Restauration, l'édifice hérité de l'Empire n'est pas remis en cause. Bien plus, les anciens évêques constitutionnels, tout en étant l'objet d'une très forte réprobation de la part des royalistes, conservent leur siège épiscopal. Quant aux évêques d'Ancien Régime qui avaient refusé de donner leur démission au pape en 1801, ils reviennent certes en France en 1814 et obtiennent des places à la Cour, mais ils sont finalement contraints de démissionner de leur ancien évêché pour espérer de nouveau intégrer l'épiscopat.

L'Église est cependant très étroitement associée au travail de deuil et d'expiation qui accompagne le retour du souverain. Une cérémonie est organisée, dès le 14 mai 1814, à Notre-Dame de Paris en hommage aux morts de la famille royale, Louis XVI, Marie-Antoinette et Louis XVII. Le 27 juin, on honore Cadoudal. Le 21 janvier 1815, a lieu le transfert des cendres de Marie-Antoinette et Louis XVI à Saint-Denis. Un monument est également élevé à la mémoire du duc d'Enghien à Vincennes. Victimes de la Révolution et de l'Empire sont associées dans un même élan qui vise à dénoncer les « crimes » de la période révolutionnaire. Mais ces hommages aux morts sont aussi une manière de légitimer les vivants. Pour que la succession royale soit possible, il faut que soit reconnue la mort du roi, en vertu du principe « Le roi est mort, vive le roi ». Louis XVIII s'est proclamé roi à la mort de l'enfant du Temple, mais en réalité, comme le montrent les célébrations de la première restauration, c'est la double mort de Louis XVI et de Louis XVII qui ouvre la voie au nouveau souverain. Louis XVIII ne juge du reste pas utile de se faire sacrer, ce qui peut être compris comme le souci de fonder sa légitimité sur le seul principe dynastique.




La négociation d'un nouveau concordat

Dès 1814, la Restauration rétablit des relations normales avec la papauté en envoyant un ambassadeur à Rome, en la personne de Mgr Cortois de Pressigny qui était évêque de Saint-Malo avant la Révolution. Les consignes que lui adresse Talleyrand, ministre des Affaires étrangères, sont de parvenir à la révision de tous les actes établis depuis 1797, c'est-à-dire depuis le traité de Tolentino signé entre la France et le Saint-Siège, ce qui inclut également le concordat de 1801. Parallèlement se réunit à Paris une Commission ecclésiastique qui fait des propositions de réforme et suggère notamment de rétablir tous les évêchés de 1789. La papauté se montre très réticente à l'idée d'effacer purement et simplement le concordat de 1801 qui, à ses yeux, est parfaitement légal.

Les négociations, interrompues pendant les Cent-Jours, reprennent après la seconde abdication de Napoléon. Mais Mgr Cortois de Pressigny est remplacé, en mai 1816, par le comte de Blacas qui s'en tient toujours à l'idée d'un rétablissement des sièges de 1789, ce qui revient à effacer le concordat de 1801. Du côté romain, on fait valoir que si l'on veut revenir à la situation de 1789, il faudrait alors rendre à la papauté Avignon et le Comtat Venaissin. Finalement, aucun progrès n'ayant été accompli jusqu'à l'été de 1816, le chef du gouvernement, le duc de Richelieu, renonce à demander le rétablissement des diocèses d'Ancien Régime et propose au Saint-Siège d'en revenir au concordat de Bologne de 1516, ce qui était une autre manière d'abôlir le concordat napoléonien. Cette fois-ci Rome en accepte le principe. Une convention est signée en ce sens le 25 août 1816. Pourtant, il faut encore un an de négociation, avant que le nouveau concordat soit signé par le cardinal Consalvi et Blacas, le 11 juin 1817.

Texte relativement bref, comprenant quatorze articles, placé sous l'invocation de la Sainte Trinité, il introduit le pape et le roi sur un pied d'égalité, mais dans un ordre inverse par rapport à 1801. L'essentiel est contenu dans les trois premiers articles qui se complètent. Le premier rétablit le concordat de 1516, le second précise donc que le concordat de 1801 cesse d'avoir effet. L'article 3 stipule ensuite que les articles organiques sont abrogés. Les diocèses érigés en 1801 sont conservés, de nouveaux diocèses devant être créés. Rien n'est en revanche prévu pour les congrégations religieuses. Mais dans l'ensemble, il s'agit d'un texte très favorable aux intérêts romains. Sans attendre, la papauté érige 42 diocèses, ce qui porte le total à 92 et, le 8 août 1817, le roi nomme à tous les sièges à pourvoir - 42 récemment créés et 16 sièges de 1801 vacants -, avant que le concordat soit ratifié par les chambres. Il fait notamment appel à neuf évêques d'Ancien Régime et à des prêtres revenus récemment d'émigration.

Ce concordat suscite de nombreuses protestations, venues en premier lieu des milieux ecclésiastiques gallicans où l'on conteste les concessions faites à Rome. L'abbé Grégoire, ancien évêque constitutionnel du Loir-et-Cher, publie un Essai historique sur les libertés gallicanes, l'abbé de Pradt, ancien archevêque de Malines, publie de son côté, les Quatre Concordats. La presse s'en mêle, profitant de la liberté née de la loi de Serres de 1817. De plus, dans la Chambre des députés, élue après la dissolution de 1816, les libéraux dominent. Pour faire passer le concordat, le ministre de l'Intérieur Lainé prépare un projet de loi qui contient plusieurs dispositions reprises de la loi de 1802 sur les cultes, ce qui est inacceptable pour le Saint-Siège. Le pape le fait savoir en février 1818, mais la révélation d'une lettre reçue par un député, Marcellus, que le pape invitait à combattre énergiquement la loi, provoque une levée de boucliers qui oblige le gouvernement à retirer le projet, avant même qu'il ait été discuté. L'échec du concordat de 1817 montre la persistance des doctrines gallicanes au début de la Restauration. Pour l'heure, aucun des évêques nommés en 1817 ne peut prendre possession de son siège.

La crise se dénoue en août 1819. Un accord provisoire permet de pourvoir aux seize sièges datant de 1802, vacants. La même année, un nonce est envoyé à Paris. Finalement, c'est à la suite du tournant ultra pris par le régime après l'assassinat du duc de Berry que le gouvernement obtient la création budgétaire de 30 nouveaux diocèses, par une loi du 4 juillet 1821. Il faut encore un an de négociation avec Rome pour que la papauté accepte l'érection de ces nouveaux diocèses, en octobre 1822. Il s'ensuit une grande promotion d'évêques en 1823 qui marque un renouvellement par rapport aux promotions effectuées au début de la Restauration. La carte ecclésiastique est donc modifiée, mais le concordat de 1801 est finalement conservé.




Le fondement idéologique de la restauration religieuse

La restauration religieuse se prépare dès l'époque de la Révolution, dans l'émigration, avec la construction d'une pensée contre-révolutionnaire qui fonde sur la religion ses projets de refondation politique et sociale, car il s'agit bien aux yeux des contre-révolutionnaires, de rebâtir une société chrétienne. Ils souhaitent que non seulement cette société obéisse aux principes chrétiens, mais qu'elle soit organisée en fonction d'eux, depuis la famille, cellule de base de la société jusqu'au souverain, en passant par les corps intermédiaires que sont les villes, les provinces, les métiers. Louis de Bonald et Joseph de Maistre incarnent cette première génération contre-révolutionnaire et continuent à animer ce courant de pensée. Joseph de Maistre est rentré en France en 1817, publiant Du pape, ouvrage dans lequel il pourfend le gallicanisme, Louis de Bonald est élu député ultra de l'Aveyron en 1815, puis devient pair de France en 1823.

Mais ce courant contre-révolutionnaire ou traditionaliste est régénéré au début de la Restauration par Félicité de Lamennais, un prêtre breton, né en 1782 à Saint-Malo, venu tardivement au sacerdoce - il n'est ordonné qu'en 1815 - sous l'influence de la Congrégation. Dès 1809, il a publié avec son frère Jean-Marie, des Réflexions sur l'état de l'Église, qui ébauche une première critique de la philosophie des Lumières. Mais c'est surtout en 1817 avec la publication du premier tome de son Essai sur l'indifférence en matière de religion que Lamennais sort de l'ombre. Il rejoint les penseurs contre-révolutionnaires dans sa condamnation de la Réforme comme origine de la Révolution, mais il dénonce aussi l'indifférence religieuse qu'il considère comme destructrice de l'être humain, rappelant que la religion est nécessaire à la vie en société. À ses yeux, vivre dans l'indifférence signifie vivre dans l'erreur. L'ouvrage rencontre un grand succès, notamment auprès du jeune clergé qui sort en nombre des séminaires. Il redonne un corps de doctrines à un catholicisme quelque peu poussiéreux. Trois autres volumes suivent entre 1820 et 1823, qui entendent démontrer l'unité et l'universalité du christianisme. Au nom du principe de l'unité et de la vérité du catholicisme qu'il ne cesse de défendre, Lamennais ne peut concevoir une monarchie qui accepte le pluralisme religieux, car c'est à ses yeux défendre en même temps la vérité et son contraire. C'est ce qui explique son évolution politique dans les années suivantes. En 1825, il publie De la religion considérée dans ses rapports avec l'ordre civil et politique, qui est une critique de la Restauration considérée comme un régime athée puisque tolérant ; il y condamne aussi la Charte qui sanctionne selon lui l'individualisme né de la Révolution française. Enfin il met en cause le gallicanisme en tant qu'il cherche à faire dépendre le pouvoir spirituel du pouvoir temporel. Cette charge lui vaut une réponse vive des évêques qui se mobilisent contre Lamennais, condamné pour provocation à la désobéissance aux lois de l'État. Le paradoxe est que cette condamnation intervient alors que la Restauration, avec Charles X, s'est orientée dans le sens d'une union renforcée du trône et de l'autel, union qui, pour Lamennais, est cependant viciée tant que le régime admet le pluralisme religieux.

Dès la Restauration, Lamennais a donc contribué à l'essor de « l'ultramontanisme » en France, car il considère que face à la « faillite » du régime politique, seul le pape est à même de promouvoir l'avènement d'une société véritablement chrétienne. Il séduit alors toute une génération de prêtres, parmi lesquels les abbés Gerbet et de Salinis, aumôniers au Lycée Henri IV et fondateurs en 1824, du Mémorial catholique, journal qui diffuse les idées mennaisiennes. La Chênaie, où réside Lamennais une partie de l'année, devient un des centres de ce réseau mennaisien qui se déploie bientôt avec la création de la congrégation de Saint-Pierre en 1828 et la fondation d'un séminaire à Malestroit, destiné à renforcer la formation cléricale. Félicité de Lamennais a en outre trouvé dans son frère, Jean-Marie, un précieux auxiliaire, fondateur en 1819 de la congrégation des Frères de l'Instruction chrétienne, destinée à former les jeunes enfants dans les principes du christianisme. C'est donc tout un système de reconquête de la société qui se déploie autour de Lamennais, même si ses idées rencontrent des oppositions notamment au sein de l'épiscopat.








Les forces religieuses


Le mouvement des missions intérieures

Les missions lancées à travers le pays à partir de 1814 en sont venues à symboliser la Restauration. Pourtant cette méthode d'évangélisation n'est pas nouvelle. Elle est un des éléments constitutifs de la Réforme catholique à partir de la fin du XVIe siècle. Déjà sous l'Empire, des initiatives de ce type ont vu le jour, notamment dans le diocèse de Lyon dirigé par le cardinal Fesch, où s'est organisée la Congrégation dite des Chartreux. Mais méfiant à l'égard de ces prédicateurs ambulants, soupçonnés de comploter contre le régime, Napoléon avait interdit en 1809 les missions intérieures.

En 1814, les abbés de Rauzan et de Forbin-Janson lancent la Société des Missions de France. Elle s'implante au Mont Valérien, lieu traditionnel d'un pèlerinage royal, situé aux marges de Paris, ce qui est déjà une manière de signifier la volonté de repartir à la conquête de la capitale, considérée comme un foyer de déchristianisation. De fait, les missions intérieures s'inscrivent dans un contexte contre-révolutionnaire. Elles sont organisées pendant une ou plusieurs semaines, selon un schéma qui associe prédications, confessions, messes, et s'achèvent par une imposante procession à l'issue de laquelle est érigée la croix de mission symbole du retour à la foi de la communauté visitée. L'objectif premier est de ramener les populations à la pratique religieuse, mais la mission a aussi une visée expiatoire ; elle invite les fidèles à se repentir des « fautes » qu'ils ont pu commettre pendant la Révolution, et en premier l'achat de biens ayant appartenu à l'Église. Cette volonté de réparation se manifeste particulièrement à l'occasion de confessions collectives ; il n'est pas rare non plus de voir les croix de mission érigées à l'endroit même où se dressait la guillotine vingt ans plus tôt.

Au total, les prêtres de la Société des Missions de France ont parcouru plus de 130 villes, mais ils ont aussi officié dans les campagnes. Même s'ils ont pris une part prépondérante dans cet effort missionnaire, ils ne sont pas les seuls, puisque les jésuites organisent également des missions, de même que des sociétés de prêtres à caractère local, comme la Société des Chartreux, qui relance ses activités missionnaires dans la région lyonnaise, ou la Congrégation des Oblats de Marie Immaculée, fondée dans ce but à Marseille par l'abbé de Mazenod en 1816.

Ces missions suscitent des réactions, notamment en ville, de la part des milieux libéraux. Des incidents se produisent à Paris, obligeant l'archevêque de la capitale, Mgr de Quelen, à les arrêter. De graves incidents se produisent aussi à Rouen en 1826, manifestant le rejet de plus en plus grand de ce qui apparaît comme une intrusion du clergé dans la vie privée des Français. C'est du reste une des raisons de la poussée anticléricale des dernières années de la Restauration.




L'essor du clergé et des congrégations religieuses

Le réveil religieux que l'on constate sous la Restauration peut se lire à travers la courbe des ordinations sacerdotales. Certes le mouvement de reprise des vocations est visible dès la fin de l'Empire. Il s'amplifie après 1814. Le recrutement sacerdotal bénéficie des mesures favorables du régime qui encourage le développement des petits et des grands séminaires, augmente le traitement des prêtres, développe les paroisses et donc les postes susceptibles d'être occupés par les jeunes clercs. Le nombre d'ordinations qui s'élevait à 755 en 1814, passe à 1085 en 1816, 1 432 en 1825 et 2140 en 1831, ce qui représente le sommet le plus haut de la courbe des ordinations au XIXe siècle.

Les séminaires se remplissent, mais la qualité de l'enseignement y reste médiocre et la formation souvent rapide. Mais le projet de l'archevêque de Paris qui souhaite créer en 1825 une École des Hautes Études Ecclésiastiques échoue, alors même que les facultés de théologie fondées par Napoléon en 1808 végètent, en particulier parce que les grades qu'elles délivrent ne sont pas reconnus par l'Église. La Restauration forme donc un clergé de pasteurs plus que de théologiens ou de savants. L'exemple de Jean-Baptiste Vianney, le futur curé d'Ars, l'illustre bien. Son piètre niveau en latin faillit l'empêcher d'être ordonné. Il est finalement admis à la prêtrise, mais il est envoyé en 1816 dans une petite paroisse rurale du département de l'Ain, Ars, où pourtant il s'illustre au point de devenir de son vivant « le saint curé d'Ars ».

Grâce à ce sang neuf, le nombre de prêtres augmente. En 1821, le clergé concordataire comprenait 30 034 prêtres, tandis que 4 040 prêtres étaient hors des cadres du Concordat. Le clergé concordataire regroupe 32 600 prêtres en 1830. En 1848, l'État salarie 39 025 prêtres, 4 510 restant hors de l'Église concordataire. Au total, il y a donc en France près de dix mille prêtres de plus à la fin de la monarchie de Juillet qu'au début de la Restauration. Cette augmentation est due essentiellement à la forte poussée des années 1825-1835. Dans le même temps, la Restauration a érigé 455 cures et 1 086 succursales.

Au clergé séculier s'ajoutent les congréganistes. La Restauration est marquée par le retour des jésuites en France, la Compagnie de Jésus ayant été à nouveau autorisée par le pape Pie VII en 1814. En France, la Compagnie est réorganisée par le Père de Clorivière. Elle prend à sa charge cinq petits séminaires entre 1814 et 1817, à Saint-Acheul près d'Amiens, Bordeaux, Sainte-Anne d'Auray, Montmorillon et Forcalquier. En 1821 les jésuites dirigent le petit séminaire d'Aix, en 1823, ils s'installent à Dôle, et en 1826 à Billom en Auvergne. Au total, les huit établissements jésuites comptent en 1828 297 personnes. Les cinq congrégations qui avaient été reconnues sous l'Empire avant de subir les foudres du régime sont à nouveau reconnues. Ce sont la Congrégation des Frères des Écoles chrétiennes, qui se consacre essentiellement à l'enseignement primaire, la Compagnie de Saint-Sulpice, la congrégation des Pères du Saint-Esprit, la Congrégation des Pères de la Mission ou Lazaristes et la Congrégation des Prêtres des Missions Étrangères, qui se consacrent aux missions extérieures. La Restauration renonce cependant à créer un cadre légal pour favoriser le développement de nouvelles congrégations. Mais la tolérance qui prévaut en la matière favorise les créations, parmi lesquelles on peut signaler la fondation des Marianistes, des Maristes ou des Oblats de Marie Immaculée.

Pour les femmes en revanche, le régime est très libéral. La loi du 24 mai 1825 maintient l'obligation d'une loi pour autoriser la fondation d'une congrégation, mais se contente d'une ordonnance pour la création d'une nouvelle communauté ou d'une nouvelle maison rattachée à une congrégation existante. Au total, les membres des congrégations féminines double en quinze ans, passant de 15 000 à 30 000. Pour l'essentiel, ces congrégations de femmes se consacrent à l'enseignement et aux soins aux malades, remplissant ainsi une fonction que l'État peine à prendre en charge.




Le rôle de la Congrégation et de ses filiales

Au-delà des clercs, le réveil religieux touche aussi les laïcs. Le symbole de ce renouveau est la renaissance de la Congrégation qui avait dû cesser ses activités publiques en 1809 sous la pression du régime impérial pour ressortir au grand jour en 1814. Elle compte un grand nombre de laïques, mais aussi des clercs. La liste de ses membres fournit 1 364 noms, parmi lesquels 160 ecclésiastiques, dont 35 évêques. La Congrégation s'affirme donc comme un groupe de pression particulièrement efficace, au moins aux yeux de ses adversaires qui l'accusent de vouloir s'emparer du pouvoir.

Son action s'exerce aussi par l'intermédiaire de ses « filiales », telles que la Société des Bonnes Œuvres, fondée en avril 1816, la Société des Bonnes Études fondée à la fin de 1822 à destination des élites intellectuelles, ou l'association Saint-Joseph, destinée à diffuser les principes chrétiens au sein du monde ouvrier. En province également des associations du même type fédèrent les initiatives catholiques. La plus importante se trouve à Lyon avec la Congrégation qui réunit l'élite du monde catholique lyonnais et est à l'origine de la création en 1822 de l'œuvre de la Propagation de la foi, créée pour recueillir des fonds afin d'encourager la diffusion du christianisme dans le monde.








L'Église et l'État au temps des ultras


Le contrôle de l'enseignement

L'assassinat du duc de Berry, neveu de Louis XVIII, mais héritier présomptif de la monarchie, le 14 février 1820, ébranle le régime. Le retour en force des ultras, marqué par l'arrivée à la tête du gouvernement de Villèle en 1822, s'accompagne d'un renforcement des liens avec l'Église catholique, en particulier dans le domaine de l'enseignement.

Malgré les critiques suscitées par l'Université napoléonienne, celle-ci est conservée dans son cadre au début de la Restauration. L'ordonnance du 15 août 1815 maintient ainsi les académies, une Commission de l'Instruction Publique, bientôt dénommée Conseil royal de l'Instruction publique, présidé par Royer-Collard, obtenant les pouvoirs de l'ancien Grand Maître. À partir de 1820, le tournant ultra s'accompagne du renforcement du poids du clergé sur l'Université. Le 1er juin 1822 la fonction de Grand Maître de l'Université est rétablie au profit de Mgr Frayssinous, ancien sulpicien, prédicateur de renom, membre de l'Académie française, membre aussi depuis 1815 du Conseil royal de l'Instruction Publique. En 1824, son pouvoir se renforce lorsqu'il est nommé ministre des Affaires ecclésiastiques et de l'Instruction publique. Est ainsi clairement affirmée la sujétion de l'enseignement par rapport à l'Église. De fait, les années 1820 voient une entrée en force des ecclésiastiques dans l'enseignement.

Dans l'enseignement secondaire, la structure héritée de la période napoléonienne perdure avec les collèges royaux, nouvelle appellation des anciens lycées, dans les villes principales et les collèges communaux dans les autres villes ; ils sont les uns et les autres des établissements publics et réunissent en 1820 un peu plus de 33 000 élèves. Mais alors qu'ils faisaient figure de foyers d'anticléricalisme sous l'Empire, les collèges et lycées passent sous l'influence de l'Église, à la suite d'une série de nominations qui fait entrer en force les clercs dans ces établissements. Ainsi en 1824, sur 309 principaux de collèges municipaux, 144 sont des ecclésiastiques et, dans les collèges royaux, c'est le cas de 22 proviseurs sur 38 ; 20 des 25 nouveaux proviseurs nommés entre 1824 et 1828 sont également prêtres et sur 80 professeurs de philosophie, 60 sont des clercs. Chacun de ces établissements compte aussi un aumônier qui souvent seconde le censeur dans l'application de la discipline. Cette forte pression cléricale suscite du reste des troubles dans plusieurs collèges royaux, voire des insurrections, comme au collège royal de Lyon en février 1827. Ce lien entre l'Église catholique et l'enseignement secondaire suscite aussi des plaintes chez les protestants exprimées par exemple par Benjamin Constant à la Chambre des députés en 1827.

De plus, une partie non négligeable de l'enseignement secondaire est dispensée dans les petits séminaires. Le décret de novembre 1811 avait limité leur nombre à un par département. L'ordonnance du 5 octobre 1814 confirme ce point, mais dans la pratique rien n'est fait pour entraver la création de nouveaux petits séminaires si bien qu'il en existe 98 en France en 1819, réunissant 9 546 élèves. Surtout l'ordonnance d'octobre 1814 accorde une pleine autonomie aux petits séminaires par rapport à l'Université. Et malgré la résistance de certains recteurs, Frayssinous multiplie les autorisations pour l'ouverture d'une seconde école ecclésiastique par département à partir de 1822. En 1828, il y a donc 144 petits séminaires qui encadrent près de 23 300 élèves, soit plus de 50 % des élèves des établissements publics. Certes, tous les élèves des petits séminaires ne se destinent pas à la prêtrise, mais tous reçoivent une éducation organisée pour préparer l'entrée au grand séminaire. Ils sont surtout encadrés dans des établissements dont le contrôle échappe complètement à l'État puisque les professeurs sont nommés par les évêques. Par ailleurs l'ordonnance d'octobre 1814 a libéré les petits séminaires de la tutelle financière de l'État, les élèves ne sont plus soumis au paiement de la rétribution universitaire.

Le contrôle vaut aussi pour l'enseignement primaire. Une ordonnance du 29 février 1816 avait accordé aux curés la surveillance des écoles, considérant que l'instruction, « surtout lorsqu'elle est fondée sur les vrais principes de la religion et de la morale », est une garantie de l'ordre social. Mais de nombreux évêques insistent, surtout après 1822, pour que l'Église reprenne à sa charge l'enseignement comme c'était le cas sous l'Ancien Régime. De même ils militent contre l'enseignement mutuel qui avait la faveur des libéraux, au nom de la tradition de l'enseignement individuel. L'origine anglaise de cette méthode n'est pas pour rien dans cette levée de boucliers que Lamennais résume ainsi : « il s'agit de choisir entre la société et l'anarchie ». À partir de 1823, l'enseignement mutuel est progressivement abandonné ; sur 1 500 écoles mutuelles créées après 1816, il en reste 600 en 1828. La pression du clergé conduit enfin à la publication d'une nouvelle ordonnance, le 8 avril 1824, qui donne aux évêques la direction et la surveillance des écoles primaires du royaume. Les évêques obtiennent ainsi le droit d'accorder et de retirer à un maître l'autorisation d'enseigner, sauf dans le cas des écoles protestantes qui restent sous le contrôle des comités cantonaux où siège alors un pasteur. Au total, l'enseignement primaire progresse à la fin de la Restauration. Il s'appuie sur la création d'écoles confiées à des instituteurs laïques, mais aussi assez souvent à des congrégations religieuses, dont certaines récemment créées.




Le sacre de Charles X

Louis XVIII avait renoncé à se faire sacrer. À sa mort, son frère, le comte d'Artois qui lui succède sous le nom de Charles X, en décide autrement. Chef de file du camp ultra depuis 1814, le « roi dévot » manifeste ainsi son souhait d'affirmer l'origine chrétienne de son pouvoir. Le sacre se déroule le 29 mai 1825, dans la cathédrale de Reims, selon le cérémonial d'Ancien Régime. En renouant avec la tradition d'Ancien Régime, Charles X entend effacer la Révolution, mais aussi et surtout faire oublier le sacre de Napoléon.

La cérémonie du sacre s'inscrit par ailleurs dans un contexte d'affermissement du lien entre l'Église et l'État. Le 25 avril 1825, a été votée la loi sur le sacrilège, qui punit les vols et profanations dans les églises avec sévérité ; ainsi la profanation d'hosties consacrées, considérée comme un parricide, peut conduire son auteur à être condamné à la peine de mort après avoir eu le poing tranché. La loi soulève de nombreuses critiques dans les milieux libéraux, car elle apparaît comme une loi d'exception, mettant en cause le principe de neutralité religieuse. Royer-Collard, l'un des chefs de file du courant libéral, parle alors d'un premier pas vers la théocratie en France.

L'atmosphère religieuse qui entoure l'arrivée sur le trône de Charles X est indéniable, surtout que l'année 1825 est l'année du jubilé décrété par le Saint-Siège. Le jubilé de 1825 prend d'autant plus d'ampleur que le précédent, en 1800, n'avait pu être organisé. Il s'inscrit en outre dans le contexte de restauration religieuse de la Rome pontificale. En France, le jubilé s'accompagne d'imposantes cérémonies religieuses auxquelles le pouvoir apporte son concours.




La campagne Montlosier et ses conséquences

Malgré la forte pression s'exerçant sur les esprits, une partie de la bourgeoisie et de l'artisanat est restée attachée aux idées voltairiennes et est méfiante à l'égard du poids pris par l'Église dans la société. Ces idées s'expriment à travers la presse, surtout entre 1817 et 1820, mais aussi à travers la réédition d'ouvrages des philosophes des Lumières, Voltaire et Rousseau en tête, au grand dam des catholiques qui protestent contre ces rééditions. Au total, on estime à près de 2,7 millions le nombre de volumes anticléricaux de toutes sortes publiés dans les années 1820. La chanson est également une arme privilégiée de la dénonciation du « cléricalisme », le poète Béranger s'illustrant particulièrement dans ce registre. Le pamphlétaire Paul-Louis Courier se fait également remarquer par la causticité de ses attaques. Il publie par exemple en 1822 une Pétition à la Chambre des députés pour les villageois que l'on empêche de danser, mettant en cause l'attitude du clergé qui cherche à réglementer, à travers l'interdiction de la danse, toute la vie en société.

Mais la fronde anticléricale prend une nouvelle dimension à partir de 1826, c'est-à-dire au lendemain du sacre et de la loi sur le sacrilège, lorsque paraît le Mémoire à consulter sur un système religieux et politique tendant à renverser la Religion, la société et le trône. Ce pamphlet est dû à la plume du comte de Montlosier, un royaliste de tradition gallicane, qui fut député aux États généraux avant d'émigrer. Il vivait retiré dans le Puy-de-Dôme depuis la seconde Restauration et rien ne le prédisposait à sortir de l'ombre. Or son livre connaît sept éditions en un an, est tiré à 10 000 exemplaires et est relayé par la presse libérale. Ce succès inattendu s'appuie sur le fort rejet de la politique religieuse du régime. Montlosier dénonce en effet les « quatre fléaux » qui menacent le trône : la Congrégation, les jésuites, « l'ultramontanisme » et le « parti prêtre ». S'inscrivant dans la tradition du gallicanisme parlementaire, il récuse l'influence qu'exerce à ses yeux l'Église catholique sur le gouvernement de l'État. Le débat se prolonge à la Chambre des Pairs où la question des jésuites est posée, la Chambre se déclarant incompétente. Puis Montlosier récidive en 1827 en publiant Les Jésuites, les congrégations et le parti prêtre en 1827, mettant désormais l'accent sur le danger que feraient peser les jésuites à la société.

Montlosier s'inscrit alors dans le mouvement de cristallisation du courant libéral. C'est en 1827 que se constitue la société « Aide-toi, le ciel t'aidera », animée par Guizot. L'essor de ce courant se traduit par la victoire des libéraux aux élections législatives provoquées par Villèle en novembre 1827, ce qui l'oblige à démissionner. Son successeur, Martignac, avocat bordelais, n'est pas à proprement parler un libéral, mais il se veut attentif aux critiques exprimées dans la campagne anticléricale. Martignac choisit tout d'abord de détacher le ministère des Affaires ecclésiastiques, confié à l'évêque de Beauvais, Feutrier, de l'Instruction publique. Puis il fait adopter en juin 1828 des ordonnances qui rappellent aux jésuites l'interdiction dont ils font l'objet en France. De même ces ordonnances limitent le nombre des élèves des petits séminaires, en le ramenant à 20 000. L'objectif est de contraindre les élèves qui ne se destinent pas à la prêtrise à se rendre dans les établissements publics. Dans le même esprit, est rappelée l'obligation du port de la soutane à partir de 14 ans. Enfin, les élèves des petits séminaires ne peuvent pas obtenir le baccalauréat, ce qui leur interdit d'entrer ensuite dans l'enseignement supérieur. En échange, le gouvernement crée des bourses pour faciliter le recrutement populaire des petits séminaires, étant entendu que les ordonnances conduiront les fils de notables à se tourner vers les lycées. 76 évêques sur 80 signent un Mémoire au roi pour protester contre les ordonnances, mais le pape refuse de se prononcer. Les ordonnances sont donc exécutées et les jésuites quittent la France.

Certes le remplacement de Martignac par Jules de Polignac, membre de l'association des chevaliers de la foi et parangon du catholique ultra, en juin 1829, marque un retour en force des ultras sur le devant de la scène, mais il n'efface pas les aspirations libérales, fortement teintées d'anticléricalisme, qui s'expriment à l'occasion de la révolution de 1830.







Chapitre 5

La politique religieuse de óa monarchie de Juillet

L'union renforcée du trône et de l'autel à la fin de la Restauration, caractérisée notamment par l'engagement de l'épiscopat et du clergé en faveur des candidats patronnés par le gouvernement lors des élections du printemps 1830, a largement contribué à assimiler la monarchie contestée et l'Église catholique. Dès lors les attaques contre la première se doublent d'actes anticléricaux qui ne visent pas la religion en elle-même mais plutôt ses représentants, surtout ceux qui apparaissent comme les plus compromis vis-à-vis du régime de Charles X.




Une révolution anticléricale


Les menaces contre la religion

Les premiers jours de la révolution de Juillet se traduisent par des manifestations anticléricales. Le 29, dernière des Trois Glorieuses, alors qu'une partie des insurgés envahit les Tuileries, d'autres investissent l'archevêché de Paris, situé derrière la cathédrale, et le mettent à sac. Dans le même temps, la maison des Missions de France est attaquée. Des prêtres sont injuriés, voire pris à parti dans la rue et ne circulent plus qu'en habits laïcs, quelques édifices du culte subissent des dégâts, mais la plupart ont été fermés par précaution. Ce sont surtout les croix de mission érigées depuis quinze ans qui focalisent la haine des populations contre l'Église. Plusieurs d'entre elles sont descellées, à l'image de l'imposante croix de mission érigée à Besançon en 1825. Dans les rues, on entend les cris de « À bas la calotte », « À bas les jésuites ». Au théâtre, on joue des pièces qui s'en prennent au clergé, de même que les brochures anticléricales se multiplient. Pris de panique à l'idée de revivre un nouvel épisode révolutionnaire, plusieurs évêques décident d'émigrer, à l'instar de l'archevêque de Besançon, le cardinal de Rohan-Chabot, de l'archevêque de Reims, le cardinal de Latil, de Mgr de Forbin-Janson, évêque de Nancy et cofondateur des Missions de France. Il est vrai qu'il s'agit des évêques les plus liés au régime et à sa politique ultra.

Pourtant la liberté religieuse n'est pas entravée. Dès le 1er août 1830, qui est un dimanche, on dit la messe dans toutes les églises. Le 3 août, après deux jours d'interruption, L'Ami de la religion et du roi, reparaît, sous le titre L'Ami de la religion, manifestant sa volonté de se démarquer du nouveau régime. Mais il bénéficie de la liberté de la presse, de même que l'Avenir un peu plus tard. Enfin le pape lui-même reconnaît le nouveau régime en septembre, malgré les avis négatifs du nonce Lambruschini, bientôt prié de quitter Paris, et bien que Louis-Philippe apparaisse comme le « roi des barricades ».

L'onde anticléricale se prolonge cependant jusqu'en 1833. Les 14 et 15 février 1831 une série d'émeutes anticléricales secouent la capitale. Elles partent de l'église Saint-Germain l'Auxerrois, envahie par la foule qui entendait manifester contre une messe en l'honneur du duc de Berry. L'église est entièrement mise à sac. Le lendemain, les manifestants s'en prennent à l'archevêché de Paris, et jettent à la Seine les volumes de la bibliothèque. Les dégâts sont tels que l'archevêché est finalement démoli. Plusieurs autres églises de Paris subissent aussi des dégradations, avec l'enlèvement de nombreuses croix. Or le gouvernement ne réagit pas. Ces journées s'inscrivent dans le contexte politique très troublé qui marque les premiers temps du régime de juillet. Mais les troubles ne s'arrêtent pas. En 1833 encore, lorsque le cardinal de Rohan-Chabot regagne son diocèse, il est victime d'un immense chahut qui révèle l'ampleur des critiques anticléricales.

Le gouvernement de juillet lui-même se méfie du clergé qu'il surveille de près. En 1831, il fait procéder à une enquête par l'administration préfectorale, d'où il ressort que sur 80 diocèses, 11 peuvent être qualifiés de « mauvais », 25 de « bons », et 44 « d'incertains ». Pour imposer sa loi, il utilise alors la possibilité de suspendre les traitements des ecclésiastiques soupçonnés de légitimisme ; 29 sont concernés dans le diocèse de Nantes en 1832, 15 dans le Maine-et-Loire. Dans l'ensemble cependant, l'épiscopat adopte une attitude attentiste ; il conseille au clergé de ne pas prendre part aux débats politiques, ce qui n'empêche pas certains prêtres d'adhérer à la cause légitimiste.




Le retour à une lecture originelle du système concordataire

La révolution de juillet 1830 s'achève par la victoire des députés libéraux élus en 1830 qui parviennent à conserver le pouvoir au détriment de la population parisienne, principal acteur de la révolution, ainsi dépossédée de sa victoire. L'appel au duc d'Orléans scelle la victoire des modérés, de même que le choix de ne pas supprimer la charte de 1814. Les députés libéraux, derrière Guizot, s'étaient en effet battus pour l'application de la Charte qu'ils jugeaient dévoyée par Charles X. Elle est donc simplement amendée après trois jours de débats. Le préambule en est supprimé de même que l'article 14 qui permettait de légiférer par ordonnances et avait conduit aux journées révolutionnaires. La discussion porte aussi sur le statut des religions, bien que dans la Proclamation des députés au peuple français, appelant le duc d'Orléans à occuper les fonctions de lieutenant général du royaume, il n'y soit pas fait allusion. Mais dans le même temps, les éléments radicaux, réunis à l'Hôtel de Ville, développaient un programme dans lequel était réclamée « la liberté entière des cultes et de l'enseignement ». Le député Bérard en reprend l'idée dans le premier projet de Charte qu'il soumet à ses collègues : « L'opinion réclame en outre, non plus une vaine tolérance de tous les cultes, mais leur égalité la plus complète devant la loi. » L'accord se fait donc sur la suppression de l'article 6 de la Charte de 1814 qui faisait du catholicisme la religion de l'État. Sur la proposition de la commission chargée d'étudier la proposition Bérard, on décide cependant de réintroduire dans l'article 7, devenu article 6, une mention précisant à propos du catholicisme qu'il est « professé par la majorité des Français », formule employée dans le concordat de 1801, comme le rappelle Dupin, rapporteur de la Commission. La monarchie de Juillet en revient à l'égalité de traitement qui prévalait à l'égard des cultes sous le Consulat et l'Empire.

Le régime entend ainsi imposer une lecture stricte de la loi du 18 germinal en l'appliquant à la lettre, par exemple dans le cadre des nominations épiscopales, et en cherchant à revenir sur certaines des dispositions favorables à l'Église prises sous la Restauration. En 1830 quatre évêchés sont vacants. Dès le mois de novembre 1830, L'Avenir avait demandé que le gouvernement ne nomme plus les évêques, appel qui avait peu de chances d'être entendu. De fait, le gouvernement de juillet nomme plusieurs évêques peu appréciés à Rome, en particulier l'abbé Guillon, confesseur de la reine qui avait le tort aux yeux du Saint-Siège d'avoir procédé à l'enterrement religieux de Grégoire dont la papauté aurait voulu obtenir une rétractation. Deux autres candidats sont abandonnés, mais les premiers nommés, l'abbé d'Humières à Avignon et l'abbé Rey à Dijon, sont contestés et même si le pape finit par leur accorder son investiture canonique, ils peinent à trouver des prélats pour les sacrer et se heurtent à une hostilité de la part de leur clergé lors de leur entrée dans leur diocèse. La crise des nominations épiscopales prend cependant fin dès 1832, le gouvernement s'étant rendu compte qu'il avait tout intérêt à s'entendre avec Rome pour conserver la paix civile dans les diocèses. Entre-temps il est vrai, le départ de Paris du nonce Lambruschini, remplacé par un simple chargé d'affaires, Mgr Garibaldi, permet de trouver un terrain d'entente. L'habitude se prend alors de consulter le représentant du pape avant de procéder à une nomination d'évêque.

Mais d'autres pommes de discorde apparaissent. En 1832, la Chambre des députés étudie ainsi le projet de réduire le nombre de diocèses, lors de la discussion budgétaire. Il s'agirait de ne pas remplacer les évêques des diocèses créés en 1822. Une démarche officielle auprès du Saint-Siège est même engagée en ce sens, mais le pape se refuse à envisager une négociation sur ce terrain. Finalement, la mobilisation des populations des diocèses concernés, sous la forme de pétitions adressées aux chambres, a pour effet de laisser tomber le projet de réduction. Après deux ans de débat, le budget de 1834 est adopté sans encombres et les 30 diocèses sont conservés. Bien plus en 1838, le gouvernement de juillet crée un diocèse d'Alger.

La monarchie de Juillet impose aussi au clergé le respect des règles inscrites dans la loi du 18 germinal an X. Il doit ainsi faire prier pour le salut du nouveau souverain. De même les processions sont interdites dans les villes où il existe un temple protestant. Le gouvernement agit au nom du principe de l'égalité des cultes. C'est aussi en vertu de ce principe qu'il décide en 1831 de salarier les rabbins.

Enfin, à la différence de Charles X qui affichait sa foi, Louis-Philippe entend faire le partage entre sa personne privée et le personnage public. Il cherche à apparaître comme un souverain laïque, nullement soumis à la pression de l'Église, ce qui ne l'empêche pas de participer à des cérémonies religieuses, mais comme personne privée.




Les Légitimistes et la défense religieuse

Le gouvernement reste aussi très attentif à l'éventuelle collusion entre le clergé et le parti légitimiste. Le choix de Louis-Philippe a permis de compter les partisans du nouveau régime dans les chambres. À la Chambre des députés, son élection comme roi des Français, au cours de la séance du 7 août, a été acquise par 219 voix, contre 33 voix provenant du camp républicain, 97 députés s'abstenant. Ces derniers forment l'aile droite restée attachée à la branche aînée des Bourbons et que l'on désigne désormais sous le nom de « légitimistes ». À la Chambre des Pairs, 114 étaient présents sur 364, 89 votèrent en faveur du nouveau roi. À la fin du mois d'août, 46 pairs sont déchus pour avoir refusé de prêter serment au nouveau souverain. Parmi eux figurent Louis de Bonald, Chateaubriand ou encore l'archevêque de Paris, Mgr de Quelen. Les légitimistes se retirent de la vie politique, beaucoup abandonnent l'administration voire l'armée, ou sont victimes d'épuration. Ils forment cependant une opposition clandestine au nouveau régime – ils refusent en effet pour la plupart de participer aux élections, si bien que les légitimistes ne comptent que deux députés après les élections de juillet 1831.

Les légitimistes reconstituent très vite des réseaux clandestins, avec la création de la société des Amis de l'ordre qui a, à sa tête, un Comité central national, constitué par Ferdinand de Bertier, et la Société des Amis de la Fidélité, plus radicale dans son recrutement, et qui s'inspire des Chevaliers de la foi, avec pour but la collecte de fonds pour la famille royale en exil. Ils peuvent aussi compter sur les deux bastions que représentent le Midi blanc et l'Ouest où les forces royalistes se sont placées sous les ordres du maréchal de Bourmont. C'est donc sur l'Ouest et le Midi que devaient reposer les chances d'un soulèvement royaliste dont la duchesse de Berry décide de prendre la tête ; elle était la veuve du duc de Berry assassiné en février 1820 et donc la mère du duc de Bordeaux, « l'enfant du miracle », souverain légitime aux yeux des royalistes puisque Charles X avait abdiqué en sa faveur. Le soulèvement lancé en 1832 est un échec, en premier lieu parce qu'il repose sur des forces faibles, qui ne sont pas épaulées par une armée étrangère comme cela avait été le cas sous la Révolution. En outre, les royalistes n'ont pas réussi à faire leur unité, le maréchal de Bourmont refusant de reconnaître le Comité de Paris. Les prises d'armes qui éclatent en mai 1832, à l'arrivée de la duchesse de Berry en Vendée, s'opèrent dans un trop grand désordre pour être efficace. Enfin après avoir tenté de réorganiser la résistance depuis Nantes, la duchesse de Berry est arrêtée dans cette ville, en novembre 1832, sur l'ordre du ministre de l'Intérieur Thiers, ce qui met un terme aux espoirs de restauration de la branche aînée des Bourbons et conduit les légitimistes vers l'exil intérieur. C'est aussi à ce moment-là que le clergé commence à modérer ses critiques à l'égard du nouveau régime, ce qui favorise un apaisement dans les relations entre l'Église et l'État.




Les effets de la crise mennaisienne

Aux yeux de Lamennais, les journées de juillet ne font que confirmer les analyses qu'il avait développées dans Des progrès de la Révolution et de la guerre contre l'Église publié en 1829. Il y expliquait l'échec de la Restauration qui, en faisant des concessions aux principes libéraux, ne pouvait que conduire à la révolution. Pourtant paradoxalement, il utilise la liberté offerte par la monarchie de Juillet pour lancer, avec son disciple Gerbet, qui en a eu l'idée, un journal intitulé L'Avenir. Ce journal se donne pour programme de concilier religion et liberté. Il s'agit pour Lamennais d'utiliser la liberté pour rechristianiser la société. Les libertés revendiquées sont la liberté de conscience, d'enseignement, la liberté de la presse, d'association, la liberté du suffrage, les libertés locales, et enfin la liberté des peuples. Pour les mennaisiens, l'usage de ces libertés doit permettre de mieux faire connaître le catholicisme et donc de lutter contre l'indifférence religieuse. Pour la même raison, le journal développe l'idée que l'Église doit se séparer de l'État, afin de gagner son autonomie. Dans la crise entre l'Église et l'État, il fait également pression, dénonçant le fait que les évêques soient nommés par l'État. Le journal L'Avenir, lancé en octobre 1830, rencontre un certain succès, notamment auprès du jeune clergé et des séminaristes. La création en décembre 1830 d'une Agence générale pour la défense de la liberté religieuse permet de structurer le mouvement mennaisien. Elle est animée par l'abbé Combalot au plan national, et se donne pour but de fédérer à travers la France les associations travaillant à faire triompher la liberté de l'Église.

Mais Lamennais se heurte à l'hostilité de l'épiscopat, inquiet de cette apologie de la liberté. L'archevêque de Toulouse, Mgr d'Astros, est en pointe dans cette dénonciation des idées mennaisiennes ; il réunit 56 propositions extraites des œuvres de Lamennais qu'il juge condamnables et reçoit le soutien de nombreux évêques. Le travail de Mgr d'Astros est ensuite envoyé à Rome où le Saint-Siège prépare parallèlement une condamnation des idées mennaisiennes. Face à ces critiques, Lamennais décide de se rendre à Rome pour plaider sa cause en compagnie de deux de ses principaux disciples, l'abbé Lacordaire et un laïc, Charles de Montalembert, après avoir arrêté la parution de L'Avenir. Ils arrivent à Rome en novembre 1831, défendant l'idée que la liberté religieuse n'est viable que dans un régime de libertés. Mais le pape Grégoire XVI refuse d'entendre leurs arguments et condamne les idées de L'Avenir dans l'encyclique Mirari vos du 15 août 1832. Les mennaisiens se soumettent, sauf Lamennais lui-même qui se détache progressivement de l'Église. Mais la crise mennaisienne a des conséquences durables sur la vie de l'Église de France. Elle a contribué à former une nouvelle génération de prêtres qui s'apprête à prendre en mains les affaires de l'Église, malgré les suspicions dont elle fait l'objet au sortir de la crise ; certains anciens mennaisiens sont ainsi écartés de l'épiscopat pour plusieurs années à l'image de l'abbé Gerbet qui ne devient évêque qu'en 1853. Elle a surtout favorisé l'intrusion de Rome dans les affaires de l'Église de France et marque ainsi un tournant dans la relation entre l'Église et l'État. Désormais le Saint-Siège devient un partenaire incontournable dans cette relation.








L'émergence de la question sociale


L'Église et la question ouvrière

Même si des prémices sont perceptibles dès les années 1820, c'est essentiellement au lendemain de la révolution de 1830 que se développe une réflexion spécifique des catholiques sur la question sociale. Elle est encore très marquée par l'action charitable, mais transparaît cependant, notamment avec Charles de Coux ou Villeneuve-Bargemont, un souci de remédier aux effets du capitalisme. Charles de Coux, né en 1787, proche de Lamennais et rédacteur à L'Avenir en 1830, montre dans ses articles en quoi le système industriel est cause de la misère ouvrière ; il dénonce l'industrialisme, pose le problème des salaires, et se montre partisan de la liberté syndicale. Il demande d'accorder aux ouvriers le droit de suffrage. De Coux donne, avec l'abbé Gerbet, une série de conférences, consacrées à l'économie politique et participe ensuite à la revue L'Université catholique, à laquelle il donne un cours d'économie sociale. Alban de Villeneve-Bargemont, né en 1784, fut auditeur au Conseil d'État, préfet du Nord en 1828, et à ce titre avait rédigé en janvier 1829 un rapport sur la situation industrielle de son département ; il y signale la profonde misère des ouvriers et met l'accent sur le nombre de mendiants, dû à l'absence de débouchés ; il envisage plusieurs mesures, comme des logements salubres, l'épargne, mais aussi la nécessité de développer des sentiments religieux, et enfin prône la création de colonies agricoles pour lutter contre la pauvreté. Il reprend ces réflexions dans son Traité d'économie politique chrétienne publié en 1834, dans lequel il distingue le paupérisme de la pauvreté traditionnelle. Élu député de Hazebrouck en 1840, il publie en 1841 le Livre des affligés, sorte de roman charitable et une Histoire de l'économie politique. Les écrits de Charles de Coux et surtout ceux de Villeneuve-Bargemont ont beaucoup influencé les catholiques sociaux, qui dans le même temps, passent à l'action, en multipliant les initiatives en direction des ouvriers.

Les évêques français ne sont pas non plus restés insensibles à la misère ouvrière. Certes, une partie d'entre eux, à l'image de Mgr d'Astros, ne s'éloigne guère d'un message traditionnel sur l'aumône et sur le devoir de charité, mais d'autres, à la tête il est vrai de diocèses en cours d'industrialisation, mettent l'accent sur les excès du capitalisme. Parmi eux, Mgr Belmas, nommé par Napoléon, évêque de Cambrai, publie plusieurs mandements de carême à la fin des années 1830, dans lesquels il fustige la « soif insatiable de l'or ». Il condamne l'excès de travail et dénonce le salaire infime, avant de s'en prendre aux philanthropes qui ne proposent que le travail comme remède à la misère. Au total on repère une dizaine de prises de position épiscopales sur la question sociale dans la première moitié du siècle. C'est naturellement peu au regard des 80 diocèses de France, mais en cette première moitié du siècle, les formes nouvelles de l'industrialisation touchent un espace géographique encore limité. Or, avec une acuité plus ou moins grande, les archevêques de Cambrai (Giraud), Rouen (Croy), Lyon (de Bonald), Bordeaux (Donnet) ou Paris (Affre), abordent la question ouvrière. Ils mettent l'accent sur les effets et proposent peu de remèdes.




Les débuts de la Société Saint-Vincent de Paul

Les années 1830 se caractérisent par la fondation de plusieurs associations considérées comme le prélude du catholicisme social. Parmi celles-ci, la plus importante est incontestablement la Société de Saint-Vincent de Paul, fondée en 1833 par sept étudiants parisiens parmi lesquels Frédéric Ozanam, réunis autour de Paul Bailly. L'association est organisée en conférences, regroupant au départ des étudiants, souvent issus de l'aristocratie et de la bourgeoisie, qui doivent en petits groupes et personnellement faire les visites aux pauvres, et non se contenter de faire parvenir des secours ou de recevoir les pauvres chez eux. La visite à domicile, effectuée à plusieurs, est conçue comme la première étape d'une réflexion sur les causes du mal, réflexion qui est censée se développer ensuite lors des réunions des conférences, mais dans ce domaine les résultats restent faibles. Les buts assignés par Ozanam sont aussi très révélateurs de l'esprit du temps ; il développe non seulement l'idée d'un devoir social des classes aisées, mais aussi l'idée que l'action sociale est un moyen d'affermir la foi des membres. Autrement dit la dimension sociale est seconde, la première étant la dimension religieuse. La Société de Saint-Vincent-de-Paul est florissante jusque dans les années 1850, où elle regroupe 30 000 adhérents. En 1844, la Société compte déjà en France 154 conférences dont 34 à Paris. En onze ans, les conférences parisiennes ont vu passer 3 580 membres, dont 603 étudiants (16,84 %), ce qui montre que la spécificité étudiante des premières années s'est rapidement estompée. Mais son importance, dans les années 1830-1840 vient aussi de ce qu'elle a constitué un vivier de catholiques sociaux.




La naissance du socialisme chrétien

La réflexion conduite sur la question sociale fait émerger dans les années 1840 un courant qualifié de « socialisme chrétien » dont la principale figure est Philippe Buchez. Né en 1796, Buchez fut membre de la Charbonnerie, puis saint-simonien jusqu'à sa conversion au catholicisme en 1829. Désireux de lutter contre la misère en prônant l'égalité par l'association, il développe sa pensée dans de très nombreux articles et ouvrages. Le nombre de ses disciples est cependant resté faible. À partir de 1840, paraît L'Atelier, le journal des ouvriers buchéziens, qui se caractérise par son « spiritualisme démocratique ». Il anime une frange du courant socialiste chrétien même si tous ses rédacteurs ne peuvent être qualifiés de catholiques. L'Atelier est plus critique à l'égard du capitalisme que Buchez, en particulier sur le libre-échange, et réclame l'application à la société capitaliste des anciens décrets de l'Église sur l'usure. Le journal est également très hostile aux initiatives charitables et se méfie de la Société de Saint-Vincent de Paul. On retrouve nombre des animateurs de ce courant en 1848, notamment lors des élections. Le socialisme chrétien contribue de ce point de vue au grand élan de fraternisation de 1848.








La campagne pour la liberté de l'enseignement


Le monopole de l'Université

L'enseignement était soumis depuis 1806 au monopole instauré par la loi fondant l'Université. Certes pendant la Restauration, le lien entre le clergé et l'Université s'était renforcé avec la nomination de nombreux prêtres dans les collèges royaux ou communaux, mais la révolution de 1830 chasse nombre de ces prêtres des postes qu'ils occupaient et fait renaître un enseignement plus voltairien. Or la charte modifiée de 1830 prévoyait qu'une loi devait introduire la liberté de l'enseignement. Sans attendre, en mai 1831, l'abbé Lacordaire, Charles de Coux et Charles de Montalembert, disciples de Lamennais, décident d'ouvrir une école primaire libre, qui est immédiatement fermée, sur ordre du préfet de police. Mais le procès qui suit devant la Chambre des pairs – Charles de Montalembert ayant remplacé son père dans cette assemblée, quelques semaines seulement avant la suppression de l'hérédité de la pairie – sert de tribune en faveur de la liberté de l'enseignement primaire. Deux ans plus tard, Guizot, alors ministre de l'Instruction publique, et lui-même protestant, fait voter une loi qui instaure la liberté de l'enseignement en France (28 juin 1833). « L'instruction primaire est ou privée ou publique », précise l'article 3. Tout individu peut désormais ouvrir une école, à condition de se présenter au maire de la commune et d'être muni d'un brevet de capacité attestant de ses qualités et d'un certificat de moralité. Mais le clergé conserve un droit de contrôle sur l'enseignement primaire, puisqu'il a un représentant au sein des comités d'arrondissement. De même les programmes font place, dans l'enseignement public comme privé, à l'instruction religieuse. Enfin les communes, désormais obligées d'entretenir une école primaire peuvent continuer à faire appel pour la diriger soit à un instituteur laïque soit à une congrégation religieuse. En 1833, 9 568 communes sur 38 145 étaient dépourvues d'écoles. Néanmoins à cette date, 2 450 000 enfants étaient scolarisés, soit 59 % des enfants en âge de l'être (1 654 828 garçons et 795 348 filles).

Une fois la liberté de l'enseignement primaire acquise, le débat se déplace en direction de l'enseignement secondaire. Théoriquement, l'Université avait le monopole de cet enseignement dispensé dans les lycées et collèges communaux, mais les petits séminaires avaient conservé, malgré les ordonnances de juin 1828, un statut particulier. Ils échappaient en effet à la tutelle de l'Université. À partir de 1836 plusieurs projets de loi sont présentés par les ministres successifs de l'Instruction publique sur la question de l'enseignement secondaire. En 1836 Guizot n'a pas le temps de conduire à son terme le projet qu'il avait mis en chantier. La question est reprise en 1841 par Villemain dont le projet suscite l'opposition des évêques parce qu'il paraissait hostile aux petits séminaires. Mais ce n'est qu'à partir de 1842 et surtout 1843 que le débat s'élargit à la question de la liberté de l'enseignement secondaire.




L'union des catholiques

Montalembert s'affirme rapidement comme le chef de file du mouvement en faveur de la liberté de l'enseignement secondaire. Il entre en lice en octobre 1843 en publiant Du devoir des catholiques dans la question de la liberté d'enseignement. Il s'en prend notamment à un enseignement d'État qu'il juge athée et réclame donc le droit pour les catholiques de former leurs enfants selon leurs principes, ce qui suppose la possibilité d'ouvrir des établissements secondaires privés. Et Montalembert appelle à user de tous les moyens susceptibles de faire progresser la cause de l'enseignement libre : les pétitions aux chambres, les élections, la presse.

La presse religieuse connaît alors un engouement véritable. Elle bénéficie de la liberté de la presse introduite par la Charte, partiellement remise en cause par les lois de septembre 1835, mais qui ne visent pas les journaux religieux. Certes, L'Avenir a rapidement cessé de paraître, dès le mois de novembre 1831. Mais il existe d'autres organes de presse, certains de tradition légitimiste comme La Gazette de France ou La Quotidienne, d'autres plus tournés vers les questions religieuses comme L'Ami de la Religion, fondé en 1814 et qui a abandonné en août 1830 la référence au roi. Mais de nouveaux venus apparaissent, avec la fondation en 1833 de L'Univers. Lancé par l'abbé Migne, un prêtre mennaisien, désireux de répondre au programme de Lamennais d'offrir des outils de formation pour le clergé, L'Univers religieux est un quotidien d'information qui peine cependant, dans les années 1830, à trouver son lectorat. L'arrivée au sein du journal de Louis Veuillot, qui en devient rédacteur en chef en 1843, contribue à le lancer véritablement. Il entre alors de plain-pied dans la lutte en faveur de la liberté de l'enseignement, Veuillot faisant cause commune avec Montalembert, malgré les divergences qui existent entre eux. En août 1843, Veuillot publie une brochure intitulée Lettre à M. Villemin, ministre de l'Instruction publique, sur la Liberté d'enseignement. Il prend aussi la défense des jésuites attaqués alors par Edgar Quinet et Jules Michelet dans leurs cours au Collège de France. En 1846, le tirage moyen de L'Univers s'établit à 4 160 exemplaires dont probablement 3 190 correspondant à des abonnés de province, essentiellement des prêtres. Le journal arrive en septième position du palmarès de la presse quotidienne, faisant jeu égal avec Le National. À titre de comparaison, les tirages de La Quotidienne et de La Gazette de France s'établissent à 3 063 et 2 946. C'est également en 1843, dans le contexte de la lutte pour la liberté d'enseignement, qu'est relancée la revue Le Correspondant, fondée en 1829 par un groupe de jeunes catholiques libéraux. Elle est prise en mains par Charles Lenormant, professeur à la Sorbonne, bientôt rejoint par Montalembert lui-même.

La mobilisation de la presse est complétée par l'organisation d'un Comité pour la défense de la liberté religieuse, en juillet 1844, dont Montalembert prend la présidence. Essentiellement formé de laïques, à cause du refus de l'épiscopat de s'engager, ce Comité compte dans ses rangs M. de Vatimesnil, ancien ministre de l'Instruction publique, Clapier, député du Var, Barthélémy, pair de France, Louis Veuillot, H. de Riancey ou encore Amédée Thayer. Montalembert s'est inspiré du modèle de l'Agence générale établie par Lamennais en 1830 mais aussi du Parti catholique formé en Irlande par O'Connell que Montalembert a rencontré et qui milite au même moment pour les droits des catholiques. Le Comité catholique s'implante en province et se donne pour premier objectif de réunir des signatures en faveur de la liberté d'enseignement : 80 000 sont ainsi récoltées en 1845. L'année suivante, l'action du Comité se concentre sur les élections législatives provoquées par la dissolution de la Chambre des députés le 11 février. Le Comité fait campagne pour que les candidats prennent position sur la question de la liberté d'enseignement. De fait cette question occupe une place importante pendant la campagne. Lors des élections du 1er août, plus de 140 députés sont élus après avoir pris position en faveur de la liberté d'enseignement. Parmi les élus figure notamment le vicomte de Falloux. Mais ces élections marquent surtout la victoire de la majorité ministérielle qui avec 291 députés sur 459 se renforce et consolide les positions de Guizot.

Les laïques catholiques ont été en pointe dans la lutte en faveur de la liberté d'enseignement et se sont même heurtés par moments à une certaine timidité de l'épiscopat. En fait les évêques hésitent à s'engager par crainte de heurter le gouvernement. Pourtant certains d'entre eux se mobilisent, à l'image de l'évêque de Langres, Mgr Parisis qui publie en décembre 1843 Liberté d'enseignement. Examen de la question au point de vue constitutionnel et social. Il met notamment en avant le modèle belge, après avoir rencontré l'évêque de Liège, Van Bommel, l'un des fondateurs de l'Université catholique de Louvain. L'année suivante, l'archevêque de Paris, Mgr Affre, que Louis-Philippe avait fait nommer en 1840 en espérant qu'il lui serait dévoué, adresse un mémoire au roi pour dénoncer le projet présenté par le ministre Villemain et défendre « la vraie liberté de l'enseignement secondaire ». À cette occasion, il reçoit le soutien de 55 évêques sur 80. Mais, par ce geste, l'archevêque de Paris a aussi mécontenté le gouvernement qui rappelle l'interdiction de toute forme de concertation entre évêques. Malgré ces protestations, le pouvoir finit par abandonner le projet en cause. Affre a cependant cherché à éviter la publicité. Or son mémoire est publié par L'Univers, qui sera d'ailleurs sanctionné. Certains catholiques, au-delà de l'épiscopat, s'inquiètent du reste des prises de positions de L'Univers qu'ils jugent excessives. Le fossé entre catholiques intransigeants et catholiques libéraux est en train de se creuser, même si les deux camps sont encore unis. L'abbé Dupanloup, alors supérieur du très réputé petit séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, tente du reste d'apaiser les tensions en publiant De la pacification religieuse, tandis que de son côté, le gouvernement fait interdire le cours de Quinet au Collège de France, privant ainsi de tribune l'un des principaux protagonistes de la riposte laïque à l'offensive catholique.




La riposte laïque

Au moment où les catholiques se lancent dans la lutte en faveur de l'enseignement secondaire, une vaste campagne contre les jésuites est déclenchée dans les milieux libéraux. Après les attaques subies en 1828, les Jésuites s'étaient progressivement rétablis en France à partir de 1833. Deux professeurs au Collège de France, Jules Michelet et Edgar Quinet, incarnent cette nouvelle offensive anti-jésuite. Michelet, né en 1798, a été élu au Collège de France en 1838 et y enseigne l'histoire. Quinet, né en 1803, y enseigne les littératures du Midi de l'Europe depuis 1841. Les deux hommes sont agnostiques et appartiennent à des familles républicaines. Ils se sont rencontrés en 1825 chez Victor Cousin, le grand philosophe français du premier XIXe siècle, professeur à la Sorbonne. En avril 1843, ils décident conjointement d'entrer dans la lutte contre les jésuites en leur consacrant leurs cours du Collège. Ils ont été alors mis en cause dans un pamphlet publié par un jésuite, le Père Nicolas Deschamps, sous le titre Le Monopole universitaire destructeur de la Religion et des lois, ou la Charte et la liberté d'enseignement. La Compagnie de Jésus a désavoué l'ouvrage comme l'archevêque de Paris, mais il provoque une riposte en règle dans la presse et incite Michelet et Quinet à monter au créneau. Leurs cours sont publiés et suivis par la presse (Le siècle publie les cours avec quelques jours de délai, c'est alors le plus gros tirage de la presse parisienne – 30 000 exemplaires). Ils sont ensuite publiés en volume en juillet 1843, avec un succès considérable. Les deux hommes ne s'arrêtent pas là. En 1844, Michelet consacre son cours à « Rome et la France », base de son livre Le Prêtre, la femme et la famille, qui provoque de fortes critiques chez les catholiques. Quant à Quinet, il prolonge avec un cours publié sous le titre L'ultramontanisme ou l'Église romaine et la société moderne. Les brochures de soutien ou de dénonciation se multiplient, le Père de Ravignan, provincial, publiant en 1844 De l'existence et de l'Institut des Jésuites, qui rencontre également un très grand succès. Mais la palme revient incontestablement au roman d'Eugène Sue, le Juif errant, publié en feuilleton dans Le Constitutionnel entre juin 1844 et juillet 1845. Grâce au feuilleton de Sue, le journal que vient de racheter le docteur Véron gagne 20 000 abonnés. La campagne est telle qu'un débat est organisé à la Chambre des députés en 1845. Sous la pression de Thiers notamment, le gouvernement ne peut faire autrement que de disperser les jésuites, non sans avoir obtenu l'accord de Rome sur ce point.




L'offensive romaine

Le Saint-Siège est en effet devenu un des partenaires privilégiés dans les relations entre l'Église et l'État. Depuis 1832, par l'intermédiaire de son représentant, Mgr Garibaldi, d'abord chargé d'affaires puis internonce, le Saint-Siège a obtenu d'être consulté avant la nomination des évêques, ce qui ne se pratiquait pas auparavant. La mise en place de cette pratique de « l'entente préalable » lui permet de peser efficacement sur les choix épiscopaux effectués. À partir de 1835 surtout, un nombre croissant d'évêques est recruté parmi le clergé « ultramontain », à l'image de l'archevêque de Reims, Gousset, nommé en 1835, ou de Parisis nommé à Langres en 1839. Si l'on met à part le bref gouvernement Thiers de 1840, marqué par la nomination d'évêques « gallicans », force est de constater que la monarchie de Juillet a privilégié les évêques romains, ce qui provoque un revirement au sein de l'épiscopat. Aux évêques gallicans nommés dans le premier tiers du siècle succèdent des évêques ultramontains. Cette tendance est encore renforcée en 1843 avec l'arrivée du nonce Fornari.

Ce dernier s'emploie à lutter contre les idées gallicanes et ne peut qu'applaudir à l'initiative du cardinal archevêque de Lyon, Mgr de Bonald, le fils du théoricien de la contre-révolution, qui, en 1844, publie un mandement pour dénoncer l'ouvrage de Dupin, Manuel de droit ecclésiastique, dont il récuse le gallicanisme royal. Le gouvernement décide de saisir le Conseil d'État qui en mars 1845 condamne le cardinal de Bonald. Mais dans le même temps, 51 évêques adhèrent au mandement de Mgr de Bonald, ce qui ne veut pas dire que tous soient ultramontains, mais ils récusent les prétentions de l'État à vouloir imposer un gallicanisme parlementaire, c'est-à-dire soumettant l'Église à la tutelle du pouvoir politique. Néanmoins cette mobilisation contre le gallicanisme est perçue à Rome comme une victoire des idées ultramontaines. Dans le même temps, le nonce cherche à imposer la liturgie romaine en France, alors que le pays connaissait une très grande diversité en la matière. Le mouvement en faveur de l'unité a été lancé en 1840 par Dom Guéranger, restaurateur de l'ordre des Bénédictins en France qui publie ses Institutions liturgiques, dans lesquelles il appelle à l'unité liturgique. Mgr Fornari lui emboîte le pas. Une vingtaine de diocèses rétablissent la liturgie romaine dans les années 1840, à l'image des diocèses de Langres (Parisis), Périgueux (George-Massonnais) ou Gap (Depéry), mais au début des années 1840, 40 évêques se prononcent contre les Institutions liturgiques. En 1845, L'Univers s'engage dans la bataille et apporte son concours à Guéranger, ce qui contribue fortement à l'essor de la campagne. Le journal organise même un référendum sur le thème de la liturgie qui révèle les oppositions existant entre un épiscopat resté majoritairement gallican et un clergé acquis à l'ultramontanisme. Pour resserrer le lien avec Rome, le nonce Fornari encourage aussi les évêques à renouer avec la pratique de la visite ad limina, c'est-à-dire à Rome, visite prescrite par le concile de Trente à la fin du XVIe siècle, mais tombée en désuétude.

L'offensive romaine peut aussi s'appuyer sur le renouveau des ordres religieux. Prosper Guéranger a restauré l'ordre des Bénédictins à Solesmes, dans le diocèse du Mans, en 1837. Deux ans plus tard, l'abbé Lacordaire, ancien mennaisien, qui s'était rendu célèbre depuis 1835 par ses prédications de carême à Notre-Dame de Paris, revêt l'habit blanc de dominicain et entame la restauration de l'ordre des frères prêcheurs en France à partir de 1839 ; le premier couvent ouvre à Nancy en 1843. Cette réimplantation est bientôt suivie de la restauration de l'ordre des capucins, de celle des carmes déchaussés, ou encore des franciscains. Des congrégations nouvelles voient le jour, comme la congrégation des Assomptionnistes fondée dans le Gard par l'abbé d'Alzon en 1845 qui a le projet de préparer une congrégation dédiée à l'enseignement secondaire ; il anticipe donc le vote de la loi Falloux. Ainsi le paradoxe veut qu'un régime, à l'origine plutôt anticlérical ait laissé se développer des congrégations religieuses connues pour leurs liens avec Rome et ait par ailleurs contribué à l'essor de l'ultramontanisme dans le pays. Au moment de la révolution de février, l'unité des catholiques au sein du mouvement en faveur de la liberté d'enseignement est fragile. En effet, deux camps apparaissent désormais nettement : les catholiques ultramontains ou intransigeants d'une part, les catholiques libéraux de l'autre. La Seconde République donne lieu à de nouveaux affrontements.







Chapitre 6

L'action des catholiques sous la Seconde République

Brève période d'à peine quatre ans, la Seconde République n'en a pas moins représenté un épisode crucial dans l'évolution de la relation entre les catholiques et l'État. Elle est en effet marquée par l'échec d'une alliance entre l'Église et la République, et par le ralliement des catholiques au parti de l'ordre, ce qui somme toute s'inscrit dans le prolongement des options adoptées par l'Église depuis la Révolution française.




Le printemps de la Fraternité


L'accueil de la révolution de février

À la différence de la révolution de 1830, les journées des 22 au 24 février 1848 se caractérisent par l'absence de gestes anticléricaux, à quelques exceptions près comme à Lyon. La presse relève même l'attitude des insurgés parisiens qui, entrant dans l'oratoire de Marie-Amélie lors du sac des Tuileries, se découvrent devant le crucifix qu'un élève de Polytechnique saisit en s'exclamant « voici notre maître ». Cette attitude s'explique en partie par l'évolution du courant républicain, voire socialiste, influencé par les idées de Buchez et de L'Atelier ; ces socialistes chrétiens cherchent à concilier l'Évangile et le combat contre la pauvreté. La figure du Christ romantique, fils du charpentier Joseph, est alors particulièrement exaltée. Les catéchismes républicains se multiplient ; ils font généralement appel au christianisme pour justifier la République.

Le clergé lui-même joue un rôle important dans cet accueil de la révolution de février 1848, en particulier à Paris, où l'archevêque, Mgr Affre, prend immédiatement position, pour rappeler qu'il n'existe aucune incompatibilité entre l'Église et la démocratie. Dès le 3 mars, soit dix jours après les journées révolutionnaires, il publie un mandement de carême dans lequel il fait l'apologie de la liberté, rappelant combien l'Église y a toujours été attachée. Et pour prouver le rôle de l'Église dans l'évolution libérale du pays, il souligne le poids décisif du clergé au moment des États généraux de 1789, avant de condamner les excès de la Terreur. À ses yeux, la République est viable tant qu'elle se maintient dans la voie de la liberté. Or Mgr Affre est séduit par l'élan de liberté et de fraternité qui marque les débuts de la révolution de 48. Comme une partie de son clergé, il retrouve dans cette atmosphère certains principes du christianisme et songe donc à une conciliation entre l'Église et la République. Pour lui, la révolution de 1848 représente une chance pour l'Église. Elle peut en effet lui permettre de se libérer du joug que fait peser sur elle la tutelle de l'État. C'est du reste dans ce sens qu'il rédige, avec les évêques de Versailles, Orléans et Meaux, un texte intitulé « Projet de vœux du clergé à soumettre à l'Assemblée nationale ». Il y réclame la liberté de l'Église comme aux États-Unis, cette liberté devant conduire à une séparation entre l'Église et l'État. Cette séparation réclamée par Mgr Affre ne l'empêche pas de demander la conservation de trois lois : l'interdiction du travail le dimanche, l'indissolubilité du mariage religieux, c'est-à-dire l'interdiction du divorce, et enfin l'exemption pour les clercs de certains fonctions, dont le service militaire. Face à cette initiative, le pape réagit en rappelant son droit à régler le sort de l'Église de France.

De nombreux prêtres parisiens s'enthousiasment pour la révolution et s'empressent de bénir les arbres de la liberté qui sont plantés, comme à l'époque de la première Révolution, pour manifester le retour de la liberté. En province, plusieurs évêques prennent également position en faveur de l'adhésion au nouveau régime, même si l'enthousiasme n'est pas partout partagé avec la même ferveur. Une partie des catholiques craint que le mouvement révolutionnaire n'engendre le désordre. Mais l'absence de manifestations anticléricales les rassure. De plus le clergé, de sensibilité légitimiste dans sa grande majorité, voit sans déplaisir s'effondrer la monarchie de Juillet. À la différence de 1830, la chute du roi ne suscite guère de mouvement de solidarité à son égard.

Les catholiques sont cependant attentifs à la défense de l'ordre tout en acceptant de participer au jeu politique. Le suffrage universel masculin établi le 2 mars fait passer le corps électoral de 250 000 électeurs à 9 millions. Or la plupart des évêques encouragent les fidèles à participer aux opérations électorales qui se déroulent finalement le 23 avril. Soixante ecclésiastiques sont candidats à ces élections. Quinze seulement sont élus, dont trois évêques, Graveran de Quimper, Parisis de Langres et Fayet d'Orléans. Entre également à l'Assemblée constituante, l'abbé Lacordaire. Il y rejoint Lamennais, son ancien maître qui a quitté l'Église en 1835 pour se rapprocher des socialistes. Le clergé a surtout joué, dans ces élections, un rôle de guide. Dans une France qui redécouvre le suffrage universel, les notables contribuent à orienter les votes. L'élection a lieu un dimanche, au chef-lieu de canton, et généralement les électeurs des autres villages du canton s'y rendent à pied, en cortège. Ils partent après la messe, accompagnés bien souvent de leur curé. Dès lors s'explique le succès des candidats modérés, d'autant mieux que le scrutin de liste majoritaire, au niveau départemental, favorise les campagnes qui dominent encore en France. Sur 900 députés, on compte près de 500 républicains du lendemain, en réalité d'anciens monarchistes qui ont accepté la République après coup. C'est pourtant cette assemblée modérée qui proclame officiellement la République le 4 mai 1848. Elle porte aussi à sa présidence Buchez, mais s'apprête surtout à imposer sa vision de l'ordre au pays.




La naissance de la Démocratie chrétienne

C'est dans ce contexte d'euphorie des premiers jours de la révolution de 1848 que naît la première démocratie chrétienne en France, avec la fondation du journal L'Ère nouvelle. À l'origine de ce quotidien, figurent trois hommes. Frédéric Ozanam, professeur à la Sorbonne qui a surtout été un des fondateurs de la Société de Saint-Vincent-de-Paul en 1833 et s'était depuis beaucoup intéressé à la question sociale. Il avait lancé à la veille de la Révolution : « Passons aux barbares », ce qui était une manière d'inviter la bourgeoisie à s'intéresser au peuple. Le Père Lacordaire, restaurateur de l'ordre des dominicains en France, s'est aussi rendu célèbre par ses prédications à Notre-Dame de Paris. Le troisième homme à l'origine de L'Ère nouvelle est l'abbé Maret, alors professeur à la faculté de théologie de Paris. C'est lui qui en lance l'idée dès le 28 février. Lacordaire et Maret ont été des disciples de Lamennais, Ozanam en a subi l'influence indirecte. De fait, par ses ambitions, sans parler de son titre, L'Ère nouvelle s'inscrit dans le prolongement de l'expérience de L'Avenir. Le premier numéro paraît le 15 avril 1848. Le journal recommande alors aux catholiques d'accepter la République, mais il réclame surtout les libertés nécessaires à l'Église : droit d'association, liberté d'enseignement, de presse, nouveaux rapports entre l'Église et l'État. L'archevêque de Paris approuve cette ligne, le journal conservant une certaine modération jusqu'au 15 mai. La journée révolutionnaire qui se déroule ce jour-là contre la Constituante où Buchez apparaît débordé, fait entrer L'Ère nouvelle dans une voie plus radicale. Alors que l'extrême gauche est décapitée après l'arrestation de ses chefs au lendemain de la journée du 15 mai, L'Ère nouvelle s'oriente vers la défense des ouvriers en demandant l'amélioration de leur sort. Il rencontre un succès indéniable, son tirage atteignant 20 000 exemplaires en juin.

À la fin du mois d'août, Lacordaire qui a déjà abandonné son siège de représentant le 18 mai, quitte L'Ère nouvelle, laissant Maret quasiment seul maître à bord avec Ozanam – Maret est du reste désigné comme rédacteur en chef le 2 septembre. Il associe à la rédaction deux représentants à la Constituante, Frédéric Arnaud de l'Ariège et Pradié de l'Aveyron, orientant le curseur vers la gauche, alors qu'au lendemain des journées de juin, la grande majorité des catholiques a choisi de se rallier au parti de l'ordre. L'Ère nouvelle fait de ce point de vue exception. Le journal milite pour l'instauration d'une véritable démocratie sociale, ce qui le conduit à batailler contre Montalembert et le Correspondant, organe des catholiques libéraux d'une part, avec également L'Univers, journal des catholiques intransigeants et avec L'Ami de la Religion, naguère journal légitimiste repris en main par l'abbé Dupanloup. Isolé, lâché par l'archevêque de Paris Sibour dont pourtant L'Ère nouvelle avait soutenu la venue à Paris, le journal interrompt sa parution en novembre 1849, alors que son tirage s'est réduit à 3 000 exemplaires. L'expérience de démocratie chrétienne, même fugace, n'en reste pas moins un premier essai pour réconcilier l'Église et la démocratie. Mais il est vrai qu'après les journées de juin 1848, le pari était devenu difficile.




Les journées de juin et la fin du rêve d'union

Le 4 juin, les élections complémentaires organisées pour combler les sièges vacants à cause des candidatures multiples donnent des résultats plus tranchés qu'en avril, avec à Paris par exemple l'élection soit de républicains avancés soit de monarchistes intransigeants. L'assemblée reste cependant majoritairement composée de modérés qui poussent à la suppression des ateliers nationaux, organisés en février pour apporter du travail aux ouvriers au chômage. Le 21, la Commission exécutive décide la dissolution des ateliers nationaux, ce qui déclenche presque immédiatement l'insurrection. Le 22 juin, les ouvriers de l'est parisien commencent à ériger des barricades. L'Assemblée riposte en envoyant contre eux l'armée et la garde nationale formée d'éléments bourgeois, déclenchant une véritable guerre civile dans Paris qui dure trois jours, et s'avère extrêmement meurtrière. La crise provoque en outre la démission de la Commission exécutive de cinq membres qui s'était formée au lendemain des élections. Devant la peur suscitée par la révolte, l'Assemblée constituante confie le pouvoir au général Cavaignac, général républicain, mais partisan de l'ordre.

Face à cette lutte armée, l'archevêque de Paris, Mgr Affre, qui s'est déjà fait remarquer par ses prises de position en faveur de la République et par son attention à la question sociale, accepte d'intervenir, à la demande d'Ozanam et de Cornudet. Il se dirige vers le faubourg Saint-Antoine qui est, depuis la Révolution de 1789, est un des hauts lieux du Paris révolutionnaire. Arrivé place de la Bastille, il obtient un cessez-le-feu provisoire et parvient à s'engager rue du faubourg Saint-Antoine ; il franchit la haute barricade qui barre la rue en passant par l'entrée d'une boutique, quand un coup de feu claque et le blesse. Il meurt deux jours plus tard. Plusieurs proches de l'archevêque, notamment l'abbé Jaquemet, futur évêque de Nantes, évoquent alors un malentendu. En fait, la balle est bien partie des rangs insurgés, mais elle provient d'un ouvrier isolé et non de ceux qui tenaient la barricade. De plus, sur le moment, en partie pour ne pas attiser les tensions, un relatif silence est fait dans les milieux ecclésiastiques, sur les conditions de la mort de Mgr Affre. En revanche, le gouvernement s'empare de l'affaire pour condamner les ouvriers insurgés.

La mort de Mgr Affre devient le symbole de l'impossible alliance entre le monde ouvrier et l'Église. Seule L'Ère nouvelle continue alors à croire à une démocratie sociale. Mais dans sa grande majorité, le monde catholique réclame le retour à l'ordre, tandis que les représentants de la bourgeoisie de tradition voltairienne, à l'image de Thiers, perçoivent qu'ils ont tout intérêt à s'appuyer sur l'Église, comme garante de l'ordre social. En ce sens, les journées de juin ont contribué à renforcer les liens entre les catholiques et le parti de l'ordre. Au sein du gouvernement provisoire dirigé par Cavaignac, les modérés dominent. Les journées de juin ont également des conséquences notables sur la discussion du projet de constitution. Le premier projet présenté le 19 juin introduisait notamment le droit au travail et la gratuité de l'instruction, deux dispositions que ne conserve pas le texte définitif. La constitution adoptée le 4 novembre 1848 traduit donc à la fois la forte influence des modérés, notamment catholiques, à l'Assemblée, et la peur née des journées de juin. Elle est placée sous l'invocation de Dieu et multiplie les références à la religion. L'alinéa 8 du préambule précise ainsi que « la République doit protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, sa religion, sa propriété, son travail », tandis que l'article 7 du chapitre premier stipule : « Chacun professe librement sa religion et reçoit de l'État, pour l'exercice de son culte, une égale protection. » Cet article confirme la prise en charge par l'État du traitement des ministres des Cultes reconnus, tout en ajoutant qu'il pourrait en reconnaître d'autres à l'avenir : « Les ministres, soit des cultes actuellement reconnus par la loi, soit de ceux qui seraient reconnus à l'avenir, ont le droit de recevoir un traitement de l'État. » L'article 9 proclame enfin la liberté de l'enseignement, sous la surveillance de l'État, ce qui est le résultat d'un compromis au terme d'un débat vif au cours duquel Montalembert réclamait la liberté totale d'enseignement.








Les catholiques et le parti de l'ordre


Le ralliement à Louis-Napoléon Bonaparte

Au lendemain de l'adoption de la constitution du 4 novembre 1848, la vie politique s'organise autour de l'élection présidentielle qui doit avoir lieu, au suffrage universel, les 10 et 11 décembre 1848. Louis-Napoléon Bonaparte, revenu de son exil londonien au printemps 1848 et élu député de Paris au début du mois de juin, avait fait connaître son intention d'être candidat dès la fin du mois d'octobre. Les conservateurs formant le parti de l'ordre, et se réunissant au sein du Comité de la rue de Poitiers animé par Adolphe Thiers, décident de lui apporter leur concours, malgré la présence d'un candidat légitimiste intransigeant, Changarnier. Au sein de ce comité, Montalembert joue encore une fois un rôle essentiel. Il contribue très largement au soutien des catholiques au candidat bonapartiste, neveu de Napoléon Ier. Pourtant l'épiscopat n'est pas unanime. Plusieurs évêques, à l'image de Mgr Sibour, qui vient de remplacer Mgr Affre à la tête de l'archevêché de Paris, votent pour le général Cavaignac, de même que L'Ère nouvelle. Mais à cette seule exception près, la presse catholique nationale, L'Univers en tête, se prononce pour Louis-Napoléon Bonaparte. Les résultats sont dès lors sans appel. Louis-Napoléon Bonaparte est élu président de la République avec 5 534 000 suffrages, loin devant Cavaignac qui en obtient 1 448 000 et Ledru-Rollin (371 431), les autres candidats étant laminés ; Raspail obtient 36 974 voix, Lamartine, 17 914 et Changarnier, 4 687. Néanmoins, l'analyse géographique du vote laisse apparaître que les pays de chrétienté, c'est-à-dire ceux où la pratique religieuse est la plus forte, l'Ouest en particulier, votent moins que les autres départements en faveur de Louis-Napoléon Bonaparte.

Le nouveau président forme un gouvernement conduit par Odilon Barrot dans lequel les anciens royalistes reviennent en force, à l'image du comte de Falloux, à l'origine de la dissolution des ateliers nationaux, qui obtient le portefeuille de l'Instruction publique et des cultes. Les conservateurs restent unis à l'occasion des élections législatives du 13 mai 1849 et font taire pour l'occasion leurs divergences sur la dynastie qui devrait régner en France en cas de restauration monarchique. Le parti de l'ordre sort vainqueur de ces élections, avec 500 députés environ, alors que les républicains modérés ne sont qu'une centaine. En revanche, la gauche démocrate socialiste s'est reconstituée et remporte 250 sièges. Davantage qu'en avril 1848, les positions politiques sont tranchées. La carte des résultats fixe pour longtemps la géographie politique de la France. Elle laisse apparaître la forte influence du facteur religieux dans le choix des électeurs.




L'expédition de Rome et le vote de la loi Falloux

Au lendemain des élections législatives de mai 1849, les catholiques ont recouvré un pouvoir qu'ils n'avaient plus depuis la période de la Restauration. La République devient une république conservatrice. La traduction politique en est immédiate. La première conséquence de l'influence catholique sur le gouvernement de la France est la nouvelle orientation prise par l'expédition de Rome. La République avait été proclamée à Rome en février 1849, le pape Pie IX étant parti se réfugier à Gaète d'où il avait appelé les Français à la rescousse. En avril, un corps expéditionnaire est envoyé en Italie, sous le commandement du général Oudinot, en observateur, mais il outrepasse ses ordres et marche sur Rome. La victoire des conservateurs en mai renforce ses positions. Il a désormais les mains libres pour reprendre Rome et y restaurer la papauté, le pape lui-même restant à Gaète jusqu'en 1850. Certes Louis-Napoléon Bonaparte, dont les sympathies italiennes sont réelles, cherche alors à atténuer la portée de cet acte en demandant, dans une lettre qu'il adresse le 18 août au colonel Edgar Ney, que la papauté se libéralise. Mais devant le tollé soulevé par cette lettre dans les milieux catholiques – elle provoque notamment la démission de Falloux –, il doit la désavouer et renoncer par conséquent à tout processus de libéralisation de la papauté.

Non seulement Pie IX peut savoir gré à Louis-Napoléon de lui avoir rendu ses États, mais il peut aussi se satisfaire de la politique religieuse conduite par le gouvernement. Avec Falloux au ministère des Cultes, les nominations ecclésiastiques se sont opérées dans un sens très favorable au Saint-Siège. C'est à Falloux que revient la nomination de l'abbé Dupanloup à Orléans et de l'abbé Pie à Poitiers, tous deux étant les deux figures phares de l'épiscopat des années 1850-1880. Au total, Falloux procède à six nominations épiscopales en un an ; toutes sont jugées excellentes par le nonce Fornari qui se félicite notamment du choix de l'abbé de Salinis, ancien disciple de Lamennais et pour cette raison longtemps écarté de l'épiscopat, et surtout de l'abbé de Dreux-Brézé, nommé à Moulins. Falloux profite aussi de son passage au gouvernement pour lancer un projet de loi sur l'enseignement, prévu par la constitution. Il réunit pour ce faire une commission extraparlementaire de 24 membres, dans laquelle siègent notamment Thiers, Victor Cousin, Montalembert, l'abbé Dupanloup, non encore évêque, ou encore le pasteur Cuvier. Dans la pratique, les discussions principales se déroulent entre Dupanloup et Thiers, gagné depuis les journées de juin à l'idée de confier l'enseignement à l'Église pourvu que l'on maintienne une surveillance de l'État. Thiers était particulièrement sensible au rôle qu'avaient joué les instituteurs dans la poussée des démocrates socialistes depuis un an et souhaitaient mieux les encadrer. La commission parvient à une loi de compromis qui conserve le cadre de l'Université tout en introduisant la liberté de l'enseignement. Une partie des catholiques intransigeants derrière L'Univers refuse ce compromis qui est l'œuvre en revanche, derrière Montalembert et surtout Dupanloup, de ceux que l'on va désormais appeler les catholiques libéraux. Le schisme qui se préparait à la fin de la monarchie de Juillet est désormais consommé.

La loi sur l'enseignement, surnommée loi Falloux bien qu'elle ait été votée alors que Falloux avait quitté le gouvernement, est une loi générale. Elle fixe en premier lieu les règles de fonctionnement du Conseil Supérieur de l'Instruction Publique qui se substitue au Conseil royal. Il compte quatre évêques et un représentant des différents cultes reconnus, soit un total de sept ministres des Cultes. D'autres siègent également dans les conseils académiques qui encadrent les recteurs. Puis la loi envisage les différents niveaux d'études. Pour l'enseignement primaire, elle réaffirme le principe de liberté énoncé par la loi Guizot. Le curé, le pasteur ou le rabbin participent à l'inspection des écoles primaires de leur ressort et ils surveillent l'enseignement religieux donné à l'école, lequel est inscrit dans les programmes. La loi précise : « L'entrée de l'école leur est toujours ouverte. » Les conservateurs accusaient les instituteurs d'être favorables aux idées révolutionnaires. Avec la loi Falloux, le contrôle des curés sur eux se renforce ; c'était aussi l'un de ses objectifs. Mais elle a surtout pour but d'introduire en France la liberté de l'enseignement secondaire. Les collèges libres peuvent obtenir une subvention des communes, des départements ou de l'État, à condition qu'elle ne dépasse pas 10 % du budget total de l'établissement. L'État conserve en outre un droit de surveillance sur l'enseignement privé. Cette loi marque une incontestable victoire pour les catholiques, même si les plus intransigeants, derrière Veuillot, regrettent que la liberté ne soit pas totale. Elle favorise en tout état de cause l'expansion de l'enseignement catholique dans les années suivantes.




La campagne ultramontaine et la réunion des conciles provinciaux

La révolution romaine a eu pour conséquence de renforcer la volonté de centralisation de la part de la papauté et la lutte contre les idées libérales. Les espoirs qu'avaient fait naître les prises de position apparemment libérales de Pie IX lors de son élection en 1846 sont définitivement envolés. La réaction contre-révolutionnaire de Pie IX accentue donc son intransigeance. À partir de 1850, l'offensive ultramontaine s'intensifie. Elle vise en particulier les manuels d'enseignement utilisés dans les séminaires, en théologie ou en histoire ; ils sont jugés trop favorables aux idées gallicanes. En fait, derrière le manuel de droit canon de l'abbé Lequeux ou l'Histoire de l'Église de France de l'abbé Guettée, c'est aussi l'entourage de l'archevêque de Paris, Sibour, qui est visé. On lui reproche à Rome ses prises de position en faveur de la démocratie. L'Univers de Louis Veuillot est à partir de 1849 actif dans sa dénonciation du gallicanisme, ce qui pousse Sibour à tenter de le contrer. En janvier 1850, il lance un journal à dimension nationale, Le Moniteur catholique, pour concurrencer L'Univers, mais ce journal dont il a confié la rédaction à l'abbé Darboy cesse de paraître en juin. La tension se renforce en 1851 avec la polémique lancée par l'abbé Gaume, auteur du Ver rongeur des sociétés modernes, ouvrage dans lequel il fustige l'usage des auteurs classiques dans l'enseignement des langues anciennes et demande de les remplacer par les auteurs chrétiens. L'Univers et les évêques ultramontains prennent fait et cause pour lui, tandis que le courant libéral au sein de l'épiscopat, derrière Sibour et Dupanloup, tente de s'y opposer. La tension est telle que Mgr Sibour finit par interdire la lecture de L'Univers à son clergé en février 1853. Mais il est désavoué par le pape qui par l'encyclique Inter multiplices prend la défense du journalisme religieux et condamne les doctrines gallicanes. Sibour doit se soumettre un an plus tard, au terme d'une campagne d'une rare intensité.

La victoire de l'ultramontanisme peut se lire aussi à travers la question des conciles provinciaux. Les articles organiques avaient subordonné toute réunion de l'Église de France à une autorisation préalable du gouvernement qu'à aucun moment la hiérarchie épiscopale n'avait songé à demander, dans la première moitié du XIXe siècle. Le vent de liberté qui souffle sous la Seconde République incite cependant les catholiques à user du droit de réunion que la législation concordataire leur avait enlevé. Un projet de concile avait germé dès le mois de décembre 1847, dans l'entourage de l'archevêque de Paris, Mgr Affre. En juillet 1848, Mgr Morlot, archevêque de Tours, rédige, avec le concours des évêques d'Angers et de Blois, comme lui gallicans, un « Mémoire sur l'état présent de l'Église de France », dans lequel il réclame la tenue d'un concile. Ce texte reçoit alors l'adhésion de 62 évêques. Mais le pape, par un bref du 17 mai 1849, refuse d'autoriser la réunion d'un concile national qui pourrait être perçu comme une manifestation gallicane. Il autorise néanmoins la réunion de conciles provinciaux et de synodes diocésains. Dès lors les initiatives se concentrent sur l'organisation de conciles provinciaux à travers la France. Après avoir pris connaissance des deux premières lettres de convocation, envoyées par Mgr Sibour, archevêque de Paris, et Mgr Gousset, archevêque de Reims, le ministre des Cultes leur fait savoir qu'ils doivent se conformer à la législation en vigueur et demander une autorisation, ce que l'un et l'autre se refusent à faire. Finalement le gouvernement laisse se tenir ces réunions, créant ainsi un précédent dont profitent les autres provinces ecclésiastiques.

Le premier concile est celui de Paris qui se tient à partir du 17 septembre 1849, puis quelques jours après, le 1er octobre 1849, s'ouvre le concile de la province de Reims. Dans les mois suivants, toutes les provinces ecclésiastiques organisent un concile, à la seule exception notable de la province de Besançon, dont l'archevêque, Mgr Mathieu, ne souhaite pas une réunion qui pourrait se transformer en manifestation ultramontaine. De fait, les conciles provinciaux sont en général l'occasion de mesurer les progrès des idées ultramontaines au sein de l'épiscopat. La plupart s'accordent en effet pour promouvoir dans leurs diocèses le rétablissement de la liturgie romaine qui était alors l'un des chevaux de bataille des prélats ultramontains. La pression est telle que, même dans des provinces dominées par des évêques de tradition gallicane, le rétablissement est suggéré, à Tours comme à Paris. Parmi les provinces ecclésiastiques, deux se signalent particulièrement par leur attachement à Rome, celles de Reims et de Bordeaux. Mais les conciles provinciaux ne se sont pas uniquement préoccupés de la question romaine. Ils ont aussi abordé des problèmes d'organisation de l'Église. En particulier sont examinées la formation du clergé, la discipline ecclésiastique et la nécessité de rétablir des officialités diocésaines, voire archidiocésaines, pour permettre un appel en cas de sanction disciplinaire. Enfin ces conciles s'attachent à préciser les principales erreurs de la société moderne.








L'Église dans les colonies


Les catholiques et l'abolition de l'esclavage

Après la chute de l'Empire, la France a recouvré une partie de ses colonies, qui pour la plupart avaient été occupées par les Anglais, à savoir la Martinique, la Guadeloupe et ses dépendances, la Guyane, l'île Bourbon (la Réunion), Saint-Pierre et Miquelon, et quelques comptoirs en Inde et au Sénégal. Elle a définitivement perdu, en revanche, Saint-Domingue, malgré les espoirs de Louis XVIII de la récupérer, et l'île de France (Maurice) cédée aux Anglais. L'esclavage, rétabli par Napoléon en 1802, reste la règle partout, et, malgré la suppression de la traite en 1815, le commerce clandestin continue à alimenter ces îles en esclaves. La Révolution, puis l'Empire ont entraîné dans ces colonies une profonde désorganisation des structures ecclésiastiques. Les congrégations qui avaient la charge de ces colonies, en particulier les Lazaristes, ont périclité, le personnel clérical est très déficitaire, le réseau paroissial désorganisé. Surtout l'enracinement de l'Église est faible, la population blanche ne manifestant pas des sentiments religieux très forts et les esclaves étant maintenus le plus souvent à l'écart de l'Église par leurs propriétaires. L'Église elle-même manifeste une très grande réserve à propos de l'esclavage et lorsque des congrégations religieuses féminines sont invitées à venir développer un enseignement dans les îles, c'est en direction des jeunes filles d'origine européenne. Les catholiques sont peu nombreux à participer aux campagnes abolitionnistes qui commencent à se développer à partir de 1815 mais qui, à leurs yeux, ont le tort d'être promus par des protestants libéraux ou par un ancien évêque constitutionnel, l'abbé Grégoire, inlassable défenseur de la cause des noirs.

Il faut attendre les années 1840 pour qu'une prise de conscience de la question de l'esclavage se fasse jour. Le 5 avril 1845, à la Chambre des Pairs, Montalembert prononce un discours en faveur de la cause des esclaves. Deux figures incarnent cette nouvelle approche. La première est une religieuse, Anne-Marie Javouhey, née en 1779, entrée en religion à la fin de la Révolution avant de fonder la congrégation de Saint-Joseph en 1806, installée à Cluny à partir de 1812. La congrégation se spécialise dans les missions et essaime dans les différentes colonies, notamment la Guyane où sont envoyées 36 sœurs. Elle se spécialise d'abord dans la formation des esclaves affranchis avant de s'intéresser à la cause des noirs. La seconde figure est François Libermann, né en 1802, converti du judaïsme et entré dans les ordres. Après avoir participé à la création de l'œuvre des Noirs, avec l'abbé Desgenettes, curé de Notre-Dame des Victoires à Paris, il fonde la congrégation du Saint-Cœur de Marie en 1841 qui se donne pour vocation l'évangélisation des Noirs. L'État y trouve son compte. Dès la monarchie de Juillet, le gouvernement considère que l'Église peut contribuer à être un garant de l'ordre social dans la perspective d'une abolition de l'esclavage.




La création des diocèses coloniaux

L'abolition de l'esclavage sous l'impulsion de Victor Schoelcher, le 4 mars 1848, bouleverse en profondeur la vie des colonies françaises. Elle a entre autres pour conséquences de conduire un nombre important d'anciens esclaves vers l'Église. Grâce à l'apport de sang neuf, apporté par les nouvelles congrégations missionnaires, l'Église des colonies était relativement prête à affronter cet afflux. Mais la structure d'encadrement ecclésiastique paraissait désuète. Les îles étaient administrées sur le plan religieux par des préfets apostoliques, dépendant sur le plan spirituel de la Congrégation de la Propagande à Rome, et sur le plan administratif du gouverneur. Libermann qui a réussi en 1848 à fusionner sa congrégation du Saint Cœur de Marie avec l'ancienne Congrégation du Saint Esprit qui végétait, propose au gouvernement un plan de réorganisation ecclésiastique des colonies, avec la création de trois diocèses, à la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion. Cette création intervient en février 1851. Libermann est également à l'origine de la nomination des trois premiers évêques : Le Herpeur à la Martinique, Lacarrière à la Guadeloupe, Desprez à la Réunion. Ces évêques sont nommés en vertu des dispositions concordataires, mais par rapport à la situation précédente, ils gagnent en autonomie car ils ne peuvent être renvoyés sans un accord de Rome. De même ils affirment leur autorité sur le clergé et les congrégations de leur ressort, en essayant de combattre les abus et de renforcer l'encadrement clérical des populations. Pour autant, leur situation n'est guère facile et ils aspirent rapidement à rentrer en France, ce qui provoque une forte instabilité à la tête de ces nouveaux diocèses. La Guyane conserve son statut de préfecture apostolique, le nombre de ses habitants étant trop faible pour la création d'un évêché comme dans les îles. Elle est donc régie par l'ordonnance du 27 août 1828 qui accordait tout pouvoir au gouverneur en matière ecclésiastique. Administrée par la congrégation du Saint-Esprit, la Guyane reçoit aussi le renfort des sœurs de Saint-Joseph de Cluny à partir de 1822 et des jésuites.




L'essor des missions extérieures

Le renouveau des congrégations missionnaires est contemporain des débuts de l'essor colonial. Pourtant en Algérie, c'est au clergé séculier que l'on confie le soin d'organiser la nouvelle colonie. La création d'un évêché d'Alger, confié à Mgr Dupuch, en 1838, illustre la volonté d'enraciner la conquête, en offrant aux colons européens un encadrement religieux. Il n'est en effet pas question d'évangéliser les populations arabes. En Afrique noire en revanche, la pénétration du territoire se fait en étroite concertation entre la marine et l'Église. Un accord est signé en janvier 1846 entre Libermann et le ministre de la Marine qui prévoit que trois frères seront envoyés dans chaque nouveau comptoir, le ministère s'engageant à les prendre en charge. Ainsi s'organise une collaboration, appelée à durer, entre la marine et les congrégations missionnaires, dans un double but de colonisation et d'évangélisation.

C'est aussi dans les années 1840 que s'opère la poussée française dans le Pacifique, la concurrence entre Anglais et Français s'affirmant également sur le plan religieux comme le montre le conflit suscité par le pasteur Pritchard à Tahiti en 1841. Dans les Marquises, comme à Wallis et Futuna, c'est aussi à la fin de la monarchie de Juillet qu'arrivent les Maristes qui s'implantent progressivement, chassant les missionnaires protestants et transformant Wallis en « une communauté catholique modèle », tandis que Futuna reste en retrait de ce processus. Cet exemple montre en outre comment la mission prépare l'arrivée de la marine et donc de la tutelle française. Les Maristes s'installent également en Nouvelle-Calédonie où un vicariat apostolique est créé en 1847, préparant là encore l'annexion à la France quelques années plus tard.







Chapitre 7

Napoléon III et les cultes

Le Second Empire est traditionnellement présenté comme un régime favorable aux catholiques. De fait, ils furent l'un des piliers de l'Empire naissant. Il faut en effet distinguer entre la première partie de l'Empire, qualifiée d'empire autoritaire, qui voit le renouveau de l'alliance du trône et de l'autel, et la seconde partie caractérisée par la libéralisation du régime et le divorce entre les catholiques et l'État au lendemain de la guerre d'Italie. Mais, dans la première partie de son règne, Napoléon III a clairement cherché à consolider son pouvoir par la mise en valeur d'une véritable monarchie chrétienne.




Le ralliement des catholiques au coup d'État


Une large adhésion des catholiques intransigeants

Au lendemain du 2 décembre 1851, rares sont les catholiques qui refusent de soutenir Louis-Napoléon Bonaparte. Les quelques évêques présents à Paris se rallient à lui et appellent à voter « oui » au plébiscite organisé pour sanctionner le coup d'État, à l'exception notable de Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans et de Mgr Sibour, archevêque de Paris, réputé pour son attachement à la République et qui choisit alors l'abstention. Le courant intransigeant ou ultramontain fait montre d'une adhésion sans retenue au nouveau régime. Or ce soutien est d'autant plus précieux à Louis Napoléon Bonaparte que ce courant a alors le vent en poupe. Depuis les années 1840, le Saint-Siège a favorisé son extension par une politique offensive, notamment en matière de nominations épiscopales. La plupart des évêques nommés dans la décennie précédente incarnent cette mouvance qui se caractérise par son adhésion pleine et entière au pape, à l'image de Mgr Pie, évêque de Poitiers, de Mgr de Salinis, archevêque d'Auch ou du cardinal Gousset, archevêque de Reims.

Ces catholiques ultramontains se rallient d'autant plus volontiers au coup d'État que celui-ci met fin à la Révolution. Fidèles à la pensée du pape Pie IX, ils sont en effet intransigeants, au sens où ils n'acceptent pas de transiger avec la société moderne et donc refusent tout ce qui peut représenter l'esprit de 1789. Pour Veuillot qui gomme les références du Second Empire au principe de la souveraineté populaire, ce régime est d'essence contre-révolutionnaire, dans la mesure où il a mis fin à la révolution, ce qui justifie le soutien que lui apportent les catholiques. À leurs yeux, Louis Napoléon Bonaparte apparaît aussi comme le restaurateur et le protecteur de la papauté, depuis l'expédition de Rome en 1849. Après avoir contribué à abattre la République romaine, l'armée française protège en effet le pape, Pie IX, dans ses États.

Le petit groupe des catholiques libéraux reste en retrait et ne partage pas l'enthousiasme des intransigeants. Il est cependant embarrassé, car s'il déplore les atteintes faites par le prince-président aux libertés, il est en même temps soucieux d'empêcher le retour de la révolution en France. Cette ambiguïté est incarnée par Montalembert, dont le rôle a été crucial sous la Seconde République. Il accepte de soutenir Louis-Napoléon Bonaparte après le 2 décembre et surtout après les résistances populaires au coup d'État, et il se fait élire comme candidat officiel aux élections de février 1852. Mais peu de temps après, il rompt avec le gouvernement et entre dans l'opposition, ce qui lui coûte du reste son poste de député en 1857. C'est autour de lui que s'organise une opposition catholique libérale au régime qui s'exprime, de façon feutrée, dans les colonnes du Correspondant, revue que Montalembert reprend en mains en 1855. On trouve parmi les collaborateurs de cette revue Falloux, Augustin Cochin, Albert de Broglie, Théophile Foisset, qui forment l'élite du courant libéral. On peut leur associer Dupanloup ou Lacordaire. Faute de pouvoir attaquer de front le Second Empire, les catholiques libéraux bataillent alors contre les catholiques intransigeants et en particulier contre L'Univers.




Les concessions faites aux catholiques

En contrepartie de leur ralliement, le régime accorde des faveurs immédiates aux catholiques, sans toutefois répondre à toutes leurs attentes. Les premières mesures sont d'ordre symbolique, mais elles sont les plus visibles, c'est-à-dire aussi celles qui vont le mieux enraciner l'impression d'une nouvelle alliance du trône et de l'autel. D'emblée la constitution fait entrer de droit les cardinaux au Sénat. Par ailleurs le clergé retrouve une place de choix dans les cérémonies civiles, tandis que les autorités ne manquent pas de participer aux cérémonies religieuses. Les processions, restreintes par la monarchie de Juillet, retrouvent droit de cité même dans les communes où un temple protestant aurait dû les interdire. La religion sort à nouveau dans les rues, s'expose aux yeux de tous, s'exprime en public, à l'occasion de missions prêchées par des membres de congrégations religieuses ou des prédicateurs ambulants. Les prédications de l'avent ou du carême connaissent alors un franc succès, notamment à Notre-Dame où la haute société parisienne se presse pour entendre le Père de Ravignan, puis le Père Félix, tous deux membres de la Compagnie de Jésus, avant de goûter les paroles d'un carme déchaux, bientôt en rupture de ban, le Père Hyacinthe Loyson.

Les faveurs du régime se traduisent également en termes financiers. Le budget des cultes augmente fortement dès 1853, passant de 42 465 628 francs en 1852 à 44 268 011 francs en 1853, pour finalement atteindre 49 134 031 francs en 1870, soit une progression de 15,7 % en 18 ans. Tous les secteurs en ont profité. Les traitements du personnel ecclésiastique ont été augmentés, en commençant par ceux des évêques (leur traitement passe de 10 à 15 000 francs par an, de 15 à 20 000 francs pour les archevêques), avant de s'étendre aux curés et desservants, dont les traitements s'échelonnent de 800 à 1 500 francs par an. Surtout le nombre de prêtres rémunérés par l'État s'accroît du fait de l'érection de nombreuses paroisses. Le Second Empire complète la carte paroissiale élaborée après 1802, en parachevant le maillage de la France rurale. Le nombre de paroisses rurales atteint alors un sommet. Mais l'État favorise aussi la création de paroisses urbaines, à Lyon, à Lille ou à Paris où la carte des paroisses est remodelée en 1856 pour tenir compte de l'urbanisation. Plus d'une dizaine de nouvelles paroisses voient le jour dans la capitale.

L'augmentation du budget se traduit aussi par l'accroissement du nombre de bourses attribuées aux séminaristes, ce qui favorise le recrutement sacerdotal. Dans le même temps, l'État encourage la renaissance des facultés de théologie et le développement de l'École des Carmes, destinée à former un clergé intellectuel de haut niveau. Enfin et surtout le Second Empire représente un temps fort pour la construction d'églises et d'édifices religieux. Rien qu'à Paris, plus de vingt églises paroissiales sont construites ou mises en chantier pendant cette période. Il en est de même à travers toute la France. On construit un très grand nombre d'églises dans un style néo-gothique très reconnaissable qui doit affirmer la force du catholicisme et sa visibilité dans le territoire, par opposition au style néo-classique jugé païen ; on restaure aussi nombre d'édifices. À Paris, l'essentiel des travaux de restauration de Notre-Dame est accompli sous le Second Empire. Enfin, au registre des dépenses, il faut ajouter, à partir de 1860, l'intégration des diocèses de Savoie et de Nice à la France, auxquels s'appliquent le droit concordataire et les dépenses y afférant. De même la création du diocèse de Laval en 1856, puis des diocèses d'Oran et de Constantine en 1867, provoque également une augmentation du budget des cultes.




Le clergé et les congrégations religieuses

En 1851 arrive à maturité la génération des prêtres ordonnés entre la fin de la Restauration et le début de la monarchie de Juillet, c'est-à-dire à l'époque où les ordinations ont été les plus nombreuses de tout le siècle, avec des moyennes de 1 800 à 2 000 ordinations par an. Or cette génération, née avec le siècle, est encore largement en place à la fin de l'Empire. C'est donc d'un clergé nombreux et relativement jeune qu'hérite Louis-Napoléon Bonaparte. En 1848, le nombre de prêtres en France avoisinait ainsi les 44 000. La progression se poursuit sous l'Empire, puisque l'on compte 56 000 prêtres en 1870. Cet accroissement est dû à la longévité des classes précédentes, mais aussi à la persistance d'un bon recrutement qui, s'il n'atteint pas les sommets enregistrés en 1831-1832, se maintient autour de 1 200 ordinations par an. Certes tous les diocèses ne profitent pas également de cette embellie, les terres de chrétienté que sont l'Ouest, le Nord, ou encore le large pourtour sud-sud-est du Massif central, donnent plus volontiers des prêtres que les régions plus détachées du catholicisme, mais cette différence est partiellement compensée par des transferts de prêtres d'un diocèse à l'autre, dont bénéficient surtout les diocèses à forte concentration urbaine, celui de Paris en premier lieu qui connaît un fort afflux de prêtres pendant la période. De 800 en 1852 le nombre d'ecclésiastiques employés par le diocèse passe à 1 300 en 1870, parmi lesquels 17 % seulement sont nés à Paris.

Dans l'ensemble, ce clergé mieux payé, bénéficie aussi de la protection particulière du régime qui interdit, au moins dans les années 1850, les attaques anticléricales dans la presse et rend extrêmement difficile la comparution d'un prêtre fautif devant un tribunal, puisque le plaignant doit d'abord faire une demande auprès du Conseil d'État. Or, dans la première partie du Second Empire, à peine une requête sur dix devant le Conseil d'État aboutit, ce qui montre l'immunité dont bénéficient les prêtres. La religion considérée comme un pilier de l'ordre social ne peut être suspectée d'être placée aux mains de prêtres défaillants.

Cette tolérance du régime touche aussi les membres des congrégations religieuses. Le Second Empire s'affirme comme un temps fort pour les congrégations religieuses dont il amplifie le développement. Dès 1852, la législation est assouplie ; les congrégations féminines peuvent désormais être autorisées par un simple décret pris en Conseil d'État. En revanche, la législation concernant les congrégations masculines n'est pas modifiée, mais l'Empire fait preuve d'une grande tolérance à leur égard. En 1860, il y a ainsi en France 108 000 congréganistes femmes, et 21 000 congréganistes hommes, ce qui représente au total un congréganiste pour 286 habitants. Ces religieux se répartissent entre 72 congrégations masculines et 1 200 congrégations féminines, dont 922 sont autorisées, et 250 ne sont pas reconnues par l'État. Enfin on compte en France 2 026 établissements religieux d'hommes et 12 006 établissements de femmes, chaque congrégation pouvant avoir plusieurs maisons, soit un total de 14 032 qui donne la mesure de l'emprise congréganiste en France et contribue à expliquer la vague d'anticléricalisme qui débute dans les années 1860.








Le respect de la neutralité religieuse


La survie de l'esprit concordataire

Les faveurs accordées par le régime impérial ne doivent cependant pas faire oublier sa volonté de préserver l'esprit du concordat de 1801 et donc de dresser des barrières entre l'Église et l'État. Tout d'abord, Napoléon III se refuse à supprimer les articles organiques que son oncle avait ajoutés à la loi du concordat, sans l'accord du pape. Certes ils ne sont pas systématiquement appliqués, mais le gouvernement impérial dispose toujours d'un arsenal juridique prêt à servir en cas de manquement au respect des règles fixées par l'État. Ainsi le gouvernement ne se prive pas de restreindre la tenue des conciles provinciaux, à partir de 1853, alors que ceux-ci avaient pu librement se tenir sous la Seconde République. De même, il se montre extrêmement sourcilleux dans l'obligation faite aux évêques de prêter serment et de se conformer aux directives de l'État. Pour être passés outre et avoir manifesté publiquement son hostilité au régime, l'évêque de Luçon, Mgr Baillès, est contraint de démissionner en 1856. Un autre évêque intransigeant, Mgr de Dreux-Brézé, évêque de Moulins, est quant à lui condamné par le Conseil d'État pour son gouvernement autoritaire. Un peu plus tard, en 1865, le pouvoir utilise à nouveau l'arme des articles organiques pour interdire à l'épiscopat de publier le Syllabus. Cet attachement aux articles organiques est tel que Napoléon III préfère abandonner l'idée d'un sacre plutôt que de les laisser tomber. Il doit il est vrai compter avec une administration des cultes très attachée aux traditions du gallicanisme parlementaire, avec à sa tête un ministre, Hippolyte Fortoul, beaucoup moins enclin à satisfaire les intérêts de Rome qu'on ne le dit souvent. Au contraire, tout comme son successeur Rouland après 1856, Fortoul défend les intérêts nationaux, y compris dans la nomination des évêques.




Le contrôle de la liberté d'enseignement

Le gouvernement de Napoléon III se montre également rebelle à toute idée d'extension de la liberté d'enseignement, comme le demandaient les catholiques. Certes le nombre d'établissements secondaires dirigés par des catholiques augmente dans les premières années du Second Empire, mais c'est le résultat de la loi Falloux de 1850. En revanche, le monopole de l'Université n'est pas remis en cause et la loi de 1854 sur l'Instruction publique renforce même le contrôle de l'État sur l'enseignement, notamment par le biais de l'inspection. Encore une fois, la persistance d'une structure juridique contraignante interdit aux catholiques d'envisager la liberté pleine et entière qu'ils appellent de leurs vœux. Par ailleurs, le Second Empire se passe sans qu'aboutissent les projets de liberté de l'enseignement supérieur qui doivent attendre 1875 pour se concrétiser. Tous ces éléments montrent donc le souci du gouvernement de conserver globalement les cadres juridiques instaurés au début du siècle, quitte à faire preuve de tolérance ou de générosité à l'égard des catholiques, sans pour autant faire fi des principes originels du bonapartisme, attaché à la concorde entre religions au nom de la paix civile. Toutefois, comme sous le Premier Empire, le refus de faire du catholicisme une religion d'État n'empêche pas cette dernière d'être considérée comme l'un des piliers du régime, notamment lorsque ce dernier cherche à se muer en monarchie chrétienne.




Le respect des minorités religieuses

L'emprise du catholicisme sur la société française au début du Second Empire conduit à quelques mesures vexatoires à l'encontre des minorités religieuses. Les protestants en particulier, dont une forte minorité a combattu contre le coup d'État, notamment dans le sud-est de la France, sont victimes de brimades, les juifs de leur côté doivent batailler pour faire reconnaître leur droit d'accès aux carrières de l'enseignement, ce que contestent ici où là des évêques. Mais dans l'ensemble, les cultes reconnus ne font pas l'objet d'une politique de discrimination de la part de l'État. Au contraire, ils bénéficient même de l'accroissement du budget des cultes qui se traduit par une augmentation des traitements des rabbins et du nombre des pasteurs (de 502 à 545 pasteurs réformés entre 1851 et 1859 et de 248 à 256 pasteurs luthériens).

Les Protestants forment alors une communauté de 850 000 personnes, qui se décompose en 580 000 réformés et 270 000 luthériens. Les réformés avaient profité de la liberté accordée par la révolution de 48 pour se réunir et envisager des réformes dans leur organisation. Leur principale revendication est alors de pouvoir faire renaître une Église presbytéro-synodale, c'est-à-dire s'appuyant à la base sur des Églises locales dont les représentants auraient la possibilité de se réunir périodiquement en synodes. Louis-Napoléon Bonaparte répond partiellement à ces attentes, par le décret-loi du 26 mars 1852 qui reconnaît l'Église locale et son conseil presbytéral, sans pour autant remettre en cause l'organisation consistoriale mise en place en 1802 (un consistoire réunit au moins 6 000 protestants, mais étant donné la géographie du protestantisme, ceux-ci peuvent être dispersés à travers un département, ce qui a donné naissance à des Églises locales autour d'un temple, qui sont donc reconnues en 1852). La réforme de mars 1852 introduit en outre le suffrage universel dans la désignation des membres des conseils presbytéraux et des consistoires, ce qui est une manière de revenir à la tradition du calvinisme. En revanche, l'État renonce à rétablir le synode, lui substituant un Conseil central composé de membres nommés par le chef de l'État, ce qui est très critiqué par les protestants. Il n'a qu'un rôle consultatif, les réformés continuant à discuter du rétablissement d'un synode qui ne voit le jour qu'en 1872.

Les 80 000 Juifs de France connaissent alors une période faste, caractérisée par les progrès de l'intégration à la communauté nationale. L'État tente de favoriser l'unité religieuse du judaïsme, en encourageant le transfert du séminaire rabbinique de Metz à Paris en 1859 – il prend alors le nom d'école centrale rabbinique –, ce qui lui permet de devenir le lieu de formation des ministres du culte israélite quelle que soit leur région d'origine, alors que le séminaire de Metz était très influencé par le judaïsme alsacien.








L'héritage de la monarchie chrétienne


Les fêtes religieuses du règne

D'emblée, le nouveau régime choisit de naître sur les fonts baptismaux de l'Église catholique. Il s'ouvre en effet, le 1er janvier 1852 par un Te Deum, organisé à la cathédrale de Paris, malgré les promesses faites à Montalembert, au lendemain du 2 décembre, de renoncer à demander au clergé une « marque d'adhésion spirituelle ». Un an plus tard, en janvier 1853, la proclamation de l'Empire est en quelque sorte marquée par une autre cérémonie religieuse, le mariage du couple impérial. Ce mariage qui unit Napoléon III et Eugénie de Montijo offre une occasion incomparable de sceller l'union entre le trône et l'autel que le pape rechignait à concrétiser par le sacre. La cérémonie religieuse est largement prédominante ; c'est elle qui est mise en valeur, même si la presse évoque aussi le mariage civil, comme pour marquer l'attachement du souverain aux règles établies par le Concordat. Moins de deux mois après la naissance officielle de l'Empire, c'est par une grandiose cérémonie religieuse que s'ouvre le nouveau régime. La volonté de manifester l'appartenance à la religion catholique des souverains régnants est manifeste. Dans l'esprit de Napoléon III, un souverain ne peut être que chrétien, ce qui est une autre manière de récupérer l'héritage de la monarchie.

Le clergé est désormais pleinement associé aux cérémonies du régime et notamment à la fête nationale du 15 août, fête à la fois civile et religieuse, au cours de laquelle des Te Deum sont chantés dans toutes les églises de l'Empire. Ainsi, et pas seulement le 15 août, la vie de la nation est rythmée au son des Te Deum. C'est le cas notamment à l'occasion des victoires militaires, en Crimée, puis en Italie. À travers ces cérémonies religieuses, le monarque chrétien apparaît en pleine gloire. L'accent est mis en effet non sur le chef militaire, mais sur le défenseur des intérêts religieux. Lors de la campagne de Crimée, ce caractère est d'autant plus accentué que la France combat contre la Russie tsariste et orthodoxe. Le clergé, nourri d'histoire médiévale, retrouve alors les accents de la croisade pour peindre l'épopée des armées françaises en terre d'orient. À l'heure de la guerre d'Italie, l'exercice est plus délicat, mais les thuriféraires du régime s'emploient à mettre en valeur le soutien sans faille de Napoléon III au pape depuis l'expédition romaine de 1849. Ainsi les guerres du Second Empire sont présentées comme favorables aux intérêts religieux, même si le ressort joue moins à partir de la guerre d'Italie. Les victoires n'en sont pas moins l'occasion d'associer le gouvernement, le peuple et l'Église dans une commune célébration d'adhésion au régime.

Mais auparavant, c'est le baptême du prince impérial qui marque l'apothéose de cette union du trône et de l'autel. Il se déroule en grande pompe le 16 juin 1856, en présence de la quasi-totalité des évêques français. Certes, Napoléon III n'a pas réussi à faire venir en personne à Paris le pape Pie IX, parrain de l'enfant, mais il est représenté par son légat qui préside la cérémonie au cœur de Notre-Dame de Paris. Le baptême, plus encore que la naissance du prince impérial, symbolise en fin de compte l'affirmation d'une dynastie impériale et chrétienne. Les figures de Clovis, Charlemagne, Louis XIV et Napoléon s'offrent à la vue des spectateurs sur la façade de Notre-Dame. Le souvenir des cérémonies passées est très fort et tend à accentuer le lien, avec le Premier Empire d'une part, avec la Monarchie d'autre part, puisque les deux enfants royaux baptisés selon le même cérémonial ont été, depuis le début du siècle, le roi de Rome et le duc de Bordeaux. Il n'est pas indifférent que ce retour aux sources de la royauté s'élabore sous l'égide d'une institution, l'aumônerie impériale, dont les prérogatives sont alors renforcées. La place grandissante accordée à la religion, à l'occasion de ce baptême, prélude à la renaissance de la grande aumônerie, sur un pied plus grand.




La renaissance de la Grande Aumônerie

La décision d'organiser une aumônerie impériale avait été prise dès les lendemains de la proclamation de l'Empire, suivant le modèle offert par le Premier Empire, mais là où Napoléon Ier avait d'emblée créé une Grande Aumônerie, confiée à son oncle, le cardinal Fesch, Napoléon III se montre plus modeste, en décidant d'instituer une simple aumônerie impériale, au sein de la Maison de l'Empereur. Le but de l'Aumônerie, dirigée par Mgr Menjaud, évêque de Nancy, est double. Elle a d'abord pour fonction d'organiser le culte dans la chapelle impériale des Tuileries. Elle doit aussi servir d'intermédiaire entre l'empereur d'une part, le clergé et les fidèles catholiques d'autre part. La volonté de mieux définir les pouvoirs de l'aumônerie et de lui donner par là même un lustre plus grand explique qu'en 1857, Napoléon III ait entrepris des négociations avec Rome afin d'en obtenir une reconnaissance canonique. S'appuyant sur les textes qui depuis le Moyen Âge attestaient de la pérennité de cette institution, le gouvernement cherche à la faire revivre avec toutes ses prérogatives, au nom de la défense des droits de la couronne de France. Cette renaissance permet de légitimer un peu plus la quatrième dynastie. Le 31 mars 1857 le pape publie un bref instituant la Grande Aumônerie. Celle-ci relève désormais directement du Saint-Siège et n'est plus soumise à la tutelle de l'archevêché de Paris.

Le Grand Aumônier exerce sa juridiction sur la famille impériale et sur les personnes attachées à son service, que ce soit dans les palais, les maisons ou les camps militaires. En outre, un autre bref pontifical, daté lui aussi du 31 mars 1857, donne également l'institution canonique au chapitre de Saint-Denis et prévoit que le primicier de ce chapitre sera le Grand Aumônier. Napoléon III pense encore alors faire de Saint-Denis la nécropole impériale, ce qui aurait permis aux dépouilles de sa famille de séjourner aux côtés des restes des rois de France, avec le souci évident de continuité dynastique. Napoléon III décide, en août 1857 de désigner comme Grand Aumônier l'archevêque de Paris, le cardinal Morlot. Le cumul sur une même tête des charges d'archevêque de Paris, de primicier de Saint-Denis et de Grand Aumônier permet dès lors d'éviter toutes les tensions rencontrées par le passé. Il donne aussi au titulaire un poids important dans l'Église de France. Ainsi le cardinal Morlot acquiert une influence considérable dans la nomination des évêques, surtout à partir de 1859. La grande aumônerie joue dès lors un rôle de tout premier plan dans l'organisation des cérémonies religieuses du régime et partant dans le développement d'un véritable culte impérial.




Le culte impérial

Napoléon III a pris conscience de la profonde quête de sacré des foules, en même temps que de leur désir de fête. La cérémonie religieuse s'accompagne toujours de réjouissances diverses (spectacles, bals, feux d'artifices). L'empereur entend répondre à l'attente populaire, non en remplaçant la religion traditionnelle par une religion civique, comme avaient pu le tenter les révolutionnaires, mais en se servant du catholicisme. Dès lors, en utilisant les cérémonies religieuses à son profit, il s'engage dans la voie d'un véritable culte impérial. Ce dernier n'est pas revendiqué comme tel, et pourtant l'appel à la vénération de l'empereur est constant. Ce nouveau culte impérial a son calendrier et ses rites propres. Il s'organise principalement autour du 15 août, grande fête impériale, et du 1er janvier, mais il compte aussi ses fêtes annexes, parmi lesquels la fête de l'impératrice, le 15 novembre. Ce culte impérial s'inspire naturellement de modèles, en particulier de celui offert par le Premier Empire, mais au-delà, il reprend largement les usages du culte impérial de la Rome antique. L'attrait de Napoléon III pour Jules César n'est pas vain. Plusieurs traits du culte impérial romain se retrouvent chez Napoléon III, et en particulier l'association entre le culte rendu au prédécesseur, empereur divinisé, et la vénération due à l'empereur vivant. Auguste avait fondé le culte impérial en se proclamant « fils du divin Jules ». De même, à travers le souverain, est tour à tour honoré l'empereur pacificateur, mettant un terme à la guerre civile, et l'empereur victorieux des armées étrangères.

À côté des influences romaines, et partant orientales, de ce culte, les références proprement chrétiennes ne sont pas absentes. Napoléon III use en particulier de la vogue messianique du premier XIXe siècle pour apparaître sous la figure du sauveur, même si son aspect physique ne s'y prête guère. Les années passant, c'est une autre référence chrétienne qui s'impose, celle de la Sainte Famille. L'importance accordée aux cérémonies entourant la naissance du prince impérial n'est que le premier signe d'un déplacement du culte impérial de l'empereur vers sa famille. L'unicité de l'héritier se prête à cette association, ainsi que la place grandissante de l'impératrice dans la vie du pays. L'imagerie se fait largement l'écho de cette transformation.







Chapitre 8

Les conséquences de la question romaine

Le régime impérial est confronté, à partir de 1859, à de nouveaux enjeux, diplomatiques et économiques, qui le conduisent à modifier sa pratique politique. C'est en particulier la question italienne, qui entraîne la France dans la guerre en 1859. Elle a des conséquences importantes sur la relation entre Napoléon III et les catholiques et partant sur la politique religieuse du Second Empire.




La guerre d'Italie et le divorce avec le régime


Les atteintes au pouvoir temporel du pape

Depuis 1815, l'Italie est morcelée en huit États. Mais trois puissances dominent ce pays. L'Autriche possède au nord-est le Royaume de Lombardie-Vénétie, mais son influence est également forte sur les duchés du centre de l'Italie. Le Royaume de Piémont-Sardaigne au nord-nord-ouest a échoué dans ses tentatives d'unifications en 1848-1849 ; il est le seul État doté d'un régime constitutionnel et devient de ce fait un modèle et le lieu d'asile des libéraux d'Italie qui prennent conscience que l'unité ne peut se faire que sous l'égide du Piémont, alors gouverné par le roi Victor Emmanuel II et son Premier ministre, Cavour, pièce maîtresse dans le processus d'unification. Enfin, au centre de l'Italie, Pie IX, élu pape en 1846, reste un souverain temporel, à la tête des États pontificaux, qu'il gouverne de manière autocratique. Napoléon III a toujours été préoccupé par la question italienne. Il a passé sa jeunesse dans ce pays et a participé, au début des années 1830, à une insurrection de carbonari italiens réclamant l'unité de leur pays. Mais il doit aussi tenir compte de l'opinion catholique qui est très favorable au maintien du pouvoir temporel du pape que l'unité risque d'ébranler.

L'attentat perpétré contre Napoléon III par l'Italien Orsini, le 14 janvier 1858, relance la question de l'unité italienne. Tout en favorisant un renforcement de la répression, il permet de rappeler à Napoléon III ses engagements en faveur de l'Italie. Orsini lui écrit depuis sa prison une lettre en ce sens que Le Moniteur universel, journal officiel de l'Empire, publie, signe que le gouvernement veut intéresser l'opinion à cette question. De fait, le 21 juillet 1858, Napoléon III rencontre le Premier ministre piémontais, Cavour. De leurs entretiens découle un traité défensif, signé entre la France et le Piémont, le 10 décembre 1858. Les deux hommes s'entendent pour parvenir à l'unité de l'Italie, sur une base fédérale, ce qui suppose de chasser l'Autriche d'Italie.

L'Autriche attaque le Piémont le 29 avril 1859. En vertu de l'accord de décembre 1858, la France mobilise et lui déclare la guerre le 3 mai 1859. Napoléon III prend lui-même la tête de ses troupes. Il essaie de faire revivre le mythe de la Grande Nation. Les Franco-Piémontais sont victorieux à Magenta le 4 juin, puis à Solférino le 24 juin. Mais la France décide d'arrêter les combats et signe avec l'Autriche les préliminaires de paix de Villafranca, le 11 juillet. Elle s'inquiète des conséquences de la guerre. Plusieurs soulèvements ont en effet eu lieu dans le centre de l'Italie, notamment dans les Romagnes, région appartenant aux États pontificaux, ce qui menace directement le pape. Napoléon III craint un embrasement général. Il décide donc de traiter avec l'Autriche. Celle-ci cède la Lombardie à la France, qui la redonne ensuite au Piémont, en échange de Nice et de la Savoie. En revanche, l'Autriche conserve la Vénétie. L'unification de l'Italie est en marche. En 1859, toute l'Italie jusqu'à Rome est passée sous l'autorité du Piémont. En 1860, le Royaume de Naples est à son tour conquis, grâce notamment à l'intervention des troupes de Garibaldi. À cette date, un royaume d'Italie voit le jour. Il s'est constitué à partir du Piémont dont il adopte la constitution libérale.




Les fissures dans l'union du trône et de l'autel

La guerre d'Italie fait apparaître au grand jour des tensions entre les catholiques et le gouvernement, mais celles-ci étaient latentes depuis déjà quelque temps. Ce sont tout d'abord les catholiques intransigeants qui s'inquiètent du projet d'une fédération italienne sous la présidence du pape, formulé dans la brochure Napoléon III et l'Italie, publiée en janvier 1859. Les débuts de la guerre et surtout l'insurrection en Romagne qui provoque la perte d'une partie des États pontificaux entraînent la rupture. Ultramontains avant tout, ils ne peuvent admettre la moindre diminution du pouvoir temporel du pape, d'autant mieux que Pie IX proteste contre cette perte de la Romagne, provoquée qui plus est par un mouvement révolutionnaire. Plusieurs évêques, parmi lesquels les fers de lance du parti intransigeant en France expriment alors publiquement leur réprobation de la politique italienne de Napoléon III. D'autres sont plus modérés, mais font également savoir leur souci de voir se régler la situation du pape. Les idées de Napoléon III, formulées dans la brochure Le Pape et le congrès, publiée en décembre 1859, leur paraissent inacceptables ; elles reviendraient à admettre la situation créée par la guerre et donc la réduction des États pontificaux. Le pape réitère du reste ses protestations dans une encyclique publiée le 19 janvier 1860, et immédiatement relayée en France par le journal L'Univers que le pouvoir décide de supprimer. Sur le terrain, le clergé se montre particulièrement actif dans la dénonciation de la politique de Napoléon III. Il encourage les fidèles à partir de 1860 à envoyer des dons au pape, à travers l'Œuvre du denier de Saint-Pierre. L'enrôlement de près de 3 000 zouaves pontificaux d'origine française, sur 10 000 enrôlés entre 1860 et 1870, manifeste d'une autre façon le soutien d'une partie de l'opinion catholique à la personne du pape, notamment dans l'Ouest et les régions de chrétienté ; la Bretagne en donne près d'un millier, le diocèse de Cambrai, 240.

Toutefois le soutien au pape transcende le clivage entre catholiques intransigeants et catholiques libéraux, apparu dans les années 1850, et symbolisé par l'affrontement entre Le Correspondant et L'Univers. Depuis le début du Second Empire, les catholiques libéraux sont critiques vis-à-vis d'un régime qui attente aux libertés essentielles, mais ils ont surtout à batailler contre le camp intransigeant et les prétentions du parti romain à investir l'Église de France. Pour autant ils sont restés attachés à la personne du pape et défendent le principe du pouvoir temporel de Pie IX. Ils peuvent dès lors d'autant mieux s'opposer à la politique italienne de Napoléon III qu'elle leur paraît conforme à son attitude autoritaire depuis 1852. Ils en profitent, derrière Montalembert, pour brocarder le revirement des intransigeants, passés du soutien indéfectible à l'Empire à la critique de sa politique italienne, alors que celle-ci était inscrite, à leurs yeux, dans la nature même du régime. Cette défense du pape ne signifie pas pour autant que les catholiques libéraux abandonnent la cause de la défense des libertés, bien au contraire. Montalembert se sert du reste de la situation créée par l'unification italienne pour défendre lors du congrès de Malines, organisé par les catholiques belges en 1863, le principe de « L'Église libre dans l'État libre ». Il revendique la liberté pour l'Église de s'organiser dans un État de type constitutionnel, ce qui sous-entend la séparation de l'Église et de l'État. La Belgique apparaît plus que jamais comme le modèle à suivre pour les catholiques libéraux français.




L'impact électoral de la crise

Les élections de 1863 sont les premières élections législatives depuis l'émergence de la question romaine. Pour la première fois, le gouvernement doit faire face à une opposition plus structurée, avec la formation de l'Union libérale dans laquelle se réunissent des adversaires du régime, monarchistes et républicains modérés, et où figurent notamment 25 députés catholiques sortants, dont Émile Keller, auquel le gouvernement refuse d'accorder son investiture. Ils appartiennent à cette opposition catholique qui s'était comptée en mars 1861 au cours du débat sur l'adresse, 91 députés votant alors un amendement « clérical » demandant la suppression d'une phrase qui critiquait la politique du pape. La question religieuse est donc posée. Le clergé se mobilise. Sept évêques, emmenés par Dupanloup, signent une « Réponse de plusieurs évêques aux consultations qui leur ont été adressées relativement aux élections prochaines ». Pour la première fois depuis le début du Second Empire, une partie du clergé prend ses distances avec le gouvernement. L'effet de cette mobilisation est cependant limité. Une dizaine de députés catholiques seulement sont élus sur la question romaine, beaucoup de candidats sont battus, à l'image de Montalembert, Keller ou Cochin. Cela dit nombre de députés favorables à l'Église ont été élus comme candidats officiels et continuent à rester vigilants au Corps législatif sur la question romaine.








Les réactions du régime


Les mesures contre le parti « ultramontain »

Face à la crise italienne, les mesures prises par le gouvernement sont doubles. Le premier volet est répressif. Il vise à mieux contrôler le clergé et les catholiques soupçonnés d'utiliser la question romaine pour s'opposer au régime. Évêques et prêtres sont surveillés par les préfets et les procureurs généraux, notamment lors des élections, et sont invités à modérer leurs ardeurs. Dans l'ensemble, ce contrôle accru porte ses fruits et le régime concordataire affirme son efficacité. Le contrôle est plus délicat dès lors que les dispositions concordataires ne s'appliquent plus. C'est le cas en particulier pour les congrégations dont le développement est désormais sévèrement surveillé. Les ordres religieux considérés comme ultramontains, en particulier les jésuites, sont contraints à renoncer à créer de nouveaux établissements en France. Ces restrictions à l'essor des congrégations religieuses restent toutefois limitées. Elles profitent en effet de cette stabilisation forcée pour accroître leur patrimoine et s'enraciner dans les villes. C'est alors que se constitue la fortune des congrégations qui servira de thème à la campagne anti-congréganiste des années 1880.

La presse catholique est également l'objet d'une surveillance particulière. Après deux avertissements, L'Univers est supprimé en janvier 1860, à cause de ses prises de position hostiles à la politique italienne de Napoléon III. D'autres journaux, comme La Bretagne, de tendance légitimiste, sont particulièrement surveillés. Enfin la Société de Saint-Vincent de Paul fait également les frais de la politique répressive du gouvernement à l'égard des catholiques soupçonnés de nourrir l'espoir d'une restauration monarchique. Le Conseil de direction de la Société, présidé par Adolphe Baudon et peuplé de membres de l'aristocratie, est particulièrement visé. Il cesse son existence, mais ce coup porté à la tête de la Société entrave son développement ultérieur, car près de 400 conférences disparaissent, tandis que les fonctionnaires sont invités à la quitter. Telles sont les principales mesures répressives prises par le gouvernement à l'encontre des catholiques au début des années 1860.




Le ralliement des « néogallicans »

Parallèlement, le gouvernement s'est aussi employé à développer un plan offensif de reconquête de l'Église de France. Pour ce faire, il s'appuie sur une frange minoritaire, mais influente, du clergé français que l'on qualifie de néo-gallicane. Ce courant se compose pour l'essentiel de prêtres qui ont épousé la cause républicaine en 1848 et ont été pour certains associés à l'expérience de L'Ère nouvelle. Quelques-uns, à l'image de l'abbé Maret ou de l'abbé Darboy, ont conservé leur foi dans la démocratie et considèrent comme nécessaire l'acceptation par l'Église de la société issue de 1789. De ce point de vue, ils partagent les idées des catholiques libéraux dont ils se rapprocheront du reste à la fin du Second Empire. Mais ce qui les en éloigne à l'heure de la question romaine, c'est le primat qu'ils accordent au principe de la souveraineté populaire, à leurs yeux plus important que la conquête des libertés. C'est pour cette raison qu'ils ont accepté de se rallier au Second Empire, dans lequel ils voient un régime né de la Révolution et reposant sur le principe de la souveraineté populaire, exprimée dans le suffrage universel. Ils considèrent en outre le régime de Napoléon III comme le meilleur rempart face à la montée du catholicisme intransigeant, d'essence contre-révolutionnaire et donc antinomique avec le Second Empire. Enfin face aux catholiques intransigeants, les néo-gallicans défendent aussi la politique italienne de Napoléon III au nom du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ils considèrent en effet le pouvoir temporel du pape comme un anachronisme.

Le gouvernement a donc compris tout l'intérêt qu'il pourrait tirer du soutien de ce groupe peu nombreux, mais actif et influent, notamment à Paris où il tient les principaux centres du pouvoir ecclésiastique et les lieux de formation supérieure, comme la faculté de théologie ou l'École des Carmes. À partir de 1859, le ministre des Cultes Rouland nomme presque exclusivement à l'épiscopat des prêtres issus de ce groupe, en commençant par l'abbé Darboy, envoyé à Nancy en août 1859, et qui est ensuite promu archevêque de Paris en 1863. Avec Mgr Maret, doyen de la faculté de théologie, mais aussi Mgr Lavigerie, évêque de Nancy à partir de 1863, Mgr Darboy fait les élections épiscopales dans les années 1860, dans la perspective d'un futur concile que ces hommes pressentent avant même sa convocation, tant la crise est grande au sein de l'Église. À la fin du Second Empire, ce courant néo-gallican détient près du tiers des diocèses. Il joue en outre pendant la deuxième partie du Second Empire un rôle actif dans la politique ecclésiastique menée par le gouvernement. La position privilégiée de l'archevêque de Paris qui est à la fois grand aumônier et sénateur, mais aussi membre du conseil privé, contribue à en faire une sorte de second ministre des Cultes.

Le débat reste alors vif entre les deux mouvances du catholicisme, les libéraux et les intransigeants. Il conduit le pape à condamner l'ensemble des « erreurs modernes », parmi lesquelles figurent les libertés. La publication, le 8 décembre 1864, de l'encyclique Quanta Cura et du Syllabus, catalogue de 80 « erreurs », condamnées par le pape, provoque un choc dans l'opinion, car aux condamnations du socialisme, du communisme, du positivisme ou du matérialisme, s'ajoutent la dénonciation du principe constitutionnel, sur lequel est fondé le Second Empire, la condamnation des libertés et le refus de « transiger avec le monde moderne ». Le Syllabus apparaît donc comme une condamnation en bloc des idées issues de la Révolution française. Mgr Darboy suggère alors au ministre des Cultes Baroche d'interdire aux évêques de publier ce texte, tandis que Dupanloup tente d'en donner une interprétation modérée, dans une brochure intitulée La convention du 15 novembre et l'encyclique du 8 décembre, dans laquelle il étudie en même temps l'encyclique et la convention signée entre l'Italie et la France qui prévoit l'évacuation de Rome par les troupes françaises. Pour être passés outre l'interdiction du gouvernement de publier le syllabus, deux évêques sont condamnés par le Conseil d'État, le cardinal Mathieu, archevêque de Besançon, et l'évêque légitimiste de Moulins, Dreux-Brézé. Le syllabus n'en contribue pas moins à accentuer la vague d'anticléricalisme dans le pays. L'Église, menacée dans ses possessions temporelles comme dans ses principes, a choisi de se replier sur elle-même et de faire front telle une citadelle assiégée. C'est ce choix que contestent les catholiques libéraux, et notamment les néo-gallicans, attachés à la poursuite du dialogue avec le monde moderne.




La politique scolaire de Duruy

L'une des conséquences de la crise suscitée par la question romaine est la nomination de Victor Duruy au ministère de l'Instruction publique en 1863. Républicain, opposant au coup d'État, c'est un anticlérical notoire dont la nomination inquiète les catholiques. De fait, il contribue à modifier la composition du Conseil supérieur de l'Instruction publique où les cinq évêques appartiennent désormais à la frange libérale de l'épiscopat. Mais surtout il encourage l'enseignement public et, dans les écoles primaires publiques, freine l'essor des congréganistes. En 1865, il fait voter une loi qui oblige les communes de plus de 500 habitants à ouvrir une école de filles, ce qui soulève des protestations chez les députés catholiques, car cette loi favorise la laïcisation de l'enseignement féminin. Duruy a également favorisé l'essor des bibliothèques populaires, et en particulier des bibliothèques scolaires.

Mais c'est surtout l'ouverture des cours de jeunes filles en 1867 qui lui attire les foudres de l'épiscopat. Dupanloup lance l'offensive dans M. Duruy et l'éducation des filles, mettant en cause un enseignement dispensé par des hommes. La campagne est très vive. Duruy est même lâché par les évêques, pourtant favorables au gouvernement, siégeant au Conseil supérieur de l'Instruction publique. En fait le clergé revendique le monopole sur l'enseignement secondaire des filles. Le succès de ces cours est mitigé. Mais surtout Duruy est devenu la cible privilégiée des catholiques et au moment où le gouvernement cherche à se rapprocher d'eux – en novembre 1867, il a renvoyé des troupes à Rome pour protéger le pape menacé par Garibaldi –, il est sacrifié. Les conflits qu'a suscités sa politique montrent le poids que conserve l'Église dans l'État et a contrario révèle la montée de l'anticléricalisme dans le pays.








Le renouveau de l'anticléricalisme


La persistance d'un anticléricalisme traditionnel

Le vieux fonds d'anticléricalisme ne disparaît pas dans les années 1850. Il s'exprime par exemple dans le roman de Flaubert, Madame Bovary, publié en 1856, dans lequel le pharmacien Homais représente le type même de l'anticlérical : « Mon Dieu à moi, c'est le Dieu de Socrate, de Franklin, de Voltaire et de Béranger ! Je suis pour la profession de foi du vicaire savoyard et les immortels principes de 89 », lui fait dire Flaubert. Homais est représentatif de cette bourgeoisie, assez volontiers spiritualiste, mais qui récuse les principes du christianisme au nom de la science. Il suffit souvent d'une étincelle pour faire resurgir ce fonds d'anticléricalisme.

En 1858, cette résurgence est provoquée par l'affaire Mortara qui défraie alors la chronique. L'affaire se passe à Bologne, dans les États du pape, où un jeune garçon juif, Edgar Mortara, avait été baptisé par une servante catholique à l'insu de sa famille peu de temps après sa naissance. En l'apprenant, six ans plus tard, les autorités pontificales décident de récupérer l'enfant pour lui donner une éducation chrétienne, considérant que le baptême en fait un catholique. L'Église veut en faire un modèle ; le jeune Mortara devient du reste prêtre. Les milieux libéraux et anticléricaux s'insurgent contre cette manifestation d'intolérance de l'Église qui rappelle l'époque de l'Inquisition. La communauté juive se mobilise. Napoléon III lui-même est embarrassé par cette affaire qui apparaît comme une manifestation du caractère autocratique du gouvernement romain. L'ambassadeur français entreprend une démarche pour que l'enfant soit rendu à ses parents, sans résultats.

Dans le même temps, on apprend qu'à Lourdes, petite ville des Pyrénées, une jeune fille, nommée Bernadette Soubirous, âgée de treize ans, déclare avoir vu la Vierge. Les apparitions se multiplient au cours du printemps, attirant une foule de plus en plus nombreuse, au point que les autorités décident de fermer la grotte où sourd désormais une source vers laquelle se presse la foule des pèlerins dans l'espoir d'une guérison. Sous la pression populaire, la grotte est finalement rouverte en octobre, mais le « miracle » suscite une vive critique dans les milieux libéraux. Il est dénoncé par la presse anticléricale. À l'inverse les catholiques intransigeants se mobilisent en faveur de Lourdes. Louis Veuillot qui a visité la grotte en juillet 1858 devient l'un des champions de Lourdes.

La question romaine à partir de 1859 donne de nouvelles armes aux anticléricaux, d'autant mieux que le gouvernement desserre l'étau qui pesait sur la presse, en laissant se développer des arguments contre l'Église. Il voit en effet tout l'intérêt qu'il peut retirer en favorisant l'union des adversaires du « cléricalisme », par ailleurs divisés entre partisans de l'Empire et républicains. Aux yeux de Napoléon III, l'anticléricalisme sert d'exutoire. La presse anticléricale se développe donc. Au Siècle, se joint désormais L'Opinion nationale, journal progouvernemental fondé par Adolphe Guéroult en 1859, et auquel collabore notamment Charles Sauvestre, qui multiplie les attaques contre l'Église dans ses ouvrages, Le Parti dévot en 1863, Les Congrégations religieuses en 1867. Le Temps suit ce mouvement, sous l'impulsion de son directeur, Nefftzer, protestant d'origine et libre penseur. Enfin en 1864, le gouvernement autorise la création d'un journal consacré à la lutte contre le catholicisme, L'Avenir national, animé par Alphonse Peyrat, auteur d'un mot que Gambetta rendra fameux en 1877, « le cléricalisme, voilà l'ennemi ».

Cet anticléricalisme d'origine républicaine croise un anticléricalisme bonapartiste, qui s'appuie sur un vieux fonds de gallicanisme parlementaire, c'est-à-dire une volonté de contenir l'Église et de la faire servir aux intérêts de l'État. Rouland, ministre des Cultes de 1856 à 1863, puis Baroche qui lui succède, incarnent cette tendance. L'anticléricalisme bonapartiste peut aussi être beaucoup plus radical, par exemple chez le prince Jérôme Napoléon, dit « Plonplon », cousin de Napoléon III, particulièrement virulent dans ses critiques de l'Église. Sainte-Beuve est un autre représentant de cette tendance. Détaché de la religion à l'époque de ses études de médecine, il est proche du prince Napoléon. Sa nomination au Sénat en 1865 n'est pas uniquement due à ses talents de plume ; il doit aussi cette place à ses prises de position contre le pouvoir temporel du pape et la toute puissance de l'Église dans la société. Dès lors, il devient au Sénat le porte-parole de ce courant, défendant la liberté intellectuelle contre les prétentions des catholiques à interdire certains auteurs dans les bibliothèques populaires, puis surtout le 19 mai 1868 par un grand discours contre le « parti clérical », à l'occasion du débat sur l'enseignement dans les facultés de médecine. Ce discours est prononcé quelques jours seulement après que Sainte-Beuve a invité quelques amis dont Flaubert, Taine, Renan, Edmond About et le prince Napoléon, à un banquet le jour du vendredi saint, scandalisant les milieux catholiques.




Libre pensée et positivisme

Le débat extrêmement vif déborde le cadre initial de la question romaine. Il oppose, dans les années 1860, une Église catholique sûre de détenir la vérité et les courants de pensée qui lui dénient cette prétention, en particulier le positivisme et le rationalisme. Plusieurs épisodes émaillent cet affrontement. En 1863 la publication par Ernest Renan de la Vie de Jésus, provoque une levée de boucliers chez les catholiques. Soucieux d'appliquer à l'histoire des premiers temps du christianisme les méthodes de la science historique, telles qu'elles se développent en Allemagne, Renan, ancien séminariste lui-même, en vient à conclure que Jésus n'est qu'un prophète parmi d'autres au sein d'une Palestine qui en compta de très nombreux à son époque. Il lui dénie tout caractère divin, évoquant en Jésus « un homme incomparable ». Pour avoir exposé ces thèses dans sa leçon inaugurale au Collège de France où il avait été élu en 1862, Renan se voit priver de sa chaire par le gouvernement, soucieux de ne pas heurter de front les catholiques.

À la même époque, Mgr Dupanloup mène campagne contre l'élection d'Émile Littré à l'Académie française. Derrière Littré, c'est la philosophie positiviste qu'entend condamner l'évêque d'Orléans. Littré, dernier encyclopédiste des temps modernes, traducteur d'Hippocrate, mais aussi linguiste, avait été séduit dès les années 1840 par la philosophie d'Auguste Comte, à une époque où le positivisme était une doctrine confidentielle, enseignée par Comte à une poignée de disciples. Il revient à Émile Littré de l'avoir vulgarisée, à travers ses articles, repris dans un livre publié en 1852 sous le titre Conservation, Révolution et Positivisme, dont le retentissement est considérable. Ce livre a contribué à former au positivisme la génération des républicains qui devaient fonder la IIIe République. Comme Auguste Comte, Littré croit que l'évolution de l'humanité suit un progrès inéluctable ; il pense que tout peut s'expliquer par la science. Le positivisme défini par Comte lui apparaît donc comme un système complet d'explication qui rend caduque à ses yeux la théologie catholique. Du reste, ce n'est pas un anticlérical militant ; Littré pense que l'Église s'effondrera d'elle-même, une fois l'humanité parvenue à l'âge positif.

L'anticléricalisme se double désormais d'une action militante contre l'Église et ses pratiques. Les premiers groupes de libre pensée voient le jour à Paris dans les années 1860, à l'image de la société « Agis comme tu penses », fondée en 1862 ; elle est très influencée par les idées de Blanqui, dont l'anticléricalisme est extrême puisqu'il le conduit à espérer la destruction des religions. En 1863, émane de la loge maçonnique l'Avenir, un Comité des libres penseurs pour les enterrements civils. Le refus de passer par l'église au moment de la mort est alors la forme la plus achevée de la réaction anticléricale. D'autres sociétés voient également le jour en province ; elles cherchent à empêcher que les familles ne s'opposent aux obsèques civiles de leurs membres. Souvent liés à la franc-maçonnerie, ces groupes contribuent aussi à préparer le renouveau de la pensée républicaine dans le pays. Les loges sont également en ébullition à la fin de l'Empire ; on y discute beaucoup de la suppression des références à l'Être suprême, qui disparaît finalement des statuts du Grand Orient en 1877. La Ligue de l'Enseignement fondée en 1866 par Jean Macé dans le but de développer l'enseignement populaire, devient très vite aussi une arme contre l'Église et un vecteur de l'idée républicaine. Elle est dénoncée par les catholiques comme une succursale de la franc-maçonnerie. Mgr Dupanloup publie alors une brochure sur ce thème.




La persistance de l'union du trône et de l'autel

Comme à la veille de 1830, l'union entre l'Église et l'État contribue à unifier le combat républicain et l'anticléricalisme. La campagne électorale de 1869, marquée par la liberté relative de réunion et de presse, est le premier temps fort de cette cristallisation. C'est alors que se forge la doctrine républicaine et que se lient laïcisation et idée républicaine. Dans le programme que les électeurs de Belleville proposent à Gambetta en mai 1869 figure explicitement « la suppression du budget des cultes et la séparation des Églises et de l'État », mais aussi la revendication d'une « instruction primaire laïque, gratuite et obligatoire ». Gambetta accepte ce programme qui devient la charte des républicains radicaux dans les années suivantes, mais pour l'heure les républicains restent minoritaires.

En effet, malgré le divorce apparu entre les catholiques et l'État à la faveur de la question romaine, l'Église reste un des piliers du régime à la fin des années 1860, comme le montrent les élections législatives de 1869, au cours desquelles la question religieuse intervient peu à la différence des élections de 1863. Les voix des catholiques se divisent pour l'essentiel entre candidats officiels et candidats du Tiers Parti, mais dans l'un et l'autre cas, il s'agit d'élus qui ne remettent pas en cause la nature du régime. Au contraire, les catholiques libéraux tirent leur épingle du jeu en entrant dans les gouvernements formés au lendemain des élections, notamment le gouvernement Émile Ollivier composé le 2 janvier 1870. Émile Ollivier a du reste contribué à apaiser les tensions qui persistaient sur le plan religieux, notamment en réglant la question des nominations épiscopales dans un sens favorable aux intérêts romains. C'est au aussi au nom de la liberté de l'Église que le gouvernement refuse d'intervenir dans les affaires du concile du Vatican qui se tient à partir du mois de décembre 1869, malgré les demandes réitérées de la minorité d'évêques néogallicans qui l'a soutenu depuis dix ans. Il sait en effet qu'il ne gagnerait rien à aller contre le vœu dominant du clergé qui est favorable à la proclamation du dogme de l'infaillibilité pontificale. Du reste, le triomphe du « oui » au plébiscite organisé en mai 1870 par Napoléon III sur les réformes libérales conduites dans les années précédentes révèle que les catholiques conservent leur soutien au régime. Ils ont donc largement contribué à sa consolidation.







Chapitre 9

La question religieuse dans les débuts de la IIIe République

Entre 1870 et 1879 la France hésite entre République et monarchie. Le refus de la guerre a de nouveau précipité les catholiques dans les bras du parti de l'ordre, mais ce ralliement ne signifie pas nécessairement le souhait d'une restauration monarchique, si bien que progressivement les électeurs se détachent des droites pour embrasser la cause républicaine, malgré les gages donnés à l'Église par les gouvernements d'ordre moral.




Le choc de l'année terrible


La défaite de 1870

La défaite de Sedan, le 2 septembre 1870, est ressentie comme un traumatisme par l'opinion française et en particulier par les catholiques. Certains attribuent même cette défaite et la chute de l'Empire qu'elle provoque le 4 septembre aux excès du régime défunt ; on met en cause la fête impériale et par conséquent l'absence de morale qui aurait caractérisé l'Empire. De plus, la chute de Napoléon III est suivie de près par la prise de Rome par les troupes italiennes le 20 septembre, ce qui accentue le malaise chez les catholiques. Pourtant ils participent à l'effort de défense nationale encouragé par Gambetta qui a gagné la Loire en ballon. Des légitimistes s'engagent dans les armées de la Loire, certains après avoir combattu comme zouaves pontificaux. Par ailleurs, Gambetta qui représente le gouvernement provisoire en province donne des instructions à ses préfets pour ménager les catholiques et empêcher les manifestations anticléricales. De fait, entre septembre 1870 et mars 1871, le calme règne sur le plan religieux.

Le provisoire s'achève en février 1871 avec l'élection d'une assemblée nationale. Les élections sont marquées par la victoire des conservateurs qui emportent 400 des 675 sièges pourvus. Parmi eux figurent nombre de catholiques dont beaucoup espèrent la restauration de la monarchie, même s'ils ne s'accordent pas sur le prétendant à pousser sur le trône, le comte de Chambord ou le comte de Paris. Le prétendant légitimiste met, en juillet 1871, comme condition à son retour en France le rétablissement du drapeau blanc. Ses partisans, les légitimistes, qui sont environ 200 à l'Assemblée – 55 % appartiennent à des familles de la noblesse d'Ancien Régime – communient dans un même espoir de voir restaurer Henri V en France et Pie IX à Rome.

Pour l'heure, les conservateurs portent à leur tête Adolphe Thiers, plébiscité dans 26 départements, qui forme un gouvernement plus modéré que la majorité à l'Assemblée. On y retrouve en particulier Jules Simon au ministère des Cultes. Ce républicain modéré, franc-maçon, mène une politique religieuse marquée par le pragmatisme ; il s'entend fort bien avec le nonce auquel il demande même de lui recommander des prêtres pour l'épiscopat, mais à l'inverse reste intransigeant dans la question dite du « nobis nominavit » qui oppose Rome et Paris à partir de 1871 et porte sur l'origine de la nomination des évêques. Après les tensions qui avaient marqué la seconde décennie du Second Empire, en matière de nominations épiscopales, les premières années de la IIIe République s'avèrent particulièrement favorables aux intérêts romains. Le Saint-Siège s'emploie alors à faire écarter tout candidat ayant marqué son opposition à la proclamation du dogme de l'infaillibilité pontificale au moment du Concile du Vatican.




La Commune

Déclenchée le 18 mars 1871, la révolution parisienne s'avère très vite anticléricale. Elle s'appuie sur le programme radical adopté par Gambetta en 1869. Une fois élue, le 26 mars, la Commune procède à la séparation des Églises et de l'État et à la suppression du budget des cultes le 2 avril. La Commune se lance également dans un programme de laïcisation des écoles publiques qui se heurte toutefois à la résistance de certains parents. De même, la question des églises fait débat. Les membres de la Commune se divisent pour savoir s'il faut les vendre comme biens nationaux, mais 23 églises sont toutefois fermées. La forte présence blanquiste au sein de l'assemblée contribue en effet à faire revivre les souvenirs de la première Révolution. Certaines églises sont transformées en lieux de réunion, on envisage aussi de rétablir le calendrier républicain. Et surtout, la Commune pratique la politique des otages. À la suite du décret du 6 avril, plusieurs ecclésiastiques, dont l'archevêque de Paris Darboy, sont arrêtés et emprisonnés. La négociation visant à échanger Darboy contre Blanqui échoue, Thiers se refusant à donner un chef à la Commune.

L'anticléricalisme atteint son apogée au moment de la semaine sanglante. Devant l'avancée des troupes versaillaises qui sont entrées dans Paris le 21 mai, les derniers éléments de la Commune décident d'exécuter les otages retenus à la prison de la Roquette. Le 24 mai, Mgr Darboy est fusillé, en compagnie de trois autres prêtres. Dans les jours qui suivent, d'autres ecclésiastiques, notamment les dominicains d'Arcueil, sont victimes des Communards. Ces exécutions accentuent le divorce entre l'Église et la classe ouvrière. Pour les catholiques, elles apparaissent comme une réplique de la politique de déchristianisation de l'an II et renforcent leur sentiment contre-révolutionnaire. Pour le monde ouvrier, l'Église catholique apparaît plus que jamais comme un des piliers du parti de l'ordre ; la répression menée par le gouvernement est dès lors associée à la politique de retour à l'ordre moral que symbolise la construction d'une église dédiée au Sacré Cœur à Montmartre, point de départ du mouvement communard.




L'expiation

L'année 1870-1871, marquée par la défaite contre l'Allemagne puis par la guerre civile est considérée comme « l'année terrible ». Pour les catholiques, les événements sont perçus comme un avertissement de Dieu adressé aux Français parce qu'ils auraient abandonné les principes chrétiens. L'Église en appelle donc à l'expiation des « fautes » commises et à une rechristianisation de la société. C'est la reprise d'un discours de type contre-révolutionnaire qui se rapproche beaucoup de celui tenu par les penseurs traditionalistes au lendemain de la Révolution de 1789.

La recherche du pardon explique le succès des pèlerinages. Le chemin de fer facilite ces déplacements qui sont aussi très encadrés, par des congrégations religieuses dont certaines se spécialisent dans le pèlerinage, à l'image de la congrégation des Assomptionnistes fondée par l'abbé d'Alzon. Cette congrégation était à l'origine enseignante, mais en s'installant à Paris en 1860, rue François Ier, elle prend conscience de la spécificité de la capitale. Les assomptionnistes parisiens, dirigés par le Père Picard, assistent à la Commune et sont dès lors persuadés de la nécessité de réveiller la foi ; ils pensent pouvoir y parvenir par le pèlerinage. Ils lancent dans un premier temps l'Association Notre-Dame du Salut, en 1872, puis fondent l'année suivante le Pèlerin, d'abord simple feuille de liaison qui devient trois ans plus tard un des premiers hebdomadaires français illustrés.

Aux pèlerinages classiques comme celui de Lourdes ou dans une moindre mesure Ars – 50 000 pèlerins s'y pressent en trois jours en 1872 – et La Salette, s'ajoute désormais le pèlerinage à Pontmain, petite ville de la Mayenne où une apparition de la Vierge aurait eu pour conséquence d'arrêter l'avance des Prussiens, et surtout à Paray-le-Monial, haut lieu de la dévotion au Sacré Cœur. C'est depuis Paray que, le 29 juin 1873, 50 députés légitimistes suivent Belcastel lorsqu'il formule le vœu de consacrer la France au Sacré Cœur. L'année 1873 est cependant exceptionnelle à Paray qui a vu converger 25 000 pèlerins en juin. Bannières et étendards au vent, les pèlerins qui sillonnent la France participent d'un catholicisme triomphant qui s'affiche et ne craint pas le grand spectacle.

Le culte au Sacré Cœur correspond bien à l'atmosphère doloriste de ces premières années de la IIIe République. Il renvoie au cœur souffrant du Christ. C'est aussi pourquoi un groupe de catholiques parisiens, conduits par Rohault de Fleury et Alexandre Legentil, avait souhaité consacrer une église au Sacré Cœur à Montmartre, sanctuaire parisien lié à la mémoire de saint Denis, dès la fin de l'année 1870, donc avant même le déclenchement de la Commune. Mais la construction de l'église que l'Assemblée déclare d'utilité publique le 24 juillet 1873 devient un symbole de la volonté d'effacer la Commune, en même temps que la nouvelle église, qui n'est consacrée qu'en 1919, affirme sa présence face au Paris des révolutions.

Le choc de l'année terrible relance aussi les initiatives en matière sociale. C'est après avoir participé à la répression de la Commune que deux jeunes officiers royalistes, Albert de Mun et René de La Tour du Pin, décident de fonder l'Œuvre des cercles catholiques d'ouvriers, réunissant patrons et ouvriers pour préparer l'avènement d'une société chrétienne. Ils ont été marqués par la lecture d'un livre d'Émile Keller, L'encyclique du 8 décembre et les principes de 1789, à travers lequel ils découvrent la pensée intransigeante. L'œuvre connaît un certain succès à ses débuts ; elle compte 150 cercles et 18 000 membres en 1875, mais stagne ensuite, alors que la classe ouvrière ne cesse de se développer. Albert de Mun choisit alors de s'engager en politique, se faisant élire en 1876, tandis que La Tour du Pin privilégie l'action sociale.








La politique des gouvernements d'Ordre moral


La protection de la religion

Thiers est remercié par l'Assemblée nationale le 24 mai 1873, alors que le territoire vient d'être évacué par les derniers soldats allemands et l'indemnité de guerre versée à l'Allemagne. Le chef de l'État pâtit alors de ses prises de position en faveur d'une République conservatrice. La majorité monarchiste de l'Assemblée s'en inquiète d'autant plus que depuis juillet 1871 les élections partielles montrent le retour en force du parti républicain. Elle porte à la tête de l'État le maréchal Mac-Mahon, tandis qu'Albert de Broglie, un catholique libéral collaborateur du Correspondant, devient président du Conseil. Il affirme clairement son orientation conservatrice en déclarant : « Avec l'aide de Dieu, le dévouement de notre armée qui sera toujours l'esclave de la Loi, l'appui de tous les honnêtes gens, nous continuerons l'œuvre de la libération du territoire et du rétablissement de l'ordre moral dans notre pays, nous maintiendrons la paix intérieure et les principes sur lesquels repose notre société. » Divisées sur la question dynastique, les droites sont en revanche unies sur la question religieuse. Elles considèrent en effet que les atteintes à la religion portent en elles un risque de révolution. La protection du catholicisme se traduit en particulier par l'interdiction des enterrements civils qu'organisaient les sociétés de libre pensée.

Dans l'entourage de Mac-Mahon, l'évêque d'Orléans, Mgr Dupanloup, est un conseiller ecclésiastique écouté. Député à l'Assemblée, il patronne nombre des nominations épiscopales alors effectuées et oriente la politique religieuse du gouvernement, par exemple sur les questions d'enseignement.




L'échec de la restauration monarchique

Mac-Mahon avait clairement été désigné pour préparer la restauration de la monarchie en France. Elle est tout à fait envisageable. Non seulement les monarchistes sont majoritaires à l'Assemblée, mais de plus, en 1873, les deux courants légitimiste et orléaniste se sont entendus pour que le trône revienne au comte de Chambord qui, sans enfant, le transmettrait ensuite au duc d'Orléans. Celui-ci lui a rendu visite à Frohsdorf en août. Mais le comte de Chambord refuse toute idée d'accommodement avec les principes de 1789. Il s'arc-boute sur la défense du drapeau blanc, ce qui rend impossible toute solution immédiate de rétablissement de la monarchie. C'est du reste pourquoi l'assemblée accorde à Mac-Mahon un mandat de sept ans qui doit permettre de trouver une solution.

Dans le même temps, une partie des conservateurs, formant le centre droit à l'Assemblée, accepte l'idée d'une constitution libérale, laissant la porte ouverte à l'établissement d'une monarchie constitutionnelle. Si les légitimistes s'y opposent, les catholiques libéraux jouent un rôle essentiel dans l'adoption des lois constitutionnelles. C'est l'un d'entre eux, Henri Wallon, qui, en déposant un amendement précisant que le président de la République est élu pour sept ans, fait admettre le principe d'un régime républicain, finalement admis à une voix de majorité. Fidèles à l'idée que la nature du régime importe peu pourvu qu'il serve les intérêts catholiques, ces députés ont donc contribué à installer la République en France.

Mais la constitution de 1875 conserve une forte imprégnation religieuse. La loi du 16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs publics prévoit ainsi que « le dimanche qui suivra la rentrée (parlementaire), des prières publiques seront adressées à Dieu dans les églises et les temples pour appeler son secours sur les travaux des assemblées ». Dieu revient ainsi dans la constitution alors qu'il était totalement absent de celle de 1852.




La loi sur la liberté de l'enseignement supérieur

Depuis la Seconde République, la question de la liberté de l'enseignement supérieur était à l'ordre du jour. Les catholiques avaient continué à la réclamer à la fin du Second Empire, sans succès. Le débat reprend au sein d'une commission présidée par Laboulaye, un catholique libéral, Dupanloup jouant un rôle essentiel lors de la discussion finale en juillet 1875. Combattue par les républicains, la loi est finalement votée le 16 juillet 1875 par 316 voix contre 266. Elle stipule dans son article 1er que « l'enseignement supérieur est libre ». Il est donc désormais possible d'ouvrir des facultés libres, à condition que les professeurs soient titulaires d'un doctorat comme dans les facultés d'État. Trois facultés forment une université libre. La discussion avait été vive à propos de la collation des grades. La loi prévoit la création d'un jury mixte composé à part égale de professeurs des facultés libres et des facultés d'État. Mais le baccalauréat reste un diplôme décerné uniquement par les facultés de l'État.

C'est à partir de cette loi que sont fondées les universités catholiques de Paris, Lille, Angers, Toulouse et Lyon. À Paris, Mgr Guibert a réuni, dès le 11 août 1875, les évêques de sa province pour décider la fondation d'une université catholique. La faculté de droit ouvre le 15 novembre, la faculté des lettres le 15 décembre et celle des sciences le 15 mars. Le même jour l'État reconnaît le titre d'université. Le premier organisateur en est l'abbé d'Hulst, un prêtre de 34 ans, vicaire général du diocèse. Les évêques ont voulu faire vite, incertains sur l'avenir du pays après le vote des lois constitutionnelles.








La crise du 16 mai 1877


« Le cléricalisme voilà l'ennemi »

Les lois constitutionnelles votées, l'Assemblée nationale se retire, après avoir procédé à l'élection des 75 sénateurs inamovibles prévus par la constitution. Dupanloup est élu de justesse parmi eux. Les élections sénatoriales font pencher cette chambre à droite, d'une courte tête. En revanche, les élections législatives donnent la majorité aux républicains dans la chambre basse : 360 républicains contre 150 conservateurs. En voix, cela représente 4 millions contre 3,2. C'est la traduction d'un mouvement de fond en faveur de la République, perceptible depuis juillet 1871, notamment dans les campagnes, gagnées peu à peu à l'idée républicaine. Pendant un an, le président de la République Mac-Mahon cohabite avec un gouvernement, certes composé de républicains modérés, mais obligé de tenir compte d'une majorité plus à gauche. En 1877 la crise éclate, précisément à propos d'une question d'ordre religieux. Plusieurs évêques avaient en effet répondu à un appel du pape en demandant à leurs diocésains d'adresser des pétitions au président de la République en faveur du pouvoir temporel du pape.

À la Chambre, un député, Leblond, interpelle le gouvernement pour savoir ce qu'il entend faire contre ces « menées ultramontaines » et fait voter un ordre du jour sur ce sujet. Gambetta s'engage dans le combat en dénonçant la pression de l'Église, ce qu'il traduit par la formule, empruntée à son ami Peyrat : « Le cléricalisme, voilà l'ennemi. » Le chef du gouvernement, Jules Simon, accepte l'ordre du jour, provoquant une réaction immédiate de Mac-Mahon qui lui demande des explications. Par cette demande, Mac-Mahon contraint en fait Jules Simon à démissionner. Face à la mobilisation des 363 députés républicains qui, le 16 mai, protestent contre la politique réactionnaire de Mac-Mahon, celui-ci choisit de dissoudre la chambre. La question religieuse a partagé en deux la classe politique ; à gauche, les républicains même modérés refusent la pression cléricale, à droite, les conservateurs, favorables à l'appui de l'Église, qu'ils soient légitimistes, orléanistes ou même bonapartistes.




L'engagement du clergé dans la campagne électorale

Albert de Broglie, revenu au pouvoir, dirige la campagne électorale alors que Dupanloup aurait voulu un comité conservateur. Néanmoins la presse catholique soutient le pouvoir, à l'image de l'Univers ou de La Défense, journal de Dupanloup. L'épiscopat reste en retrait de la bataille électorale, mais nombre de prêtres s'engagent. La campagne est extrêmement virulente. Elle s'accompagne d'un large mouvement d'épuration qui touche des préfets et les maires. Des sociétés républicaines, des loges maçonniques sont fermées, la presse républicaine est surveillée.

Mais malgré cette active propagande, les candidats du gouvernement sont battus. Les républicains conservent 323 sièges. Mac-Mahon est obligé de céder en appelant Dufaure. La majorité de la Chambre des députés reste cependant limitée tant que le Sénat demeure acquis aux conservateurs. Néanmoins, dès le début de la législature, les députés invalident l'élection de 70 conservateurs, en prenant très souvent prétexte d'interventions du clergé dans la campagne.

Cette intrusion d'une partie du clergé dans la campagne électorale de 1877, elle-même marquée par un affrontement très dur entre droite et gauche contribue à renforcer l'anticléricalisme des républicains, d'autant mieux qu'ils considèrent la dissolution de la Chambre des députés au lendemain de la crise du 16 mai comme une tentative de coup d'État- c'est du reste pourquoi toute idée de recours à une telle dissolution, pourtant constitutionnelle, est bannie tout au long de la IIIe République. Ils se méfient donc d'un clergé qui apparaît comme favorable à la restauration monarchique.




Les mutations de la franc-maçonnerie

Dans la conquête de la République par les républicains, la franc-maçonnerie a joué un rôle important, ce qui n'allait pas d'emblée de soi, car si elle a toujours défendu l'idée de progrès et les principes de 1789, la franc-maçonnerie entend se garder de faire de la politique et elle n'avait pas jusqu'alors manifesté de préférence en matière institutionnelle. C'est dès la fin du Second Empire que les idées républicaines commencent à pénétrer en force dans la franc-maçonnerie, au point que l'on retrouve 16 frères parmi les 90 élus de la Commune en 1871. Mais précisément l'implication de ces maçons dans ce mouvement révolutionnaire, même s'ils ont cherché à empêcher sa radicalisation en appelant à la paix entre les partis (manifeste du 8 avril 1871), et la répression qui en a suivi auraient pu priver la maçonnerie française de sa composante la plus républicaine. En fait, la répression qu'elle subit et plus encore les nombreuses tracasseries dont elle est l'objet sous les gouvernements d'ordre moral ont contribué à la détacher définitivement du parti de l'ordre d'une part et d'autre part ont accentué sa laïcisation.

Le débat avait fait rage au sein des loges depuis les années 1860 sur la question de la référence à Dieu. Originellement la franc-maçonnerie est une association spirituelle qui se place sous la protection de celui que les constitutions de la franc-maçonnerie désignent comme le « Grand Architecte de l'Univers ». L'influence du positivisme et du rationalisme d'une part (Littré est initié en grandes pompes en 1875) et les critiques très vives de l'Église catholique d'autre part (en 1875 Dupanloup publie une Étude sur la franc-maçonnerie qui s'ajoute à d'autres textes antimaçonniques) accélèrent le processus de rupture avec la référence à Dieu. Au cours du convent de 1877, sur proposition du pasteur protestant Frédéric Desmons, le Grand Orient, principale obédience maçonnique en France, abandonne la référence au « Grand Architecte de l'Univers », tout en rappelant son attachement à la liberté de conscience. Ce vote marque un tournant important dans l'histoire de la franc-maçonnerie qui fait désormais de la laïcisation de la société un de ses principaux chevaux de bataille. De ce fait, elle participe activement au débat doctrinal qui prépare l'avènement de la République des républicains.







Chapitre 10

La politique de laïcisation de la République

L'alliance des catholiques et des monarchistes, pendant la décennie 1870, après l'union du trône et de l'autel sous le Second Empire, a renforcé les républicains dans leur souhait de construire une République fondée sur la laïcité, ce qui revient à évincer le religieux de la sphère du public pour le renvoyer dans la sphère du privé. Pour comprendre cette volonté de laïcisation, il faut mesurer le poids de l'Église dans la société française du temps. L'Église est partout présente, elle imprègne la vie quotidienne des Français. En 1878, on compte en France 56 000 prêtres séculiers, 130 000 sœurs et 30 000 frères ou religieux. L'encadrement clérical atteint son apogée pour le XIXe siècle. Malgré la reconnaissance du pluralisme religieux, et la liberté des cultes, les ministres des Cultes sont associés au fonctionnement de l'État. L'école est le premier lieu de l'affrontement, mais en dix ans, c'est l'ensemble de la société qui est touchée par la laïcisation.




La laïcisation du système éducatif


Les premières mesures de Jules Ferry

En janvier 1879, la Chambre des députés et le Sénat étant républicains, Mac-Mahon finit par démissionner. Il est remplacé par Jules Grévy qui nomme immédiatement Waddington comme président du Conseil. Commence alors la République des républicains. Dans ce gouvernement Waddington, Ferry obtient le portefeuille de l'Instruction publique. L'éducation est devenue un enjeu fondamental aux yeux des républicains. Ils ont compris depuis la Seconde République et le Second Empire que le suffrage universel ne suffisait pas à instaurer la démocratie, et qu'il fallait aussi assurer la formation des citoyens. Imprégnés de la philosophie positiviste, les républicains croient aussi que le progrès de l'humanité passera par le développement de la science et donc par la formation du plus grand nombre. Dans tous les cas, il s'agit de séparer l'École de l'Église, considérée comme une force obscurantiste, hostile au progrès.

Mais loin de se lancer dans une grande réforme de l'éducation, Ferry préfère procéder de façon pragmatique, par une série de lois qui aboutissent à la création de l'école laïque. Dès le 15 mars 1879, Ferry présente un projet de loi dont un article, l'article 7, rappelle l'interdiction d'enseigner aux congrégations non autorisées, ce qui vise en premier lieu les jésuites. La Chambre adopte cet article, malgré les nombreuses protestations des catholiques, mais le Sénat, plus modéré, le repousse, ce qui conduit Ferry à prendre un décret, le 29 mars 1880, promulguant la dissolution des jésuites. Le Saint-Siège a négocié pour sauver la plupart des autres congrégations.

Ferry poursuit ensuite en revenant sur plusieurs dispositions de la loi de 1875 sur la liberté de l'enseignement supérieur. Le 27 février 1880, les représentants des cultes sont exclus du Conseil supérieur de l'Instruction publique qui n'est plus composé que de membres appartenant au monde éducatif. Le 18 mars 1880, les établissements supérieurs catholiques se voient interdire de porter le nom d'université et les jurys mixtes sont supprimés, ce qui signifie que les élèves des facultés catholiques devront passer leurs examens devant des jurys composés de professeurs des universités d'État.




La laïcisation de l'école primaire

Ferry s'attaque ensuite à l'école primaire, en instaurant par la loi du 16 juin 1881 la gratuité, qui ne soulève guère de protestation, sauf chez certains catholiques. Elle est le préalable à la loi du 28 mars 1882, rendant obligatoire l'instruction primaire - on ne pouvait en effet rendre obligatoire l'école tant qu'elle était payante. L'obligation s'applique aux enfants de six à treize ans, ou moins pour ceux qui ont obtenu le certificat d'études avant cet âge. La même loi du 28 mars 1882 laïcise l'école primaire publique. Les cours d'instruction religieuse sont remplacés par des cours d'instruction morale et civique, les ministres du Culte ne peuvent plus pénétrer dans les écoles publiques ; un jour spécifique, le jeudi, est réservé à la formation religieuse. Les crucifix disparaissent des murs des salles de classe, de même que sont abandonnées les prières au début de la journée. Enfin les manuels sont également laïcisés.

Quatre ans plus tard, Ferry ayant définitivement quitté le gouvernement, une loi présentée par Goblet conduit à la laïcisation du personnel des écoles publiques (30 octobre 1886). L'article 17 de cette loi précise que « Dans les écoles publiques de tout ordre, l'enseignement est exclusivement confié à un personnel laïque ». Les écoles de garçons tenues par des congréganistes ont cinq ans pour les remplacer par des instituteurs laïques ; pour les écoles de filles, aucun délai n'est en revanche fixé, étant donné la difficulté à recruter des institutrices. En six ans le paysage de l'enseignement primaire a donc considérablement changé.

L'école publique s'impose, avec le personnage central de l'instituteur, qui devient un fonctionnaire rémunéré par l'État à partir de 1889. Les instituteurs sont un élément essentiel dans la formation des jeunes enfants ; ils leur inculquent notamment l'amour de la République et de la patrie, ce qui fait d'eux « les hussards noirs de la République », selon le mot de Péguy. C'était l'objectif assigné par Jules Ferry, alors président du Conseil et ministre de l'Instruction publique, dans la lettre qu'il avait adressée aux instituteurs, le 17 novembre 1883, lorsqu'il envisageait de fonder une «éducation nationale », entendue aussi comme une éducation qui contribue à la construction de la nation. Et Ferry insistait sur leur mission consistant à transmettre les « principes même de la morale », d'une morale d'inspiration kantienne, telle qu'elle peut être définie dans la Métaphysique des mœurs et selon laquelle ce qui est bon à tous ne nuit à personne en particulier.

Mais l'école publique ne fait pas disparaître l'école privée. La liberté d'enseignement n'est pas remise en cause, la loi du 28 mars 1882 précisant simplement les conditions de contrôle de ces écoles privées. Elles récupèrent même une partie des élèves qui fréquentaient des écoles publiques tenues par des congréganistes. Au total, c'est près d'un million d'élèves qui fréquente les écoles primaires privées jusqu'à la Grande Guerre.
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L'influence des protestants

On insiste souvent sur le poids des protestants dans la mise en place de la République des républicains. De fait le premier gouvernement formé en janvier 1879 comprend cinq ministres d'origine protestante sur dix, dont le président du Conseil lui-même, Waddington. Mais cette surreprésentation des protestants sur la longue durée ne doit pas être majorée. Au total, entre 1870 et 1914, il y eut 20 ministres protestants, soit 7 % de l'ensemble, ce qui tend à défaire le mythe de gouvernements protestants, mais ne signifie pas que les protestants n'aient eu aucune influence, notamment en matière d'enseignement.

L'entourage de Ferry, lui-même marié à une protestante, est ainsi très influencé par le protestantisme. Il est vrai que les protestants avaient au moins deux raisons de favoriser la laïcisation de l'enseignement ; l'attachement au principe de l'instruction lui-même très enraciné dans une religion fondée sur la prééminence de la lecture de la Bible et la volonté d'ôter à la religion catholique sa position dominante sur l'enseignement. Cela dit, les protestants ne sont pas tous favorables à une laïcisation qui fait disparaître de l'enseignement toute référence à Dieu. Dans l'entourage de Ferry, on trouve en premier lieu Ferdinand Buisson (1841-1932), ancien théologien, inspecteur général de l'enseignement qui a lancé en 1876 le Dictionnaire de pédagogie, achevé en 1887, et qui devient la référence en la matière ; il est acheté par près de 76 000 instituteurs, ce qui montre son influence. Entre-temps, Buisson a été nommé par Jules Ferry, directeur de l'enseignement primaire au ministère de l'Instruction publique ; il conserve ce poste jusqu'en 1896 et s'affirme donc comme le principal maître d'oeuvre de la politique scolaire des débuts de la IIIe République. Il oriente aussi la définition de la laïcité dans un sens libéral, considérant qu'elle doit conserver des racines religieuses et qu'il ne peut y avoir de morale sans lien avec la religion.

C'est aussi Buisson qui charge l'ancien pasteur Félix Pécaut de la direction spirituelle de l'École normale de Fontenay-aux-Roses, fondée en 1880, avec la mission de former des professeurs des écoles normales de filles, alors en plein essor, puisqu'il faut recruter de nombreuses institutrices pour les écoles de filles. Il nomme aussi la femme de Jules Favre, fille de pasteur, à la direction de l'École normale de Sèvres, créée en décembre 1880, pour former des professeurs pour les lycées de filles. Les protestantes sont nombreuses dans ces nouveaux lycées de filles, établis à la suite de la loi Camille Sée de 1880, proportionnellement à leur place dans la société, mais elles ne représentent toutefois que 10 % du corps professoral, proportion qui grimpe à 25 % pour les directrices des lycées de filles.








La laïcisation de la société


La laïcisation de l'espace et du temps

Au-delà de l'école, les mesures de laïcisation adoptées par les Républicains au début des années 1880 visent tous les secteurs de la société, et touchent en particulier les cadres mêmes de la vie quotidienne.

Il s'agit d'abord de laïciser l'espace largement marqué par la présence du religieux. Les symboles religieux disparaissent des établissements publics, à l'image des crucifix qui ornaient les salles de classe ou les prétoires. Certaines municipalités débaptisent les rues aux consonances chrétiennes pour leur donner des noms républicains. Le sommet de cette reprise en mains de l'espace public est sans conteste la laïcisation du Panthéon, en 1885, à l'occasion des funérailles de Victor Hugo. La République remet aussi en vigueur la loi du 18 germinal an X visant à interdire les processions dans les villes où existe un temple protestant. Mais la mesure est étendue à d'autres villes où l'on interdit non seulement les processions annuelles de la Fête-Dieu ou celle du 15 août, mais aussi les convois funéraires. Certaines d'entre elles, comme Bagneux, interdisent même le port de la soutane en ville.

Depuis la Révolution, l'espace du cimetière avait été l'enjeu d'âpres débats. En 1804, Napoléon avait remis de l'ordre dans l'organisation des cimetières. Sans rendre la gestion des cimetières à l'Église catholique, il avait accordé le monopole des pompes funèbres aux fabriques, chargées de gérer les biens et revenus des paroisses, et accordé de fait une primauté aux catholiques dans les cimetières, même si, à côté de la partie réservée aux catholiques, une partie est consacrée aux non catholiques. Une séparation stricte doit être établie, par un mur ou une haie. Cette séparation, maintenue jusqu'en 1884, ostracise, aux yeux des républicains, ceux qui sont enterrés hors de la partie catholique et contrevient donc au principe de la liberté de conscience. La loi du 15 novembre 1881, en laïcisant les cimetières, met fin à cette séparation, chacun étant libre, à l'heure de sa mort, de placer sur sa tombe un signe religieux ou un symbole d'appartenance à la franc-maçonnerie ou à la libre pensée.

Le débat sur la mort et les conditions qui l'entourent fait alors rage. Les sociétés de libre pensée se battent depuis le Second Empire pour imposer les enterrements civils. Elles sont également en pointe dans la revendication d'une laïcisation des hôpitaux, dont beaucoup sont alors tenus par des congréganistes. L'un des arguments avancés pour réclamer cette laïcisation est la pression que feraient subir les religieuses sur les malades à l'article de la mort, soit pour leur imposer un prêtre, soit même pour tenter de capter leur héritage. Quoi qu'il en soit, la laïcisation des hôpitaux commence à partir de 1880, mais elle s'opère de façon différenciée en fonction des municipalités. La laïcisation de la mort s'accompagne aussi de celle du mariage. La loi Naquet du 24 juillet 1884 autorise en effet le divorce, au grand dam des catholiques qui considèrent le mariage comme une union ne pouvant être rompue que par la mort.

La lutte se déplace bientôt vers l'espace sonore. Depuis le Consulat, les cloches rythmaient à nouveau la vie des Français, auxquels était donc imposé un temps chrétien. Déjà une loi du 12 juillet 1880 avait mis fin à l'obligation du repos dominical. Le dimanche redevient un jour comme un autre aux yeux des Républicains, même s'il continue à être chômé par les agents de l'État et les écoliers. La loi municipale de 1884, en accordant aux maires un accès au clocher, fait cesser le monopole du clergé sur les cloches et leur reconnaît un usage civil autant que religieux. L'identification du clocher à la communauté villageoise ne repose plus seulement sur une dimension sacrée.




Une application stricte du concordat

Les Républicains avaient inscrit la séparation des Églises et de l'État à leur programme, mais parvenus au pouvoir, les républicains opportunistes renoncent à appliquer cette mesure jugeant que le concordat est une arme particulièrement efficace pour surveiller le clergé et garder aussi un droit de regard sur les nominations, en particulier des évêques. De ce point de vue, hormis dans les années 1879-1880, pendant lesquelles le gouvernement cherche à imposer quelques évêques républicains, la pratique de l'entente préalable avec le Saint-Siège est très vite reprise et les choix effectués conduisent à la formation d'un épiscopat modéré.

Après leur succès aux élections de 1885, les radicaux cherchent toutefois à faire adopter la séparation et proposent des projets de lois en ce sens, mais sans succès. En revanche, ils parviennent à réduire le budget des cultes, et obtiennent par exemple en 1885 la suppression des bourses allouées aux séminaristes et des traitements versés aux chanoines. La même année, les facultés de théologie sont également supprimées, de même que le chapitre de Saint-Denis. Plus généralement, les crédits affectés aux constructions d'églises ou à la création de paroisses s'effondrent. Les Républicains conservent le concordat, mais imposent une lecture stricte de la loi du 18 germinal an X. De plus, la révision constitutionnelle de 1884 supprime toute référence à Dieu dans les lois constitutionnelles, en faisant disparaître notamment les prières publiques à l'ouverture des assemblées.

D'autres avantages consentis à l'Église catholique disparaissent également. Par exemple à partir de 1883, l'armée n'a plus le droit d'escorter des processions ou de monter la garde devant les évêchés. Trois ans plus tôt, le gouvernement avait supprimé l'aumônerie militaire. Mais c'est surtout la loi préparée par le général Boulanger et votée le 15 juillet 1889 qui fait disparaître un des principaux privilèges du clergé. Cette loi dite des « curés sac au dos » oblige en effet les séminaristes, comme tous les jeunes Français, à faire un service militaire d'un an, puis de deux ans en 1905. Derrière cette mesure d'égalité, certains républicains espéraient bien que ce contact avec l'armée dissuaderait de nombreux séminaristes de devenir prêtres.

Enfin, même si des menaces planent sur les diocèses coloniaux qui ne sont pas à proprement parler concordataires, dans l'ensemble les colonies restent à l'abri des mesures de laïcisation. « L'anticléricalisme n'est pas un produit d'exportation », déclare Gambetta. De fait, dans sa politique d'expansion vers l'Afrique et l'Asie du Sud-Est, la République s'appuie comme les régimes précédents sur les congrégations missionnaires. Cela ne signifie pas qu'il n'y ait pas ici ou là des conflits entre le gouverneur et les congrégations concernées, mais dans l'ensemble les intérêts religieux sont préservés dans les colonies, d'autant mieux que les congrégations religieuses d'origine française (un missionnaire sur deux est français à la fin du XIXe siècle) contribuent à imposer l'influence française face aux autres pays européens, dans une lutte qui oppose aussi le catholicisme au protestantisme.




Une religion républicaine ?

La Révolution française avait tenté de remplacer les religions chrétiennes par des religions civiques. Sans aller aussi loin, la IIIe République s'emploie néanmoins à développer ses propres rites, voire sa propre liturgie, afin de mieux s'imposer dans les esprits. L'avènement de la République des républicains est ainsi marqué par une série de mesures symboliques qui tendent à lui donner corps. La Marseillaise, chant révolutionnaire contemporain de la chute de la royauté, redevient hymne national. Le 14 juillet est proclamé jour de fête nationale, en mémoire de la fête de la Fédération, qui marquait en 1790 l'unité de la nation, davantage qu'en souvenir de la prise de la Bastille. C'est la phase modérée de la Révolution qui est célébrée. Il en sera de même en 1789 avec la célébration du centenaire de la Révolution. Dans le même temps, les statues de Marianne, symbole de la République longtemps banni, y compris au temps de l'Ordre moral, s'imposent, notamment dans les mairies. Marianne, figuration féminine de la République et de la liberté, offre un substitut au culte marial.

Les fêtes républicaines se multiplient. La plus imposante est celle du 14 juillet, fête nationale, qui voit la communion de l'armée et de la nation autour d'une célébration purement civile et sans aucune référence religieuse, à la différence des fêtes du 15 août sous l'Empire. L'enterrement de Victor Hugo, transféré au Panthéon en 1885, après que le monument a été désacralisé, procède du même esprit. Plus d'un million de personnes assistent à cette liturgie funèbre. Le Panthéon s'ouvre à nouveau à des héros de la geste républicaine en 1889, à l'occasion du centenaire de la Révolution. Mais cette « religion » républicaine est loin de faire l'unanimité. Ainsi en 1789, un certain nombre de catholiques, derrière Albert de Mun, mettent sur pied une contre-commémoration du centenaire à travers l'organisation d'États généraux. Et quand, à l'occasion du toast d'Alger appelant au ralliement des catholiques, le cardinal Lavigerie fait jouer la Marseillaise, il provoque de fortes réactions d'hostilité dans le monde catholique.








L'apaisement


L'échec du parti catholique

Face aux mesures de laïcisation, la mobilisation catholique a été forte. À la Chambre des députés, les députés catholiques, au premier rang desquels figure Mgr Freppel, évêque d'Angers et député de Brest, mènent le combat contre les lois qui leur sont proposées, dénonçant en particulier la laïcisation de l'enseignement. « Une école sans Dieu est une école contre Dieu », s'indigne ainsi Freppel.

Mais les catholiques restent désunis, malgré la mort en 1883 du comte de Chambord qui aurait pu favoriser leur réunion derrière le comte de Paris. Albert de Mun, député du Morbihan, a compris le poids politique que pourraient représenter les catholiques. C'est ce qui le conduit à proposer la constitution d'un parti catholique en 1885. Il peut compter sur le soutien de L'Univers, mais aussi de La Croix, fondée par les Assomptionnistes en 1883. Il est renforcé également dans ses intentions par le relatif succès des conservateurs aux élections de 1885 qui sont certes battus par les républicains, mais relèvent la tête, avec 201 élus. Mais le projet d'Albert de Mun ne fait pas l'unanimité parmi les catholiques - il se heurte à l'opposition de Keller, Chesnelong et Mackau, figures de proue du courant conservateur -, si bien que le pape Léon XIII lui conseille de l'abandonner.

Une nouvelle occasion s'offre pourtant aux catholiques, avec la percée du général Boulanger, général républicain que les conservateurs espèrent utiliser au profit de la restauration de la monarchie. C'est un échec. Les élections de 1889 se soldent en effet par une défaite des conservateurs qui n'ont que 168 élus contre 366 aux républicains et 42 aux boulangistes. Ce nouvel échec est décisif dans la décision du pape d'encourager les catholiques à accepter les institutions républicaines. Il a en effet pris conscience qu'en unissant leur cause à la cause monarchiste les catholiques se privaient des moyens de défendre leurs intérêts propres.




Le ralliement à la République

Léon XIII avait rappelé, au cours des années 1880, que l'Église est indifférente à la forme du régime pourvu que celui-ci soit respectueux des principes religieux. C'est en vertu de ce principe qu'il invite le cardinal Lavigerie à faire un geste en faveur d'un ralliement des catholiques à la République. Archevêque d'Alger, donc éloigné de Paris, Lavigerie bénéficie d'une grande aura, qu'a développée sa campagne antiesclavagiste. Il profite de la venue de l'escadre de Méditerranée pour prononcer, le 12 novembre 1890, un toast dans lequel il invite les catholiques à adhérer à la forme de gouvernement que se sont donnés les Français (il ne prononce pas le mot de république). L'annonce de ce toast provoque l'émoi chez les catholiques conservateurs. Le cardinal Richard, archevêque de Paris, publie le 2 mars 1891 une « Réponse à d'éminents catholiques qui l'ont consulté sur leur devoir social dans les circonstances actuelles », dans laquelle il met surtout l'accent sur la défense de la religion et dénonce la politique de laïcisation conduite depuis dix ans. En mai 1891, se constitue l'Union pour la France chrétienne, animée par Chesnelong, Keller, Mackau et Albert de Mun, hostile à l'idée de ralliement. À nouveau le 21 janvier 1892, une déclaration des cardinaux, en fait rédigée par Mgr d'Hulst, recteur de l'Institut Catholique de Paris, émet des réserves sur le ralliement.

Face à ces réactions divergentes, le pape décide d'intervenir personnellement. Le 17 février 1892, il accorde une interview au Petit Journal dans laquelle il annonce son souhait que les catholiques acceptent la République, « forme de gouvernement aussi légitime que les autres ». Le 20 février, Léon XIII publie l'encyclique Au milieu des sollicitudes, dans laquelle il invite les catholiques à entrer dans la République pour mieux en combattre la législation anticléricale et donc favoriser à terme la rechristianisation de la société. L'initiative pontificale s'explique aussi pour d'autres raisons. Sur le plan diplomatique, la papauté cherche à se rapprocher de la France. Sur le plan intérieur, elle s'inquiète de la montée en puissance du courant socialiste, et considère que l'union des modérés peut être un barrage contre le danger révolutionnaire.




La naissance de la seconde démocratie chrétienne

L'appel du pape provoque des réactions divergentes. Mais seule une partie des catholiques accepte franchement le ralliement. À la Chambre, ils forment le groupe de la Droite constitutionnelle, devenu Droite républicaine au début de 1893, animé par Jacques Piou, auquel adhère notamment Albert de Mun. Les élections législatives de 1893 sont cependant décevantes pour ces ralliés qui ne sont qu'une trentaine à être élus. Albert de Mun lui-même est battu, de même que Piou. D'autres catholiques, restés attachés à la cause monarchiste, ont préféré rester silencieux sur la question du ralliement ; ils sont une cinquantaine.

Mais ces élections marquent cependant un tournant, facilité il est vrai par le renouvellement politique provoqué par le scandale de Panama. Les républicains modérés, anciens opportunistes désormais qualifiés de progressistes, regardent vers les ralliés. En mars 1894, le ministre de l'Instruction publique et des cultes, Eugène Spuller, profite d'une interpellation du député catholique Denys Cochin à propos de l'interdiction par le maire de Saint-Denis du port d'insignes religieux, pour définir « l'esprit nouveau » qui doit prévaloir dans les relations entre la République et l'Église. Il prend acte des changements intervenus dans l'Église pour justifier l'arrêt du combat anticlérical. De fait, la politique de laïcisation marque une pause.

C'est enfin dans le prolongement de l'appel au ralliement que se constitue le courant démocrate chrétien, que l'on désigne comme la « seconde démocratie chrétienne », après celle de 1848. Les démocrates chrétiens se définissent alors par leur double adhésion à l'encyclique sur le ralliement et à l'encyclique sur la question sociale, Rerum Novarum, publiée le 15 mai 1891. Ils défendent en fait une démocratie sociale et souhaitent faire coïncider la démocratie et l'Église. Des prêtres prennent en charge le mouvement. Ces abbés démocrates se présentent aux élections à l'image de l'abbé Lemire, élu député d'Hazebrouck dans le Nord en 1893, ou de l'abbé Gayraud, élu à Brest. Ils sont aussi à l'origine des congrès ecclésiastiques qui se tiennent à Reims en 1896 puis à Bourges en 1900, et revendiquent une plus grande action, notamment sociale, des clercs pour rechristianiser la société. Ils sont aussi actifs dans la formation d'un éphémère parti démocrate chrétien qui voit le jour en 1897. Mais l'esprit démocrate chrétien souffle aussi dans d'autres mouvements comme le Sillon, fondé par Marc Sangnier en 1894, dans la crypte du collège Stanislas, et qui s'affirme dans les années suivantes comme un mouvement d'éducation populaire qui séduit une partie de la jeunesse catholique. La démocratie chrétienne est en pleine effervescence à la fin des années 1890, avant de subir les foudres romaines, dans le contexte de la reprise des luttes entre l'Église et l'État.







Chapitre 11

La fin du système des cultes reconnus

Après plus d'un siècle d'existence, le système concordataire disparaît au début du XXesiècle. Dernier élément du programme républicain tel qu'il avait été formulé en 1869, la Séparation des Églises et de l'État parachève la sécularisation de la société, sans pour autant faire disparaître les religions. Mais c'est désormais un autre mode de relation qui s'instaure. Reste à comprendre comment s'est opérée cette rupture et quelles en ont été les conséquences.




Les effets de l'affaire Dreyfus


La campagne électorale de 1898

La période d'apaisement s'achève à la fin de la décennie 90. La neutralité des catholiques, à la Chambre, avait permis au gouvernement Méline de se maintenir pendant deux ans, de 1896 à 1898, mais les élections de 1898 y mettent un terme. Pourtant les catholiques s'organisent au sein d'une Fédération catholique, dirigée par Étienne Lamy, rallié de longue date à l'idée républicaine et favorable à l'entente avec les républicains modérés. Cette Fédération regroupe plusieurs groupes ou associations catholiques, dont les comités Justice-Égalité formés par les Assomptionnistes, qui cependant rechignent à accepter franchement la République et soutiennent fréquemment des candidats monarchistes, ce qui fait éclater la Fédération. La lutte politique est intense, les catholiques intransigeants, soutenus par La Croix, mènent une campagne très virulente contre le gouvernement, provoquant la défaite de plusieurs républicains modérés.

Sur ces entrefaites, l'affaire Dreyfus vient accentuer la division en deux de la France. Les catholiques s'engagent très majoritairement dans le camp anti-dreyfusard. Il y eut cependant une petite minorité de catholiques dreyfusards. Cette mobilisation des catholiques contre la révision du procès du capitaine Dreyfus s'explique d'abord par un antisémitisme qui a repris de la vigueur au sein du catholicisme. À l'antisémitisme traditionnel, aux racines anciennes (l'Église considère alors les juifs comme le « peuple déicide » qui a mis à mort le christ), s'est ajouté un antisémitisme plus récent, alliant raisons économiques (les juifs considérés comme accapareurs, usuriers, etc.) et raisons démographiques (l'arrivée de migrants juifs d'Europe de l'est chassés par les pogroms en Russie). Le succès du livre d'Édouard Drumont, La France juive, paru en 1886, est un indice de cette résurgence de l'antisémitisme dans le pays, en même temps qu'il contribue sans doute à l'enraciner. Drumont fonde du reste en 1892 la Libre Parole, journal nationaliste et antisémite qui est à l'origine de l'affaire Dreyfus en 1894, en révélant l'affaire d'espionnage. De son côté, La Croix s'engage également, dans les années 1890, dans une campagne antisémite très virulente, en même temps qu'elle prend nettement position contre Dreyfus. Les ecclésiastiques sont nombreux à souscrire en faveur du monument Henry, après le suicide de ce colonel accusé d'avoir fait un faux pour faire accuser Dreyfus. 300 prêtres séculiers et 30 religieux apportent leur contribution à cette souscription.




La politique anticléricale du gouvernement Waldeck-Rousseau

L'affaire Dreyfus conduit à une crise politique un an après les élections de 1898. Les républicains progressistes, eux-mêmes divisés entre pro et anti-dreyfusards, quittent le pouvoir au profit d'une coalition des gauches qui réunit les dreyfusards, depuis les républicains de centre gauche, ceux qui se disent républicains modérés mais pas modérément républicains, jusqu'aux socialistes, avec l'entrée controversée de Millerand au gouvernement, en passant par les radicaux. Il revient à Waldeck-Rousseau de former ce gouvernement de « Défense républicaine », en juin 1899. Outre la défense de Dreyfus, ce qui ne peut tenir lieu de programme de gouvernement, le seul ciment de cette coalition, c'est la question laïque. Le gouvernement Waldeck-Rousseau entend renouer avec les origines de la République - Waldeck a été un proche de Gambetta - en réactivant la politique de laïcisation. L'engagement des catholiques dans le débat politique, l'intrusion du journal La Croix et derrière lui de la congrégation des Assomptionnistes, font renaître, dans le camp républicain, la crainte d'un danger clérical.

Parmi les premières mesures prises par le gouvernement Waldeck-Rousseau figure ainsi la dissolution de la congrégation des Assomptionnistes, le 24 janvier 1900. La Croix est alors prise en mains par un industriel lillois, Paul Féron-Vrau. En avril 1901, le gouvernement interdit aux membres des congrégations religieuses de prêcher dans les églises. C'est le prélude au vote de la loi sur les associations du 1er juillet 1901 dont le titre 3 concerne les congrégations religieuses. Par crainte en effet que les congrégations religieuses profitent de la nouvelle législation pour obtenir un statut légal, le gouvernement a prévu des mesures spécifiques pour elles. Alors que pour les associations, la loi est très libérale, elle impose une demande d'autorisation pour la création d'une nouvelle congrégation qui doit donner lieu à une loi - un simple décret en conseil d'État étant nécessaire pour autoriser un nouvel établissement fondé par une congrégation existante. Les congrégations qui n'étaient pas autorisées avant le 1er juillet, ce qui était le cas de la plupart des congrégations masculines, doivent faire une demande d'autorisation. Au total, 615 congrégations déposent une telle demande au cours des mois qui suivent, mais 215 préfèrent s'en abstenir, sûres d'être déboutées. C'est le cas notamment des jésuites.




L'engagement des femmes catholiques en politique

Les élections de 1902 se font sur ce thème de la politique anticongréganiste. Les républicains de gauche l'emportent et renforcent même leurs positions. Le pays légal, c'est-à-dire l'électorat masculin, approuve la politique de fermeté à l'égard des congrégations. Privées du droit de vote, des femmes s'organisent cependant. À Lyon, dans une région où se sont multipliées les initiatives de défense religieuse depuis la Révolution, est fondée, le 29 septembre 1901, la Ligue des Femmes Françaises. Sa fondatrice, Jeanne Lestra appartient à la bourgeoisie catholique libérale de Lyon. Elle reçoit le soutien de son directeur de conscience, le Père Antonin Eymieu, membre de la compagnie de Jésus, très influente à Lyon. La LFF est née à la suite de l'envoi au Sénat en juin 1901 d'une pétition contre la loi sur les associations, qui a recueilli plus de 600 000 signatures. Le lancement est relayé par la presse catholique lyonnaise, Le Nouvelliste de Joseph Rambaud, ou encore L'Écho de Fourvière. Elle se propose aussi de faire pression lors des élections de 1902, en collectant de l'argent. Mais des tensions naissent avec le Comité parisien de la Ligue, ce qui conduit au schisme et à la fondation de la Ligue Patriotique des Françaises. Celle-ci voit le jour à Paris en juin 1902, comme branche féminine de l'Action libérale populaire. Elle est créée par Marie Frossard qui en demeure la secrétaire générale jusqu'en 1933, avec le soutien d'un aumônier jésuite le Père Henri Pupey Girard. Son premier objectif est de soutenir les candidats de l'ALP ; elle se mobilise également en faveur des congrégations religieuses et au moment des débats sur la loi de Séparation lance une pétition qui réunit 4 millions de signatures. Par la suite, elle se consacre au développement d'oeuvres sociales (écoles ménagères, ouvroirs, mutualités).

À la veille de la guerre, la LPDF réunit 580 000 femmes, réunies dans des comités qui drainent l'ensemble du territoire, alors que la LFF en aurait 400 000, mais plus centrés sur un grand sud-est qui rayonne autour de Lyon, auquel s'ajoutent quelques départements de la Basse-Bretagne et des pays de Loire, ainsi que les beaux quartiers parisiens - la LLF est ainsi particulièrement vivante dans les régions de tradition légitimiste. La sociologie des deux Ligues n'est pas très différente ; ses dirigeantes se recrutent au sein du monde de la bourgeoisie et de l'aristocratie. Finalement la concurrence entre ces deux ligues les a servies. En multipliant les initiatives, pétitions, conférences, manifestations, collectes de fonds, ces associations féminines contribuent à faire entrer en politique les femmes catholiques à la veille de la Grande Guerre. Les ligues poursuivent ensuite leur action pour fusionner en 1933 au sein de la branche féminine de l'Action Catholique.








Le « discordat »


La politique combiste

Au lendemain des élections de 1902, Waldeck-Rousseau préfère se retirer, en conseillant au président de la République Loubet de faire appel à Émile Combes, un ancien séminariste devenu médecin, puis sénateur radical de la Charente, et connu pour son anticléricalisme. Combes décide tout d'abord d'appliquer de façon très stricte la loi sur les congrégations. Dès l'été 1902, il fait fermer 3 000 écoles ouvertes sans autorisation par des congrégations autorisées, provoquant une vive réaction de l'épiscopat, car la mesure touche, à la veille de la rentrée, le réseau des écoles privées, alors que les évêques avaient peu réagi au moment de la préparation de la loi. Il est vrai que le pape avait alors incité l'épiscopat à la prudence. En revanche, une fois les premières mesures d'application prise, l'épiscopat se mobilise et 74 évêques signent une pétition, publiée en octobre 1902, en faveur des demandes d'autorisation formulées par les congrégations.

Mais Combes a décidé d'agir avec fermeté. Il demande aux chambres de repousser en bloc les demandes d'autorisation déposées par les congrégations. Seules échappent à l'interdiction cinq congrégations masculines, soit missionnaires comme les Pères Blancs, les Missions Africaines de Lyon, soit contemplatives comme les Cisterciens, les Trappistes et les Frères de Saint-Jean de Dieu. La plupart des religieux doivent donc soit se séculariser - ce que font par exemple les assomptionnistes - soit quitter le territoire français. Commence alors « le grand exil » des congrégations religieuses. L'expulsion des congréganistes donne lieu à des manifestations, parfois violentes, mais sans que le mouvement soit ralenti.

Non seulement la politique anti-congréganiste est appliquée avec rigueur par Émile Combes, mais le 7 juillet 1904, une nouvelle loi interdit l'enseignement à tous les membres de congrégations religieuses, ce qui vise l'enseignement privé où plusieurs congrégations, autorisées depuis le XIXe siècle, avaient continué à enseigner. Un délai de dix ans est toutefois prévu, ce qui explique que l'on trouve encore des congréganistes enseignants à la veille de la Grande Guerre. Mais le sens de la politique anticléricale est bien marqué.

Le gouvernement Combes s'emploie aussi à surveiller de façon stricte le clergé séculier. Les nominations de prêtres suspects d'être adversaires du régime sont repoussées ; des sanctions, sous la forme de suspension de traitement, sont prises contre des ecclésiastiques qui ont pris position contre la politique du gouvernement. Les relations avec le Saint-Siège se tendent, dès 1899, au point qu'à partir de 1902, aucun accord n'est trouvé sur les nominations épiscopales. Le nombre de sièges vacants augmente. Le système concordataire a cessé de fonctionner, ce qui conduit Clemenceau à parler de « discordat ». Une nouvelle étape est franchie en 1903 avec la décision prise par Combes d'engager le processus conduisant à la séparation des Églises et de l'État.




La loi de séparation

Le débat sur la séparation est ancien. Il est relancé en juin 1903 avec l'installation d'une Commission parlementaire chargée de statuer sur cette question. Présidée par Ferdinand Buisson, elle a pour rapporteur Aristide Briand, député socialiste de la Loire, l'un et l'autre membres de la Ligue nationale des libres penseurs, fondée un an plus tôt et qui a fait de la séparation l'un de ses chevaux de bataille. Un premier projet est déposé par le protestant Francis de Pressensé. Il sert de base aux premières discussions qui débouchent, en octobre 1903, sur le dépôt d'un avant-projet par Briand, relativement libéral. De son côté Combes présente, en octobre 1904, un projet qui vise moins à séparer l'Église de l'État qu'à la priver de financement en maintenant sur elle un contrôle de la part de l'État. Mais Combes doit démissionner en janvier 1905, victime de l'affaire des fiches. Un député a révélé en 1904 que le ministre de la Guerre, le général André, faisait espionner les officiers par des francs-maçons, en particulier chargés de noter leurs habitudes religieuses.

Au cours de l'année 1904 les tensions se sont exacerbées avec l'Église. Du côté anticlérical, on assiste à une forte mobilisation de la part des libres penseurs qui tiennent leur congrès international à Rome, de la part des francs-maçons, ou encore de la part de la Ligue des droits de l'homme, fondée en 1898 dans le contexte de l'affaire Dreyfus, et dont 146 sections se prononcent en faveur de la séparation. Enfin L'Humanité en publiant, en mai 1904, la lettre que le secrétaire d'État du pape, le cardinal Merry del Val, avait adressée à l'ambassadeur français auprès du Saint-Siège, pour protester contre le voyage du président Loubet à Rome, contribue à aggraver la crise avec la papauté. Les relations diplomatiques sont rompues avec Rome. Le soutien qu'apporte le gouvernement à deux évêques républicains, Geay et Le Nordez, sommés de se rendre à Rome pour s'expliquer, accroît encore les tensions.

Le débat commence à la Chambre des députés le 23 mars 1905, sur le projet présenté par Briand. L'article premier relatif à la liberté de conscience passe sans encombre, de même que l'article 2, le plus essentiel qui précise : « la République ne reconnaît ni ne salarie aucun culte » ; il signifie la suppression du budget des cultes et la fin de tout lien juridique entre l'État et les cultes. La dévolution des biens, en revanche, suscite davantage de polémiques (art. 4), les conservateurs obtenant le principe d'un inventaire, mais restant inquiets sur la possibilité de créations d'associations cultuelles schismatiques, c'est-à-dire créées hors de la tutelle des évêques. Des concessions furent faites sur ce point. Le texte est adopté par la Chambre le 3 juillet par 341 voix contre 233. Elle est votée au Sénat le 6 décembre par 181 voix contre 102. La loi est enfin promulguée le 9 décembre 1905.




La réaction romaine

Pendant la discussion de la loi de séparation, l'épiscopat français a tenté de se mobiliser pour défendre le concordat. La loi votée, il décide de se réunir, à l'invitation de l'archevêque de Paris, le cardinal Richard, pour envisager les réponses à apporter à cette nouvelle donne. Cette première assemblée générale de l'épiscopat français se déroule en mai 1906. La papauté avait en effet demandé à l'archevêque de Paris de retarder cette réunion, et d'attendre en particulier le résultat des élections de 1906. On espérait en effet dans les milieux catholiques que ces élections seraient marquées par un désaveu de la loi de séparation. Or loin d'être battue, la gauche en sort renforcée.

Mais le Saint-Siège a alors décidé de prendre les choses en mains. Dès le 11 février 1906, Pie X condamne la loi de séparation par l'encyclique Vehementer nos, puis il nomme 14 évêques à la tête des diocèses vacants, en privilégiant des prêtres connus pour leurs prises de position hostiles au gouvernement. Ces nouveaux évêques sont chargés de représenter au sein de l'épiscopat la position intransigeante du Saint-Siège. Celui-ci refuse en effet toute idée de compromis. Il s'appuie notamment sur les réactions suscitées par les inventaires au cours du mois de février 1906. De nombreux catholiques se mobilisent pour protester contre les agents de l'enregistrement venus inventorier les biens contenus dans les églises. À Paris, la résistance est appuyée par des membres de la Ligue d'Action Française. Même si la majorité des paroisses restent calmes, des heurts violents ont lieu, notamment dans les paroisses parisiennes de Saint-Pierre-du-Gros-Caillou et de Sainte-Clotilde, mais aussi dans les diocèses de l'Ouest de la France ou du sud du Massif central, c'est-à-dire des « terres de chrétienté ». Dans le Nord, les échauffourées font un mort, ce qui conduit le nouveau ministre de l'Intérieur, Clemenceau, à suspendre les inventaires le 20 mars ; ils reprendront à la fin de l'année.

C'est dans ce contexte extrêmement tendu, souvent violent, que l'épiscopat se réunit à l'archevêché de Paris pour envisager l'avenir de l'Eglise. À la fin du mois de février, 22 personnalités du monde catholique prennent la plume pour demander aux évêques de trouver un compromis. C'est la lettre des « cardinaux verts », ainsi désignés parce que la moitié des signataires étaient membres de l'Institut et donc portaient l'habit vert. La majorité de l'épiscopat était également favorable à un accommodement sous la forme d'association canonico-légales qui auraient permis de conserver à l'Église les biens nécessaires à la gestion des cultes. Mais Pie X s'oppose à cette solution de compromis, par l'encyclique Gravissimo officii, du 10 août 1906. L'épiscopat qui se réunit à nouveau en septembre se range derrière le pape et refuse donc toute idée d'association cultuelle.

En décembre 1906, la loi entre en vigueur. Les évêques doivent abandonner leurs palais épiscopaux et leurs séminaires, les curés leurs presbytères. En l'absence d'associations cultuelles, l'ensemble des biens d'Église aurait dû échapper au clergé. Mais Briand, devenu ministre des Cultes, fait preuve de modération, en acceptant de laisser les églises aux mains de leurs usagers, sans contrepartie (loi du 2 janvier 1907). De même, une loi du 28 mars 1907 supprime l'obligation de l'autorisation préalable nécessaire depuis 1881 pour organiser une réunion et qui s'appliquait de fait aux cérémonies du culte - près de 40 000 contraventions pour délits de messe avaient été dressées en quelques semaines. Ainsi en appliquant strictement la loi, le gouvernement favorise néanmoins la poursuite de l'exercice du culte. Les catholiques font alors l'expérience de la liberté.








Les Églises au lendemain de la Séparation


La liberté retrouvée de l'Église catholique

Le climat d'extrême tension dans lequel s'ouvre la période de l'après séparation - elle est marquée notamment par l'expulsion des évêques de leurs évêchés - ne doit pas faire oublier que les catholiques ont dans l'ensemble réussi à s'adapter à la nouvelle loi. Le premier souci du clergé est d'ordre financier. La disparition du budget des cultes, soit 45 millions de francs, oblige les Églises à trouver d'autres sources de financement. L'Église catholique met sur pied le denier du culte qui rencontre un succès immédiat. Malgré tout, le temps de la séparation s'accompagne d'un fléchissement des ordinations sacerdotales, en partie dû au caractère moins attractif du métier de prêtre. Les curés conservent l'usage gratuit des églises, mais ils doivent se reloger ou éventuellement louer le presbytère qui leur était auparavant prêté par la commune. Mais la disparition du lien financier s'accompagne de la liberté pour l'Église de nommer, sans contrôle, les évêques, vicaires généraux, chanoines et curés dont la désignation était soumise à un contrôle de l'État sous la période concordataire. Elle gagne aussi la faculté de créer de nouvelles paroisses. Ainsi dans le diocèse de Paris où aucune nouvelle paroisse n'avait été érigée depuis 1880, malgré l'augmentation forte de la population, vingt paroisses sont créées en neuf ans, essentiellement dans les quartiers périphériques de la capitale ou en banlieue. De même, pour tenir compte de l'urbanisation du pays, le département du Nord est divisé en deux diocèses en 1913, un diocèse de Lille étant créé à côté du diocèse de Cambrai.

Sur le plan scolaire, les catholiques restructurent leur réseau d'écoles privées. L'interdiction faite en 1904 à tous les congréganistes d'enseigner, ajoutée à la loi de 1901, a affaibli le réseau de l'enseignement privé. Celui-ci encadrait 25 % des enfants en 1901-1902 ; la proportion tombe à 18 % en 1906-1907, avec un effondrement dans l'est de la France, l'Ouest résistant mieux. Les congréganistes sont encouragés à se séculariser, mais l'épiscopat est conduit aussi à confier les écoles catholiques à des laïques ou à des prêtres séculiers. La disparition des congrégations tend en effet à la création d'un enseignement diocésain, avec la création de directions diocésaines de l'enseignement catholique. Au plan national, les efforts en faveur de l'école libre sont fédérés par la Société Générale d'éducation et d'enseignement, qui milite contre la politique de laïcisation.




La situation des cultes minoritaires

Même si les protestants jouent un rôle non négligeable dans l'élaboration de la loi de séparation, avec notamment Francis de Pressensé, Ferdinand Buisson, ou même Louis Méjean, collaborateur de Briand et dernier directeur des cultes, cela ne signifie pas qu'ils sont enthousiastes à voir disparaître le système des cultes reconnus. Dans l'ensemble cependant, ils acceptent le projet et jouent le jeu des associations cultuelles. Les protestants, encore divisés entre évangéliques qui forment la majorité et libéraux, décident toutefois de se regrouper au sein d'une Fédération protestante de France, à l'intérieur de laquelle chaque Église membre conserve son autonomie. Elle tient sa première assemblée générale en 1909.

Les juifs adhèrent également à la loi, même si certains s'inquiètent de la fin des traitements et des privilèges accordés aux rabbins. Ils le font d'autant mieux que la loi fait suite au déchaînement d'antisémitisme contemporain de l'affaire Dreyfus. Les juifs constituent des associations cultuelles, mais dépourvus de structure hiérarchique, ils peuvent le faire de façon autonome. C'est ainsi que la loi de séparation favorise l'émancipation du judaïsme libéral, minoritaire, mais qui a réussi à constituer des associations cultuelles propres, notamment à Paris. Les juifs récemment immigrés de l'est de l'Europe et pratiquant un judaïsme plus orthodoxe créent leur propre structure et refusent de rallier l'Union des associations cultuelles qui rassemble la majorité des juifs de France. De même, sont conservé le Consistoire central et les consistoires régionaux qui continuent à représenter la grande majorité des juifs de France, dans un esprit d'intégration à la République voulue par la plupart d'entre eux.




L'engagement politique des catholiques

Les débats sur la politique de laïcisation au début du siècle ont reposé la question de l'engagement des catholiques dans la cité. Depuis l'affaire Dreyfus, la question du régime n'est plus décisive ; c'est la question laïque qui fait le partage entre la gauche et la droite. À gauche, figurent les républicains qui font de la laïcité une question essentielle ; à droite ceux qui au contraire soit la considèrent comme secondaire, comme un certain nombre de républicains modérés, soit militent pour la disparition des lois laïques. C'est le cas notamment des catholiques engagés dans l'Action libérale populaire, fondé en mai 1902, par Jacques Piou. Formé de catholiques ralliés, dont d'anciens membres de l'Association Catholique de la Jeunesse Française, ce parti se donne pour modèle le Zentrum. Fort de 250 000 membres, répartis à travers 2 000 comités, il est avant tout un parti de défense religieuse, qui revendique la représentation proportionnelle, l'aide financière aux familles envoyant leurs enfants dans le privé, et une réforme constitutionnelle incluant notamment la représentation professionnelle. Son audience électorale reste faible, puisqu'il compte entre 20 et 30 députés jusqu'en 1914. Il est vrai qu'il n'a jamais réussi à fédérer l'ensemble des forces catholiques. Certains catholiques préfèrent adhérer à la Fédération républicaine formée en 1903, et plus laïque dans son programme ; d'autres demeurent aux marges de la République et conservent leur attachement monarchiste ; ils lisent alors volontiers L'Action française, revue fondée en 1898, devenue quotidien en 1908, et dont l'âme est Charles Maurras.

L'incapacité des catholiques à s'unir dans un parti commun est également illustrée par les derniers soubresauts du courant démocrate-chrétien, organisé dans les années 1890. Il est incarné par le mouvement le Sillon, créé en 1894 par Marc Sangnier, à l'origine comme un mouvement d'éducation populaire. Mais à partir de 1905, Sangnier élargit ses ambitions et engage son mouvement dans l'action politique, se présentant aux élections et n'hésitant pas à débattre avec les chefs socialistes, en particulier Jules Guesde. Cette orientation politique, critiquée par une partie de l'épiscopat, est finalement condamnée par le Saint-Siège en 1910. Cette condamnation fait suite à toute une série de mesures prises par Rome, dont la condamnation du modernisme en 1907, contre toutes les formes de libéralisme. Elle marque l'affirmation d'un catholicisme intransigeant, c'est-à-dire refusant tout accommodement avec la République laïque. Néanmoins Marc Sangnier fonde en 1912 un mouvement strictement politique, donc sans attache religieuse, la Jeune République, qui reprend le message du Sillon. Mais il reste très minoritaire.

À la veille de la guerre, les catholiques figurent toujours dans l'opposition. Mais le déplacement du débat de la question laïque vers les problèmes internationaux contribue néanmoins à les rapprocher du pouvoir. La renaissance, à partir de 1910, d'un nationalisme aux valeurs religieuses, dont Charles Péguy est un des plus beaux représentants, favorise aussi le retour des catholiques sur le devant de la scène. Favorables à la loi sur les trois ans, et attentifs à la montée des périls, en 1914, ils n'ont de ce point de vue aucune difficulté à adhérer à l'Union sacrée en août 1914.







Chapitre 12

Les religions face à la Grande Guerre

La guerre qui s'ouvre le 3 août 1914 entre la France et l'Allemagne contribue à dissiper les tensions entre catholiques et républicains et favorisent la réintégration des premiers au sein de la nation, sans toutefois faire disparaître toute forme d'anticléricalisme.




L'Union sacrée


La réintégration des catholiques dans la République

Lorsque le président de la République, Raymond Poincaré, exhorte les députés à l'union sacrée au lendemain de l'entrée en guerre, il est entendu par les catholiques qui acceptent sans hésitation de se rallier à l'effort de guerre. Cette union sacrée est symbolisée par l'accolade entre Albert de Mun et le vieux socialiste blanquiste Édouard Vaillant. Cependant l'union a des limites, car si des socialistes entrent dans le gouvernement Viviani à la fin du mois d'août, les catholiques restent encore à l'écart. Il faut attendre la formation du gouvernement Briand en octobre 1915 pour qu'un catholique libéral, Denys Cochin, devienne ministre d'État. Député de la Seine depuis 1893, il avait accueilli dans son hôtel l'archevêque de Paris après la loi de séparation. Dans le gouvernement, il est plus spécialement chargé des questions religieuses et sert notamment d'intermédiaire avec Rome, alors même que les relations entre le Saint-Siège et la France sont toujours rompues, mais son activité en la matière prépare leur rétablissement après guerre ; il favorise également les rencontres qu'a Briand avec de hautes personnalités de l'Église lors du voyage qu'il effectue à Rome en 1916. Alexandre Ribot conserve Cochin dans son gouvernement, en décembre 1916, au poste de sous-secrétaire d'État aux affaires étrangères, mais il choisit cependant de démissionner en août 1917, considérant qu'il n'est guère écouté au sein du gouvernement, ce qui ne remet pas en cause le soutien des catholiques aux gouvernements qui se succèdent jusqu'à la fin de la guerre, formés par Painlevé, puis Clemenceau.




La fraternité des tranchées

L'intégration des catholiques à la nation est aussi favorisée par la présence d'ecclésiastiques parmi les soldats. C'est l'un des effets de la loi de 1889 dite « des curés sacs au dos ». Elle a contribué à former de jeunes prêtres qui partent au front, les plus vieux étant placés dans le service de santé. Ils sont rejoints par de nombreux membres de congrégations religieuses, obligés de s'exiler après 1902 et qui reviennent accomplir leur devoir militaire. Au total près de 25 000 prêtres et séminaristes ont servi dans l'armée, ainsi que 500 pasteurs protestants. Le bilan est lourd pour les prêtres et les religieux : 3 101 prêtres et 1 517 religieux ont été tués, de même que 42 pasteurs. Le clergé catholique paie un tribut plus lourd à la Grande Guerre qu'à la Révolution. Une partie de la jeunesse catholique est également fauchée, à l'instar de Charles Péguy, tué au front dès le mois d'août 1914, et qui devient le héros de toute une génération qui entend concilier attachement à la foi et à la nation.

Pour encadrer les soldats, le gouvernement peut aussi s'appuyer sur l'aumônerie militaire régie par un décret du 5 mai 1913. Elle n'avait cependant permis la mobilisation que de 63 aumôniers catholiques en août 1914. Aux aumôniers titulaires s'ajoutent très vite des aumôniers volontaires, ce qui représente pour les quatre années de guerre un total de 748 aumôniers catholiques, 68 aumôniers protestants, 46 israélites et quelques musulmans. Dans l'ensemble, ce nouveau contact, au sein d'une société presque exclusivement masculine entre les soldats dont beaucoup avaient abandonné toute pratique et le clergé a incontestablement contribué à atténuer l'anticléricalisme qui prévalait avant-guerre.

La guerre favorise le renouveau d'une prédication mettant en avant le thème de la France chrétienne, de l'alliance de l'Église et de la nation. L'attaque de la Belgique catholique, pourtant neutre, et la destruction de la cathédrale de Reims servent un discours catholique antiallemand, l'Allemand étant qualifié de « Barbare », de « Vandale ». Un Comité catholique de propagande française à l'étranger, est organisé à la demande du ministre des Affaires étrangères, Delcassé, qui agit par l'intermédiaire du diplomate Paul Claudel. Présidé par Mgr Baudrillart, recteur de l'Institut Catholique de Paris, il réunit onze évêques, dont l'archevêque de Paris, le cardinal Amette, avec pour objectif de resserrer les liens avec les pays neutres, en particulier catholiques, inquiets devant un État réputé anticlérical.

La vie religieuse connaît un regain d'activité, au front. Les ministres du Culte aident spirituellement des combattants hantés par l'idée de la mort et qui pour beaucoup, même s'ils n'ont pas reçu d'éducation religieuse, s'interrogent sur l'au-delà. Les messes organisées au front attestent aussi par leur fréquentation d'une certaine ferveur religieuse. On note aussi un renouveau des pèlerinages, à Montmartre, Lourdes, ou dans les autres sanctuaires mariaux. Avec la Vierge, le culte de deux intercesseurs femmes, Jeanne d'Arc et Thérèse de Lisieux, est particulièrement vif. Les soldats ont besoin de s'en remettre à une femme consolatrice et la grande faveur de Jeanne et Thérèse prépare leur canonisation après guerre. La croisade des enfants, lancée par le Père Bessières à Bordeaux, sous la forme de prières écrites par des enfants, manifeste aussi l'importance du recours à Dieu pour obtenir la paix. Le mouvement est relayé par les écoles et les patronages et est approuvé par une douzaine d'évêques. Naturellement, les manifestations de solidarité sont nombreuses, le rôle joué par les religieuses infirmières étant le plus visible. Les associations charitables se mobilisent également en faveur de l'effort de guerre. Parmi d'autres, l'Œuvre des campagnes, fondée en 1857 par le Père Vandel et la comtesse de La Rochejaquelein pour contribuer à la rechristianisation des campagnes en venant en aide au clergé rural, se donne pour mission d'envoyer aux aumôniers militaires autels portatifs, objets cultuels, médailles. Elle s'implique pleinement dans la mobilisation contre l'Allemagne et donc pour la défense de la patrie, ce qui contribue à rapprocher ses membres, souvent issus d'une aristocratie volontiers légitimiste, de la République.




Protestants et juifs dans la guerre

Pour les protestants, l'intégration à la nation ne faisait pas problème. Il existait bien en leur sein un petit groupe de pacifistes, mais tous se rallient sans difficulté à l'union sacrée. Toutefois il n'y a pas de représentant notable du monde protestant au gouvernement, sinon Gaston Doumergue, ministre des Colonies. L'étude des prédications des pasteurs protestants montre toutefois l'élan qui fut le leur en faveur de l'union sacrée. Cet élan n'est pas ébranlé par les accusations, proférées dans certains milieux nationalistes, notamment par Frédéric Masson, d'une collusion avec l'Allemagne de Luther. Le pasteur Viénot y répond en évoquant l'engagement de la catholique Autriche au côté de l'Allemagne. Loin de défendre l'Allemagne, les prédicateurs protestants insistent au contraire sur sa responsabilité dans le déclenchement de la guerre, allant même jusqu'à parler de crime. À l'inverse, ils font preuve d'une ferveur patriotique qui contribue à enraciner un peu plus les protestants dans la nation. Enfin ces prédications, exaltant l'idée d'une guerre juste accomplie au nom du droit, conduisent à n'envisager la paix qu'une fois la victoire pleinement acquise, y compris quand une certaine lassitude commence à se faire sentir chez les combattants. Les protestants français repoussent du reste très vite les propositions de paix blanche formulées par le théologien suédois, ardent pacifiste, Nathan Söderblom.

Les juifs profitent eux aussi de la guerre, quinze ans après l'affaire Dreyfus, pour réaffirmer leur adhésion à la nation française qui les a fait citoyens, qu'ils soient Français de souche ou Algériens. Mais nombreux sont aussi les juifs d'origine étrangère à s'engager dans la Légion pour défendre le pays qui les a accueillis, au lendemain des pogroms à l'est de l'Europe, même si en défendant la France des droits de l'homme, ils soutiennent aussi l'allié russe. Près de dix mille juifs étrangers ont ainsi combattu dans la Légion sur une population de quarante mille. Pour beaucoup, c'est un premier pas vers la citoyenneté française.








Les limites de l'Union sacrée


La permanence de l'anticléricalisme

Le ralliement à l'Union sacrée ne signifie pas cependant l'arrêt de toute forme d'anticléricalisme. Si celui-ci est mis en sourdine au cours de l'année 1914, il renaît dès l'année suivante et surtout en 1916 lorsque se diffusent les « rumeurs infâmes », comme les désigneront les catholiques, qui attribuent la responsabilité de la guerre au clergé, accusé de vouloir en profiter pour renverser la République. Le mouvement est tel que plusieurs évêques y font allusion dans leurs lettres de carême. La presse radicale critique aussi, à l'image du Bonnet rouge, ou de La Dépêche, journal des frères Sarraut, l'absence de prêtres au front, les accusant de se « planquer » à l'arrière dans les hôpitaux. Le gouvernement désavoue ces journaux, La Dépêche étant invitée à publier le nombre des prêtres tués et décorés depuis le début de la guerre.

Cette vague d'anticléricalisme s'explique aussi par le nouvel élan de l'Église catholique qui redevient très présente dans la société, y compris à l'occasion des obsèques religieuses qui, par la force des choses, se multiplient en ces temps de guerre. Les sociétés de libre pensée sont en pleine déconfiture, mais les libres penseurs n'ont pas tous déserté et certains restent actifs, notamment à la Chambre où un député socialiste, Sixte Quenin, dépose un amendement permettant d'envoyer dans des unités combattantes les clercs des classes 1889 à 1905, jusqu'alors mobilisés essentiellement dans les services de santé. L'amendement est adopté en février 1917 par les deux assemblées où la gauche domine. Celle-ci reste donc vigilante sur la question laïque.




Les propositions de paix de Benoît XV

Pape depuis 1914, Benoît XV avait invité à plusieurs reprises les catholiques à faire cesser la guerre, tout en cherchant à rester au-dessus des partis. Il était intervenu également par la voie diplomatique ou par des contacts secrets. Mais le 9 août 1917, il publie une note datée du 1er, intitulée Exhortation à la paix aux chefs des peuples belligérants, dans laquelle il condamne les atrocités de la guerre et appelle à la conclusion de la paix, tout en restant très flou sur les questions des territoires, notamment l'Alsace-Moselle, disputés entre les belligérants.

En France, cette note est plutôt mal accueillie, y compris dans l'opinion catholique, même si par fidélité au pape le journal La Croix lui apporte son soutien en justifiant le droit du pape à intervenir pour défendre le principe de la paix. Mais d'autres catholiques prennent leurs distances, à l'image du Père Sertillanges, un prédicateur dominicain, qui s'oppose, dans un discours prononcé à la Madeleine en décembre 1917, à un appel qui signifie l'abandon de l'Alsace. Son discours, publié par l'éditeur Bloud et Gay, a un grand retentissement dans l'opinion catholique d'autant mieux qu'il a obtenu l'approbation du cardinal Amette, archevêque de Paris. Pour sa part, l'épiscopat est embarrassé. Douze évêques seulement apportent ouvertement leur soutien au pape. La presse manifeste dans l'ensemble une certaine hostilité face aux propositions du pape, mais elle est censurée et ne peut donc pleinement exprimer l'opinion générale. Certains témoignages de soldats montrent cependant que le désarroi face à la guerre a pu conduire à considérer favorablement les propositions de paix de Benoît XV. Quoi qu'il en soit, la note de 1917 introduit une faille dans l'Union sacrée et suscite une nouvelle vague d'anticléricalisme.




L'écho de la révolution russe

La crise sociale, morale et politique s'est aggravée en France au cours de l'année 1917. Elle conduit à la fin de l'Union sacrée avec le départ des socialistes du gouvernement. Ceux-ci votent même contre la formation du gouvernement Clemenceau en novembre 1917. Les catholiques font partie, en revanche, de la large majorité qui soutient le Tigre, même s'ils ne sont pas représentés au sein du gouvernement. Mais le recentrage de l'axe politique vers la droite se fait à leur profit. Cette alliance se resserre encore un peu plus au lendemain de la révolution bolchevique. L'anticommunisme devient en effet un des ciments de la coalition au pouvoir.

En 1918, les catholiques sont donc pleinement associés à la victoire, marquée du reste par l'organisation d'un Te Deum à Notre-Dame de Paris, en présence des plus hautes autorités de l'État, à l'exception notable de Clemenceau. L'Église est de nouveau associée à la célébration des grandes heures de la nation.








La conclusion de la paix


Le statut de l'Alsace-Moselle

Dès 1915 une Conférence d'Alsace-Lorraine s'était réunie pour discuter des modalités du retour de ces provinces à la France. Présidée par Louis Barthou, composée de seize membres dont un prêtre, l'abbé Wetterlé, elle prévoyait l'introduction de la législation républicaine sur l'école primaire. La question du maintien du concordat avait été plus longuement discutée. Finalement la Commission se range à l'avis d'un régime de séparation assoupli, préservant notamment les intérêts du clergé et permettant l'organisation d'associations cultuelles. C'était sans compter avec le poids de l'Église catholique en Alsace.

Certes, le retour à la France de l'Alsace et de la Moselle se traduit par le remplacement des deux évêques de Strasbourg et de Metz, Mgr Fritzen et Mgr Benzler, qui donnent leur démission au lendemain de l'armistice, laquelle n'est acceptée par le pape qu'en 1919 au moment de la nomination de leur successeur. Les relations diplomatiques étant rompues entre la France et le Vatican, mais le chef de l'État disposant du droit de nomination en vertu du concordat de 1801 toujours en vigueur, un accord est en effet trouvé grâce à l'entremise de l'archevêque de Paris, le cardinal Amette. Le Saint-Siège présente une liste au gouvernement, sur laquelle Clemenceau choisit pour Strasbourg Mgr Ruch, évêque de Nancy, et pour Metz Mgr Pelt qui était vicaire général de ce diocèse. Mais le gouvernement nomme ces évêques sans en discuter avec Rome, ce qui soulève quelques difficultés, finalement réglées, grâce au cardinal Amette, le 1er août 1919 quand Benoît XV confirme la nomination des deux évêques. Cette affaire contribue à hâter la reprise des relations diplomatiques entre Rome et Paris.

Le clergé, d'origine autochtone, reste en place. Or, avec le départ des cadres allemands, il assure la transition d'un pouvoir à l'autre. Par ailleurs s'était constitué dans ces régions un véritable réseau d'oeuvres, d'associations, de journaux, formant un milieu catholique particulièrement actif. Les catholiques alsaciens avaient constitué avant la guerre un parti rattaché au Zentrum. Ils reconstituent en 1919 un parti catholique alsacien, l'Union populaire et républicaine d'Alsace, qui tout en approuvant sans réserve la République, réclame le maintien des droits acquis et notamment du Concordat et de l'école confessionnelle. Ce parti est rejoint sur ce point par le Parti républicain démocratique, composé de libéraux et de protestants, avec lequel il forme un bloc national qui présente des listes communes en 1919 et l'emporte nettement, puisque le bloc, avec 53 % des suffrages exprimés dans le Bas-Rhin et 62 % dans le Bas-Rhin, gagne tous les sièges (9 UPR, tous catholiques dont l'abbé Wetterlé et 5 démocrates dont 3 protestants). Ce succès est confirmé aux élections locales.

Mais avant même les élections législatives, le gouvernement de Clemenceau avait décidé de conserver, à titre provisoire, la législation religieuse et scolaire en Alsace-Moselle, comme le précise la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l'Alsace et de la Lorraine. Ces dispositions sont confirmées par une loi votée en 1924, à la veille des élections au cours desquelles la question de l'application à ces régions des lois laïques devait resurgir.




Le Saint-Siège à la conférence de la paix

Le pape n'est pas représenté officiellement à la conférence de la paix qui s'ouvre à Versailles en 1919, l'Italie s'y étant opposée de peur que ne soit posée la question de Rome. Toutefois Benoît XV a envoyé un observateur en la personne de Mgr Cerretti, secrétaire de la Congrégation des Affaires ecclésiastiques Extraordinaires. Il est chargé de veiller aux intérêts de l'Église catholique dans les anciennes colonies allemandes. En fait il en profite pour multiplier les contacts avec les dirigeants français et prépare ainsi la reprise des relations entre le Vatican et la France

Il obtient par ailleurs satisfaction sur les missions, puisque l'article 238 du traité de Versailles stipule que les missions dépendent du Saint-Siège et non pas des nations dont sont issus les missionnaires. Cette reconnaissance du caractère supranational du Saint-Siège était importante au moment où Benoît XV, par la lettre apostolique Maximud illud, du 30 novembre 1919, entendait clairement distinguer la mission de la nation colonisatrice, afin de préparer l'émergence d'un clergé autochtone. De ce fait, commence à se développer un nouveau rapport entre l'Église et les colonies. La France est particulièrement concernée puisqu'elle a considérablement accru son empire colonial depuis la fin du XIXe siècle, en Afrique, comme en Asie du Sud-Est. En 1919, elle obtient en outre un protectorat sur les anciennes colonies allemandes du Togo et du Cameroun où la congrégation française des Spiritains remplace les Pallotins. De fait, malgré la lettre Maximum illud, complétée par l'encyclique de Pie XI Rerum Ecclesiae de 1926, qui concernaient surtout l'Extrême-Orient, les congrégations missionnaires conservent un rôle essentiel dans le développement religieux des colonies. Or dans l'Afrique noire française, c'est principalement dans l'entre-deux-guerres que se développent les missions catholiques, ce que manifeste avec force l'exposition coloniale de 1931.




Le retour à la normale

En 1919, la majeure partie des catholiques se retrouve sur les listes du Bloc national, coalition électorale formée à l'initiative de l'Alliance démocratique, pour prolonger l'Union sacrée dans la paix, sous la houlette de Clemenceau. Cette coalition laisse à sa droite les monarchistes et à sa gauche les socialistes et une partie des radicaux. Les élections se traduisent par la victoire des partis du centre et de la droite. Le Bloc national obtient 338 députés. Cette victoire a été rendue possible par le rapprochement des modérés, c'est-à-dire par un reclassement politique (Alliance démocratique, fraction des radicaux) d'hommes qui n'hésitent plus à s'allier avec la droite. Ils ont pour cela fait taire leurs divisions sur la question laïque. L'anticommuniste sert aussi de ciment à cette coalition, surtout dans les régions d'affrontement entre socialistes, radicaux et modérés. C'est la première fois depuis 1877 que les catholiques reviennent au pouvoir, signe que la nature du régime ne pose désormais plus de problème, même si une minorité d'entre eux a apporté ses voix aux candidats soutenus par l'Action française.

Certes le Sénat, renouvelé au début de l'année 1920, reste radical, mais tout laisse alors à penser que le prochain président de la République pourrait être Georges Clemenceau, véritable chef de file de la coalition de Bloc national aux élections de 1919 et organisateur de la victoire. Or il échoue et est devancé par Paul Deschanel. La question de son athéisme a souvent été évoquée pour expliquer la désaffection des parlementaires catholiques. En fait, plus que la crainte de voir organiser des funérailles civiles au cas où il mourrait en fonction, les catholiques craignent qu'il ne s'oppose au rétablissement de relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège. N'a-t-il pas refusé de participer au Te Deum organisé à la cathédrale de Paris à l'occasion de la victoire contre l'Allemagne ?







Chapitre 13

Le règlement de la question religieuse au lendemain de la guerre

Appartenant à la majorité politique sortie des urnes en 1919, les catholiques peuvent espérer voir régler les questions restées en suspens depuis la loi de séparation de 1905. Mais ils doivent aussi composer avec des alliés républicains dont une fraction reste attachée à l'idée de laïcité.




Les catholiques dans la majorité de Bloc national


L'échec du vote des femmes

La guerre a contribué à renforcer la revendication des femmes de se voir reconnaître des droits civiques. Longtemps soutenu par des associations de gauche, le mouvement en faveur du vote des femmes obtient à partir de 1918 le soutien d'associations catholiques, à l'image de la Commission d'éducation sociale civique de la femme, qui rassemble une cinquantaine d'associations de femmes dont la Ligue Patriotique des Françaises et la Ligue des Femmes Françaises. Sa fondatrice est Jeanne Chenu, qui vient de publier La Femme devant les urnes. L'année suivante, un pas supplémentaire est franchi avec la création de l'Union nationale pour le vote des femmes (UNVF) présidée par Madame Levert-Chotard, et dont Jeanne Chenu est la vice-présidente. Plusieurs femmes de l'aristocratie, membres de la LPDF, participent au comité directeur, dont sa présidente, la marquise de Moustiers - son mari est à la Chambre des députés un des partisans du vote des femmes. Le programme de l'UNVF est aussi social ; il s'engage en faveur de la défense de la famille, de l'éducation, de la maternité, ce qui correspond bien à l'ambition de ces femmes catholiques, soucieuses de disposer du droit de vote pour défendre ces valeurs. C'est aussi une des raisons pour lesquelles Mme Levert s'oppose au suffrage familial. À partir de 1927, l'UNVF se dote d'un journal dirigé par Edmée de La Rochefoucauld, qui devient présidente de l'association en 1930, L'Union nationale des femmes.

Le débat sur le vote des femmes a lieu à la Chambre au cours du printemps 1919, donc devant les députés élus en 1914. 329 députés se prononcent en faveur de cette mesure (62,3 %), mais le Sénat refuse alors de discuter cette loi. Il faut attendre le 21 novembre 1922 pour qu'un vote intervienne enfin, 156 sénateurs contre 134 s'opposant au droit de vote des femmes. La carte de leur département d'origine fait apparaître une France du sud et du centre, radicale, hostile au vote des femmes, alors que les sénateurs de l'est, de l'ouest et du pourtour sud-est du Massif central y ont adhéré. L'appoint d'une trentaine de sénateurs du centre-droit, de tradition laïque, a suffi à faire pencher la balance. En pleine période du Bloc national, marquée par la reprise des relations entre l'État et l'Église, l'argument selon lequel le vote des femmes profiterait aux « partis cléricaux » a frappé.




Le rétablissement des relations avec le Saint-Siège

Les contacts noués au moment du congrès de Versailles sont prolongés l'année suivante avec l'envoi à Rome d'un chargé d'affaires, Jean Doulcet, qui engage la négociation avec le Saint-Siège sur les modalités d'une reprise des relations diplomatiques. L'accord conclu le 28 mai 1920 prévoit l'envoi d'un ambassadeur français à Rome et d'un nonce à Paris, mais la question des lois laïques n'est pas abordée. C'est cependant dans ce contexte que Jeanne d'Arc est canonisée à Rome, le 16 mai 1920. Trois semaines plus tard, la Chambre des députés, reprenant un projet de loi déposé par Maurice Barrès en 1914, décide d'instaurer une fête nationale en l'honneur de Jeanne d'Arc, « symbole du patriotisme français ». Elle devient aussi un symbole de réconciliation.

La reprise faillit capoter à cause de la nomination par le pape du très intransigeant cardinal Dubois à l'archevêché de Paris, mais finalement la Chambre des députés ratifie l'accord du 28 mai par 391 voix contre 179. Le Sénat, plus à gauche, est plus lent à se prononcer, mais sans attendre, Briand, devenu président du Conseil, nomme un ambassadeur à Rome, en la personne de Charles Jonnart, sénateur du Pas-de-Calais et président de l'Alliance démocratique, ce qui montre l'importance accordée à ce poste. De son côté le pape envoie à Paris Mgr Cerretti.

Au même moment, le Saint-Siège accepte de faire des concessions sur la question des nominations épiscopales. Le gouvernement français souhaitait en effet pouvoir disposer d'un droit de regard sur le choix des futurs évêques. Le cardinal Gasparri rédige finalement un aide-mémoire, en mai 1921, qui précise que le gouvernement français pourra émettre des objections sur un candidat pressenti par le pape à condition qu'elles soient de nature politique. Ce système perdure encore aujourd'hui.




Le règlement sur les associations diocésaines

Restait posé le problème de la gestion des biens mis à la disposition des églises ou acquis par elles depuis la séparation. Le refus des associations cultuelles en 1906 par le pape Pie X avait laissé la question en suspens. Mais l'Église rencontrait des problèmes pour l'administration des fonds provenant du denier du culte, pour l'acquisition ou la construction de bâtiments (il lui fallait alors passer par une société immobilière qui agissait en son nom).

La négociation avait été ouverte sur ce point dès 1920 par Jean Doulcet, mais reportée à cause de l'hostilité d'une partie des évêques devant ce qui leur apparaissait comme un retour pur et simple à la loi sur les cultuelles et donc comme un reniement de l'action de Pie X. L'affaire est reprise en 1921, un projet étant alors rédigé par l'évêque de Nice, Mgr Chapon, ancien secrétaire de Dupanloup, réputé pour son libéralisme (il avait notamment combattu contre les intransigeants). Le projet est transmis aux évêques en 1922, et rencontre encore l'opposition d'une minorité d'entre eux, mais, après quelques corrections du pape, il est accepté puis approuvé par le conseil d'État en décembre 1923. Ainsi peuvent naître les « associations diocésaines » qui, en s'appuyant sur les lois de 1901 et 1905, obtiennent le droit d'acquérir et de gérer des biens destinés à l'exercice du culte. L'association est composée d'un conseil de 5 membres élus par les membres titulaires, sur une liste de 8 noms proposés par l'évêque, ce qui signifie que l'évêque garde la main sur la composition du conseil et donc sur l'administration de l'association, principal changement par rapport à 1905. Le pape Pie XI approuve les associations diocésaines par l'encyclique Maximam gravissimamque du 18 juin 1924.








L'échec du Cartel des gauches


Le programme du gouvernement Herriot

En 1924 la gauche, hormis les communistes, forme une coalition qui réunit le parti radical dirigé par Édouard Herriot, la SFIO dont le chef de file à la Chambre est alors Léon Blum, et le Parti des républicains socialistes animé par Paul Painlevé. Un volet du programme du Cartel des gauches est largement anticlérical. Il intervient en réaction aux mesures d'apaisement menées depuis 1920. Ainsi, comme à l'époque du gouvernement de Défense républicaine ou de Bloc des gauches, la question laïque ressoude la gauche, du moins la gauche non communiste. Au cours de la campagne, 69 % des listes du Cartel ont rappelé leur attachement à la laïcité. Ce programme vise d'abord à rompre les relations avec le Saint-Siège, en supprimant l'ambassade à Rome, et ensuite à appliquer strictement les lois laïques dans les départements d'Alsace et de Moselle. Le Cartel souhaite également revenir sur la tolérance accordée aux congrégations religieuses depuis la guerre.

Aux élections du 11 mai 1924, les listes de la droite et du centre l'emportent avec 4,5 millions de voix contre 4,2 millions pour l'ensemble des gauches, Parti communiste y compris. Mais le mode de scrutin favorise les listes d'union, en l'occurrence celles du Cartel, qui s'étaient constituées dans 57 circonscriptions. Le Cartel obtient en effet le plus grand nombre de députés : 286 soit 105 pour la SFIO, 139 pour les radicaux et 42 pour les républicains socialistes. Avant même la formation du gouvernement, la presse de gauche fait pression pour l'application des lois laïques, notamment à l'Alsace-Moselle. Devenu président du Conseil, Édouard Herriot s'engage dans sa déclaration ministérielle, le 17 juin 1924, à effacer « les dernières différences de législation entre les départements recouvrés et l'ensemble du territoire de la République ». Mais contrairement à ce qui s'était passé en 1902 et 1906 lorsque la victoire électorale était venue sanctionner les lois laïques, en 1924 la résistance catholique est telle qu'elle contraint le gouvernement à renoncer à ses projets.




La résistance catholique

Les premiers à se mobiliser sont les Alsaciens et les Mosellans. Robert Schuman, député de la Moselle, est le premier le 18 juin, à répondre à Herriot, pour regretter le renoncement aux promesses faites pendant la guerre. Les députés alsaciens (8 UPR et 5 démocrates) se mobilisent. Dès le printemps 1924, les manifestations se multiplient ; elles réunissent plusieurs milliers de personnes à Mulhouse, Colmar et jusqu'à 50 000 manifestants à Strasbourg. Près des deux tiers des municipalités des régions recouvrées se prononcent contre les projets du Cartel visant à y appliquer les lois laïques. Les milieux protestants réagissent également, à l'image du président du consistoire supérieur de l'Église luthérienne, même s'ils sont plus modérés que les catholiques. Le Messager évangélique, journal protestant, admet la séparation à condition qu'on établisse l'impôt ecclésiastique. La déclaration Herriot redonne surtout consistance au courant autonomiste. L'action se poursuit en Alsace au cours de l'année 1925. Mgr Ruch appelle à la grève scolaire le 16 mars : elle est très suivie. Le référendum scolaire qu'il organise en avril montre également un très large soutien à l'école confessionnelle.

Mais la résistance vient aussi du reste de la France. Partout dans le pays, des réunions publiques sont organisées. On en dénombre 392 entre octobre et décembre 1924. Les laïques se mobilisent au sein d'unions paroissiales qui préexistaient mais connaissent un vif essor. Ces unions paroissiales se regroupent en Unions départementales. Ces associations qui épousent l'organisation ecclésiastique sont donc très liées au clergé et en particulier aux évêques. À Rouen par exemple, Mgr de La Villerabel organise en octobre l'Union pour la Paix Religieuse qui, au-delà du maintien des relations entre l'Église et l'État, défend la liberté religieuse et la famille. Ces associations organisent des pétitions, des réunions, diffusent des tracts et des affiches.

À la différence des dernières années du concordat, pendant lesquelles l'épiscopat avait cherché la conciliation, les évêques du milieu des années 1920 organisent la résistance. Il est vrai qu'en vingt ans cet épiscopat a été profondément renouvelé. Les évêques de l'époque concordataire ont été remplacés par une génération d'évêques nommés par Pie X et Benoît XV et que caractérise leur intransigeantisme. Ils ont été formés dans la lutte contre la République anticléricale. Plusieurs du reste ont protesté contre l'accord survenu avec le gouvernement français sur les associations diocésaines en 1924. Depuis 1919, l'épiscopat s'est doté d'une structure de représentation, l'Assemblée des Cardinaux et Archevêques (ACA) qui se réunit régulièrement et au sein de laquelle, Mgr Chollet, archevêque de Cambrai et secrétaire de la commission permanente de l'ACA, joue un rôle décisif. En 1924, l'évêque de Strasbourg, Mgr Ruch, est l'un des plus actifs, mais il est relayé par ses confrères, notamment dans l'Ouest. Le 11 mars 1925, l'ACA publie une déclaration très hostile aux projets du gouvernement.

En janvier 1925, les Unions diocésaines décident de se fédérer en une Fédération Nationale Catholique, présidée par le général de Castelnau. La Fédération réunit entre 1,5 et 2 millions d'adhérents, ce qui représente une force considérable. Elle peut compter sur le soutien de l'épiscopat, dont un représentant, l'abbé Janvier, siège au conseil d'administration de la FNC. C'est un dominicain, qui a connu les lois d'exil de 1880, un prédicateur de renom, ami de Léon Daudet et proche de l'Action française ; il est également le secrétaire de Mgr Chollet à l'ACA. Toutefois, la FNC n'est pas inféodée à l'épiscopat. Elle entend rester un mouvement de laïcs, indépendant, et le général de Castelnau s'attache à la diriger dans ce sens.

Parallèlement les religieux et prêtres qui ont participé à la Grande Guerre se mobilisent. Les premiers forment la Ligue de Défense des Religieux Anciens Combattants (DRAC), animée par le Père Doncoeur, un jésuite. La Compagnie de Jésus a été en effet particulièrement touchée par la guerre puisque 20 % de ses membres mobilisés y sont morts. La DRAC combat en particulier pour faire reconnaître les droits des religieux et se mobilise contre la loi de 1901. Elle cherche dans l'immédiat à faire en sorte que les religieux qui sont rentrés puissent continuer à vivre en France. À ses côtés se forme la Ligue des Prêtres Anciens Combattants (PAC), présidée par l'abbé Bergey, qui milite dans la même direction.




Le statu quo

Cette mobilisation est couronnée de succès. Concernant la suppression de l'ambassade de France à Rome, le débat est engagé à la Chambre en janvier 1925, les députés votant en faveur de cette mesure, qui est ensuite débattue au Sénat. Mais elle sombre avec l'ensemble du projet de budget quand le Sénat vote la défiance à Herriot le 10 avril 1925. Son successeur Painlevé choisit Briand comme ministre des Affaires étrangères, ce qui est tout un symbole, car Briand incarne la conciliation avec les catholiques - il s'était du reste prononcé contre la suppression de l'ambassade. Non seulement le gouvernement Painlevé y renonce, mais il abandonne aussi tous les autres projets anticléricaux qui figuraient au programme du Cartel.

L'abandon des mesures anticléricales peut certes être imputé à la mobilisation du « camp catholique », mais elle s'explique aussi par la faible réaction du « camp laïque ». Fait significatif, la libre pensée n'a pas retrouvé après la guerre la puissance qu'elle avait acquise au moment des débats sur la Séparation. Lorsque l'Union fédérative et la Fédération nationale, deux des principales organisations de libres penseurs, décident de fusionner en août 1924, elles prennent acte de la désaffection de l'opinion à leur égard. La nouvelle fédération qui prend le nom de Fédération nationale des libres penseurs de France et des colonies ne compte que 7 000 membres en 1925 - elle en comptera 20 000 en 1931 - et dispose d'un journal, La Libre Pensée.

L'apaisement favorise même un rapprochement entre les catholiques et la République, symbolisé par la canonisation du curé d'Ars le 31 mai 1925. Jean-Marie Vianney, modèle des curés de campagnes, apparaît en effet comme une figure consensuelle. De plus le Saint-Siège approuve alors la politique étrangère conduite par Briand, notamment le rapprochement avec l'Allemagne, alors que Pie XI avait critiqué l'occupation de la Ruhr engagée par Poincaré en 1923. Le contexte est désormais favorable à ce que l'on a désigné comme le « second ralliement »








Le second ralliement


L'influence de l'Action française

L'Action française est née de l'affaire Dreyfus, lorsque Vaugeois et Pujo ont fondé en 1898 un Comité d'Action française. Mais la véritable naissance du mouvement qui a reçu le renfort de Maurras, date de la parution du premier numéro du Bulletin, en juillet 1899. Maurras, né en 1868, apporte à un mouvement d'origine républicaine une doctrine. Lui-même s'était converti à l'idée monarchique en 1897. Cette adhésion est clairement exposée dans l'Enquête sur la monarchie, publiée par la Gazette de France en 1901. Mais la monarchie n'est qu'un moyen, au même titre que le catholicisme dont Maurras, tout en étant agnostique, admet qu'il puisse servir à lutter contre la décadence. Le résultat que vise Maurras reste bel et bien l'avènement du nationalisme intégral, c'est-à-dire d'une philosophie qui, au-delà de la défense de la patrie, englobe tous les éléments de la vie en société.

Au-delà des adhérents de la Ligue qui compte trois cents sections en 1914, ce sont les lecteurs du journal Action française, devenu quotidien en 1908, grâce à Léon Daudet, qui permettent de mesurer l'influence des idées de Maurras. Celle-ci est réelle à la veille de la guerre. C'est alors qu'une partie de l'épiscopat commence à se mobiliser, à l'image de Mgr Chapon qui dénonce les idées de Maurras à Rome, en avril 1913, soutenu par Mgr Guillibert, évêque de Fréjus. Cette intervention entraîne la condamnation par la Congrégation de l'Index de cinq livres de Maurras, le 15 janvier 1914. Mais le décret ratifié par le pape le 29 janvier est suspendu. Le courant intransigeant, proche de l'Action française, est alors parvenu à arrêter les sanctions. La guerre renforce l'Action française qui tire à 70 000 exemplaires en 1919 contre 22 000 en 1914, et séduit une partie du clergé. À l'occasion de la crise de 1924, le mouvement apparaît comme un rempart contre la « République athée », mais son influence commence à inquiéter l'Église qui décide, à la fin de 1925, de réactiver la condamnation de 1914.




La condamnation de 1926

Comme Léon XIII à l'époque du ralliement, Pie XI choisit un prélat pour exprimer le point de vue de l'Église, en la personne du cardinal Andrieu, archevêque de Bordeaux, connu pour ses anciennes sympathies à l'égard du mouvement de Charles Maurras. Andrieu publie en août 1926 une Lettre dans la Semaine religieuse de son diocèse dans laquelle il dénonce l'intrusion de l'Action française sur le terrain moral et religieux, alors qu'elle n'en a pas reçu le mandat de la part de la hiérarchie. Pie XI appuie la mise en garde du cardinal Andrieu dans une lettre qu'il lui adresse le 5 septembre. La presse catholique s'empare du débat. Les journaux proches de la démocratie chrétienne, à l'image de Ouest-Éclair ou de La Vie catholique soutiennent cette campagne. La Croix est plus réservée, mais publie malgré tout la lettre du cardinal Andrieu, en l'accompagnant de réflexions de Maurras. L'épiscopat lui-même est troublé. 36 Semaines religieuses seulement se font l'écho de la lettre d'Andrieu. Le philosophe Maritain, proche de l'Action française, tente de trouver une solution de compromis pour dénouer la crise, en proposant que les questions théologiques soient débattues au sein de l'Action française sous le contrôle de l'Église.

Mais l'apaisement est devenu impossible, le journal d'Action française se lance en effet dans une campagne virulente contre les mises en garde pontificales et se réfugie derrière la séparation entre le domaine du politique et le domaine du religieux, revendiquant une pleine liberté, au nom du « politique d'abord » ; ce qui importe à ses yeux, c'est la destruction de la République. Pie XI décide d'intervenir à nouveau. Le 26 décembre il dénonce très clairement «le parti politique ou l'école qu'on nomme Action française» et demande aux catholiques de ne pas lire les écrits de ses membres. Le journal Action française réagit en publiant un article intitulé « Non possumus », le 24 décembre 1926, qui est un refus d'obtempérer. Les responsables du journal ont le sentiment d'être sacrifiés sur l'autel du ralliement à la République. Le pape fait alors publier les décrets de 1914 contre les écrits de Maurras, en y ajoutant la condamnation du quotidien. Désormais il est interdit à un catholique de lire l'Action française.




La crise au sein de l'Église

L'onde de choc qui suit la condamnation de l'Action française est profonde. L'épiscopat est ébranlé. Il met du reste plusieurs semaines avant de publier un texte expliquant la position du pape (9 mars 1927). Trois évêques refusent de le signer, sans pour autant être inquiétés, une trentaine le signe à contrecœur, ce qui contribue à accroître le malaise, car les catholiques lecteurs de l'Action française ont le sentiment qu'on ne leur fixe pas une ligne claire. Les prélats proches de Maurras, en poste à Rome, sont sévèrement sanctionnés, à l'image du cardinal Billot ou du Père Le Floch, supérieur du séminaire français de Rome, qui jouait un rôle essentiel dans la formation d'une partie du clergé. Des changements interviennent aussi à la tête du journal La Croix où le pape impose un nouveau rédacteur en chef, pour les questions religieuses, en la personne du Père Léon Merklen.

Les catholiques qui refusent de se plier aux consignes romaines sont sous le coup d'un refus de sacrements. Ces sanctions sont appliquées avec plus ou moins de rigueur selon les diocèses, mais leur menace accentue le traumatisme. Le pape demande alors à Jacques Maritain d'exprimer le point de vue du Saint-Siège, ce qu'il fait dans un ouvrage collectif publié à la fin de 1927, Pourquoi Rome a parlé ? après avoir publié en juillet Primauté du spirituel, qui est une réponse au « Politique d'abord » des hommes d'Action française. Son influence ne suffit cependant pas à apaiser toutes les tensions. L'Action française continue son existence, en dehors de l'Église, concurrencée dans les années 1930 par l'émergence des ligues, mais toujours influente, au point d'obtenir que Pie XII lève les sanctions à son égard en 1939 quelques semaines avant le déclenchement de la guerre.

La reprise en mains de l'Église, au sortir de la condamnation de l'Action française, est aussi marquée par un profond renouvellement de l'épiscopat qui se prolonge jusqu'en 1944. Sur les 73 évêques nommés en métropole entre 1926 et 1944, soit sous les nonciatures de Mgr Maglione et de Mgr Valeri, 51 ont participé à la Grande Guerre. Adeptes du désarmement et de la paix, ils tranchent par rapport à la génération précédente plus volontiers nationaliste, à l'image de Mgr Julien, de Mgr Liénart ou de Mgr Gerlier. Le pèlerinage de l'épiscopat à Lourdes en 1934, organisé par la PAC de l'abbé Bergey, est l'occasion de mesurer l'influence prise par cette génération qui compte une trentaine de prélats dont Piguet, Saliège, Lamy ou Roques. C'est cet épiscopat ancien combattant et pacifiste qui accueille avec enthousiasme le maréchal Pétain en 1940. Ils ont aussi été associés au développement de l'action catholique que Pie XI a encouragé depuis son élection.







Chapitre 14

Le milieu catholique

L'historiographie allemande a mis en avant la notion de milieu pour désigner la manière dont les groupes religieux en viennent à former de véritables contre-sociétés au sein de l'État. Particulièrement pertinente dans le cadre d'un État pluriconfessionnel où les minorités cherchent à affirmer leur identité en multipliant les initiatives, cette notion de milieu s'applique bien au catholicisme en régime de séparation. Tout en acceptant désormais le régime républicain, les catholiques ont développé en effet un réseau de groupes, d'associations, de syndicats, de journaux, d'oeuvres qui visent à faire passer le message chrétien dans la société et donc à orienter la législation du pays.




L'engagement politique et syndical


La dispersion politique

Malgré la forte mobilisation des laïcs catholiques au sein de l'Union sacrée, puis au sortir de la guerre, aucune force politique d'envergure ne parvient à fédérer les intérêts catholiques. Le vote catholique se divise donc entre plusieurs partis, essentiellement situés à droite de l'échiquier politique.

Les plus nombreux rejoignent la Fédération républicaine, qui est l'un des grands bénéficiaires du Bloc national, puisqu'elle emporte plus de 150 sièges. En fait, ses députés siègent dans le groupe de l'Entente républicaine et démocratique, où ils voisinent avec des catholiques venus de l'Action libérale Populaire, ou des nationalistes comme Maurice Barrès. À partir de 1925, la Fédération Républicaine est présidée par Louis Marin, élu à partir de 1905 député de Meurthe-et-Moselle. Marin est un républicain convaincu, héritier de Ferry et Méline. Mais c'est aussi un catholique fervent, qui tout en étant conservateur, défend certaines avancées sociales comme le repos hebdomadaire ou les congés payés. L'échec aux élections de 1924 le conduit à une reprise en mains d'un parti dont il voudrait faire un parti de masse. Sur le plan idéologique, la Fédération amalgame plusieurs courants de la droite : un courant républicain traditionnel venu du progressisme, un courant nationaliste, enfin un courant catholique conservateur, incarné par Philippe Henriot ou Xavier Vallat. La Fédération est donc en pointe dans la défense de la tradition catholique, mais aussi dans la défense de l'idée de patrie même si elle se divise plus tard sur l'attitude à adopter face à Hitler. C'est un parti de notables et d'élus qui viennent essentiellement des bastions conservateurs et catholiques : la Bretagne, les Pays de Loire, la Normandie, l'Est lorrain et alsacien, auxquels il faut ajouter des îlots dans le Pays Basque, le Sud-est du Massif central, le Jura et le Rhône, mais la Fédération Catholique n'est pas pour autant un parti catholique.

Une fraction des catholiques se tourne vers l'Alliance démocratique, parti du centre droit, devenu en juin 1920, le Parti républicain démocratique et social, avec à sa tête Charles Jonnart, sénateur du Pas-de-Calais. Ce dernier a été élu pour en élargir les bases tout en réaffirmant son attachement au principe républicain. L'Alliance met cependant en sommeil le thème de la laïcité, même si certains de ses membres y restent très attachés, à l'image des fondateurs comme Barthou ou Poincaré, et même dans les années 1930 de Pierre-Étienne Flandin ou Paul Reynaud. Mais en passant du centre-gauche avant 1914 au centre-droit après 1918, l'Alliance se prononce pour une laïcité ouverte. Le choix de Jonnart comme premier ambassadeur à Rome est un signe de cette ouverture. Il est alors remplacé à la présidence de ce parti par le sénateur Antony Ratier. Ses principaux bastions, le Centre-est, le Pas-de-Calais, le Sud-Est, la Région parisienne et la Gironde, confirment que l'Alliance chasse sur des terres de tradition laïque plus que chrétienne. Du reste, par rapport à la Fédération républicaine, l'Alliance est un parti plus libéral que conservateur.




La création du Parti Démocrate Populaire

La seule force politique qui a clairement des attaches religieuses est le Parti Démocrate Populaire, fondé en 1924, à la suite des élections qui ont vu le succès du Cartel des gauches. C'est un parti démocrate chrétien, qui regroupe des députés catholiques attachés à la défense des intérêts religieux, notamment sur le plan social, mais acceptant franchement la République. Mais ce n'est pas un parti confessionnel, ce qui signifie qu'il n'est pas affilié à l'Église, même s'il est fidèle aux principes chrétiens, défendant la famille, l'enseignement libre, mais aussi la représentation proportionnelle. Il regroupe des hommes dont certains sont passés par le Sillon, d'autres par le catholicisme social, d'autres enfin par le catholicisme libéral. Il compte 13 députés à ses débuts, 18 en 1928, et 10 000 membres. Il est surtout implanté dans l'Ouest breton, où il bénéficie notamment du soutien du puissant journal L'Ouest Éclair. Il est d'abord présidé par le docteur Thibout, puis, à partir de 1929, par Auguste Champetier de Ribes, député des Basses-Pyrénées. Il peut également s'appuyer sur une presse nationale, d'abord Le Petit démocrate, un hebdomadaire dirigé par Robert Cornilleau, mais aussi la revue Politique où s'exprime Marcel Prélot, puis L'Aube, fondé en 1932 par Francisque Gay. Son audience reste limitée, mais il est un lieu d'élaboration d'une pensée démocrate chrétienne qui s'épanouit après la Seconde Guerre mondiale dans le MRP.

Au moment de sa fondation, le PDP a rompu de fait avec la Jeune République, ce mouvement que Marc Sangnier avait fondé en 1912 après la condamnation du Sillon. La Jeune République avait eu cinq députés en 1919 dont Marc Sangnier lui-même ; elle n'en compte aucun en 1924 et devient un mouvement confidentiel, avec à peine 5 000 membres, surtout tourné alors vers l'action internationale en faveur de la paix. La crise de 1929 le pousse toutefois à s'intéresser davantage à la question sociale, mais alors que le PDP se positionne à droite en 1936, dans l'opposition au Front populaire, la Jeune République adhère au programme de la gauche et fait élire quatre députés qui voteront contre Pétain en 1940 avant d'entrer dans la résistance




Le syndicalisme chrétien

Des chrétiens avaient profité de la loi de 1884 sur les associations ouvrières, puis de l'élan impulsé par l'encyclique Rerum Novarum du 15 mai 1891 pour développer des syndicats séparés, c'est-à-dire réunissant uniquement des employés et des ouvriers, alors que longtemps le modèle prôné par l'Église avait été celui des corporations associant patrons et ouvriers. Plusieurs expériences s'étaient développées alors, dont la plus durable fut la création du Syndicat des Employés du Commerce et de l'Industrie qui forme le noyau de la future Confédération Française des Travailleurs Chrétiens.

La CFTC naît au lendemain de la Guerre, le 1er novembre 1919, dans un contexte marqué par d'importantes grèves ouvrières, elles-mêmes portées par l'écho de la révolution bolchevique. Elle a été précédée par la fondation en 1917 d'une revue, L'Âme française, qui réunit des démocrates chrétiens, des sillonnistes dont son directeur Marcel Rivière, des hommes des Semaines sociales, institution née en 1909 et devenue un lieu de réflexion sur les questions sociales. La CFTC regroupe à ses débuts trois fédérations syndicales (les employés catholiques, les professeurs de l'enseignement libre et les cheminots) et quatre Unions régionales, ainsi que deux confédérations féminines et quelques syndicats isolés. Au total 350 syndicats sont représentés au congrès de fondation, soit environ 110 à 120 000 adhérents. La Région parisienne réunit 40 % des effectifs, les autres centres actifs étant le Nord, la Région lyonnaise, le Sud-Est et l'Alsace-Lorraine qui rassemblent chacun environ 20 % des adhérents. Un tiers d'entre eux sont des employés. La progression est lente, après un déclin initial, la confédération atteignant 156 000 adhérents à la veille du Front Populaire. Présidée par Jules Zirnheld, la CFTC est en fait dirigée par un duo, Gaston Tessier étant la plume et le théoricien de la confédération.

Au cours des quinze premières années de son existence, la CFTC développe une doctrine sociale qui tranche avec celle des syndicats d'inspiration marxiste. Elle privilégie ainsi la concertation plutôt que la grève qui doit intervenir en dernier recours, récuse la lutte des classes, manifestant un profond anticommunisme. Toutefois, la CFTC y a aussi recours, comme en 1929, face à l'intransigeance du Consortium des industries textiles du Nord. Elle est alors soutenue par le nouvel évêque de Lille, Mgr Liénart, qui se taille à cette occasion une réputation d'évêque social qui le suivra jusqu'au concile Vatican II. Tout en conservant son indépendance vis-à-vis de l'Église, la CFTC a été soutenue par l'épiscopat à ses débuts. Elle se réclame des valeurs du christianisme au sens où son action vise aussi, à travers l'amélioration des conditions de vie de l'employé ou de l'ouvrier, à promouvoir une société chrétienne, en corrigeant notamment les excès du libéralisme.








Associations et groupes de pression


La défense de la famille

Les catholiques ont compris depuis le début du siècle l'importance des associations pour défendre leur cause et ils usent donc volontiers de la loi de 1901. Les ligues féminines fondées au début du siècle (la LPDF et la LFF) continuent leur action après guerre. Mais d'autres associations voient le jour, à l'image de l'Union féminine civique et sociale (UFCS), fondée le 25 avril 1925 par Andrée Butillard et Aimée Novo, et qui s'inscrit dans le droit fil de l'encyclique Rerum Novarum ; elle met en avant la défense de la famille et se prononce notamment pour un retour des femmes au foyer, en prônant l'instauration de congés de maternité ou le développement des allocations familiales. L'UFCS compte 10 000 membres en 1929.

La défense de la famille est en effet une des principales préoccupations des catholiques. En 1905 était née la première association catholique des chefs de famille. Il en existe 570 en France en 1911 lorsqu'elles décident de se regrouper au sein de l'Union des Associations catholiques de Chefs de Famille (ACCF), dont Jean Guiraud, professeur d'histoire à l'université de Besançon, devient le président. Son objectif est de surveiller l'école publique et de défendre l'enseignement libre. Elle dispose d'une revue, École et famille, qui milite en faveur de la Répartition Proportionnelle Scolaire (RPS), c'est-à-dire une subvention aux écoles privées par les communes en fonction du nombre d'élèves. Mais l'Union qui se développe dans les années 1920 défend plus largement la famille comme pilier de la société. Ces ligues et associations forment, parmi d'autres, le socle de l'action catholique dont le pape Pie XI a fait un des axes de son pontificat.




L'Action catholique

Pie XI considère en effet l'action catholique comme un des moyens privilégiés pour rechristianiser la société. Pour instaurer le règne de la « nouvelle chrétienté » qu'il appelle de ses vœux, il encourage les laïcs à défendre les principes chrétiens dans toutes les sphères de la société, dénonçant l'exclusion de Dieu de la société (encyclique Ubi arcano). Ainsi naît un modèle d'action catholique, définie comme un « apostolat des fidèles », encadré par le clergé. L'action catholique telle que la définit Pie XI est hiérarchisée, c'est-à-dire placée sous l'autorité des curés dans les paroisses, des évêques au niveau des diocèses. Elle est également divisée par âge et par sexe, entre mouvements pour les hommes, mouvements pour les femmes, pour les jeunes gens et les jeunes filles. Dans la mesure où le but premier de ces mouvements est l'apostolat, on peut donc s'interroger sur leur dimension politique. En réalité ces mouvements sont des lieux d'élaboration d'une pensée sociale et politique ; ils sont des viviers de la classe politique en devenir.

Le plan en faveur de l'action catholique développé par Pie XI s'impose assez facilement en Italie. En France, l'Église se trouve face à diverses associations déjà organisées qu'elle cherche à intégrer au schéma proposé quitte à faire perdre à certaines l'autonomie qu'elle avait conquise à l'égard de la hiérarchie. C'est Mgr Courbe qui est chargé en 1931 de proposer un plan d'organisation de l'action catholique. Chez les jeunes, l'ACJF, fondée en 1885 par Albert de Mun, devient le mouvement de référence de l'action catholique pour les jeunes. Pour les hommes adultes, ce rôle est joué par la Fédération Nationale Catholique du général de Castelnau et pour les femmes par la Ligue féminine d'action catholique, née en 1933 de la fusion de la Ligue des femmes françaises et de la Ligue patriotique des Françaises ; elle est présidée par Marie du Rostu.

L'action catholique générale doit aussi compter avec l'émergence de mouvements spécialisés, à l'instar de la Jeunesse Ouvrière Chrétienne (JOC), venue de Belgique, et qui s'implante en France, en banlieue parisienne en 1927, grâce aux abbés Guérin, Godin et Boulier. Elle accueille des jeunes gens sortis du patronage et qui ne se reconnaissent pas dans les structures, dominées par la bourgeoisie, proposées par l'ACJF. Le succès du mouvement est assez rapide puisque la JOC compte 50 000 membres en 1939. Théoriquement, la JOC, après d'amples débats, a été intégrée au sein de l'ACJF, mais de fait les relations entre les deux associations sont distantes. En revanche, c'est l'ACJF qui suscite la création en 1929 de la Jeunesse Agricole Catholique, dans un souci d'élargissement de son audience. L'implantation de la JAC est cependant lente ; elle ne compte que 28 000 cotisants en 1938, répartis en 1 485 sections, son journal Jeunesse agricole touchant 60 000 abonnés. La même année est créée la Jeunesse Étudiante Chrétienne. Des branches féminines sont également fondées tandis que les Jeunes de la Ligue Patriotique des Françaises, 190 000 en 1930, forment l'ossature du mouvement d'action catholique pour les jeunes filles. Dans tous les cas, l'action catholique a pour objectif de pénétrer au plus profond de la société, et se fixe pour but la reconquête des différents milieux, ouvrier, agricole, étudiant, employé, selon le principe d'un apostolat du semblable par le semblable qui a pour visée la rechristianisation du pays.




Le rôle du scoutisme

Il n'est pas jusqu'au scoutisme qui ne joue un rôle dans cette vision de la société. Importé de Grande-Bretagne, le scoutisme se diffuse d'abord dans les milieux protestants et laïcs, avec la fondation des éclaireurs unionistes (10 000 en 1940), puis des éclaireurs de France en 1911 (ils sont 12 000 en 1940), qui les uns comme les autres visent à former le citoyen de demain dans des valeurs humanistes. D'abord réticente pour ne pas dire critique vis-à-vis du scoutisme, l'Église catholique l'adopte après la Grande Guerre, avec la création en 1920 de la Fédération nationale des scouts de France. Le succès est rapide puisqu'on compte 72 000 scouts de France en 1940. Mais le message est différent de celui des éclaireurs. L'accent mis sur la notion d'honneur, le rituel de la promesse, la valorisation de l'image de la chevalerie, tout vise à exalter un Moyen Âge idéalisé, décrit comme modèle d'une société chrétienne à reconstruire.

Le scoutisme sert de vivier aux mouvements d'action catholique, mais aussi aux syndicats et partis chrétiens. En ce sens il participe d'un élan général de mobilisation d'une contre-société catholique. Il ne faut évidemment pas exagérer l'influence de cette contre-société. Le projet d'un catholicisme intégral qu'elle implique n'est pas partagé par l'ensemble de ses membres. Autrement dit, on peut être scout, membre de la JOC ou de la CFTC, sans nécessairement souhaiter l'avènement d'une société chrétienne, mais l'idéologie qui sous-tend tous ces mouvements envisage bien une profonde transformation de la société. C'est du reste pourquoi des années 1930 aux années 1960-70 la rivalité a été si forte entre l'Église catholique et le Parti communiste.




Le clergé et les élections

Ces associations jouent un rôle de groupe de pression, en faveur de la défense de l'école, des congrégations religieuses, de la famille. Elles sont naturellement actives aussi au moment des élections, en invitant leurs membres ou leurs sympathisants à voter pour des candidats susceptibles de défendre leurs idées une fois élus. La déclaration publiée en novembre 1935 précise que les militants d'Action catholique ne doivent pas être en même temps propagandistes d'un parti politique, mais pour aussitôt recommander aux catholiques de bien voter, c'est-à-dire de voter pour le moins mauvais des candidats.

Il en est de même également du clergé. Officiellement, il professe une neutralité en matière politique, mais dans la pratique, tout comme il le faisait communément au XIXe siècle, il est amené à intervenir, non pas nécessairement pour désigner un candidat précis, mais pour donner des conseils afin de voter en faveur du candidat le mieux à même de défendre les principes chrétiens. C'est ce que fait par exemple Mgr Sevin, à la veille des élections de 1914 en publiant un Catéchisme sur le devoir électoral, largement diffusé par la Bonne Presse, et réédité encore à la veille des élections de 1932. En 1919, le cardinal Andrieu publie également un Petit catéchisme de l'électeur. Pour le clergé, il est donc impossible de faire le partage entre la sphère privée et la sphère publique ; le chrétien doit voter en chrétien. C'est en cela que l'Église catholique représente une force politique, ce qui explique aussi la persistance d'un courant anticlérical qui lui dénie cette posture. Les radicaux sont les plus en pointe dans cette dénonciation de l'intrusion du clergé sur le terrain électoral. Le rôle que joue désormais le clergé dans l'encadrement de l'action catholique ne peut que renforcer son influence sur les laïcs.








Les médias


La presse catholique

Les catholiques ont très tôt compris l'importance de la presse comme vecteur de communication et arme politique. Ce n'est pas un hasard si le journal La Croix, fondé en 1880, est devenu quotidien en 1883, au plus fort de la politique de laïcisation. Il reste dans l'entre-deux-guerres l'une des principales tribunes du catholicisme français et une tribune quasi officielle, car il est largement contrôlé par le Saint-Siège, comme le montre l'intervention de Rome pour imposer le Père Merklen comme rédacteur en chef après la condamnation de l'Action française. Ce dernier était auparavant directeur de La Documentation catholique, un hebdomadaire fondé en 1918 pour donner des informations sur le monde catholique, en particulier les textes du magistère. Merklen doit compter avec un rédacteur en chef laïc, Jean Guiraud, au journal depuis 1917. Cet universitaire, ancien professeur à la faculté de Besançon, organisateur de l'ALP en Franche-Comté, et président des ACCF, oriente largement le journal dans le sens de la défense de la famille. Il illustre aussi la place qu'ont prise les laïcs dans le journal depuis le début du siècle, mais la congrégation des assomptionnistes, à l'origine du journal, continue à lui donner son orientation doctrinale tout en possédant l'essentiel des parts dans le groupe. La Croix tire à près de 177 000 exemplaires en 1926, mais subit une érosion de près de 10 000 exemplaires en deux ans, à la suite de la crise de l'Action française qui provoque en effet une réorientation du journal. Avec l'arrivée de Merklen, La Croix appuie le mouvement de « second ralliement », mais aussi les efforts de Briand en faveur d'un rapprochement franco-allemand, et se montre plus modérée sur le terrain politique.

La Croix reste le quotidien de référence en matière religieuse et ce d'autant mieux qu'il bénéficie de relais en province, avec le développement d'un réseau de Croix de province qui compte 83 titres en 1918 et encore 78 en 1938, la plus importante étant La Croix du Nord avec ses 80 000 exemplaires revendiqués en 1935, qui demeure quotidienne quand les autres titres sont généralement des hebdomadaires. Le groupe de la Bonne Presse, présidé par un industriel lillois, Paul Féron-Vrau, de 1900 à 1925, se décline aussi à travers d'autres titres, notamment Le Pèlerin, lancé en 1871, dont le tirage avoisine les 650 000 exemplaires au début des années 1930. Plus populaire que La Croix, largement illustré, il reste une arme de combat contre les adversaires de l'Église.

En province, la presse chrétienne, outre les Croix locales et les Semaines religieuses, organes d'informations publiés par les diocèses, est importante. En 1936, elle réunit 62 quotidiens et 235 hebdomadaires pour un tirage total de près de 3,5 millions d'exemplaires. Une partie de ces journaux de province s'est fédérée au sein d'une association présidée par Paul Féron-Vrau, ce qui montre les liens originels qu'elle entretient avec La Croix, même si ces journaux conservent leur autonomie. Le plus gros tirage est atteint par L'Ouest-Eclair, fondé par deux partisans du ralliement, Emmanuel Desgrées du Loû et l'abbé Trochu en 1899. Il connaît un développement rapide, en particulier grâce au recours aux techniques modernes de reprographie importées d'Allemagne. En 1936, son tirage atteint 250 000 exemplaires, ce qui en fait le plus gros tirage de la presse régionale française. Ce journal est un relais essentiel entre les élites catholiques, en particulier les candidats à la députation, et les électeurs. Le journal se retrouve parfaitement dans la politique de second ralliement, appuie avec force les candidats de la coalition poincariste en 1924 et soutient le lancement du PDP dont il est un des relais dans l'Ouest sans lui être cependant inféodé, Desgrée de Loû devenant vice-président du Parti Démocrate Populaire.

C'est également dans la mouvance démocrate-chrétienne que Francisque Gay fonde en janvier 1932 le journal L'Aube. Francisque Gay, ancien sillonniste, né en 1885, éditeur, associé depuis 1911 à la Librairie Bloud, avait quitté la Jeune République en 1920, avant de fonder La Vie catholique, un hebdomadaire d'informations qui tire entre 30 000 et 40 000 exemplaires et manifeste une parfaite fidélité à Rome, aussi bien dans la crise d'Action française que dans la promotion de l'action catholique. Après des débuts difficiles, L'aube parvient à trouver un électorat d'environ 11 000 abonnés, mais son audience dépasse ce tirage ne serait-ce que par l'écho de ses articles, notamment à compter de 1934 les éditoriaux de Georges Bidault, professeur agrégé d'histoire au lycée Louis-le-Grand et ancien vice-président de l'ACJF.

Au-delà des journaux qui affichent leurs orientations religieuses, d'autres favorisent également la diffusion des thèmes chers aux catholiques. C'est le cas par exemple de L'Écho de Paris, journal de la droite conservatrice, très proche de la Fédération républicaine (Louis Marin y écrit régulièrement), sur lequel le général de Castelnau est très influent. On peut le considérer comme un des organes de la FNC - il complète de ce fait l'hebdomadaire La France catholique - du moins jusqu'à la crise qui secoue le journal en 1937 et conduit au lancement de L'Époque par Henri de Kérillis, qui voulait en faire « un grand organe catholique d'informations ». Toutefois son tirage plafonne à 80 000 exemplaires, alors que L'Écho de Paris qui tirait aux alentours de 200 000 exemplaires en 1929 en publiait 100 000 en 1937.




Les revues

Les revues catholiques manifestent le dynamisme du catholicisme et sa volonté de retrouver place dans la cité. Elles illustrent aussi le renouveau des ordres religieux en France, en particulier les jésuites et les dominicains. Les jésuites continuent à diriger la revue Études, fondée en 1856, dont l'influence est réelle sur le mouvement des idées au sein de l'Église ; elle connaît une forte croissance entre 1927 et 1936, passant de 3 000 à 13 000 abonnés. Les dominicains fondent en 1928, à la demande de Pie XI, La Vie intellectuelle, dans le but très nettement affirmé d'informer les chrétiens sur tous les sujets contemporains. La revue est alors réalisée à Juvisy, où sont créées les Éditions du Cerf, avant que les dominicains ne s'installent à Paris, boulevard Latour-Maubourg, en 1936. En 1934, La Vie intellectuelle a un tirage de 5 à 6 000 exemplaires. C'est aussi de Juvisy que part une nouvelle revue hebdomadaire, Sept, fondée en 1934, mais dont le tirage est immédiatement beaucoup plus important, son objectif étant d'atteindre un lectorat plus large, conformément aux souhaits du pape qui en a encouragé le lancement. Ce qui distingue Sept de La Vie intellectuelle, c'est sa faculté à aborder tous les sujets d'actualité. C'est aussi ce qui fait son succès. Son sous-titre est explicite : « l'hebdomadaire du temps présent ». Il entend concurrencer les grands hebdomadaires d'information tels que Gringoire, Candide ou Marianne, et aller plus loin que les revues à caractère philosophique ou littéraire. Il est destiné en premier lieu aux militants d'action catholique. Le fondateur de la revue, le Père Bernardot, né en 1883, a d'abord été prêtre séculier avant d'entrer chez les dominicains de la province de Toulouse. Au comité de rédaction on retrouve les Pères Boisselot, Louvel et Maydieu, mais aussi Joseph Folliet qui signe généralement l'éditorial de première page. La revue compte près de 200 signatures parmi lesquelles Étienne Gilson, Étienne Borne, Jacques Maritain, Pierre-Henri Simon ou François Mauriac. En mai 1937, la revue a 25 000 abonnés, le tirage moyen étant de 50 à 60 000 exemplaires, le numéro sur « Le Christ et l'ouvrier » en février 1937 atteignant 150 000 exemplaires. Le journal disparaît à la fin du mois d'août 1937 sur ordre de Rome, après les virulentes critiques nées de ses prises de position sur une possible collaboration avec le gouvernement du Front populaire sur le terrain social. Il est remplacé par Temps présent, uniquement rédigé par des laïques et qui absorbe La Vie intellectuelle peu après.

Mais le paysage des revues est surtout marqué, au début des années 1930, par l'apparition de titres qui participent de ce que l'on a appelé le courant non-conformiste, soucieux d'apporter une réponse à la crise en recherchant une troisième voie entre le libéralisme et le marxisme. Parmi elles, on peut citer Les Cahiers de Jean-Pierre Maxence, lancés en janvier 1928, très hostile à l'Action française et proche de la démocratie chrétienne. En avril 1930, Jean de Fabrègues, né en 1906, venu des jeunesses d'Action française, ancien secrétaire de Maurras, fonde la revue Réaction. Dix numéros seulement paraissent jusqu'en juin 1932, mais elle sert de creuset à un groupe de jeunes gens dirigés par Fabrègues, sous le parrainage de Bernanos, et qui manifeste sa volonté de rompre avec les idéologies pour défendre la restauration d'un ordre monarchique et chrétien en France. Le groupe se retrouve au sein de la Revue française, reprise en mains par Maxence en 1930. Finalement Fabrègues lance une nouvelle revue en avril 1933, La Revue du Siècle, qui entend être l'organe de la Jeune Droite Catholique. Il en définit la ligne dans le numéro 7, en publiant « Pour un état d'esprit catholique » qui manifeste une volonté de revenir à un catholicisme intransigeant pour résoudre la crise du monde moderne. La Revue du Siècle disparaît en mai 1934 - elle tirait alors à 3 000 exemplaires - puis renaît sous la forme de la Revue du xxe siècle, elle-même éphémère, mais qui débouche sur la création d'un mouvement favorable à une « révolution nationale » qui inspire Pétain en 1940.

La naissance de la revue Esprit en 1932 s'inscrit aussi dans le contexte de renouveau de la pensée chrétienne. Fondée par un jeune agrégé de philosophie, Emmanuel Mounier, né en 1905, et par un ancien normalien, Georges Izard, la revue attire de jeunes intellectuels catholiques, Pierre-Aimé Touchard, Jean Lacroix, Étienne Borne, Jacques Madaule, Henri-Irénée Marrou, Jean-Marie Soutou, mais aussi des protestants comme Roger Leenhardt, Roger Breuil, André Philip ou François Goguel. Ce dialogue permanent entre des plumes de confessions différentes est une des particularités de la revue et correspond au souhait de décloisonnement de l'Église souhaité par Mounier. Avec 1 500 abonnés en 1936, la revue a trouvé un public mais doit encore faire face à des difficultés de trésorerie. Mais elle peut désormais compter sur le soutien des groupes d'amis d'Esprit qui forment un réseau de sympathisants qui accroît son influence, même si celle-ci reste restreinte.




Les médias audiovisuels

Après une période de réticence face à l'outil cinématographique, les catholiques se l'approprient, avec l'idée de prôner un « bon cinéma », de même qu'ils défendent une « bonne presse » ou de « bons livres ». À partir du milieu des années 1920, les salles de cinéma paroissiales se multiplient. La France en compte près de 2000 en 1936. Elles offrent une programmation visant à l'édification des spectateurs. C'est une vision chrétienne du monde qui est ainsi proposée. La création de la Centrale catholique du cinéma en 1927, dont l'action est relayée par la revue Choisir à partir de 1932, permet d'orienter le choix des programmateurs et des spectateurs. Des documentaires sont réalisés, par exemple sur Charles de Foucauld, ou encore une série sur les sacrements.

La radio devient également un enjeu. La France compte 5 millions de postes en 1938. Radio-Paris diffuse ainsi chaque dimanche, depuis 1927, des sermons prononcés par le Père Lhande qui connaissent un certain écho - elle diffuse aussi une causerie protestante le jeudi et une causerie israélite le vendredi. La suppression de ces causeries en 1934, après la prise en main de Radio-Paris par l'État, au nom de la neutralité religieuse, provoque de nombreuses réactions si bien que les émissions religieuses sont rétablies en avril 1934. Une mobilisation des catholiques détenteurs de TSF est organisée pour être mieux représentés dans les radios existantes. À partir de 1937, on peut également suivre la retransmission de messes à la radio.







Chapitre 15

Les religions face à la crise

La crise économique qui éclate aux États-Unis en 1929 provoque une onde de choc qui se diffuse partout dans le monde, sans épargner la France. La crise y est ressentie comme une manifestation d'un malaise plus général et ce d'autant mieux qu'elle sévit dans une Europe gagnée par la montée des régimes autoritaires ou fascistes. Cette remise en cause du modèle de société née de la Révolution française ne pouvait que provoquer des réactions dans les communautés religieuses.




Les chrétiens face au nouvel ordre mondial


À la recherche d'une troisième voie

La fondation de la revue Esprit en 1932 s'inscrit dans ce contexte de crise morale et politique. Pour Emmanuel Mounier la crise économique de 1929 n'est qu'un des révélateurs d'une crise de civilisation ; elle le conduit à prôner un ressourcement fondé sur la personne humaine. En réaction face à l'Église catholique qu'il trouve insuffisamment dynamique et qu'il veut faire sortir de son ghetto y compris en l'ouvrant aux incroyants, récusant l'Action française, mais ne se reconnaissant pas dans le courant démocrate-chrétien, Mounier en appelle donc à une révolution personnaliste, rejetant dos à dos l'individualisme et le matérialisme, le libéralisme et le communisme, chacune de ces doctrines ayant échoué, comme l'illustre, à ses yeux, la crise de 29.

Moins révolutionnaire dans son vocabulaire qu'Esprit, L'Aube n'en incarne pas moins un courant critique à l'égard de l'évolution de la société et se montre d'autant plus sévère face à la crise de la démocratie au début des années 1930 que le journal est attaché à la République. Il se montre donc favorable à une réforme du régime parlementaire tout en gardant ses distances à l'égard des manifestations du 6 février 1934. Cette position originale se retrouve à propos de la question éthiopienne en 1935, quand L'Aube se démarque très nettement de la majorité des journaux catholiques qui soutiennent l'invasion de l'Éthiopie par l'Italie mussolinienne et défend l'idée des sanctions. Le journal est même à l'initiative du manifeste « Pour la justice et la paix », réponse directe au Manifeste des intellectuels français « Pour la défense de l'Occident et la paix en Europe », rédigé par le maurrassien Henri Massis et signé par plusieurs personnalités catholiques, dont le cardinal Baudrillart, Jean de Fabrègues, Gabriel Marcel, Maurice Denis ou Henri Ghéon. L'aube a voulu démontrer que les intellectuels catholiques n'étaient pas tous acquis à la défense de l'Italie fasciste. Elle obtient le soutien de Jacques Maritain, Emmanuel Mounier, mais aussi des protestants André Gide et André Chansom.




Les catholiques et les ligues

Face à la crise de la démocratie et des partis traditionnels qui frappe la IIIe République, nombre de catholiques sont séduits par les ligues, en particulier par la Ligue des Croix de Feu, au point que le cardinal Liénart, en octobre 1935, avertit du danger des ligues, par crainte de les voir se substituer aux mouvements d'action catholique. Présidée depuis 1931 par le colonel de La Rocque, la Ligue des Croix de Feu compte 80 000 adhérents à la fin de 1933 et 150 000 un an plus tard ; elle bénéficie de l'effet de la journée du 6 février 34, mais aussi du discrédit dont pâtit la Ligue d'Action française depuis la condamnation du journal. Cette attirance s'explique d'autant mieux que La Rocque développe un programme qui s'inscrit dans la lignée du catholicisme social tel qu'il a pu être redéfini par l'encyclique Quadragesimo anno en 1931. L'un de ses inspirateurs n'est autre que René de La Tour du Pin, cofondateur avec Albert de Mun de l'Œuvre des cercles catholiques d'ouvriers. L'idéologie de la Ligue des Croix de Feu, présentée dans le livre rédigé par le colonel de La Rocque au début de 1934, Service public, ou dans le manifeste des Croix de feu publié en 1936, est sans conteste une idéologie nationaliste d'inspiration chrétienne. Anticommuniste, très critique à l'égard du parlementarisme et des partis politiques en place, la ligue est également sévère à l'encontre du libéralisme et comporte de forts accents traditionalistes dans sa défense de l'ordre social, de la famille ou de la fraternité, et dans sa volonté d'établir en France une société de type corporatif. En février 1937, La Rocque, dans une interview au journal Sept, met en avant sa communauté de pensée avec les catholiques sociaux et martèle sa devise : « Travail, Famille, Patrie ». Entre-temps, il a transformé la Ligue, dissoute par le gouvernement Blum en 1936, en Parti Social Français, dont le succès est foudroyant puisqu'il atteint 1,2 million d'adhérents en 1939. Son attachement à certaines valeurs du christianisme explique que le PSF ait refusé la tentation fasciste, à la différence par exemple du Parti Populaire Français de Jacques Doriot.

Le mouvement de défense paysanne séduit également une partie de l'opinion catholique. Né de la crise paysanne au début des années 1930, dans le nord-ouest et l'ouest de la France, il a été lancé par Henri Dorgères, journaliste spécialisé dans les questions agricoles, venu de l'Action française, et se structure en 1935 avec la fondation d'un Comité central de défense paysanne, puis la création d'un mouvement de jeunesse, les « chemises vertes », bras armé de l'organisation. Tribun écouté, Dorgères cherche à utiliser le mécontentement paysan pour combattre la République et la remplacer par un régime corporatiste, autoritaire et nataliste, fondé sur l'exploitation familiale. En 1939, son mouvement revendique 400 000 adhérents, répartis dans 60 départements, ce qui en fait une organisation de masse.




Les protestants dans les années 1930

Le monde protestant reste divisé en Églises autonomes, même si se font jour depuis la guerre des aspirations à l'unité. Celles-ci sont notamment portées par la Fédération des Protestants de France, surtout après l'arrivée à sa tête du pasteur Marc Boegner qui se révèle être un infatigable promoteur de l'unité protestante. Au cours des années 1930, les différentes Églises luthériennes se rapprochent, mais surtout les Unions réformées acceptent de s'unir. Un accord est en effet trouvé sur un serment de foi commun à tous qui permet d'aboutir en avril 1938 à Lyon à la constitution d'une nouvelle Église réformée présidée par Marc Boegner qui conserve sa place à la tête de la Fédération protestante, ce qui accroît son influence hors du monde protestant. Il est désormais l'interlocuteur privilégié avec les pouvoirs publics comme avec les autres confessions.

Mais cette unité doctrinale n'empêche pas, sur le plan politique, la permanence de divisions qui ne recoupent du reste pas les anciennes différences théologiques. Ces divisions s'expliquent d'autant mieux que la question du régime ne se pose plus et que s'estompe aussi l'affrontement entre catholiques et protestants. Au XIXe siècle, les protestants votaient massivement pour les républicains, c'est-à-dire à gauche. Après la guerre, on voit apparaître une droite protestante de plus en plus active, qui se regroupe notamment autour du mouvement La Cause, fondé en 1920 par Freddy Durrleman et qui se caractérise par son anticommunisme virulent. Il utilise en même temps les moyens modernes d'évangélisation, y compris la radio (c'est La Cause qui contrôle la causerie protestante sur Radio-Paris de 1928 à 1936). L'hebdomadaire La Vie nouvelle de Louis Lafon est une autre tribune des protestants de droite. À la Chambre, cette tendance est illustrée par le pasteur Soulier, proche de François de Wendel. À gauche, à l'inverse, se situent les chrétiens sociaux qui s'expriment dans la revue Avant-garde, refondée en 1929 par le pasteur Théodore Gounelle et où écrit notamment André Philip, un des représentants les plus notables du christianisme social, élu député en 1936. Ces deux tendances au sein du protestantisme s'affrontent à propos de certaines questions touchant aux questions internationales. On le voit ainsi à l'occasion du débat sur l'objection de conscience qui traverse les Églises au début des années 1930, les chrétiens sociaux soutenant les objecteurs, au nom d'un pacifisme intégral, la droite protestante s'opposant à eux. La question est débattue dans les synodes, ainsi qu'au sein de la Fédération protestante. Un clivage similaire se retrouve à propos de la guerre d'Espagne et du débat sur l'intervention.

Toutefois force est de remarquer que, à la différence des débuts de la IIIe République, l'engagement politique des protestants dans les années 1930 n'est pas très visible. On ne compte que deux ministres d'origine protestante dans le gouvernement de Léon Blum (Marc Rucart et Paul Bastid). Il faudrait ajouter le rôle joué par André Chamson, fondateur de l'hebdomadaire Vendredi. Mais au-delà la participation des protestants au débat public s'estompe.








Les chrétiens face au Front Populaire


La question religieuse en 1936

À la différence de ce qui s'était passé en 1924, au moment de la coalition du Cartel, la campagne électorale de 1936 ne donne lieu à aucun débat sur la question religieuse. Pourtant le camp laïc a tenté de s'inviter dans la campagne. Le 29 décembre 1935 s'est ainsi constitué à la Mutualité un Front laïque, composé de la Fédération Nationale de la Libre Pensée, du Syndicat National des Instituteurs, de la Ligue de l'Enseignement, de l'Union rationaliste, de la Ligue des droits de l'homme, ainsi que des partis de gauche. Ce Front laïque réclame comme en 1924 la suppression de l'ambassade au Vatican, la disparition de toute subvention à caractère confessionnel, l'extension des lois républicaines à l'Alsace-Lorraine. Il entend associer antifascisme et anticléricalisme, dénonçant la collusion du pape Pie XI avec les régimes fasciste et nazi, allusion aux accords du Latran signé avec Mussolini en 1929 et au concordat signé avec l'Allemagne de Hitler en 1933. Cette plate-forme est proposée aux candidats, mais elle n'est pas reprise dans le programme du Rassemblement populaire publié le 12 janvier 1936. Au contraire quelques semaines plus tard, les libres penseurs prennent connaissance, médusés, de la main tendue de Thorez aux catholiques. Malgré ses progrès, la Fédération Nationale de la Libre Pensée qui a absorbé les « Travailleurs Sans Dieu », en 1936, n'a plus l'audience qui était la sienne au début du siècle (28 000 membres en 1936). Ses mots d'ordre continuent à séduire notamment chez les petits fonctionnaires, les instituteurs tout particulièrement, ou les artisans, mais elle a perdu l'essentiel de sa composante bourgeoise (10 % des 345 membres de la libre pensée dijonnaise entre 1919 et 1939).

Cela ne signifie pas que les catholiques approuvent la formation du gouvernement de Léon Blum. La très grande majorité d'entre eux ont voté pour des candidats hostiles au Front Populaire et sont méfiants à l'égard des projets annoncés. Fait significatif, La Documentation catholique, en publiant la liste des membres du gouvernement, signale que 25 d'entre eux seraient francs-maçons. La lettre pastorale adressée par l'ACA en octobre 1936 dénonçant une « crise générale » et attribuant la situation de la France à l'essor de l'athéisme peut être lue aussi comme une critique implicite du gouvernement, même si l'épiscopat ne prend pas officiellement position, conservant une attitude de neutralité.




La main tendue aux catholiques

En 1936, l'Église se trouve en outre confrontée à la nouvelle stratégie du Parti communiste de large union, qui conduit Maurice Thorez, secrétaire général du PCF, à tendre la main aux catholiques, au cours d'un discours prononcé le 17 avril 1936, au micro de Radio-Paris : « Nous te tendons la main, catholique, ouvrier, employé, artisan, paysan, nous qui sommes des laïcs, parce que tu es notre frère, et que tu es comme nous accablé par les mêmes soucis. » Face à cette avance, la hiérarchie manifeste son inquiétude. Celle-ci est exprimée notamment par le pape qui souhaite être tenu informé des « agissements communistes ». Puis Pie XI dénonce le 11 mai le communisme, avant la publication l'année suivante de l'encyclique Divini redemptoris, condamnant le communisme. Au Parc des Princes, le 1er juin 1936, pour les 50 ans de l'ACJF, le cardinal Liénart demande aux jeunes de ne pas se laisser détourner par des « appels émouvants ». Mais déjà, le cardinal Maurin, archevêque de Lyon, avait rappelé, dans une lettre du 3 avril 1936, à la veille des élections que le « communisme et le socialisme ont été condamnés par l'Église » et appelé les électeurs catholiques à les écarter, soulignant « Il n'y a pas et il ne saurait y avoir de socialisme chrétien ». Son appel est relayé par Le Pèlerin qui ne masque pas son engagement contre le Front populaire.

Une petite minorité de chrétiens a toutefois accepté de rallier le Front Populaire. C'est le cas de la Jeune République, qui présente aux élections législatives vingt candidats sous l'étiquette du Rassemblement populaire et en fait élire quatre (Boulet à Montpellier, Leroy à Mirecourt, Serre à Briey, Blanchoin à Segré). Un autre député, Georges Izard, de la Gauche indépendante, associé à la création d'Esprit dont il s'est séparé, affiche son appartenance à l'Église. On peut y ajouter le groupe très minoritaire constitué autour du journal Terre Nouvelle. Ce groupe est le résultat de la réunification en 1935 dans un Front uni des chrétiens révolutionnaires, de l'Union des socialistes chrétiens qui datait de 1908 et de l'Union des communistes spiritualistes fondé en 1927. Terre nouvelle devient l'organe de ce mouvement : c'est un mensuel de 16 pages qui arbore à la Une une faucille et un marteau sur une croix rouge. Son rédacteur en chef, Maurice Laudrain, né en 1901, ouvrier électricien, passé par la CFTC et la SFIO, a été un temps secrétaire de Mgr Chaptal, évêque auxiliaire de Paris. Après avoir été remercié, il publie en 1933 Socialiste parce que chrétien. Laudrain rédige près de 40 % du journal qui tire à environ 10 000 exemplaires. Parmi les 70 rédacteurs, dix jouent un rôle majeur, dont 5 protestants et 5 catholiques. Parmi les rédacteurs venus du protestantisme figure Paul Ricœur, alors jeune étudiant puis agrégé en philosophie, mais aussi André Philip, professeur de droit à Lyon, élu député en 1936. Ce mouvement a soutenu le Front populaire lors de sa formation, mais considère dès l'été 1936 que ses réformes ne sont pas assez radicales en matière sociale. C'est aussi à ce moment-là, en juillet, que le journal est mis à l'Index.

La revue Esprit a également été tentée par l'expérience de rassemblement populaire. Plusieurs collaborateurs de la revue collaborent à Vendredi, revue fondée par André Chamson qui devient la revue du Front populaire. Et si Mounier ne franchit pas le pas d'une adhésion au Front populaire, il salue la victoire de la gauche tout en conservant sa liberté de critique à l'égard de son action. De son côté, Marc Sangnier salue, dans L'Éveil des peuples, l'hebdomadaire qu'il a fondé en 1932 pour lutter contre les nationalismes, la victoire, à travers le Front populaire, de l'antifascisme. Ainsi se dessine au sein du catholicisme une mouvance, encore très minoritaire, mais qui formera après 1945 « l'aile marchante » du catholicisme français.




Face à !'œuvre du Front populaire

La grande vague de grèves de l'été 36 provoque une réaction de peur sociale à laquelle n' échappe pas le monde catholique. Le spectre de la révolution réapparaît. Ces grèves prennent du reste de court la CFTC qui commence par protester contre les occupations d'usines, mais la direction, menée par Gaston Tessier, se trouve rapidement débordée par sa base. La fédération des mineurs du Pas-de-Calais, menée par Jules Catoire, est ainsi particulièrement active. Elle se heurte en plusieurs endroits à la CGT, mais profite largement de la mobilisation puisqu'elle comptabilise 400 à 500 000 membres en 1937 soit quatre fois plus qu'avant les grèves. Elle attire surtout des ouvriers qui ne se reconnaissent pas dans l'action révolutionnaire de la CGT réunifiée. Exclue des discussions qui se déroulent à Matignon, elle finit par obtenir cependant sa reconnaissance par le ministère du Travail, ce qui lui permet d'être représentée dans les organismes de concertation collective.

Sans soutenir le gouvernement de Léon Blum, certains catholiques regardent avec attention l'expérience en train de se nouer, notamment sur le terrain social. Certains évêques, à l'instar de Mgr Rémond à Nice, se félicitent de quelques réformes comme les congés payés. Mais le ton se durcit à l'automne, à propos des projets scolaires du gouvernement Blum. Le gouvernement profite du débat sur l'allongement de la durée de la scolarité pour proposer aux parlementaires de rediscuter du particularisme de l'Alsace-Moselle en matière scolaire, ce qui suscite une vive protestation chez les catholiques alsaciens. Mgr Ruch, archevêque de Strasbourg, publie une lettre pastorale très vive contre toute atteinte aux droits des Alsaciens. Un référendum est même organisé par le Comité de défense religieuse en Alsace, relayé par l'Action catholique en Moselle, montrant le très net refus des habitants de voir remettre en cause le statu quo (près des trois quarts des votants). L'ACA réagit, par une déclaration en octobre 1936. Le gouvernement renonce finalement à toute modification en la matière.

Pour autant le lien avec l'Église n'est pas rompu. Léon Blum fait ainsi sensation en se rendant à la nonciature, puis en acceptant de répondre à une interview de la revue Sept. Cette interview, à laquelle était joint un commentaire paraissant accréditer l'idée que la revue reconnaissait le bien-fondé de certaines de ses mesures sociales, provoque un tollé chez les catholiques conservateurs. Le pape décide alors d'interrompre l'expérience de Sept qui, à la demande du supérieur général de l'ordre des dominicains, doit cesser sa parution.




La guerre d'Espagne

Les catholiques sont particulièrement sensibilisés par la guerre d'Espagne. L'insurrection générale éclate en Espagne les 18 et 19 juillet 1936 ; le 21, le pays est coupé en deux. Immédiatement le gouvernement républicain espagnol demande son aide au gouvernement français, mais Léon Blum choisit la non-intervention. La première réaction des catholiques est de s'opposer à l'intervention. C'est la position qu'adopte Mauriac, mais aussi L'Aube. L'idée naît à droite d'une croisade au nom de la civilisation contre le communisme. La guerre d'Espagne permet ainsi de transférer des sentiments refoulés à l'égard du Front populaire, ainsi quand Castelnau parle du « frente crapular ». Le Pèlerin décrit à l'envi les églises pillées, les religieuses violées, se faisant l'interprète d'une lecture très manichéenne de la guerre civile.

Mais les basques, y compris la majorité du clergé, continuent à soutenir la République espagnole. Or les massacres dans le pays basque commencent à émouvoir l'opinion. La revue Sept dénonce les atrocités qui s'y commettent. Les exécutions sommaires de Badajoz commises par les troupes franquistes émeuvent l'opinion française. Mauriac, Bernanos, Maritain dénoncent les actes commis, au nom de la morale, et récusent l'idée que la guerre civile serait une croisade. Sept et L'Aube relaient ce point de vue, mais font figure d'isolés au milieu d'une opinion catholique largement acquise au soutien à Franco et qui paraît confortée par l'attitude du pape.








Le dilemme de la paix


Les catholiques et les accords de Munich

Après l'échec du Front populaire, la majorité des catholiques soutient le gouvernement Daladier qui d'une part revient sur certaines dispositions économiques et sociales du gouvernement Blum, en particulier les 40 heures, et qui, dans le domaine international, renonce à toute intervention en Espagne. L'entrée dans le gouvernement Daladier du démocrate-chrétien Champetier de Ribes marque une ouverture en direction des catholiques. La majeure partie d'entre eux sait gré à Daladier d'avoir accepté la signature des accords de Munich. Il n'est guère, dans le camp conservateur, qu'un Henri de Kérillis, pour marquer sa différence à se sujet. Louis Marin, en revanche, soutient le gouvernement sur cette question. La Croix exprime bien l'opinion générale des catholiques. Après avoir dénoncé l'Anschluss au début de l'année, le quotidien exprime un grand soulagement, mais aucun enthousiasme, à l'annonce des accords de Munich. Pour beaucoup, Hitler ne représente pas encore un danger pour la France et l'on entend parfois s'exprimer le point de vue « Plutôt Hitler que Blum », ce qui ne signifie pas pour autant un ralliement aux thèses nazies.

Ainsi les catholiques qui participent au courant de la Jeune Droite, derrière Jean de Fabrègues, sont un temps tentés par le fascisme, au point que leur revue, Combat, fondée en janvier 1936, a pu apparaître comme l'expression d'un fascisme à la française. Toutefois, les distances sont prises, notamment au lendemain de la publication par Pie XI de l'encyclique contre le nazisme, après laquelle Fabrègues déclare nécessaire pour les catholiques de rejeter dos à dos le communisme et le nazisme. La revue Combat se démarque également plus nettement du fascisme après cette date et dénonce le rapprochement entre l'Italie et l'Allemagne, ce qui conduit du reste à des tensions avec la revue Je suis partout. Toutefois Combat approuve les accords de Munich, au nom de la défense de la paix à tout prix.

Les catholiques à marquer des réserves face aux accords de Munich sont donc rares. Leur point de vue s'exprime à L'Aube ou à Esprit, dans le prolongement d'une réflexion sur l'antifascisme amorcée au début des années 1930. Georges Bidault en particulier est extrêmement sévère à l'égard de l'attitude de Daladier, considérant que l'abandon de la Tchécoslovaquie signe la fin de la liberté pour la France. Mounier dénonce les accords, mais ils ne font pas l'unanimité dans leur propre camp.




La politique religieuse de Daladier

Homme de la paix, Daladier est aussi l'homme d'un certain retour à l'ordre. Il sait à l'occasion faire des concessions aux catholiques, ce qui peut paraître paradoxal de la part d'un radical. Mais le parti radical a perdu de sa virulence en matière d'anticléricalisme. Ainsi assiste-t-on à la mort de Pie XI à un concert d'hommages décernés par la classe politique française, y compris par le président de la Chambre des députés, le radical Herriot. Les relations s'améliorent donc entre l'Église et l'État, au point qu'un projet de convention est envisagé en 1939, afin de régler notamment les différends en matière scolaire. On évoque en particulier la possibilité de financer les écoles privées. Par ailleurs, une initiative est prise par 190 députés pour modifier les lois de 1901 et 1904 sur les congrégations. Elle n'aboutit pas. Le gouvernement Daladier en reste aux intentions, mais ces dernières manifestent un esprit nouveau dans les relations entre Église et État.




Les Nouvelles Équipes Françaises

Bien que touchant un groupe restreint, l'initiative lancée par les Amis de L'Aube en 1938 mérite attention, car elle préfigure l'entrée dans la résistance d'une fraction des démocrates-chrétiens. À l'occasion de leur congrès annuel, les amis de L'Aube, regroupant des lecteurs du quotidien, souvent sollicités pour lui venir en aide sur le plan financier, décident de créer une nouvelle structure politique, les Nouvelles Équipes Françaises. L'objectif est clairement de créer un « tiers parti » pour reprendre l'expression du philosophe Jean Lacroix, entre la droite et la gauche, qui se propose, au lendemain de la crise de Munich de refonder la démocratie. Elles sont présidées par Francisque Gay, mais la cheville ouvrière en est Georges Bidault. Les débuts sont balbutiants. Les NEF comptent cependant 150 groupes en juin 1939, dont certains très actifs comme à Rennes ou à Limoges, animés respectivement par Henri Fréville et Edmond Michelet.

Mais les quelques milliers de démocrates chrétiens soucieux d'affirmer leurs convictions face à la montée du nazisme et à la menace de guerre paraissent bien isolés, alors même que le journal qui exprime leurs idées, L'Aube, est critiqué à Rome. Comme à la veille de la Grande Guerre, catholiques intransigeants et libéraux s'affrontent, mais contrairement à 1914, il n'y aura pas d'union sacrée en 1940, mais bien un choix politique qui déchire un peu plus le monde catholique.







Chapitre 16

Les Églises dans la Seconde Guerre mondiale

La période de la Seconde Guerre mondiale est sans doute l'une des plus sombre de l'histoire des Églises chrétiennes -en particulier de l'Église catholique - qui soutiennent le régime de Vichy et sont confrontées à la persécution des juifs. Mais des chrétiens se sont aussi engagés dans la résistance, ce qui rend complexe toute analyse des relations de ces Églises avec le politique durant la guerre.




Les chrétiens et le maréchal Pétain


L'adhésion au régime de Vichy

La défaite de 1940 a représenté un traumatisme aussi fort sinon plus fort que celle de 1870. Le parallèle est du reste souvent fait à l'époque. Et comme après 1871, un climat d'expiation s'empare de la France, la défaite étant vue comme une punition divine dont les causes seraient à rechercher dans la décadence de la France depuis un demi-siècle, la crise des années 1930 accentuant cette impression. Dans ce contexte, l'arrivée au pouvoir du maréchal Pétain est perçue par le monde catholique, en particulier par l'épiscopat, comme providentielle. Il est vrai que plus de la moitié des évêques sont des anciens combattants qui vouent une véritable admiration au vainqueur de Verdun. La visite des cardinaux Gerlier et Suhard à Vichy n'a rien qui doive surprendre ; elle s'inscrit dans le droit fil de la reconnaissance des pouvoirs établis. Le pasteur Boegner, président de la Fédération protestante de France accomplit le même voyage. Gerlier en profite du reste pour rappeler les principaux sujets de préoccupation des catholiques, à savoir la défense de la famille, l'amélioration de la condition ouvrière, la question scolaire. L'épiscopat n'a de cesse ensuite que de glorifier le régime et son chef.

Le régime de Vichy prend immédiatement des mesures symboliques à l'égard de l'Église, en rétablissant par exemple le protocole de l'époque concordataire, le préfet assistant au sacre ou à l'intronisation de l'évêque. La politique des nominations épiscopales se poursuit, le nonce, Mgr Valerio Valeri ayant suivi Pétain et s'attachant à promouvoir des prélats sans grand relief, seul le curé de Vichy devant sa nomination à ses liens avec Pétain. À l'été 1940, un projet de concordat est élaboré qui permettrait la reconnaissance des congrégations, la liberté de l'enseignement ou encore la restitution des biens saisis en 1905. Mais le pape se montre peu prompt à traiter avec le régime de Vichy sur ce thème. Il n'est du reste pas sûr que le texte ait été véritablement discuté. Quoi qu'il en soit, à l'été 1940, l'impression prévaut d'une union très forte entre le régime de Vichy et l'Église catholique, ce qui inquiète du reste le pasteur Boegner qui craint le retour d'une forme de religion d'État. Vichy n'en a jamais eu le projet, mais le nouveau régime a incontestablement utilisé les thèmes défendus par les catholiques pour s'allier une fraction importante de l'opinion qui partageait une commune critique à l'égard de la IIIe République. L'Église est donc pétainiste. Elle est en revanche plus réservée à l'égard de la politique de collaboration, même s'il y a quelques ardents collaborateurs chez les catholiques, à l'image du cardinal Baudrillart ou de Mgr Mayol de Lupé.




La politique religieuse et scolaire de Vichy

L'Église catholique ne peut que se satisfaire des premières mesures prises par le régime de Vichy et plus généralement de l'idéologie qui le porte, que résume la formule « Travail, famille, patrie », elle-même empruntée au PSF du colonel de La Rocque. La révolution nationale amorcée par Pétain à partir de juillet 1940, la volonté de moraliser la société, surtout la politique familiale et scolaire du nouveau régime apparaissent comme des gages accordés aux catholiques. C'est un catholique conservateur, Jean Ybarnégaray, qui est ministre de la Jeunesse, de la Famille et de la Santé. Il prend certes des mesures jugées favorables aux familles (carte de priorité, extension des allocations familiales, limitation du divorce, encouragement aux associations familiales et représentation des familles au sein des conseils municipaux), mais celles-ci s'inscrivent dans le prolongement de la politique engagée par Édouard Daladier, avec le Code de la famille du 29 septembre 1939, et poursuivie par Paul Reynaud et son ministre Georges Pernot. Vichy, pour autant, n'instaure pas le salaire familial cher aux associations catholiques de défense de la famille.

De même, la majorité des catholiques est séduite par un discours social qui remet à l'honneur le thème du corporatisme, avec par exemple la création de la Corporation paysanne, instaurée le 2 décembre 1940, puis la promulgation de la Charte du Travail le 26 octobre 1941, mais celle-ci est en réalité un système mort-né qui montre les limites du projet corporatiste auquel s'oppose une partie des collaborateurs.

La politique scolaire offre un autre exemple du caractère ambigu de la politique de Vichy. Les premières mesures en matière scolaire visent d'abord à saper le pouvoir des syndicats enseignants et en particulier du SNI. Ce n'est qu'à partir de septembre que se dessine une politique plus favorable à l'Église, avec l'abrogation, le 3 septembre 1940, de la loi du 7 juillet 1904 interdisant l'enseignement aux congrégations. Mais c'est surtout sous le gouvernement de l'amiral Darlan, avec la nomination du philosophe Jacques Chevalier, que des dispositions « cléricales » sont adoptées, avec en particulier la possibilité offerte aux communes de subventionner les écoles privées (6 janvier 1941). Chevalier réintroduit aussi l'enseignement des devoirs « envers Dieu » et intègre l'enseignement religieux, qui reste facultatif, dans les horaires scolaires. Mais les protestations face à cette décision entraînent son départ, signe que, dans l'entourage de Pétain, et davantage encore parmi les collaborationnistes parisiens, il n'y a pas unanimité pour approuver la politique cléricale du régime. Jérôme Carcopino poursuit son œuvre, en en atténuant certaines mesures sur l'enseignement religieux qui est cependant conservé. Il reste réservé devant l'extension des subventions à l'école privée, mais le principe en est désormais admis. Elles représentent 450 millions en 1941, 386 millions en 1942 et 471 millions en 1943.

Vichy s'appuie sur l'Église, mais ne peut être considéré comme un régime clérical. Le Conseil national formé en 1941 pour remplacer les chambres ne compte que trois représentants du clergé, dont Mgr Beaussart, évêque auxiliaire de Paris, mais aussi le pasteur Boegner, signe de la volonté de ne pas donner l'impression de donner le pouvoir à un seul camp. Y figurent aussi des anticléricaux notoires à l'image de Jacques Doriot. Du reste, le projet de constitution élaboré par le Conseil national, en juillet 1941, ne remet pas fondamentalement en cause l'œuvre de la République, puisqu'il précise, dans une formule ambiguë : « L'État est séparé des Églises, mais ne les ignore pas. Il peut, dans l'intérêt public conclure des accords avec elles », ce qui renvoie aux négociations sur l'école. Mais, on le voit, l'élément laïc du Conseil national a très fortement réduit la portée d'une union entre l'État et l'Église.

Depuis 1940, l'épiscopat cherchait à obtenir un statut pour les congrégations, mais ses partisans se heurtaient à Vichy à des oppositions, y compris celles de fonctionnaires de l'administration des cultes, tels Louis Canet, de tradition gallicane, peu prompt à laisser se reformer la puissance des congrégations et qui, au Conseil d'État, agit jusqu'en 1944 contre leur reconnaissance. Pourtant un statut est adopté le 8 avril 1942. Il est très favorable aux congrégations puisqu'il abolit de fait les dispositions de la loi de 1901 à leur égard et leur demande une simple demande de reconnaissance accordée par le Conseil d'État, ce qui leur permet de recevoir dons et legs. En fait, sous la pression de la DRAC qui voulait le droit commun des associations, la plupart des congrégations ne demandèrent pas la reconnaissance légale, seules trois ayant fait cette démarche à la fin de la guerre.




La jeunesse : un enjeu

Vichy a fait de la jeunesse un axe prioritaire de sa politique. Il s'agit de former l'élite qui construira la France après la défaite. C'est dans cet esprit que sont créés les Compagnons de France, dont l'initiative revient à un ancien scout, Henry Dhavernas qui s'entoure d'une équipe dirigeante où l'on retrouve d'autres anciens scouts comme André Cruziat, mais aussi d'anciens membres du PSF, tel Étienne de Croy ou Claude Huart. Les compagnons deviennent l'avant-garde de la révolution nationale. C'est dans le même esprit aussi que sont établis les Chantiers de jeunesse à partir de l'été 1940, qui sont également pris en mains par un ancien scout, Joseph de La Porte du Theil. Mais c'est surtout avec la création des écoles de cadres que Vichy espère refonder une nouvelle société. Il existe dès 1940 un réseau d'une cinquantaine d'écoles régionales ou spécialisées d'où émergent trois écoles nationales parmi lesquelles l'école des cadres d'Uriage, près de Grenoble, dirigée par le commandant Pierre Dunoyer de Ségonzac. Pleinement acquise à l'idéologie de la révolution nationale, l'école d'Uriage puise cependant aussi son influence dans la démocratie chrétienne. Elle accueille ainsi Emmanuel Mounier venu y faire des conférences ou Hubert Beuve-Méry, journaliste au Temps, futur fondateur du Monde. Ainsi se diffuse un esprit de contestation qui finit par faire de l'école d'Uriage un lieu de passage vers la résistance, ce qui lui vaudra d'être supprimée par Laval en janvier 1943, après avoir accueilli entre autres Gilbert Dru et Jean-Marie Domenach, futurs résistants. L'exemple de l'école d'Uriage illustre bien la complexité de l'adhésion au régime de Vichy de la part de catholiques qui peuvent accepter l'idéologie de la révolution nationale, sans pour autant se rallier à la collaboration.

Les initiatives de Vichy en faveur de la jeunesse ne se concrétisent cependant pas par l'instauration d'un mouvement de jeunesse unique que souhaitaient créer certains collaborateurs, à l'image de Doriot, et ce afin de mieux encadrer les mouvements de jeunesse existants. Or si le projet de jeunesse unique échoue, c'est en grande partie sous la pression des mouvements de jeunesse chrétiens rassemblés au sein de l'ACJF et qui connaissent un engouement sans précédent pendant la guerre - on estime qu'un jeune sur sept est affilié à l'un de ces mouvements. Laval, en 1943, tente de les encadrer en créant les Équipes nationales auxquels les jeunes de ces mouvements doivent adhérer, mais à l'été 1943, l'ACJF interdit à ses membres de se plier à cette demande, ce qui marque la distance de plus en plus grande prise entre la jeunesse chrétienne et Vichy.








Chrétiens et juifs dans la guerre


La politique antisémite de Vichy

La législation sur les juifs établie par Vichy est sans conteste l'une des marques les plus fortes de ce régime et ce d'autant mieux que cette législation est adoptée avant même les débuts de la collaboration, c'est-à-dire qu'elle est le résultat de l'initiative propre des hommes de Vichy. Elle s'inscrit dans le prolongement d'un courant d'antisémitisme qui s'est exacerbé au cours des années 1930, atteignant une violence verbale, voire physique, sans précédent. Comme à l'époque de l'affaire Dreyfus, cet antisémitisme se nourrit d'un antijudaïsme très marqué au sein de l'Église catholique. Le premier commissaire général aux questions juives, Xavier Vallat, appartient lui-même à la droite catholique. De même, les partisans de l'Action française continuent à exprimer un antisémitisme viscéral. Mais l'antisémitisme a également d'autres sources, non religieuses, et s'exprime sous la plume d'hommes très éloignés des Églises, tels Henri Béraud, Louis-Ferdinand Céline, Lucien Rebatet ou Louis Darquier de Pellepoix. Les journaux comme Gringoire, Candide, ou Je suis partout, principaux vecteurs de cet antisémitisme n'affichent aucune référence chrétienne. À l'inverse, à la veille de la guerre, les publications catholiques ne se caractérisent guère par leurs propos antisémites. L'étude du journal La Croix, comparée à ce qu'il diffusait à la fin du XIXe siècle, est à cet égard éclairante. Après avoir été discret sur les persécutions antisémites en Allemagne, La Croix en informe très précisément ses lecteurs à partir de 1938. Par ailleurs, s'est développé au sein du catholicisme un courant philosémite illustré par des personnalités comme le Père Bonsirven ou Jacques Maritain. Plusieurs évêques, à l'image du cardinal Verdier ou de Mgr Rémond, rappellent également l'incompatibilité entre le christianisme et le racisme, position soutenue par la Fédération Nationale Catholique. Enfin, le colonel de La Rocque, chef de file du PSF, a, à plusieurs reprises, condamné l'antisémitisme.

Au cours de l'été 1940, plusieurs mesures étaient revenues sur les naturalisations effectuées depuis 1927 - cela concerne 6 000 Juifs sur 15 154 dossiers- et limitaient l'accès à la fonction publique aux citoyens nés de père français. Le statut des juifs du 3 octobre 1940 va beaucoup plus loin. Préparé par le Garde des sceaux, Raphaël Alibert, il interdit aux juifs toute fonction politique, ainsi que l'appartenance à la magistrature. En mars 1941, est créé le Commissariat général aux questions juives, confié à Xavier Vallat, qui procède à l'épuration de 3 000 fonctionnaires. Le 2 juin 1941, un second statut des juifs est adopté. Il limite l'accès de certaines professions aux juifs, de même que l'entrée dans les lycées et universités. Il prévoit l'aryanisation des entreprises juives et redéfinit, dans un sens plus rigoureux, la qualité de juif. Après le retour de Laval au pouvoir en avril 1942, et le remplacement de Xavier Vallat par Darquier de Pellepoix, le régime de Vichy se lance dans une politique de collaboration plus intense, qui passe notamment par l'aide apportée par le gouvernement français à la solution finale. Les premières déportations massives commencent en mai-juin 1942, le port de l'étoile jaune est obligatoire à compter du 28 mai dans la zone nord. Le 17 juillet a lieu la rafle du Vel d'Hiv à Paris, suivie d'une autre grande rafle en zone sud à la fin du mois d'août, toutes deux effectuées par la police française.




La réaction des Églises

Face au premier statut des juifs, la réaction de l'Église catholique est inexistante alors que l'ACA a su dès la fin août 1940 que ce statut se préparait, mais elle considère alors que l'État est dans son droit en érigeant des restrictions à l'entrée dans la fonction publique. Son silence, d'autant plus criant aux yeux de l'historien qu'il connaît la suite des événements, laisse indifférent l'opinion à l'époque et est largement partagé, y compris au sein de la fonction publique et de la magistrature, pourtant directement touchées par les effets du statut. Le pasteur Boegner ne réagit pas davantage sur cette question. En revanche, dès le mois de décembre, lors d'une visite à Pétain, il attire son attention sur le sort des juifs étrangers et le 26 mars 1941 s'adresse à Darlan pour que soit améliorée la situation faite aux Juifs.

C'est après le second statut des juifs que les premières réactions se manifestent, mais elles ne proviennent pas de la hiérarchie, toujours silencieuse. L'ACA se contente en juillet d'une déclaration dans laquelle elle rappelle le sens du respect de la personne humaine. En revanche, dans le premier Cahier de Témoignage chrétien qui paraît en novembre 1941, le Père Gaston Fessard condamne le racisme, en lançant cet avertissement « France, prends garde de perdre ton âme ! ». Le mouvement « Amitié chrétienne » qui naît à Lyon à la fin de 1941 fait aussi de l'aide aux juifs un de ses chevaux de bataille. Chez les protestants, très tôt mobilisés pour venir en aide aux réfugiés juifs, notamment par l'intermédiaire de la CIMADE, association fondée en 1939, on se mobilise également contre le sort fait aux Juifs. Les Thèses de Pomeyrol fustigent « tout statut rejetant les juifs hors des communautés humaines ».

Finalement, il faut attendre l'annonce des premières déportations à l'été 1942 pour que quelques évêques interviennent. Encore le silence est-il toujours de mise en zone occupée, la seule intervention de l'ACA n'étant pas rendue publique. Le premier évêque à intervenir est Mgr Saliège, archevêque de Toulouse, dans une lettre qu'il fait lire en chaire par son clergé le 23 août et dans laquelle il se dit horrifié, rappelant à propos des juifs « ils sont nos frères ». Mgr Théas, évêque de Montauban, joint sa voix à la sienne, de même que le cardinal Gerlier. Au total, cinq évêques interviennent publiquement, suscitant une vague d'anticléricalisme virulent dans la presse collaborationniste de Paris. Mais dans l'ensemble l'épiscopat est resté silencieux, suivant en ce domaine l'attitude du Saint-Siège. Pie XII, informé de l'existence de la solution finale dès 1942, renonce à toute intervention publique pour dénoncer le génocide des juifs, se contentant, dans des messages radiodiffusés, notamment à Noël 42, d'évoquer « les centaines de milliers de personnes qui (...) ont été vouées à la mort ou à une progressive extinction ». Même isolées, les interventions de quelques évêques ont toutefois contribué à une prise de conscience de la part d'une partie de l'opinion. Le silence de l'Église catholique pendant la Seconde Guerre mondiale a conduit l'épiscopat français, dans une déclaration publiée à Drancy - lieu symbolique - en 1997, à faire acte de repentance pour son attitude à l'époque, deux ans après la déclaration du président de la République, Jacques Chirac, reconnaissant la responsabilité de l'État français dans les actes commis par le régime de Vichy.




Les juifs au sortir de la guerre

La communauté juive comptait en France 300 000 membres en 1939. 75 721 ont été déportés dans les camps de concentration, dont un tiers était de nationalité française, un tiers polonais, le tiers restant de diverses origines. 2 500 survécurent. Par rapport aux autres pays européens, la proportion de juifs déportés est plus faible (23 % contre 55 % pour la Belgique par exemple), et ce malgré la politique antisémite du régime de Vichy. Cela s'explique en grande partie par l'aide apportée aux juifs dans leur fuite vers l'étranger, le passage en zone libre offrant une garantie provisoire jusqu'en 1942, mais étant souvent le point de départ vers un exil plus lointain. Beaucoup de juifs ont également vécu cachés, bénéficiant de la solidarité de familles, de communautés religieuses, d'un curé, d'un pasteur, de villages entiers parfois, comme dans les Cévennes où des communautés protestantes font jouer le réflexe d'entraide envers une autre communauté persécutée.

À la Libération, on dénombre entre 180 et 200 000 juifs en France. C'est une communauté totalement traumatisée, et complètement désorganisée qui doit aussi composer avec le rôle ambigu joué par l'Union générale des juifs de France (UGIF), mise en place par Vichy en lieu et place de toutes les autres associations juives et qui eut un rôle social d'assistance envers les populations juives, mais fut aussi accusée d'avoir aidé le régime dans la traque de ses correligionnaires. Mais les juifs peuvent aussi compter sur ceux des leurs entrés en résistance et présents dans les instances de la République restaurée, à l'image de Pierre Mendès France, pour faire valoir leurs droits.








Les chrétiens dans la résistance


La résistance militaire

La participation de chrétiens à la Résistance est immédiate, mais agissent-ils en tant que chrétiens ou même en chrétiens ou bien avant tout comme démocrates ? Il faut aussi distinguer entre la résistance contre l'occupant et la résistance contre Vichy. C'est d'abord contre l'occupation allemande que se mobilisent les chrétiens dont certains peuvent en même temps être favorables à la politique proposée par Vichy. Les premiers actes de résistance sont constitués par des proclamations écrites. Edmond Michelet distribue ainsi à Brive des tracts appelant à lutter contre l'occupant dès le 17 juin 1940. Puis l'on en vient généralement à la rédaction d'un journal qui donne naissance à un réseau de résistance chargé d'abord d'organiser la diffusion du journal. Puis ces réseaux s'engagent progressivement dans l'action armée. C'est ainsi que se constitue le réseau Liberté, du nom du journal de tendance démocrate-chrétienne publié dès la fin de 1940 par Pierre-Henri Teitgen et François de Menthon. Appartiennent notamment à ce réseau Champetier de Ribes, Michelet ou Étienne Borne. Après sa fusion avec le Mouvement de Libération nationale d'Henri Fresnay et Claude Bourdet, il donne naissance au Mouvement de Libération Française, plus connu par le nom du journal qu'il édite, Combat, signe que l'action de propagande a longtemps primé sur l'activité militaire. On trouve aussi des chrétiens dans d'autres mouvements, par exemple à Libération nord où figurent de nombreux syndicalistes venus de la CFTC, à Défense de la France, et même au Front national, principal mouvement constitué par le Parti communiste en mai 1941, auquel appartient par exemple l'abbé Chevrot, curé de Saint-François-Xavier à Paris.

Après l'entrée des Allemands en zone sud, une partie des officiers de l'armée de Vichy, parmi lesquels de nombreux catholiques, passe dans la résistance, et fonde l'Organisation de la Résistance Armée. Le STO à partir de 1943 suscite un nouvel appel vers la résistance avec en particulier la création du mouvement des Jeunes Chrétiens Combattants, par Gilbert Dru, venu de la JEC. Au même moment, des catholiques proches de l'Action française choisissent la voie de la résistance en créant la Confrérie Notre-Dame, à laquelle adhèrent Guillain de Bénouville ou le colonel Rémy. La résistance chrétienne reflète donc la diversité des engagements d'avant-guerre. Les mouvements d'action catholique, le syndicalisme, les partis d'inspiration démocrate chrétien, comme la Jeune République ou le PDP, ont préparé à ce type d'engagement, sur le plan pratique en incitant à l'engagement, sur le plan idéologique en formant leurs membres à l'antifascisme depuis les années 1930.




La résistance spirituelle

Le terme de « résistance spirituelle » désigne une forme de résistance provoquée par des raisons religieuses, et qui donc a recours à l'esprit pour défendre des principes religieux. L'exemple le plus manifeste en est fourni par la création des Cahiers de Témoignage chrétien, dont le titre dit bien l'ambition d'exprimer un point de vue chrétien face à l'occupation et face à l'idéologie nazie. On trouve à l'origine de cette initiative deux jésuites, les Pères Chaillet et Fessard. Celui-ci lance, dans le premier cahier, en novembre 1941, « France, prends garde de perdre ton âme », contre le racisme. Onze autres cahiers suivront, diffusés au total à 50 000 exemplaires, auxquels il faut ajouter le Courrier, tiré à 1,5 million d'exemplaires. Les Cahiers reçoivent la collaboration de catholiques, mais aussi de protestants, à l'instar du pasteur Roland de Pury.

Comme les Cahiers de Témoignage chrétien, c'est à Lyon, capitale de la résistance spirituelle, que se constituent les Amitiés françaises, également animées par le Père Chaillet, et dont l'objectif premier est de venir en aide aux réfugiés juifs. On compte dans ses rangs de nombreux chrétiens, tels Jean-Marie Soutou, Joseph Rovan ou Germaine Ribière. C'est aussi un objectif humanitaire que se fixe la CIMADE, qui se consacre essentiellement à l'aide aux réfugiés. Sans appartenir à une organisation ou à un réseau, nombre de chrétiens ont également agi pour venir en aide à des juifs. Les exemples sont nombreux de tels engagements qui furent souvent discrets et qui n'empêchaient pas parallèlement certains d'entre eux d'être des partisans du maréchal Pétain. Pour bon nombre de chrétiens, comme pour bon nombre de Français, l'attitude pendant la guerre n'a pas répondu à un choix manichéen, mais s'est infléchie en fonction des périodes et des cas de conscience auxquels chacun était confronté.

Le départ de jeunes gens pour le Service du Travail Obligatoire suscite une autre forme d'engagement, avec la création d'une aumônerie clandestine, qui favorise l'envoi en Allemagne de prêtres qui partagent le sort des jeunes ouvriers, pour leur apporter secrètement des secours spirituels ; c'est la naissance des prêtres ouvriers. La plupart sont arrêtés par la Gestapo, signe de la crainte suscitée par cette forme de résistance spirituelle.

Il ne faut pas non plus négliger le rôle de l'engagement des chrétiens à l'extérieur, à Londres tout d'abord où s'illustre par exemple Maurice Schumann, à Alger ensuite, voire aux Amériques d'où se déploient les critiques d'un Maritain depuis les États-Unis ou d'un Bernanos exilé au Brésil.




Les influences chrétiennes au CNR

La part des démocrates-chrétiens est telle dans la résistance qu'il n'apparaît pas illégitime, après l'arrestation de Jean Moulin, de confier à l'un d'entre eux, Georges Bidault, la présidence du Conseil National de la Résistance. Bidault assume cette présidence jusqu'à la Libération. Au côté de Bidault, la place des chrétiens n'y est pas négligeable, avec un représentant de la CFTC, Gaston Tessier et un représentant du PDP. Au Comité général d'études, mis en place pour préparer l'après-guerre, siège François de Menthon, ancien président de l'ACJF. Les influences démocrates-chrétiennes se font donc sentir dans l'élaboration du programme du CNR, même si le projet initial est d'origine socialiste. Certes, ce programme, élaboré entre la fin de 1943 et le début de 1944 ne fait pas référence au suffrage des femmes, mais le souci de réformer la démocratie parlementaire comme les projets sociaux formulés par le programme renvoient à des préoccupations chères aux démocrates-chrétiens.

Lors du défilé qui marque la libération de Paris, le 26 août 1944, Georges Bidault est au premier plan derrière le général de Gaulle, marquant le rôle des catholiques dans la guerre. Le cortège se rend à Notre-Dame pour entendre un Te Deum. Encore une fois, la cathédrale de Paris joue son rôle de temple national, mais en l'absence de l'archevêque, le cardinal Suhard, auquel il est reproché d'avoir présidé les obsèques du collaborationniste, Philippe Henriot, abattu par la résistance à la fin du mois de juin. Ce retrait de l'archevêque, compensé par la forte présence des chrétiens résistants, est symbolique de la nouvelle relation qui s'engage désormais au sein de l'Église. Face à un épiscopat majoritairement discrédité, les laïcs aspirent à l'autonomie. Nombre de crises à venir avec la hiérarchie s'expliquent par le contentieux né de la guerre.







Chapitre 17

Les chrétiens en politique au lendemain de la Seconde Guerre mondiale

L'Église catholique aurait pu pâtir du large soutien de la hiérarchie au régime de Vichy. Mais elle bénéficie après la guerre de l'engagement des certains de ses membres dans la résistance, lesquels prennent une part active à la reconstruction du pays, non sans avoir au préalable pris leurs distances avec une institution qui s'est à leurs yeux déconsidérée. L'engagement des catholiques est de ce point de vue moins soumis au contrôle du clergé que par le passé.




La création du MRP


Un parti démocrate chrétien

Le Mouvement Républicain Populaire naît au sortir de la guerre, très précisément en novembre 1944, après l'échec rencontré pour constituer un grand parti travailliste qui aurait réuni toutes les forces politiques issues de la résistance non communiste. Le MRP a pour ambition de réunir l'ensemble de la famille démocrate-chrétienne, de façon plus large que le PDP d'avant-guerre. Il refuse l'appellation de « parti », ce qui correspond au rejet du système des partis. Il récuse aussi toute référence au christianisme, mais s'ancre dans la référence à la République, l'adjectif « populaire » renvoyant au Parti Populaire Italien de Don Sturzo. Le MRP n'entend être en rien inféodé à l'Église, surtout en cette période de discrédit de la hiérarchie. Il s'agit donc d'un parti non confessionnel qui toutefois recrute largement parmi les catholiques et notamment parmi les militants de l'action catholique.

Ainsi parmi les 30 membres de la Commission exécutive, organe dirigeant du mouvement, en 1945-6, on compte quatre anciens présidents de l'ACJF dont François de Menthon, et un ancien vice-président, Georges Bidault, ainsi que l'un des fondateurs de la JOC en France, Paul Bacon. Mais au niveau des instances dirigeantes, ce sont surtout les anciens du PDP qui dominent puisqu'ils sont 21 sur 30 à avoir appartenu à ce parti avant guerre auxquels on peut ajouter deux anciens de la Jeune République, dont Maurice Schumann qui devient en novembre 1944 le premier président du MRP. Si l'on élargit les élites politiques du MRP en prenant en compte l'ensemble des députés élus entre 1945 et 1946, soit un corpus de 204 personnes, force est de constater que leur engagement politique était faible avant 1939. Ils sont venus majoritairement à l'action politique par la résistance à laquelle 126 ont participé. En revanche, leur engagement dans des mouvements d'action catholique est important : 105 ont appartenu à l'ACJF, 23 à la JOC, 17 à la JEC et 12 à la JAC. 60 enfin sont passés par la CFTC. C'est dire qu'ils se sont formés à l'action politique dans des mouvements liés à l'Église, ce qui montre l'importance de ce réseau d'associations constituées pendant l'entre-deux-guerres. Car, l'analyse au plan local, dans les conseils municipaux ou généraux ne fait que confirmer cette tendance observée au plan national. Il en ressort un personnel politique neuf, interclassiste, puisque parmi les 204 députés MRP des premières législatures se côtoient des agriculteurs (28), des artisans (17), des entrepreneurs (13) des représentants de professions libérales (55), des employés (32), des fonctionnaires et professeurs (27) et enfin des ouvriers (25).




Le succès électoral

Le MRP rencontre un succès incontestable à l'occasion des premières élections de l'après-guerre, avant de voir son audience décroître et stagner dans la décennie 1950.
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Mais en 1945-6, il est l'un des principales forces politiques du pays, il arrive même en tête lors des élections de juin 1946, bénéficiant alors de sa position de refus de la constitution proposée par la première assemblée constituante et du soutien des gaullistes. Il fait en effet figure à cette date de parti gaulliste, avant que De Gaulle fonde le RPF en 1947. Dans l'immédiat après-guerre, 
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il draine aussi les suffrages d'une droite déconsidérée par la collaboration avec le régime de Vichy et qui se reconstitue à partir de 1948, sous l'étiquette du Centre National des Indépendants. Les scores de 1945-46 sont donc exceptionnels ; ils n'en dessinent pas moins une France démocrate chrétienne appuyée sur les régions de chrétienté que sont l'Ouest, l'Est, mais aussi le pourtour sud-sud-est du Massif central avec des prolongements vers le sud-ouest basque et le Jura. Le rapprochement entre la carte du vote MRP en 1946 et la carte de la pratique religieuse dans la France rurale, publiée au même moment par le chanoine Boulard, est à cet égard frappant.




Un programme révolutionnaire

Très fortement inspiré du programme du CNR, le premier manifeste du MRP met largement en avant la notion de révolution, entendue comme une transformation de la société et une réforme en profondeur de la démocratie française. Il se prononce notamment très clairement pour une intervention de l'État dans l'économie et défend le principe des nationalisations des industries clés ou du crédit. Il prône en outre des réformes sociales, passant par une grande participation des syndicats à la vie de l'entreprise comme aussi par la garantie d'un salaire minimum et d'un logement pour tout travailleur. C'est donc à une « rupture avec le système capitaliste » qu'appelle le MRP en 1944, mais dans le même temps il se présente comme le garant d'un « nouveau droit de propriété », garantie de « l'épanouissement de la liberté individuelle », autrement dit il se pose en rempart contre le communisme. Cet anticommunisme, encore exprimé avec nuance à la Libération, reste une des caractéristiques du MRP dans les années suivantes, et surtout après la rupture de 1947.




L'acceptation d'une République laïque et sociale

Les discussions sur la constitution de la IVe République ont été longues. Le premier projet proposé par l'Assemblée constituante est repoussé par l'électorat, le MRP ayant appelé à voter non, considérant que la constitution faisait la part trop belle à un régime d'assemblée qui risquait de favoriser la gauche marxiste. Le second projet lui apparaît un compromis acceptable. Le MRP se sépare alors du général de Gaulle qui appelle pour sa part à voter contre ce projet, après avoir formulé dans le discours de Bayeux le 16 juin 1946 ses préférences en matière constitutionnelle. Pour la première fois dans l'histoire constitutionnelle française, la constitution de 1946 précise, dans son article premier, que « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale ». Le terme « laïque » a été ajouté à la formule qui figurait dans le précédent projet. En revanche, du projet d'avril 1946 a disparu l'article 13 de la déclaration des droits sur la liberté de conscience qui donnait un tour constitutionnel à la séparation des Églises et de l'État. Mais en appelant à voter en faveur de cette constitution, le MRP cautionne de fait l'inscription dans le marbre constitutionnel du caractère laïque de la République. C'est le résultat d'un processus d'acceptation amorcé dès l'entre-deux-guerres et qui a trouvé son aboutissement dans la déclaration de l'ACA du 13 novembre 1946, les évêques de France admettant la « laïcité de l'État » comprise comme découlant de la liberté laissée à chaque religion, mais récusant en revanche, le « laïcisme », c'est-à-dire un système de gouvernement visant à imposer une philosophie antireligieuse.

Les démocrates chrétiens ont également obtenu satisfaction, dans la constitution de 1946, par la reconnaissance d'une part de l'égalité des droits entre hommes et femmes - c'est la confirmation du droit de vote accordé aux femmes par l'ordonnance du 1944 - mais aussi par l'inscription d'un devoir de la Nation d'assurer « à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement », l'idée d'une protection particulière accordée à l'enfant et à la mère étant ensuite développée. Il faut rappeler à ce propos le rôle qu'a joué le MRP dans le maintien d'une politique familiale avancée, avec l'essor des allocations familiales et la mise en place de la Sécurité sociale. Cette politique familiale s'inscrivant dans la continuité des mesures prises dès la fin de la IIIe République et prolongées par le régime de Vichy.

En revanche, le MRP ne parvient pas au sortir de la guerre à conserver le principe des subventions publiques aux écoles privées. Au terme d'un débat houleux, celles-ci sont supprimées en 1945. La question du financement des écoles catholiques devient dès lors un des éléments majeurs du débat politique, même si le MRP est souvent dépassé, sur cette question, par l'opinion catholique au sein de laquelle les associations de parents d'élèves, mais aussi dans certaines régions, comme l'Ouest, le clergé, se montrent très actifs. Il faut attendre septembre 1951, au lendemain des élections législatives, pour que soient votées deux lois, les lois Marie et Barangé, qui ouvrent une porte aux subventions aux écoles privées. La loi Marie permet aux élèves du privé d'avoir accès aux bourses et la loi Barangé accorde un crédit de 3 000 francs par an aux familles ayant un enfant scolarisé dans le primaire. Mais la question scolaire n'est pas encore réglée.




La construction européenne

Le MRP ne participe pas aux premières initiatives européennes pour constituer un mouvement européen démocrate-chrétien en faveur de la construction européenne. Il est ainsi absent du congrès fondateur des Nouvelles Équipes Internationales qui se réunit en Suisse en juin 1947. Il est vrai que les démocrates-chrétiens sont alors divisés sur l'Europe à construire, les Français s'inquiétant de la place qui pourrait être faite à l'empire dans cette Europe unie. Le MRP défend alors l'empire colonial, la réflexion sur la décolonisation évoluant au cours des années 1950, notamment sous l'influence des épiscopats des pays concernés, partiellement relayés par l'épiscopat français.

C'est l'exacerbation des tensions entre l'ouest et l'est et la volonté de lutter contre le communisme qui contribue, à la fin des années 1940, au rapprochement des démocrates chrétiens sur l'Europe, ceux-ci suivant l'évolution de la politique vaticane qui vient de réitérer la condamnation du communisme. Désormais les démocrates chrétiens s'affirment de fervents partisans de l'union européenne. C'est l'un d'entre eux, Robert Schuman, qui lance le projet de Communauté Économique du Charbon et de l'Acier en 1950. Puis le MRP soutient le plan d'une Communauté Européenne de Défense, présenté par René Pleven, et reprochera vivement à Pierre Mendès France de ne pas avoir réussi à la faire adopter par l'Assemblée nationale en 1954. Le traité de Rome, signé en 1957, parachève cette politique en faveur de l'Europe défendue par le MRP qui, fait caractéristique, rompt avec le général de Gaulle en 1962, sur la question de l'Europe.








La crise progressiste


La naissance du progressisme chrétien

La guerre a conduit les chrétiens engagés dans la résistance à travailler en commun avec d'autres forces politiques, notamment le parti communiste. Cette collaboration se poursuit, au sein du gouvernement, jusqu'à la rupture de mai 1947. Cette rupture, au niveau gouvernemental, ne signifie pas l'arrêt de toute coopération entre chrétiens et communistes, ce qui donne lieu à des débats houleux au sein même des Églises. Or ces contacts sont nombreux. À partir de 1947, l'Union des Chrétiens Progressistes accueille des chrétiens compagnons de route du PCF, à l'exemple d'André Mandouze, et publie un bulletin Des chrétiens prennent position, qui tire à environ 5 000 exemplaires. Dans le même temps, de nombreux ouvriers chrétiens s'engagent à la CGT. C'est le cas en particulier de membres du Mouvement Populaire des Familles qui, du fait de son engagement syndical, perd sa reconnaissance comme mouvement d'action catholique en 1950, et donne naissance au Mouvement de Libération du Peuple détaché de tout lien avec l'Église. Le MLP publie l'hebdomadaire Monde Ouvrier, et reste très proche du PCF du moins jusqu'en 1956. Il amorce alors un virage qui le conduit à se fondre en 1957 dans l'Union de la Gauche socialiste (UGS), qui elle-même est l'une des composantes fondatrices du PSU en 1960.

Le mouvement des prêtres ouvriers est également au cœur de ce débat. Il est le résultat des réflexions développées par deux prêtres, Henri Godin et Yvan Daniel, auteur en 1943 d'un rapport intitulé France, pays de mission ? dont l'archevêque de Paris, le cardinal Suhard, demande la publication, avant de répondre aux préoccupations formulées par ses auteurs en créant la Mission de Paris. Elle est chargée de former des prêtres pouvant s'insérer dans les quartiers ouvriers, y compris en devenant ouvriers eux-mêmes. L'expérience des aumôniers envoyés assister les jeunes partant en Allemagne pour le STO a contribué à lancer cette expérience. Les prêtres ouvriers sont une dizaine en 1947, une centaine en 1953. Ils forment un mouvement organisé, car, à partir de 1949, ils prennent l'habitude de se réunir deux fois par an. Beaucoup se syndiquent, notamment à la CGT, participent à des manifestations, à des grèves, et sont donc en première ligne dans le contact avec les communistes. Le roman de Gilbert Cesbron, Les saints vont en enfer, publié en 1952, popularise leur action. Il en est de même par exemple de militantes chrétiennes comme Madeleine Delbrêl, assistante sociale envoyée à Ivry dans les années 1930.

La tentation philo-communiste touche aussi les milieux intellectuels, à l'image de la revue Esprit, dirigée jusqu'à sa mort en 1950 par Emmanuel Mounier, puis par Jean-Marie Domenach. Sensible à certains thèmes développés par les communistes, notamment au plan international (paix, lutte contre l'arme atomique, décolonisation) Esprit conserve toutefois son indépendance et se montre critique à l'égard de l'évolution des démocraties populaires à l'est de l'Europe. Témoignage chrétien, hebdomadaire issu de la Résistance, dirigé par Georges Montaron, garde ses distances avec le PCF tout en partageant également certains de ses combats. Ces deux revues sont des composantes de ce que François Mauriac a désigné comme « l'aile marchante du catholicisme français ». On peut leur associer aussi le mouvement Jeunesse de l'Église, fondé par Maurice Montuclard en 1943, l'association Économie et Humanisme, fondée par un dominicain, le Père Lebret, ou le mouvement la Vie nouvelle créé par André Cruziat, venu du scoutisme.

À partir de 1950, la mouvance progressiste se retrouve autour du journal La Quinzaine, lancé par Ella Sauvageot, ancienne administratrice de Temps présent. Ce journal devient le carrefour des chrétiens soucieux de rester en contact avec le parti communiste, et généralement impliqués dans le combat pour la paix mais aussi pour la décolonisation.




L'engagement pour la paix

La question de la lutte contre l'arme atomique offre une bonne illustration de ce rapprochement entre catholiques et communistes, d'autant mieux qu'elle s'inscrit dans le prolongement des réflexions nées dans la résistance. Or après 1947, les communistes se lancent dans une vaste campagne contre l'arme atomique - l'URSS n'en dispose pas encore. Ils suscitent en 1948 la création du Mouvement de la paix dont l'une des chevilles ouvrières est l'abbé Boulier. En mars 1950, ils lancent l'Appel de Stockholm demandant l'interdiction de l'arme atomique. Une très vaste campagne de pétition est alors engagée qui connaît un très grand succès en France.

Le thème de la paix ne peut laisser les chrétiens indifférents. Ils se divisent toutefois sur l'opportunité de signer l'appel de Stockholm. L'épiscopat dissuade les catholiques de s'y rallier, de même que la presse de droite. Mais même des revues comme Esprit et Témoignage chrétien sont réticents, craignant d'être manipulés par les communistes, ce qui n'empêche pas certains de leurs collaborateurs de signer, à titre individuel, l'appel. En fait, la mobilisation des chrétiens autour de l'Appel de Stockholm permet de bien dessiner le camp du progressisme chrétien. Ainsi en mai 1950, 46 personnalités signent le « Manifeste des chrétiens contre la bombe atomique ». Il y a parmi eux des représentants de l'UCP (André Mandouze, Marcel Moiroud), de Jeunesse de l'Église (Maurice Montuclard), d'Économie et Humanisme (Père Desroches), d'Esprit (Jean Lacroix), de Témoignage chrétien (Georges Montaron), ainsi que des prêtres et théologiens, tels que Mgr Chevrot, le Père Chenu, le Père Hollande, supérieur de la Mission de Paris.

De son côté, la hiérarchie condamne ce ralliement et promeut un autre mouvement qui œuvre en faveur de la paix, Pax Christi, lancé en 1949 à l'initiative du pape et dont le cardinal Feltin, devenu archevêque de Paris en 1949, est en France la cheville ouvrière.




Les catholiques et l'anticommunisme

L'entrée dans la guerre froide, à partir de 1947 provoque un affrontement vif au sein de l'Église entre les chrétiens proches du parti communiste et ceux qui au contraire condamnent toute alliance avec le PCF et font de l'anticommunisme un de leurs principaux chevaux de bataille. C'est le cas en particulier de la frange traditionaliste du catholicisme français, malmenée à la Libération à cause de son adhésion à Vichy et qui trouve dans le combat contre le progressisme l'occasion d'une nouvelle jeunesse. Ce courant s'incarne à travers des journaux, à l'image de l'Homme nouveau, ou Aspects de la France, organe des monarchistes qui défendent à la même époque la cause de Maurras et de Pétain. Il s'incarne aussi dans la revue La Pensée catholique, fondée en 1945 par Jean Ousset, avec le projet de former une élite chrétienne pour la reconquête de la cité. Ousset lance parallèlement en 1946 le Centre d'études critiques et de synthèse qui publie un bulletin, Verbe. Le CECS prend le nom de Cité catholique en 1949.

Jean Madiran (pseudonyme de Jean-Louis Arfel) appartient également à cette mouvance. Né en 1920, héritier de Maurras auquel il consacrera un livre en 1966, professeur de philosophie, devenu journaliste, il fonde Itinéraires en 1956, tout en collaborant à Rivarol, mais quitte ce dernier en 1958 quand y entre Lucien Rebatet, considérant qu'une même revue ne peut accueillir des défenseurs et des adversaires de l'Église. Itinéraires se fait le défenseur de l'Occident chrétien, contre la soviétisation, notamment à l'occasion de la crise de la Hongrie, et défend l'Algérie française, avant d'être condamné par l'épiscopat en 1966.

On peut aussi associer à cette mouvance un homme comme Pierre Lemaire, né en 1903, qui fonde en 1945 un groupe de parents catholiques éducateurs qui devient en 1946 le Comité de parents pour la réforme de l'enseignement ; il lance aussi la revue Paternité-Maternité, et exerce une réelle influence au sein de l'Église, notamment auprès du Saint-Siège.




Les condamnations romaines

Comme au début du siècle, à l'occasion de la crise moderniste, le courant intransigeant au sein de l'Église joue un rôle essentiel pour faire condamner le progressisme et toute forme de relation avec le communisme. Le Saint-Siège suit de près les affaires de France, pays dans lequel le Parti communiste rassemble régulièrement un quart de l'électorat. Il peut compter sur place sur le nonce, Mgr Roncalli (le futur Jean XXIII) de 1945 à 1953, puis Mgr Marella jusqu'en 1959. Après la condamnation pontificale du 1er juillet 1949, les sanctions se multiplient. En août 1950, l'encyclique Humani generis condamne les erreurs du temps présent et réaffirme la doctrine traditionnelle de l'Église ; elle est suivie de rappels à l'ordre ou de condamnations qui visent des théologiens français, à l'instar des jésuites de Fourvière et de Paris. Le Père de Lubac est ainsi exilé en Angleterre. De leurs côtés, quatre théologiens dominicains, dont le Père Chenu, sont contraints au silence. Au-delà de leurs écrits théologiques, c'est leurs liens avec le progressisme qui est visé.

Des mesures individuelles sont également prises contre l'abbé Boulier, engagé dans le Mouvement de la paix qui est interdit, ou contre le Père Desroches. Le mouvement Jeunesse de l'Église est également condamné. En 1951, l'UCP cesse ses activités. En 1953, intervient la condamnation de l'expérience des prêtres ouvriers ; le principal reproche qui leur est adressé est leur engagement politique. Enfin, en 1955, le journal La Quinzaine est condamné et doit disparaître. La fin du pontificat de Pie XII est ainsi marquée par une reprise en mains doctrinale qui s'explique aussi par le durcissement des tensions au plan international.








La nébuleuse catholique


Clergé et ordres religieux

Malgré les voeux des résistants chrétiens, l'épiscopat n'est que très partiellement épuré. Quatre évêques seulement sont poussés à la démission, le nouveau nonce à Paris, Mgr Roncalli, ayant réussi à convaincre le général de Gaulle d'être clément. Dans les années suivantes, l'épiscopat reste donc dominé par les évêques nommés avant la guerre par Pie XI : les cardinaux Suhard, Gerlier et Liénart.

En revanche, les lendemains de la guerre voient émerger un nouveau clergé. Les courbes d'ordination qui stagnaient depuis le début du siècle s'infléchissent vers le haut. Les séminaires sont de nouveau pleins. Cet apport de sang neuf contribue à rajeunir le clergé français. Au même moment son image est également modifiée par l'engagement d'un certain nombre de ces prêtres dans le monde du travail. La création de la Mission de France en 1943 puis de la Mission de Paris en 1945 donne naissance à une nouvelle catégorie de prêtres, prêtres missionnaires, employés dans des paroisses très déchristianisées pour les uns, voire dans le monde du travail pour les autres. L'action d'un prêtre, élu député MRP en 1945, l'abbé Henri Grouès, plus connu sous le nom de l'abbé Pierre, contribue également à modifier l'image du clergé et à manifester le rôle social du prêtre, surtout après le lancement de l'association Emmaüs en 1949, qui s'illustre notamment pendant le très rigoureux hiver 1954. Il côtoie à l'Assemblée un autre ecclésiastique, le chanoine Kir, député-maire de Dijon. C'est également au sortir de la guerre, qu'un autre prêtre, Jean Rodhain, fonde le Secours catholique, pour venir en aide aux réfugiés. Incontestablement ces prêtres jouissent du prestige d'une action résistante.

Il en est de même de certains religieux. La Première Guerre mondiale avait montré l'engagement patriotique des membres des congrégations religieuses. Beaucoup s'engagent également dans la résistance, si bien qu'en 1945, il n'est pas question de remettre en cause les dispositions favorables aux congrégations prises par le régime de Vichy. Deux ordres religieux se distinguent particulièrement par leur action politique et sociale. Les Jésuites relancent leur revue Les Études en 1945 qui, au-delà de la réflexion théologique qu'elle développe, prend position sur les grandes questions du moment. Ils bénéficient de l'aura de l'engagement des Pères Fessard ou de Lubac dans la résistance, notamment à Témoignage chrétien, de l'envoi en déportation du Père Riquet, de la mort du Père de Montcheuil dans le Vercors. Les dominicains sont également actifs et influents au travers de leur revue La Vie intellectuelle, ou des Éditions du Cerf. Le Père Chenu est la figure de proue de ces dominicains engagés, il participe à la plupart des combats et actions en faveur de la paix ou de la décolonisation.




La presse

Arme puissante dans la diffusion d'une pensée catholique, la presse se reconstitue après guerre, avec les difficultés que rencontre ce média à la Libération. La Croix, quotidien des assomptionnistes, est un moment menacé de ne pas obtenir l'autorisation de reparaître. Il lui est en effet reproché d'avoir maintenu ses activités pendant la guerre - le journal s'est retiré à Limoges où il a paru jusqu'en juin 1944 sous la direction du Père Merklen. Il reparaît finalement à partir de février 1945 et reconquiert peu à peu son audience auprès du monde catholique, même s'il ne retrouve pas le lectorat qui était le sien avant-guerre. Son tirage dépassait 150 000 exemplaires en 1939, il n'est que de 85 000 en 1945 et chute régulièrement pour tomber à 76 000 en 1950 et remonter ensuite, sous l'impulsion de son nouveau directeur, le Père Gabel ; il dépasse à nouveau les 90 000 exemplaires à la fin de la IVe République et atteint près de 140 000 exemplaires en 1970. Mais La Croix n'est que l'un des fleurons d'un groupe de presse qui ne cesse de se développer après guerre, sous l'impulsion des assomptionnistes, notamment en direction de la presse pour enfants. En ce sens, la Bonne Presse, accompagne le succès des mouvements de jeunes au sein du catholicisme, que ce soit le scoutisme ou les mouvements d'action catholique.

Un autre quotidien catholique renaît à la Libération, à savoir L'Aube, qui s'était sabordé en 1940. Il recommence à paraître en septembre 1944 et connaît un succès rapide puisque son tirage dépasse les 240 000 exemplaires en 1946 ; ce succès est dû à la montée en puissance du MRP dont L'Aube est en quelque sorte le porte-parole. Mais le journal suit la courbe du Mouvement et voit son tirage décliner pour ne plus atteindre que 35 000 exemplaires en 1951, ce qui le contraint à cesser sa parution. En province, la presse d'inspiration démocrate-chrétienne décline également devant la poussée des journaux plus généralistes. Même L'Ouest-France qui a repris l'héritage de L'Ouest-Eclair, sous la houlette de Paul Hutin-Desgrées, député du Morbihan jusqu'en 1956, n'a plus cette orientation exclusivement démocrate-chrétienne.

C'est aussi à la Libération qu'est fondée par Georges Hourdin, transfuge de Temps présent, La Vie catholique illustrée, hebdomadaire populaire qui rencontre un très vif succès puisqu'il tire à 500 000 exemplaires dans les années 1950. Il donne naissance en outre à un groupe de presse dirigé par Georges Hourdin qui compte entre autres titres Radio-Cinéma, créé en 1950, transformé en Télérama, ou encore L'Actualité religieuse dans le monde, fondé en 1953 et qui devient en 1955 les Informations catholiques internationales.




Syndicalisme chrétien et action catholique

Au sortir de la guerre, l'Action catholique apparaît florissante. Elle le doit notamment aux succès des mouvements spécialisés, la JOC, la JEC, mais surtout la JAC qui s'implante en profondeur et accompagne le processus de modernisation des campagnes françaises. La JAC sert aussi de lieu de formation au jeune syndicalisme rural qui s'organise après 1945 sous la forme de la FNSEA (Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles) et du CNJA (Centre National des Jeunes Agriculteurs). Beaucoup des cadres du syndicalisme agricole des années 1950-70 sont passés par la JAC, à l'image de Michel Debatisse, secrétaire général de la JAC de 1954 à 1957, dirigeant de la FNSEA puis plus tard ministre de l'Agriculture de Valéry Giscard d'Estaing. Dans les années 1950, les tensions se multiplient entre les mouvements spécialisés, avides d'autonomie, et l'ACJF. La crise éclate en 1956 et se traduit par la disparition de l'ACJF, ce qui renforce encore le poids des mouvements de jeunesse spécialisés, à l'image de la JEC, très influente alors dans le milieu étudiant et lycée.

Fortement engagée dans la résistance après s'être dissoute en 1940, la CFTC évolue fortement au cours de la guerre, faisant siens les éléments du programme du CNR. Par ailleurs de nombreux syndicalistes participent aux structures politiques mises en place dans la résistance, notamment le CNR auquel appartient Gaston Tessier, mais aussi les Comités Départementaux de Libération. Au total le syndicat est peu touché par l'épuration. La CFTC se reconstitue à partir d'août 1944. Elle réunit 2 680 syndicats en juin 1946 et compte alors 380 000 adhérents. Lors des élections aux caisses de la Sécurité sociale et des allocations familiales, la CFTC obtient le quart des voix environ, la CGT 60 %. Tout en restant fidèle à la doctrine sociale de l'Église, la CFTC voit se développer en son sein une minorité soucieuse d'une plus grande ouverture au monde et d'un élargissement du recrutement. C'est dans ce contexte que naît en janvier 1946 le groupe Reconstruction, animé par Paul Vignaux, secrétaire général du Syndicat Général de l'Éducation National (SGEN). Les membres de ce groupe sont le plus souvent passés par la JOC et se sont engagés dans la résistance. Le rôle de Vignaux dans la structuration de cette minorité s'explique par le fait que le SGEN, syndicat fondé en 1937, dans la mouvance d'Esprit, s'est voulu d'emblée laïque et a donc pris ses distances avec l'Église tout en s'inspirant de la morale chrétienne. La minorité parvient à faire évoluer le syndicat par exemple dans ses références aux encycliques. La crise de la CGT en 1947 et la création de Force Ouvrière ont aussi des conséquences sur la CFTC qui devient un syndicat arbitre et se trouve d'une certaine façon renforcée.

En 1952, la crise qui couvait depuis la Libération au sein de la CFTC éclate. Les membres de la minorité démissionnent du Bureau confédéral. Un accord est trouvé au congrès de 1953 qui favorise une plus grande ouverture de la CFTC, désormais plus tournée vers les réalités du monde ouvrier contemporain. Les grèves de l'été 1953 auxquelles se rallie la CFTC un instant hésitante laissent pourtant les ouvriers grévistes insatisfaits, et contribuent à déconsidérer une direction qui a accepté un accord de dupes, ce qui contribue à accentuer la crise interne.




La dispersion des catholiques sur l'échiquier politique

La crise du progressisme chrétien vient rappeler l'hétérogénéité du catholicisme français. Plus encore qu'avant guerre, les options politiques sont diverses dans les années 1950. L'effacement relatif du MRP, dont l'électorat se situe autour de 12 % en 1951, laisse ouverte la porte à d'autres engagements. Les catholiques conservateurs qui s'étaient ralliés au MRP en 1945-6, lorsque le MRP était taxé d'être une « machine à ramasser les pétainistes », malgré ses accents révolutionnaires, se tournent à nouveau vers les partis conservateurs, notamment le Centre National des Indépendants, créé par Roger Duchet en 1948, et devenu le Centre National des Indépendants et Paysans en 1951. Ce parti n'est pas catholique, mais nombre de ses candidats ont fait campagne en faveur de l'enseignement libre, ce qui lui attire beaucoup d'électeurs catholiques qui se retrouvent fort bien dans la figure d'Antoine Pinay, devenu président du Conseil en 1952.

Une fraction des catholiques se laisse séduire aussi par le courant gaulliste, organisé à partir de 1947 dans le Rassemblement du Peuple français. Il attire des transfuges du MRP à l'image d'Edmond Michelet, et remporte un succès réel aux élections de 1951, avant de connaître un déclin certain, au point d'être mis en sommeil par le général de Gaulle en 1953. Mais les gaullistes attendent leur heure.

Enfin une partie des catholiques est attirée à partir de 1953 par le projet présenté par Pierre Mendès France, président du Conseil en juin 1954, et l'un des principaux animateurs du Front républicain en 1956. Ils suivent en cela François Mauriac dont les éditoriaux dans l'Express, un des principaux soutiens à PMF, contribuent fortement au ralliement d'une faction des catholiques à son projet. Le paradoxe veut que nombre de catholiques en soient venus à voter en faveur d'un homme, à la tête d'un parti, le Parti radical, qui fut longtemps l'emblème du combat laïc en France, et qui est allié à la SFIO, restée elle aussi très anticléricale.

En 1956, plus de la moitié des catholiques (54 %) votent encore pour le MRP, un tiers (34 %) pour le CNIP, et 6 % pour les gaullistes. Mais un catholique sur cinq a donné sa voix à un parti de gauche : Parti radical (10 %), SFIO (9 %) ou PC (2 %). Le vote au centre ou à droite reste cependant dominant.







Chapitre 18

Les chrétiens sous la Ve République

Avec les débuts de la Ve République, le MRP perd le rôle central qu'il avait conservé depuis 1945 dans le gouvernement du pays. Or précisément, avec les années 1960, le rôle politique des catholiques commence à s'effacer, malgré la persistance d'engagements individuels. De même la question religieuse n'est plus dominante dans la vie politique française.




Les débuts de la Ve République


Les catholiques et De Gaulle

Le MRP avait été l'un des soutiens du général de Gaulle à la Libération, mais le divorce est intervenu dès 1946. Lors de la crise de mai 1958, c'est le président du MRP, Pierre Pflimlin qui est président du Conseil ; sa démission rend possible l'appel au général de Gaulle. Le MRP reste encore une force politique qui compte, bien que n'ayant remporté que 11 % des suffrages exprimés aux élections de 1956. Il se rallie à De Gaulle, ses députés votant l'investiture au dernier Président du conseil de la IVe République. Pierre Pflimlin entre comme ministre d'État dans le gouvernement formé le 2 juin où il voisine avec Guy Mollet (SFIO), Louis Jacquinot (CNIP), Félix Houphouët-Boigny (RDA-UDSR), ou encore Antoine Pinay. Il est accompagné de deux autres ministres issus du MRP, Robert Buron et Paul Bacon.

La constitution de 1958 est placée sous le patronage de la Déclaration des droits de l'homme de 1789 et du préambule de la constitution de 1946. Le Titre I « De la souveraineté » apparaît comme une définition de la démocratie française, « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale », et précise « Elle respecte toutes les croyances ». Laïcité et liberté religieuse sont ainsi associées comme étant les deux bases de la nouvelle République. Le général de Gaulle, élu président de la République en décembre 1958, est ainsi très attentif à marquer la distinction entre sa personne privée - à titre personnel il est catholique pratiquant - et son caractère de chef d'État, représentant d'une République laïque, ce qui le conduit par exemple à ne pas communier lors d'une messe à laquelle il assiste à titre officiel.

Aux élections législatives de 1958, le MRP obtient 11 % des suffrages exprimés, mais le système électoral majoritaire à deux tours lui coûte encore des sièges. Il ne compte plus que 56 députés. Il figure cependant dans la majorité qui soutient le gouvernement de Michel Debré auquel participent quatre ministres issus de ses rangs, Buron, Bacon, Joseph Fontanet et Robert Lecourt, ce dernier quittant le gouvernement en 1961. Mais il ne détient aucun portefeuille important, et devient une force d'appoint, ce qui annonce un déclin irrémédiable. Cela dit, le MRP n'épuise pas la participation catholique à la majorité gaulliste, mais le MRP est la seule formation politique à mettre en avant la dimension chrétienne de son message.

Du reste, les questions religieuses désertent désormais le Parlement. Dans les années 1960, plus aucun député ne fait explicitement référence à son appartenance religieuse dans sa profession de foi - ils étaient encore 9 en 1958 - et le nombre des questions portant sur des matières religieuses est infime : 1,5 pour mille à l'Assemblée nationale, 5 pour mille au Sénat entre 1958 et 1975.




La loi Debré

Le débat sur le financement de l'enseignement privé n'avait pas été définitivement réglé par les lois Marie et Barangé en 1951. La revendication des parents d'élèves de l'enseignement catholique, regroupés au sein des APEL restait l'obtention de subventions en vertu de l'argument selon lequel les parents d'enfants scolarisés dans le privé paient deux fois en faveur de l'école, par l'impôt dont une partie est consacrée à l'enseignement public, et par la rétribution scolaire.

Le Premier ministre, Michel Debré, décide de régler la question, mais, au lieu d'accorder purement et simplement des subventions à l'école libre, il soumet ces aides à un contrôle de l'État, s'inscrivant ainsi dans une tradition très napoléonienne, celle des décrets de mars 1808 sur le monopole de l'Université qui permettait toutefois à l'État de déléguer son autorité en matière d'enseignement à des établissements privés. La loi du 31 décembre 1959 prévoit donc que des subventions seront accordées aux établissements qui signeront un contrat d'association avec l'État. Ce dernier prend alors en charge la rémunération du personnel enseignant et certains frais de fonctionnement. En échange, l'établissement se soumet à un contrôle de la part de l'État et s'engage à suivre les programmes de l'enseignement public. Une partie des catholiques proteste contre ces conditions jugées trop contraignantes et obtient qu'un amendement introduise la possibilité de signer des contrats simples, qui suppose une aide limitée aux enseignants, mais un contrôle également moins strict. Il est prévu que les communes pourront également apporter leur soutien aux écoles. L'épiscopat fait toutefois pression pour que le texte soit adopté.

De son côté, le camp laïque réagit, en organisant manifestations (300 000 personnes réunies à Vincennes par le CNAL en juin 1960) et pétitions, mais sans que celles-ci ne parviennent à mobiliser durablement l'opinion. La défense de la laïcité n'apparaît plus comme une priorité pour la majorité des Français. Votée pour dix ans, la loi Debré est prolongée en 1969, puis complétée en 1977 par la loi Guermeur, plus favorable en matière de financements communaux, malgré l'opposition vive de la gauche.




La question algérienne

À propos de la guerre d'Algérie, il faut distinguer entre la hiérarchie et les fidèles. Les prises de position des évêques sont d'abord timides ; elles se multiplient à partir de 1957 pour condamner l'usage de la torture. En mai 1958, Mgr Guerry demande une paix rapide et juste en Algérie, mais il faut attendre avril 1960 pour qu'une déclaration de l'ACA réclame la fin du conflit. L'épiscopat énonce alors une position médiane au sein d'un monde catholique très divisé, avec d'un côté les partisans de l'Algérie française, incarnés notamment par l'hebdomadaire la France catholique, mais aussi par une fraction du MRP qui derrière Georges Bidault soutient cette position, et de l'autre côté « l'aile marchante » du catholicisme, avec Esprit, Témoignage chrétien. Ces chrétiens rédigent en mars 1957 une Lettre au Président de la République, sur les méthodes de « pacification » ; elle est signée par 357 personnes dont Joseph Folliet, Maurice Vaussard, André Latreille, René Rémond, Louis Massignon et François Mauriac.

Mais ce sont sans doute les prêtres de la Mission de France qui sont le plus en pointe dans le combat contre la guerre d'Algérie. La Mission de France s'était implantée en Algérie dès 1949. Certains de ces prêtres créent à la fin de 1956 un Comité de résistance spirituelle. D'autres comme Jean Urvoas, prêtre à Puteaux, ou Robert Davezies s'engagent dans l'aide au FLN ; Urvoas anime au sein de la Mission les équipes parisiennes qui cherchent à informer sur le problème algérien. Cette réflexion amorcée en 1956 est à l'origine de la Lettre aux communautés de la Mission de France de mars 1958 sur le droit à l'indépendance du peuple algérien, largement reprise dans la presse.








L'effacement politique


Le déclin de la démocratie chrétienne

Avec la Ve République, le MRP perd son identité et se montre impuissant à faire prévaloir ses vues. Les déclarations du général de Gaulle sur l'Europe en mai 1962 conduisent les ministres MRP à quitter le gouvernement. Puis le mouvement démocrate chrétien s'engage dans le cartel des non, coalition des partis opposés à l'élection du président de la République au suffrage universel. Aux élections législatives de novembre 1962 qui suivent la dissolution provoquée par cette crise, le MRP est laminé. Il recueille à peine plus de 9 % des suffrages exprimés et ne compte plus que 36 élus. Il perd notamment alors son bastion alsacien qui passe au parti gaulliste.

Jean Lecanuet qui devient président du MRP en 1963 tente de lui donner un second souffle. Les 16 % qu'il remporte aux élections présidentielles de 1965 lui redonnent espoir, mais ils sont le fruit d'une coalition d'intérêts et débordent la famille démocrate chrétienne. Il en est de même du parti fondé par Lecanuet en 1966, le Centre démocrate, dont le MRP forme l'ossature (en 1966 35 des 55 députés du groupe parlementaire viennent du MRP), mais qui accueille aussi le CNIP et une fraction des radicaux. L'année suivante, le MRP se dissout. Il n'existe plus désormais de force politique strictement d'inspiration démocrate chrétienne. Bien plus, en 1969, les héritiers du MRP se divisent. Tandis que Lecanuet et le Centre démocrate soutiennent la candidature d'Alain Poher, président du Sénat, à l'élection présidentielle, une minorité opte pour Georges Pompidou, à l'image de Joseph Fontanet, et fonde le Centre Démocratie et Progrès. La réunion en 1976 de ces deux partis au sein du Centre des Démocrates Sociaux qui soutient Valéry Giscard d'Estaing, puis son entrée dans l'UDF en 1978, ne peut masquer l'effacement progressif du courant démocrate chrétien au sein de la société française, même si ce courant reste porteur de valeurs démocrates chrétiennes (défense de la famille, de la solidarité et de la participation, attachement à la construction européenne).

La carte des suffrages obtenus par F. Bayrou à l'élection présidentielle de 2002 s'inscrit dans la tradition du vote démocrate chrétien sans pouvoir se réduire à lui.




La crise de l'action catholique

L'engagement en politique de chrétiens membres de mouvements d'action catholique s'est accentué à l'occasion des guerres de décolonisation, en particulier au moment de la guerre d'Indochine, puis de la guerre d'Algérie. Or en principe ces mouvements restent soumis à la hiérarchie catholique et sont censés ne pas avoir d'activité politique à proprement parler, leur vocation étant la reconquête chrétienne de la société. C'est la théorie du mandat, réaffirmée par le concile Vatican II.

Mais en 1964, la JEC défend l'idée d'un droit à l'engagement politique. Elle est désavouée par l'épiscopat, ce qui conduit en 1965 à la démission de ses dirigeants, bientôt rejoints par les dirigeants du MRJC (Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne, né de la transformation de la JAC). Cette crise affaiblit durablement la JEC qui ne retrouve jamais ensuite l'influence qui avait été la sienne dans les années 1950 lorsqu'elle pesait sur le syndicalisme étudiant, et ce alors même que les effectifs étudiants explosent et que s'annonce la crise de 68. Il en est de même du MRJC qui ne compte plus que 10 000 adhé-rents
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en 1976 alors que la JAC avait été un mouvement de masse après la guerre. La JOC et la JOCF conservent plus longuement une certaine audience au sien de la jeunesse ouvrière (25 000 adhérents en 1968), mais ces mouvements, de même que l'Action Catholique Ouvrière sont de plus en plus confrontés à une perte d'identité religieuse au profit d'un engagement essentiellement d'ordre corporatiste.




La déconfessionnalisation de la CFTC

Le problème de la référence confessionnelle se pose également au principal syndicat d'inspiration chrétienne, la CFTC, qui comprend depuis la guerre une minorité favorable à la déconfessionnalisation, c'est-à-dire à la rupture de la référence au christianisme. Organisée autour du groupe Reconstruction, cette minorité devient majoritaire en 1964, mais déjà depuis 1961 le secrétaire général de la CFTC, Eugène Descamps, venu de la fédération de la Métallurgie, appartenait à ce groupe. La CFTC se transforme donc en Confédération Française des Travailleurs (CFDT), mais la nouvelle minorité refuse ce changement et maintient l'ancienne CFTC (elle obtient en 1971 de pouvoir conserver le sigle).

Dans l'immédiat, la CFTC est laminée. À l'inverse, les événements de 68 donnent une impulsion décisive à la CFDT, très engagée dans le mouvement. En 1968, la CFDT compte en effet 544 000 adhérents, la CFTC maintenue 53 000. Tout en restant attachée à l'indépendance syndicale à l'égard des partis politiques, la CFDT, dirigée par Edmond Maire à partir de 1971, accompagne l'essor de la gauche socialiste dans les années 1970.




Les espoirs déçus du concile Vatican Il

La réunion du concile décidé par le pape Jean XXIII, à partir d'octobre 1962, suscite l'enthousiasme d'une grande partie des catholiques français. Les évêques français, sans parler des théologiens appelés à seconder leurs travaux comme experts (notamment les pères de Lubac, Congar, Daniélou), y jouent un rôle actif. La médiatisation du concile contribue aussi à prolonger les débats au-delà du cercle des catholiques.

La réforme liturgique, le débat sur la liberté religieuse et le dialogue interreligieux, l'ouverture au monde et l'attention aux pays en voie de développement sont le signe pour de nombreux catholiques, avides de changement, de l'entrée dans une nouvelle ère, même si, en parlant d'« aggiornamento », le pape songeait plus à une mise à jour qu'à une évolution. De là sans doute naît un malentendu aux effets durables. Car si dans un premier temps, les débats conciliaires attirent vers l'Église de nouvelles recrues, dès le milieu 1960 on assiste à une chute des vocations, bientôt suivie de nombreux départs de prêtres qui quittent les ordres (170 par an au début des années 1970 contre une quarantaine vingt ans plus tôt). Parallèlement naît un mouvement de contestation au sein de l'Église (Échanges et dialogue) de la part de prêtres qui réclament plus de liberté, le droit au mariage ou la possibilité de faire de la politique.

Au-delà c'est une réflexion sur la place de l'Église et sur le rôle du clerc dans la société moderne qui s'engage. L'abandon de la soutane ou de l'habit religieux tend à fondre le clergé dans la société et à lui faire perdre une part de son identité au moment même où commence à s'amorcer un décrochage important à l'égard de la pratique religieuse. Le clergé prend conscience de ne plus représenter le guide qu'il pouvait encore être dans les années précédentes.








Les effets de mai 68


Les chrétiens dans le mouvement de mai

Les événements du printemps 1968 laissent tout d'abord perplexe une Église à peine sortie du concile Vatican II et qui peine à mesurer l'ampleur de la révolution en train de s'accomplir. La hiérarchie garde le silence, seuls quelques évêques tentant d'affirmer la nécessaire présence de l'Église au monde. À Paris, le nouvel archevêque, Mgr Marty, qui prend possession de son siège le 29 avril, paraît déconcerté par le mouvement, tout en manifestant une rare prudence dans ses déclarations. Ainsi, à l'occasion de la nuit des barricades, du 10 au 11 mai, il lance un appel au calme et au dialogue sur les ondes de RTL, ce que d'aucuns dans les rangs progressistes, par exemple à Témoignage chrétien, interprètent comme un soutien au parti de l'ordre. L'archevêque se défend pourtant de prendre position. Il accepte ainsi de rendre visite aux étudiants blessés dans les manifestations, mais pour aussitôt annoncer une visite comparable aux forces de l'ordre. Le 22 mai, Marty se réfère à l'enseignement social de l'Église pour rappeler que les méfaits du capitalisme ont toujours été condamnés par elle et il ajoute, en une formule qui fera mouche que « Dieu n'est pas conservateur ». Mais cette référence aux textes du magistère ne suffit pas à apaiser les revendications d'une partie des catholiques.

Une frange du monde catholique se mobilise en effet aux côtés des manifestants. Elle reste toutefois très minoritaire. Ce sont d'abord les étudiants chrétiens (ACU, JEC, ACGE) qui réagissent, le 6 mai, face au mouvement, en soulignant les problèmes posés par l'Université et en appelant, par solidarité, à la libération des étudiants emprisonnés. Pourtant ces mouvements entrent tardivement et timidement dans le mouvement. Le 19 mai la revue Message, publiée par la JEC-JECF, l'ACU et l'ACGE, fait paraître un texte intitulé « Nous refusons d'être sages », rédigé par Patrick Viveret et Jean-Paul Ciret, qui appartiennent au secrétariat national de la JEC. La contestation touche aussi les groupes progressistes, comme la fédération des groupes Témoignage chrétien. Surtout le 21 mai, un collectif de 14 personnalités chrétiennes publie un « Appel aux chrétiens ». On retrouve parmi elles des habitués de ce type de pétitions, les pasteurs Georges Casalis et Georges Baumont, le philosophe Paul Ricœur, le Père Chenu, Georges Montaron ou encore les Pères André Laurentin et Robert Davezies de la Mission de France.

C'est un appel à la solidarité avec les étudiants et les ouvriers, mais qui contient aussi un appel au « renouveau de l'existence chrétienne » ce qui conduit à transporter la contestation de la société à l'intérieur même des Églises. Ils sont rejoints par les membres du bureau du Centre Saint-Yves, foyer des étudiants catholiques de la faculté de droit, animé par les dominicains. Naît en son sein un Comité d'Action pour la Révolution dans l'Église, groupuscule d'une vingtaine de membres, très marqués par le gauchisme, et qui interrompra par exemple la messe de la Pentecôte à Saint-Séverin, le 3 juin, avec comme slogan « Église libre ». Le 24 mai cent prêtres de la région parisienne, en contact avec les milieux populaires, lancent également un appel à la solidarité avec le mouvement de revendications. Cette mobilisation qui se poursuit, au cours du mois de juin, trouve sa concrétisation en novembre avec la formation du mouvement Échanges et dialogues, lancé par le Père Davezies, et qui compte près d'un millier de signataires, prêtres contestant notamment la hiérarchie ecclésiale.

Ces divers mouvements, très minoritaires, ne doivent pas faire oublier que la grande majorité des catholiques regardent avec circonspection, voire effroi, les événements de mai. Ils sont de ce fait nombreux à manifester le 30 mai 1968, à l'appel du général de Gaulle, derrière François Mauriac, et apportent également en nombre leurs suffrages aux candidats gaullistes lors des élections législatives du mois de juin. Pour autant les effets à moyen terme de la crise de 68 continuent de se faire sentir sur les Églises.




Le débat sur la morale sexuelle

Aux yeux de certains catholiques, le concile Vatican II n'était pas allé assez loin dans la réflexion sur la morale sexuelle, Paul VI ayant souhaité se réserver la discussion sur la limitation des naissances, de fait extraite des débats sur le schéma consacré aux rapports entre l'Église et le monde moderne. Le débat fait rage en 1964. Il est relayé par la presse et trouve un écho particulier en France. Les femmes se mobilisent et comme l'écrit la journaliste catholique Marcelle Auclair, dans Marie-Claire, « Les femmes ont leur mot à dire au Concile ». La discussion est donc renvoyée à une Commission extra-conciliaire, forte de 70 membres, qui élabore un schéma sur la paternité. Paul VI le rejette et choisit de publier en juillet 1968 l'encyclique Humanae Vitae, dans laquelle, au terme d'une analyse fondée sur la loi naturelle et magnifiant l'institution du mariage, il réitère la condamnation de la contraception par des moyens autres que naturels. Pie XII avait en effet déjà admis en 1950 l'usage de méthodes naturelles, dont la méthode Ogino.

L'opinion retient de l'encyclique la condamnation de la contraception. Quelques semaines après les événements de mai 68, elle apparaît à certains comme la résurgence de modes traditionnels du gouvernement pontifical, éloignés de l'esprit de concile. Les catholiques se divisent, mais 50 % d'entre eux déclarent qu'ils ne suivront pas les directives du pape, sur ce point. Le débat déborde largement les cercles catholiques et prend place dans la presse grand public, y compris dans la presse féminine - par exemple Marie-Claire - très en pointe sur ce thème. Il faut rappeler que l'usage des contraceptifs a été légalisé en France par la loi Neuvirth en décembre 1967 pour les femmes majeures, et que la question a déjà soulevé un vaste mouvement d'opinion dans la presse. Le fossé se creuse donc en la matière entre une partie des fidèles et la hiérarchie, montrant les limites du message diffusé sur les questions de société. Toutefois une autre partie reste fidèle à l'enseignement de l'Église, à l'image des membres de l'Association des Familles Catholiques, présidée par Louis Reverdy, qui continue à défendre la doctrine traditionnelle de contrôle des naissances, relayée par La France catholique. Mais le trouble est tel que l'épiscopat s'empare du dossier. Dans une note longuement préparée et présentée le 5 novembre 1968, les évêques de France justifient l'encyclique, tout en dégageant des « solutions pastorales » susceptibles de répondre aux demandes des couples catholiques ne se conformant pas aux directives pontificales. De leur côté, les protestants réagissent également. Dans Réforme, Albert Finet se démarque très nettement de la position du pape.




Les chrétiens et le nouveau parti socialiste

Depuis la Libération, une part notable de l'électorat catholique s'était portée sur des candidats de gauche, en particulier mendésistes. La SFIO, en revanche, restait relativement imperméable au vote catholique. Il est vrai que son ancrage dans une France méridionale aux fortes traditions anticléricales et son attachement à la laïcité ne contribuaient pas à lui apporter les suffrages catholiques. Les transformations que subit le parti socialiste au début des années 1970 changent la donne. Le congrès d'Épinay donne naissance à un nouveau parti socialiste dont l'ossature est formée par l'ancienne SFIO, mais qui accueille en son sein des éléments venus au PS par les clubs, dont certains avaient dans les années 1960, accueilli des chrétiens, à l'image du Club Citoyens 60, lui-même émanation du mouvement Vie nouvelle, très en pointe au début des années 1970, dans la réflexion sur le marxisme, sous l'impulsion de Philippe Warnier. De nombreux militants de Vie nouvelle adhèrent alors au PS à titre individuel. De son côté, l'ancien ministre MRP, Robert Buron, fondateur du Club Objectif 72 en décembre 1966 rassemblant la gauche du MRP ayant refusé la création du Centre démocrate, se rallie également au PS et dépose une motion au congrès d'Épinay.

Une deuxième étape dans ce rapprochement intervient en 1974 avec l'arrivée au PS d'une fraction du PSU, derrière Michel Rocard. C'est aussi en 1974 que Jacques Delors, ancien de la CFTC, de la Vie nouvelle et du Club Citoyens 60, devenu en 1969 le conseiller de Jacques Chaban-Delmas et l'un des promoteurs de la nouvelle société, adhère au Parti socialiste. Certes, la composante chrétienne reste minoritaire, mais elle a pour conséquence de favoriser l'implantation du PS dans des régions naguère acquise à la démocratie chrétienne, comme l'Ouest breton, progressivement conquis par le Parti socialiste au cours des années 1970.

Ces militants chrétiens se retrouvent aussi très souvent au cœur des conflits sociaux, en faveur de la lutte des ouvriers de l'usine de montres Lip à Besançon, dans une région fortement marquée par le syndicalisme chrétien, dans la défense du Larzac, contre l'extension du camp militaire, dans le soutien aux réfugiés du Chili après le coup d'État du général Pinochet en septembre 1973. L'Amérique latine, marquée par l'émergence de la théologie de la libération, et par l'affirmation de personnalités fortes (Dom Helder Camara, évêque brésilien, prix Nobel de la Paix en 1975 pour son action en faveur des plus pauvres, Mgr Romero, assassiné en mars 1980 au Salvador), devient un des horizons privilégiés de ces militants particulièrement attentifs à la cause tiers-mondiste.







Chapitre 19

Les minorités religieuses depuis 1945

La France reste majoritairement un pays catholique au lendemain de la guerre, même si la pratique baisse régulièrement. La désaffection à l'égard des pratiques n'épargne pas les religions traditionnelles présentes en France, mais celles-ci connaissent des évolutions avec des apports neufs. Enfin le paysage religieux de la France se modifie par l'arrivée d'immigrants d'origine musulmane, ce qui fait que l'islam est au début du XXIe siècle la deuxième religion en France.




L'effacement politique des protestants


Le déclin du protestantisme français?

Le protestantisme connaît depuis 1945 la même désaffection que l'Église catholique, et ce d'autant plus que les migrations de populations conduisent à faire perdre leur spécificité religieuse à certaines régions traditionnellement protestantes, exception faite de l'Alsace et des Cévennes qui résistent. Selon un sondage de 1995, 1,1 million de Français se déclarent protestants, sans être nécessairement rattachés à une Église donnée, ce qui traduit un déclin certain de son poids numérique dans la société française par rapport au XIXe siècle (1,9 % de la population contre 2,35 %).

Pourtant le protestantisme n'a jamais été aussi bien structuré. La Fédération Protestante de France est devenue après la guerre l'organe représentatif incontesté des Églises et associations protestantes. Elle réunit ainsi au début du XXIe siècle près de 80 % de l'ensemble des protestants français, soit 16 Églises ou unions d'Églises et une soixantaine d'associations (400 000 réformés, 260 000 luthériens, 100 000 membres de la Mission évangélique tzigane en France, désormais un des points forts du protestantisme français, 20 000 baptistes, etc.). Son président est un interlocuteur écouté, à l'image du pasteur Stewart qui, en 1988, a participé aux négociations devant conduire aux accords de Nouméa sur la Nouvelle-Calédonie. La charte élaborée par la Fédération a donné à son président le pouvoir de représenter l'ensemble du protestantisme français, malgré la pluralité des points de vue qui s'expriment en son sein. Cette voix protestante passe aussi par les médias : le journal Réforme, fondé en 1945 par le pasteur Albert Finet pour être un hebdomadaire d'informations apportant un regard protestant sur l'actualité, les émissions religieuses à la Télévision, la radio Fréquence-Protestante.




Les protestants en politique

Par rapport à la IIIe République, le rôle politique des protestants est moindre, la laïcité dont les protestants ont été des promoteurs étant désormais un fait acquis. Ils se divisent du reste sur l'échiquier politique, alors qu'ils se situaient très majoritairement à gauche à la fin du XIXesiècle. En 1995, 40 % des protestants se disent de gauche, 33 % de droite et 7 % se rattachent au courant écologiste, 20 % ne se prononçant pas. Cette répartition est un autre indice de la perte de la spécificité du protestantisme français. Mais les protestants restent surreprésentés dans les allées du pouvoir. Ainsi, sous la Ve République, trois Premiers ministres sont d'origine protestante, Maurice Couve de Murville, Premier ministre du général de Gaulle de 1968 à 1969, mais surtout Michel Rocard, Premier ministre de François Mitterrand de 1988 à 1991 et Lionel Jospin, qui remplit la même fonction, sous la présidence de Jacques Chirac de 1997 à 2002, si bien que sur les deux septennats, les protestants ont gouverné la France pendant huit ans. D'autres ministres sont issus du protestantisme, à l'image d'André Philip, de Gaston Defferre, Nicole Questiaux, Pierre Joxe, Georgina Dufoix dans les années 1980.




Les lieux d'expression de l'identité protestante

C'est au moment où la communauté protestante semble s'étioler, qu'elle a été le plus avide de rechercher ses racines. Les années 1980 l'ont illustré avec éclat avec coup sur coup les commémorations du troisième centenaire de la révocation de l'édit de Nantes en 1985, puis du bicentenaire de l'édit de tolérance de 1787 qui avait lui-même précédé la Révolution française grâce à laquelle les protestants avaient obtenu la pleine reconnaissance de leurs droits. Parallèlement le Bulletin d'Histoire du Protestantisme français reste actif et les musées protestants, notamment le Musée du Désert, très fréquentés, signe d'un besoin de retrouver des racines, alors que le protestantisme subit les effets de la modernisation du pays. Néanmoins le fait que les obsèques du maire de Marseille, Gaston Defferre, aient été célébrées dans la cathédrale de la ville, illustre à l'inverse une forme de perte d'identité.








Le renforcement de la communauté juive


Le traumatisme de la shoah

À partir de 1945, les rares survivants des camps d'extermination rentrent en France. Le silence s'abat sur ce qu'ils ont vécu. Eux-mêmes sont impuissants à dire l'indicible, ce qui ne signifie pas oubli. C'est contre l'oubli qu'œuvre notamment le Centre de documentation juive contemporaine, qui s'installe à Paris en 1944. L'heure est à la reconstruction. La communauté juive a perdu un tiers de ses membres par rapport à 1939, mais aussi l'essentiel de ses cadres, ses rabbins en particulier. Elle se réorganise, avec la reconstitution du Consistoire central qui reprend ses activités dès 1945. Mais parallèlement, les juifs se dotent d'une nouvelle structure avec la fondation en 1944 du Conseil représentatif des Israélites de France (CRIF), qui entend être le porte-parole de l'ensemble des juifs, français et étrangers, pratiquants ou non, et se donne un but politique. Pour l'heure, le CRIF se préoccupe surtout de l'aide aux réfugiés ou déportés, avec le concours du Comité juif d'action sociale et de reconstruction, et l'aide des Américains. Ces institutions se préoccupent aussi de la récupération des enfants cachés pendant la guerre. Or précisément, en 1948, une affaire défraie la chronique, quand une jeune femme catholique refuse de rendre deux enfants qui lui avaient été confiés pendant la guerre, les frères Finaly. Elle use de tout un réseau de maisons catholiques pour les conserver et continuer à les élever dans la religion catholique. Ainsi semble revivre l'affaire Mortara, du nom de cet enfant juif élevé par l'Église sous le pontificat de Pie IX. Mais cette fois-ci, après une bataille juridique épique, et l'intervention des autorités juives, les enfants Finaly sont rendus à leur famille. L'affaire a cependant révélé la persistance d'un certain antijudaïsme au sein de l'Église catholique.

L'antisémitisme n'a pas complètement disparu. On continue à en trouver des traces dans des publications d'extrême-droite notamment, mais il s'est fortement atténué par rapport aux années 1930. Le Mouvement contre le racisme et l'antisémitisme et pour la paix (MRAP) y veille particulièrement. L'évolution du rapport de l'Église catholique au judaïsme, amorcée dans les années 1930, s'est poursuivie après la guerre, notamment dans le cadre des Amitiés judéo-chrétiennes. Lors du Concile Vatican II, l'Église a officiellement renoncé à considérer le peuple juif comme peuple déicide, coupant ainsi une des racines de l'antijudaïsme catholique. En 1997, l'épiscopat français a poursuivi cette réflexion par un acte de repentance pour le silence qui avait été le sien face à la situation faite aux juifs pendant la guerre. Cet acte suivait de peu la décision du président de la République, Jacques Chirac, de reconnaître pour la première fois, la responsabilité de l'État français dans les crimes commis à l'époque de Vichy.




L'arrivée des juifs d'Afrique du Nord

L'indépendance de l'Afrique du Nord, à partir du milieu des années 1950, conduit à un fort courant d'émigration de juifs vers la métropole. Entre 1956 et 1967, près de 235 000 juifs arrivent en France. Cet apport contribue à doubler la communauté juive. Mais l'arrivée de ces juifs séfarades modifie les contours d'une communauté jusqu'alors dominée par les juifs askhénazes, originaires de l'est. De même évolue la géographie d'implantation, avec le renforcement des communautés dans le sud de la France. Mais la moitié des juifs de France habite dans la région parisienne, en particulier à Paris où ils représentent 5,7 % de la population. Pour la première fois, en 1981, le grand rabbin est d'origine séfarade, en la personne de René Samuel Sirat. Son successeur, Joseph Sitruk, est également d'origine séfarade. La mutation principale est l'affirmation plus forte d'une identité juive qui tranche avec la volonté d'assimilation qui prévalait au XIXe siècle. Une partie des juifs, notamment séfarades, n'hésitent plus à manifester leur appartenance communautaire : port de la kippa, observation stricte des prescriptions alimentaires, du shabbat et des fêtes juives.

De ce fait, la communauté juive représente un poids politique non négligeable. Elle a compté deux chefs de gouvernement depuis 1945, Pierre Mendès France en 1954 et Laurent Fabius de 1984 à 1986. Les assemblées annuelles du CRIJF sont ainsi devenues un rendez-vous obligé pour les représentants politiques désireux de jouer un rôle national. Dans certaines villes, le vote juif a un poids réel, à Paris, comme dans certaines villes de banlieue, à l'image de Sarcelles qui élit depuis 1989 un maire d'origine juive, Dominique Strauss-Kahn.




Les juifs et la défense de l'État d'Israël

Depuis la fondation de l'État d'Israël en 1948, les juifs de France ont été particulièrement attentifs à son développement et à sa survie, alors que le sionisme n'avait pas bonne presse dans l'intelligentsia juive avant la guerre. Au contraire, les juifs français ont participé à la construction de l'État d'Israël et continuent à alimenter le courant d'émigration qui se dirige vers lui. Le regain d'antisémitisme constaté en France à la fin des années 1990 a conduit chaque année près de 2 000 Juifs à quitter la France pour Israël. Cet antisémitisme a cependant changé de nature. S'il existe toujours un antisémitisme extrémiste, illustré par exemple par certains propos ou calembours douteux de Jean-Marie Le Pen, voire par la négation du génocide juif, l'antisémitisme tend à se développer surtout dans une partie de la communauté musulmane, par assimilation des juifs avec un État israélien engagé dans la lutte contre les Palestiniens.

C'est dire combien la défense de l'État juif est devenue un enjeu. Les tensions entre le général de Gaulle et l'État d'Israël au moment de la guerre des Six Jours, en 1967, ponctuée par la célèbre apostrophe, « le peuple juif, peuple sûr de lui et dominateur » a laissé des traces. Toute intervention politique à propos d'Israël est donc étudiée à la loupe par les juifs, rendant souvent difficile l'exercice consistant à concilier la politique traditionnelle de la France en direction du monde arabe et la défense de l'État d'Israël.








Un nouveau venu : l'islam


Le développement des communautés musulmanes en France

La communauté musulmane est devenue la deuxième communauté religieuse en France. Elle compte à la fin du XXe siècle entre 4 et 5 millions de membres dont 2 millions sont de nationalité française. Son expansion est liée à l'essor des courants migratoires à partir des années 1960, mais aussi à la politique de regroupement familial mise en œuvre sous la présidence de Valéry Giscard d'Estaing. Celle-ci a contribué à enraciner l'islam sur le sol français, car en s'installant en famille, les immigrés renoncent généralement au retour au pays et aspirent à une vie cultuelle organisée. C'est du reste à partir des années 1980 que fleurissent dans les villes et banlieues à forte population musulmane, des salles de prières, qui se développent dans des appartements privés, des caves, des arrière-boutiques. On en comptait une dizaine au début des années 1970, un millier à la fin des années 1980, 1 500 en 1999. Parallèlement commencent à se constituer des associations qui organisent le culte. L'une des premières à s'implanter en France est l'association Tabligh i-Jamàat (Foi et Pratique), importée d'Inde, qui s'installe à Paris en 1972 et vise à l'essor d'un islam orthodoxe. La plupart des associations créées pour assurer le fonctionnement des salles de prières adoptent le modèle des associations loi 1901 et ont une double vocation religieuse et culturelle qui leur permet de recevoir des subventions.

Ces associations se regroupent à partir des années 1980 en fédérations. L'Union des Organisations islamiques de France (UOIF), créée en 1983 par des intellectuels tunisiens, fédère 200 associations locales. La Fédération Nationale des musulmans de France (FNMF), est créée en décembre 1985 ; elle a été notamment dirigée par Daniel Youssouf Leclerc, très actif dans l'affaire du voile en 1989, et se pose d'emblée en rival de la mosquée de Paris. Sous influence marocaine depuis 1995, elle fédère 500 associations locales. Il faut aussi signaler l'Union islamique de France, fondée en 1981, qui recrute surtout auprès des Turcs, l'Association islamique de France (AIF), née en 1984, l'Union des jeunes musulmans, née en 1987 à Lyon, la Jeunesse musulmane de France, créée au début des années 1990, dans la mouvance de l'UOIF.




L'organisation des musulmans de France

Jusqu'aux années 1980, les musulmans de France étaient principalement représentés par la Mosquée de Paris, construite après la Première Guerre mondiale. Elle est d'abord dirigée par un proche du Maroc, Si Kaddour Ben Ghabrit de 1922 à 1954, puis par Si Hamza Boubakeur, professeur agrégé d'arabe au lycée Bugeaud d'Alger, qui est à la fois président de l'association et recteur de la mosquée. En 1982, il conserve la présidence de l'association, mais la mosquée est confiée à cheikh Abbas, également président de l'association à partir de 1987. Son successeur, Tidjani Heddam, étant devenu en 1992 membre du Haut Comité à Alger, il est remplacé par Dalil Boubakeur, premier recteur de nationalité française. Mais l'autorité de la Mosquée de Paris, jugée trop inféodée à l'Algérie, est de plus en plus contestée à partir des années 1980, ce qui conduit à envisager la mise en place d'un conseil représentatif des musulmans de France qui rendrait mieux compte de la diversité de l'islam français.

En 1988, Pierre Joxe, alors ministre de l'Intérieur et des Cultes, réunit une commission de six « sages » musulmans, en un Conseil de réflexion de l'islam en France (Corif), afin de rechercher un interlocuteur unique. En 1993, la majorité de droite se tourne à nouveau vers le recteur de la mosquée de Paris qui crée un Conseil consultatif des musulmans de France, composé d'une vingtaine de personnalités issues des associations, mais sans parvenir à une entente. Finalement le 16 décembre 1995, est créé un Haut Conseil des musulmans de France, à la suite d'une réunion de 120 délégués représentant 123 associations. La dernière étape est constituée par la création en décembre 2002 du Conseil représentatif des Musulmans de France, à l'initiative de Nicolas Sarkozy, devenu ministre de l'Intérieur et des Cultes. L'ensemble des composantes de l'islam de France parviennent à s'entendre sur les modalités de la désignation de ses membres, l'accord prévoyant que le recteur de la mosquée de Paris présiderait le Conseil.

Les premières élections au CFCM ont lieu en avril 2003, les délégués étant désignés sur la base des lieux de prières, en fonction de leur taille. La représentation se fait donc sur un critère religieux, les musulmans non pratiquants n'étant pas représentés. 4 032 délégués représentant 995 lieux de prières ont alors pris part au vote qui a permis de désigner des instances régionales (CRCM), et nationale (CFCM). Ces élections ont été dominées par l'UOIF. De nouvelles élections ont eu lieu en juin 2005, après avoir été reportées pour cause de dissensions au sein du CFCM. 5 200 délégués, représentant 1 300 mosquées et lieux de culte, ont désigné les conseils d'administration et les bureaux des conseils régionaux du culte musulman (CRCM), l'assemblée générale et le conseil d'administration du CFCM. Cette fois-ci les élections ont été marquées par le déclin de l'UOIF au profit de la FNMF. Dalil Boubakeur est néanmoins réélu à la présidence pour deux ans.

L'État a donc pris acte de la diversité de l'islam de France. Sa volonté de pouvoir dialoguer avec un représentant unique des communautés musulmanes s'explique par les problèmes posés par leur développement. Ils concernent notamment la formation des imams. En 1999, on en recensait 900 officiellement en France dont 39 % étaient marocains, 21 % algériens, 16 % turcs, 10 % français, 7 % tunisiens et 7 % d'autres origines. Le gouvernement, dans son souci de favoriser l'intégration à la République, milite pour une formation encadrée, permettant de faire émerger des imams français, formés dans des structures françaises, mais les projets de formations universitaires ont pour l'heure échoué. L'autre problème concerne la construction de mosquées et la possibilité pour les collectivités locales de prêter leur concours à ces constructions, soit par l'octroi de baux amphithéotique, c'est-à-dire des baux gratuits d'une durée de 99 ans, soit par des subventions à des associations musulmanes dont les activités sont autant culturelles que cultuelles. En 1999, on comptabilisait en France, 1 536 mosquées et salles de prières dont 13 pouvant accueillir plus de 1 000 fidèles, 34 de 500 à 10 000, 300 de 150 à 500, les autres moins de 150 fidèles.




La question du voile

La question du voile fait irruption dans l'actualité en 1988 quand un principal d'un collège de Creil dans l'Oise, Ernest Chénière - il sera élu député RPR de l'Oise en 1993 - prend la décision d'interdire l'accès de son établissement à des jeunes filles portant le voile. Celui-ci était déjà porté auparavant, mais il devient plus visible, dans les années 1980, quand arrivent en nombre en âge scolaire les enfants de l'immigration. Il devient parallèlement un symbole de l'identité islamique, sous l'influence de la révolution iranienne qui a éclaté en 1979, de la montée de l'intégrisme en Algérie, de l'Intifada dans les territoires occupés par Israël. En une dizaine d'années, la question du Proche-Orient est devenue très prégnante dans le débat politique français. La participation de la France à la guerre contre l'Irak en 1990 accentue encore le divorce entre la communauté musulmane et la République.

Entre-temps, l'affaire du voile a enflammé les esprits. Lionel Jospin, alors ministre de l'Éducation nationale, sollicite le Conseil d'État qui, le 27 novembre 1989, rend un avis selon lequel le signe religieux en soi n'est pas incompatible avec la laïcité sauf s'il s'accompagne d'une perturbation de l'ordre public. Le seul port du voile ne saurait donc être répréhensible, d'où de nombreuses annulations d'exclusions d'élèves devant les tribunaux administratifs. Cet avis ne règle donc pas la question et dans de nombreux établissements, le corps enseignant se mobilise contre le port du voile au nom de la laïcité, ce qui conduit François Bayrou, ministre de l'Éducation dans le gouvernement Balladur, à intervenir, par une circulaire du 20 septembre 1994 qui interdit le « port ostentatoire de tout signe d'appartenance religieuse, politique ou philosophique », formulation générale visant à ne pas prendre en compte uniquement le voile. Mais l'affaire est loin d'être réglée.

La récurrence de la question du port du voile à l'école conduit Jacques Chirac à réunir une commission de vingt experts chargés de réfléchir sur l'application des principes de la laïcité dans la société moderne. Présidée par Bernard Stasi, médiateur de la République, ancien ministre de tradition démocrate-chrétienne, elle rend son rapport le 11 décembre 2003, après avoir procédé à de nombreuses auditions, formulant une série de recommandations pour une meilleure intégration des minorités religieuses à la République. De ces propositions, seule est retenue l'idée d'une loi sur le port d'insignes ou de vêtements religieux à l'école. Elle fait débat, les Églises chrétiennes se prononcent contre. Elle est néanmoins votée le 15 mars 2004.







Chapitre 20

La place des religions dans la société française depuis les années 1980

L'arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 a-t-elle eu des conséquences dans la relation entre l'État et les Églises ? Elle remet à l'ordre du jour la question scolaire, mais dans un contexte où la liberté semble davantage primer que l'attachement à l'école catholique. L'affaiblissement de la pratique transforme le visage du catholicisme. Il a pour corollaire aussi l'atténuation du combat laïc. La laïcité fait désormais l'objet d'un large consensus.




La résurgence de la question scolaire


La gauche et la laïcité dans les années 1970

La laïcité demeure tout au long du xxe siècle un élément du programme des partis de gauche, mais elle n'en est plus le point central. Le programme commun de la gauche signé en 1972 entre le Parti communiste de Georges Marchais, le Parti socialiste, récemment réorganisé à Épinay sous la houlette de François Mitterrand, et le Mouvement des Radicaux de Gauche présidé par Robert Fabre, prévoit la création d'un service public et laïque de l'Éducation nationale, ce qui suppose la nationalisation des établissements recevant des subventions de l'État et l'intégration du personnel de l'enseignement privé à la fonction publique. En 1981, François Mitterrand, candidat du parti socialiste aux élections présidentielles, nuance quelque peu ce propos, tout en rappelant son attachement à l'instauration d'un « grand service public unifié et laïque de l'Éducation nationale », pour reprendre les termes de l'une des 110 propositions (la 90e) qu'il formule alors. Entre les deux tours, soucieux de ne pas s'aliéner l'électorat centriste, il précise, dans une lettre aux parents d'élèves de l'enseignement privé, que cette unification se fera après concertation ; il entend, précise-t-il, « convaincre et non contraindre ». Le candidat met d'emblée l'accent sur un des points qui allait faire débat, l'intégration à la fonction publique des enseignants de l'enseignement privé.

À l'aube des années 1980, les partisans de la laïcité restent très influents au sein du Parti socialiste. Ils sont regroupés au sein du Comité National d'Action Laïque (CNAL), créé en 1953 par quatre organisations attachées à la défense de la laïcité - le Syndicat National des Instituteurs (SNI), la Fédération de l'Éducation Nationale (FEN), la Ligue de l'Enseignement, et la Fédération des Conseils de Parents d'Elèves (FCPE). Il est présidé en 1981 par Guy Georges, secrétaire général du SNI, remplacé par Jean Andrieu en 1983 ; son secrétaire général est Michel Bouchareissas. Au sein du groupe socialiste à l'Assemblée nationale, qui détient la majorité absolue depuis les élections de juin 1981, les enseignants sont nombreux.




La mobilisation des partisans de l'enseignement privé

Du côté catholique, les défenseurs de la liberté d'enseignement sont particulièrement vigilants. Ils sont encadrés par le Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique, qui émane de l'épiscopat - le chanoine Paul Guiberteau a été nommé secrétaire général en septembre 1981 -, et s'expriment surtout à travers l'Union nationale des Parents d'élèves de l'enseignement libre (UNAPEL) dont le président est Pierre Daniel. Enfin le Comité National de l'Enseignement Catholique (CNEC) coordonne l'ensemble. Nicole Fontaine, également secrétaire générale de l'Association parlementaire pour la liberté de l'enseignement présidée par Guy Guermeur, en est la secrétaire générale adjointe.

Dès l'arrivée de la gauche au pouvoir, les partisans de l'enseignement privé se mobilisent et organisent des manifestations qui commencent à l'automne 1981, c'est-à-dire sans attendre le résultat des contacts engagés au même moment avec le gouvernement. Cette mobilisation rappelle à certains égards la mobilisation des années 1924-5 contre la politique du Cartel des gauches. Cependant ce sont désormais les parents d'élèves qui sont en première ligne. L'UNAPEL joue un rôle essentiel. La pression s'accroît au début de l'année 1984, avec des manifestations à Bordeaux, Lyon, et surtout Versailles le 3 mars où se rassemblent entre 500 et 800 000 personnes, parmi lesquels Jean-Marie Lustiger. Dans le camp des défenseurs de l'enseignement privé, on met volontiers en avant le principe de nationalisation figurant dans le programme commun, même s'il n'est plus à l'ordre du jour.




L'échec de la loi Savary

Dans le gouvernement formé par Pierre Mauroy, l'Éducation nationale est confiée non pas à Louis Mexandeau, spécialiste des questions d'éducation au Parti socialiste, mais à Alain Savary, réputé plus modéré, engagé du côté de la France libre durant la Seconde Guerre mondiale, dissident de la SFIO en 1958 et fondateur du PSU, devenu secrétaire général du nouveau Parti socialiste en 1969 avant de devoir s'incliner devant François Mitterrand à Épinay en 1971. Savary décide de procéder à la réforme en obtenant l'accord des parties en présence. Il consulte donc longuement les deux camps.

Les discussions sont longues et les propositions formulées par Alain Savary en octobre 1983, « sur les rapports entre l'enseignement public et l'enseignement privé » sont repoussées et par le CNEC et par le CNAL. Devant l'échec d'un accord entre les deux camps, Alain Savary décide de déposer un projet de loi, présenté le 20 mars 1984, qui confirme la liberté de l'enseignement, la légitimité des financements de l'État, l'extension des contrats d'association et l'intégration volontaire des enseignants à la fonction publique. Les représentants de l'enseignement catholique acceptent ce texte, à condition qu'il ne soit pas modifié. Pourtant dans le même temps, le cardinal Lustiger, archevêque de Paris depuis trois ans, dans un texte publié le 17 avril, dit son inquiétude devant le « processus de fonctionnarisation des enseignants qui mettrait en péril l'identité de l'école catholique ». Sans être investi par l'épiscopat, qui est resté sur la réserve, le cardinal Lustiger se pose en défenseur de l'enseignement catholique, trouvant un large écho dans une opinion qui n'a généralement pas lu les propositions, souvent très complexes de Savary, mais qui refuse toute idée de remise en cause de la liberté d'enseignement.

De leur côté, les partisans de la laïcité au sein du parti socialiste n'ont pas dit leur dernier mot. Ils présentent, par l'intermédiaire d'André Lagniel, député-maire d'Issoudun, président de la commission chargée d'examiner le projet, trois amendements que le Premier ministre accepte. L'un d'entre eux soumet à terme le financement par les communes à l'enseignement privé à la condition que le corps enseignant comprenne au moins la moitié de titulaires de la fonction publique. Pour les partisans de l'enseignement catholique, cet amendement est inacceptable car il remet en cause l'idée du volontariat. Comme Pierre Daniel, réélu non sans mal à Limoges président de l'UNAPEL, face à une forte mobilisation des ultras, s'était engagé à ce qu'il n'y ait pas de modification, il renonce à approuver le texte. Le projet de loi, amendé, est certes voté par l'Assemblée nationale, mais la mobilisation dans la rue des partisans de l'enseignement catholique a raison de la réforme. Une manifestation réunit plus d'un million de participants à Paris le 24 juin. De nombreux hommes politiques de l'opposition y participent, dans le contexte des élections européennes. Le Sénat annonce son intention de faire barrage à la loi.

L'opinion publique soutient les opposants. Un sondage publié en juin 1984 révèle que 55 % des Français considèrent la loi Savary comme attentatoire aux libertés. Or seulement 16 % des enfants sont scolarisés dans l'enseignement privé. Ce sondage montre bien que la question religieuse n'est pas déterminante. Ce n'est pas l'enseignement catholique que défend la majorité des Français, mais la liberté d'enseignement, c'est-à-dire en l'occurrence la liberté de pouvoir mettre son enfant dans un établissement privé le cas échéant. Le débat sur la loi Savary révèle aussi une inquiétude sur la nature de l'enseignement dispensé en France. Le mythe de l'école de Jules Ferry, c'est-à-dire d'une école facteur d'ascension sociale a vécu. La crise économique et la montée du chômage font craindre à la génération des baby-boomers que leurs enfants n'atteignent pas leur niveau social. Finalement François Mitterrand choisit de renoncer. Le projet est enterré, Alain Savary démissionne, bientôt suivi par le Premier ministre.








La tentation extrémiste


Mgr Lefebvre et la crise intégriste

Pour beaucoup, les résistances au Concile Vatican II sont associées à la personne de Mgr Lefebvre. Cet évêque, né en 1905, ancien élève du séminaire français de Rome, encore marqué par l'esprit Action française, devenu membre de la Congrégation du Saint-Esprit, puis évêque en 1947, avait été archevêque de Dakar en 1955 et supérieur de la Congrégation du Saint-Esprit. Lors du Concile, il appartient à la minorité hostile aux réformes et se prononce notamment contre la notion de liberté religieuse. Ce n'est pourtant qu'à la fin des années 1960 qu'il prend ses distances avec l'Église. Après avoir démissionné de sa charge de supérieur pour protester contre la réforme de sa congrégation, en 1968, il fonde en 1970, à Ecône en Suisse, la Fraternité sacerdotale internationale Saint Pie X où il forme des aspirants au sacerdoce. Le 29 juin 1976, Mgr Lefebvre procède à trois ordinations sacerdotales. Un mois plus tard, il est suspendu par le pape. L'opinion publique découvre le schisme intégriste.

Très vite, l'attention se focalise sur la liturgie. Mgr Lefebvre apparaît comme l'évêque qui refuse la messe de Vatican II. En février 1977, des intégristes occupent l'église Saint-Nicolas-du-Chardonnet dans le 5e arrondissement, sous la direction de Mgr Ducaud-Bourget, et y rétablissent le rite de saint Pie V. En réalité, derrière la question liturgique, c'est l'ensemble de l'œuvre du Concile que repoussent les intégristes. Ils sont hostiles à la liberté religieuse, à l'œcuménisme, à la collégialité épiscopale. En cela le mouvement de Mgr Lefebvre se situe bien dans le droit fil de la pensée contre-révolutionnaire. À ses yeux, le Concile marque la victoire des idées de la Révolution française. Le courant intégriste se manifeste aussi par un profond anticommunisme et un antimaçonnisme ardent ; il développe une vision apocalyptique du monde, dans le droit fil de la pensée traditionaliste de Joseph de Maistre ou de Louis Veuillot.




Intégrisme et extrême-droite

Le positionnement politique des partisans de Mgr Lefebvre se situe très nettement à l'extrême droite de l'échiquier politique. On vend au sortir de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, l'hebdomadaire royaliste Aspects de la France. Le parallélisme entre la crise d'Action française de 1926 et la crise intégriste est forte et pas seulement parce que Mgr Lefebvre a baigné dans sa jeunesse dans une ambiance très maurassienne. Les deux mouvements partagent une commune aversion de la Révolution française et de ses suites, mais aussi une commune méfiance à l'égard de la papauté, au nom d'une certaine tradition gallicane.

Le Front national, fondé en 1972 n'est pas à l'origine d'essence chrétienne. Au contraire, il serait plutôt représentatif du courant paganiste et anticlérical de droite. C'est précisément à partir de 1978, au lendemain d'élections législatives très décevantes pour lui que le parti dirigé par Jean-Marie Le Pen élargit son audience, notamment en direction des intégristes. Il associe ainsi à son parti les comités Chrétiens Solidarité animés par Romain Marie (pseudonyme de Bernard Antony). C'est aussi à ce moment-là qu'il intègre dans son discours les références à la France chrétienne, à la « France des cathédrales », ou encore à Jeanne d'Arc. Le Front national absent des élections présidentielles de 1981 participe la même année au défilé en l'honneur de Jeanne d'Arc, ainsi récupérée par le parti d'extrême droite qui fait désormais du 8 mai un des temps forts de son calendrier politique. En novembre 1981, le mensuel Présent, dirigé par Romain Marie, devient quotidien et s'affirme comme un soutien du Front National. Il bénéficie notamment de la collaboration de Jean Madiran et de François Chaigneau. Cette mouvance renforce la composante antisémite du Front. Elle l'oriente aussi vers un discours tendant à la défense de la famille et à la lutte contre l'avortement

Or ce parti connaît dans les années 1980 des succès croissants, à partir des élections municipales de 1983 et surtout des élections européennes de 1984. Dans le même temps, le Front national a fortement appuyé la campagne en faveur de l'enseignement libre et passe donc désormais comme un soutien aux catholiques, non seulement intégristes, mais aussi traditionalistes, c'est-à-dire les catholiques qui sans rompre avec Rome adoptent des positions ultraconservatrices, en matière politique, comme face à l'évolution de la société. Ce n'est du reste pas un hasard si Romain Marie est élu député européen aux élections de 1984.




Vers un nouvel ordre moral

Ayant peu de relais politiques, le courant traditionaliste utilise d'autres moyens d'actions pour faire entendre sa voix. Il lui arrive alors de défendre les mêmes principes que l'épiscopat, mais avec des moyens que ce dernier réprouve le plus souvent, notamment quand ils font appel à la violence ou à l'intolérance. C'est dans le domaine de la défense de la morale que ces actions sont les plus spectaculaires, ce qui passe par des manifestations contre les campagnes d'affiches présentant des corps nus, contre la presse ou le cinéma pornographique. Plus généralement, le cinéma devient une cible privilégiée. En atteste la campagne menée contre la diffusion du film de Martin Scorsese, La Dernière tentation du Christ, présenté à la Mostra de Venise en septembre 1988. Dès le 6 septembre, le cardinal Lustiger et le cardinal Decourtray publient un communiqué pour critiquer le film, considérant que l'image du Christ y est défigurée. Le grand rabbin Joseph Sitruk leur apporte son soutien. Mais ce sont les groupes de catholiques intégristes qui sont les plus actifs ; ils s'attaquent, dès sa sortie en France le 28 septembre à des cinémas projetant le film, par exemple place de l'Odéon où le curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, Philippe Laguerrie, fait chanter des cantiques. Le 21 octobre, neuf membres du Centre Charlier, autre création de Romain Marie, incendient le cinéma Saint-Michel à Paris, faisant plusieurs blessés.

Au début des années 1990, le mouvement contre l'avortement connaît une nouvelle vigueur. Là encore, dans la dénonciation de la loi Veil, les traditionalistes rejoignent les positions officielles de l'épiscopat, mais ils emploient des méthodes très radicales que les évêques condamnent. De véritables commandos anti-avortement prennent d'assaut des salles d'opération pour empêcher la pratique de l'IVG, à Bordeaux, au Puy, à Chambéry, donnant lieu à de nombreuses condamnations de la part des tribunaux, mais parfois aussi à des relaxes. En 1997, le docteur Xavier Dor, chef de file des anti-IVG, sous le coup d'une peine de prison, se réfugie à la nonciature.

En 1998, c'est contre le projet de Pacs, présenté au Parlement par Lionel Jospin, que se mobilise une partie de l'opinion catholique, les traditionalistes étant une fois encore en pointe. Des dizaines de milliers de cartes affluent à Matignon pour protester contre ce projet, tandis qu'à l'Assemblée nationale, Christine Boutin, députée UDF des Yvelines, multiplie les arguments contre le PACS, refusant au nom de sa foi chrétienne toute union entre homosexuels, lors d'un discours de plus de cinq heures, prononcé la Bible à la main. Certes Christine Boutin ne peut être rangée parmi les intégristes, mais elle incarne cette frange du catholicisme français qui tout en restant fidèle à Rome, entend manifester son attachement aux valeurs traditionnelles de la famille, de l'ordre moral, de l'éducation. Elle n'est pas très éloignée de ce point de vue de Philippe de Villiers qui a fait de ce combat pour les valeurs d'essence chrétienne un des axes de son combat politique depuis la fin des années 1980, après avoir débuté dans l'entourage de Valéry Giscard d'Estaing et incarné, au côté de François Léotard, le courant libéral de la droite française. Mais son enracinement en Vendée, dont il devient président du Conseil général, le conduit à cette réorientation, manifestée dès 1989 par son engagement en faveur d'une relecture de l'histoire de la Révolution française. Candidat en 1995 aux élections présidentielles, il réunit sur son nom 4,7 % de suffrages, après avoir rassemblé 12,34 % des suffrages aux européennes de 1994. En 2002, c'est Christine Boutin qui est la porte parole de la mouvance conservatrice et traditionaliste dont une partie des suffrages s'est également portée sur le nom de Jean-Marie Le Pen. Il reste que la forte présence de cette thématique d'un retour à l'ordre moral et aux racines chrétiennes de la France n'est pas le fruit du hasard, au moment où la population paraît se détacher de plus en plus de la pratique religieuse, tandis que se renforce dans le pays la communauté musulmane.








Église et État à la fin du xxe siècle


La perte d'influence de l'Église catholique

Le poids des catholiques dans la société française s'est considérablement affaibli depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Si le catholicisme reste théoriquement la religion de la majorité des Français, il n'en demeure pas moins que près d'un Français sur trois déclare, en 2007, ne se reconnaître dans aucune religion. La pratique régulière, c'est-à-dire l'assistance épisodique à la messe dominicale, ne concerne guère plus que 8 % de la population. Les catholiques pratiquants sont devenus une petite minorité dans une société française de plus en plus laïcisée. L'Église est également atteinte par la chute des vocations et le vieillissement du clergé qui l'a obligée à recomposer le réseau des paroisses. Pourtant, dans le même temps, des signes de renouveau se manifestent par l'éclosion, depuis les années 1970, de groupes charismatiques, tournés vers la prière et relativement autonomes à l'égard de la hiérarchie, dont le succès s'explique aussi par le refus de l'engagement politique.

Dans certaines paroisses, en revanche, comme à Saint-Eustache ou Saint-Merry à Paris, la pratique se double d'un engagement social marqué en faveur des plus démunis, avec par exemple la création à Saint-Merry de l'association « Solidarités Nouvelles face au chômage » ou l'organisation de la Soupe Saint-Eustache depuis 1984, tandis que la Société de Saint-Vincent de Paul continue également son action sociale, en regroupant en 2006 plus de 16 000 bénévoles.

L'Église institutionnelle a-t-elle pour autant perdu tout crédit ? Elle conserve une certaine influence dans la société, à travers les interventions des évêques, réunis depuis le milieu des années 1960 au sein d'une Conférence épiscopale présidée par l'un des leurs - le rôle du cardinal Decourtray a été important à la fin des années 1980, mais il faut aussi souligner l'influence du cardinal Lustiger, archevêque de Paris de 1981 à 2005. La parole des évêques est d'autant plus audible que les intellectuels catholiques cessent de se faire entendre, victimes dans les années 1980 de la crise générale qui frappe le monde de la pensée. Le Comité Catholique des Intellectuels Français, créé en 1945, et si actif jusqu'aux années 1960, a disparu en 1975 sans être remplacé. Les Semaines sociales, véritable laboratoire d'une pensée chrétienne depuis 1904, s'interrompent de 1975 à 1987. Les revues comme Esprit ou Témoignage chrétien n'ont plus l'écho qu'elles avaient par le passé. Les évêques se gardent de faire de la politique, mais ils prennent position sur les grands sujets de société : la paix et le désarmement dans les années 1980, la question sociale, la famille, la sexualité. Ils se prononcent aussi régulièrement contre l'extrémisme, ce qui leur a valu de nombreuses critiques de la part du Front national, depuis les années 1980. L'épiscopat dispose de relais : aux traditionnelles émissions religieuses du dimanche matin viennent s'ajouter des radios catholiques (Radio Notre Dame, le réseau RCF, et même une chaîne de télévision diffusée sur le câble, lancée à l'initiative du cardinal Lustiger à la fin des années 1990).
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La pratique catholique en 2001







L'affaire Gaillot

L'attitude de Mgr Jacques Gaillot, évêque d'Évreux à partir de 1982, qui multiplie les interventions dans les médias, s'engage pour des causes humanitaires (en faveur des mal-logés, des sans-papiers) lui vaut des attaques particulièrement virulentes des catholiques conservateurs. Avec Jacques Gaillot, c'est un évêque qui joue le rôle de l'intellectuel catholique dans ces mouvements. Après un premier rappel à l'ordre en 1989, il est mis en garde solennellement par Mgr Duval, archevêque de Rouen et président de la conférence épiscopale, puis relevé de ses fonctions par Rome qui le sanctionne en le nommant, en janvier 1995, évêque de Parthenia, un diocèse sans territoire. « L'affaire Gaillot » émeut un temps l'opinion, car elle paraît renouer avec des formes autoritaires dans le gouvernement de l'Église.

Mais le cas Gaillot est aussi révélateur d'une certaine attente de la part des Français face à une Église de laquelle on attend une parole et des actes dès lors qu'il s'agit de venir en aide aux plus démunis. L'Église s'est du reste investie, à partir des années 1970, dans l'aide au Tiers Monde, avec notamment l'action du Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD). Elle s'est également préoccupée des plus pauvres en France même, avec, à côté du Secours catholique, l'activité de l'association ATD Quart Monde fondée en 1957 par le Père Joseph Wrésinsky. Le regain de popularité de l'abbé Pierre, à partir des années 1980, quand réapparaissent les phénomènes de ce que l'on appelle la « nouvelle pauvreté », engendrée par la crise, s'inscrit dans le même ordre idée. Il est le pendant clérical du très laïque Michel Colucci, fondateur des Resto du cœur. Le choix des églises comme lieux de refuge atteste également de cette mission ; en mars 1996, l'église Saint-Bernard à Paris sert ainsi de lieu d'accueil de sans-papiers qui y déclenchent une grève de la faim, très médiatisée, avant d'être expulsés par la police en août.




La vigilance laïque

Face à ce qui s'apparente à un retour à l'ordre moral, dans les années 1990, qui lui-même se développe dans un climat marqué par les affaires politico-financières affectant notamment le parti socialiste ou par le suicide de l'ancien Premier ministre Pierre Bérégovoy, le 1er mai 1993, le camp laïque tente de réagir. En janvier 1994, le ministre de l'Éducation nationale, François Bayrou, lui en donne l'occasion en faisant voter une loi autorisant les collectivités locales à financer au-delà des 10 % de leur budget les établissements privés. Les associations laïques et partis de gauche, sonnés par la cuisante défaite subie aux élections législatives de mars 1993, mobilisent contre ce texte plusieurs centaines de milliers de manifestants à Paris, le 16 janvier, provoquant son retrait.

En 1996, la mort de François Mitterrand suscite un certain émoi dans la gauche anticléricale. « Une messe est possible » a déclaré l'ancien président de la République. C'est donc au terme d'une double cérémonie à caractère religieux, à Jarnac où se trouve la dépouille et à Notre-Dame de Paris que l'ancien chef de l'État est inhumé. La même année, des manifestations se produisent pour protester contre les cérémonies de commémoration du 15e centenaire du baptême de Clovis et contre l'accueil réservé au pape Jean-Paul II, venu à Reims à cette occasion. En 1997, le pape est à nouveau présent en France, à l'occasion des Journées Mondiales de la Jeunesse qui réunissent à Paris en août plus d'un million de personnes, sous l'œil circonspect des défenseurs de la laïcité. Ceux-ci protestent à nouveau en avril 2005 lorsqu'à la mort de Jean-Paul II, le gouvernement français décide de faire mettre les drapeaux en berne.




La commémoration de la loi de séparation

Au même moment pourtant, la France célèbre le centenaire de la loi de séparation dont le président de la République déclare, le 4 janvier 2005, en recevant les vœux des autorités religieuses - l'archevêque de Paris, le grand rabbin de France, le président de la Fédération protestante et le président du Conseil français du culte musulman - qu'elle est « au cœur du pacte républicain ». En décembre 2004, une mission avait été confiée par le Premier ministre à l'Académie des sciences morales et politiques qui, sous la présidence de Jean Tulard, organise plusieurs colloques et manifestations, publie un ouvrage de synthèse, ouvre un site internet. De nombreuses manifestations locales sont également prises, à l'initiative des assemblées (colloques au Sénat et à l'Assemblée nationale), de mairies (spectacle son et lumière organisé par la mairie du XVIIIe arrondissement de Paris), de départements (table ronde avec l'ensemble des représentants des cultes organisée à Agen en décembre 2005), d'associations telles que la Ligue de l'Enseignement, la MAIF, etc. Le 10 décembre 2005, une manifestation réunit à Paris, la libre pensée, les loges maçonniques, l'Union des athées, Force ouvrière, le Parti radical de gauche et le Parti des travailleurs, qui réclament l'abrogation du concordat en Alsace-Moselle et la disparition des écoles privées sous contrat. Mais ces associations sont désormais très minoritaires.

Il ressort de ces débats un certain consensus sur la loi de séparation qui n'est plus remise en cause, pas plus que ne l'est le principe de la laïcité. Le consensus tranche avec la violence qui avait prévalu un siècle plus tôt. Pourtant tous les problèmes ne sont pas réglés. En particulier reste entière la question de la place de l'islam dans la société, seule religion à ne pas avoir bénéficié des effets de la loi de séparation. Mais chacun est désormais conscient, quelle que soit sa religion, que l'intégration à la société française passe par l'acceptation de la République laïque, en même temps que par la reconnaissance de la liberté de croyances pour tous, principes inscrits dans la constitution de 1958.







– Chronologie –
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– Recueil de textes –

1.

Exposition des principes sur la constitution civile du clergé par les évêques députés à l'Assemblée nationale, 30 octobre 1790

« Nous voulons éviter le schisme, nous voulons employer tous les moyens de la sagesse et de la charité, pour prévenir les troubles dont une déplorable scission peut devenir l'ouvrage. Nous ne pouvons pas transporter le schisme dans nos principes, quand nous cherchons, dans notre conduite, tous les moyens d'en préserver la nation.

Nous n'avons pas seulement exposé les principes ; nous avons considéré leurs rapports avec les différentes mesures que peuvent occasionner les dispositions variées du zèle de la religion, dans des circonstances difficiles ; et nous pensons que notre premier devoir est d'attendre, avec confiance, la réponse du successeur de S. Pierre, qui, placé dans le centre de l'unité catholique et de la communion, doit être l'interprète et l'organe du vœu de l'Église universelle. »

Discours de l'abbé Grégoire à l'Assemblée nationale, 27 décembre 1790, sur la légitimité du serment civique

« L'Église, reçue dans l'État, conserve le droit de se gouverner sans l'intervention de personne, dans tout ce qui est étranger à l'autorité civile ; mais celle-ci, qui n'a reçu la religion que pour l'utilité nationale, a droit de régler les formes extérieures, dont l'existence tient au régime politique. La nation n'appartient à personne ; tous les fonctionnaires publics, à commencer par le roi, appartiennent à la nation ; si elle se charge des frais du culte et de l'entretien de ses ministres, il lui importe de connaître ceux qui lui sont nécessaires pour ne salarier que ceux-là. »

2.

Discours de Portalis devant le Corps législatif, sur l'organisation des cultes, 15 germinal an X

« La religion catholique est celle de la grande majorité des Français.

Abandonner un ressort aussi puissant, c'était avertir le premier ambitieux ou le premier brouillon qui voudrait de nouveau agiter la France, de s'en emparer et de le diriger contre sa patrie (...)

Dans les temps les plus calmes, il est de l'intérêt des Gouvernements de ne point renoncer à la conduite des affaires religieuses. Ces affaires ont toujours été rangées, par les différents codes des nations, dans les matières qui appartiennent à la haute police de l'État.

Un État n'est qu'une autorité précaire, quand il a dans son territoire des hommes qui exercent une grande influence sur les esprits et sur les consciences, sans que ces hommes lui appartiennent au moins sous quelques rapports. »

Décret du 17 mars 1808 réglementant le culte israélite

Art. 1. Il sera établi une synagogue et un consistoire israélite dans chaque département renfermant deux mille individus professant la religion de Moïse. [...]

Art. 12. Les fonctions du consistoire seront : de maintenir l'ordre dans l'intérieur des synagogues, surveiller l'administration des synagogues particulières, régler la perception et l'envoi des sommes destinées au frais du culte mosaïque ; d'encourager, par tous les moyens possibles, les israélites de la circonscription consistoriale à l'exercice des professions utiles, et de faire connaître à l'autorité ceux qui n'ont pas des moyens d'existence avoués ; de donner, chaque année, à l'autorité connaissance du nombre des conscrits israélites de la circonscription.

3.

Extrait du Catéchisme impérial, 1806

« D. - Quels sont les devoirs des chrétiens à l'égard des princes qui les gouvernent, et quels sont en particulier nos devoirs envers Napoléon Premier, notre empereur ?

R. - Les chrétiens doivent aux princes qui les gouvernent et nous devons en particulier à Napoléon Ier, notre empereur, l'amour, le respect, l'obéissance, la fidélité, le service militaire, les tributs ordonnés pour la conservation et la défense de l'empire et de son trône ; nous lui devons encore des prières ferventes pour son salut et pour la prospérité spirituelle et temporelle de l'État. »

Concordat de Fontainebleau, publié le 13 février 1813

Art. 4. Dans les six mois qui suivront les notifications d'usage de la nomination par l'Empereur aux archevêchés ou évêchés de l'Empire et du Royaume d'Italie, le Pape donnera l'institution canonique conformément aux concordats et en vertu du présent induit. L'information préalable sera faite par le métropolitain. Les six mois expirés sans que le pape ait accordé l'institution, le métropolitain, et à son défaut, s'il s'agit du métropolitain, l'évêque le plus ancien de la province procédera à l'institution de l'évêque nommé, de manière qu'un siège ne soit jamais vacant plus d'une année. »

4.

Félicité de Lamennais, Essai sur l'indifférence en matière de religion, t. 1, 1817

« Il y a des vérités et il y a des erreurs à la fois religieuses et politiques, parce que la Religion et la société ont le même principe, qui est Dieu, et le même terme qui est l'homme. Ainsi une erreur fondamentale en Religion est aussi une erreur fondamentale en politique, et réciproquement. Si donc il existait une erreur destructive du pouvoir dans la société religieuse, cette erreur, la plus générale qu'on puisse imaginer, devrait être également destructive du pouvoir dans la société politique ; et c'est en effet ce que démontre sans réplique l'histoire de la révolution française. En vertu de sa souveraineté, l'homme se soulève contre Dieu, se déclare libre et égal à lui ; en vertu du même droit, le sujet se soulève contre le pouvoir et se déclare libre et égal à lui. Au nom de la liberté, on renverse la constitution, les lois, toutes les institutions politiques et religieuses ; au nom de l'égalité, on abolit toute hiérarchie, toute distinction religieuse et politique. Clergé, noblesse, magistrature, législation, religion, tout tombe ensemble, et il fut un moment où tout l'ordre social se trouva concentré dans un seul homme. »

Comte de Montlosier, Mémoire à consulter sur un système religieux et politique tendant à renverser la religion, la société et le trône, 1826

« La puissance mystérieuse qui sous le nom de Congrégation, figure aujourd'hui sur la scène du monde, me paraît aussi confuse dans sa composition que dans son objet, dans son objet que dans son origine. Il m'est aussi difficile de dire avec précision ce qu'elle est, que de montrer au temps passé, comment elle s'est successivement formée, étendue, organisée. Je dis "organisée", avec cette restriction que quelquefois son corps est entier ; et alors on y voit un tronc et des membres ; d'autre fois une partie de ces membres s'en retire, il paraît comme mutilé. Le corps lui-même s'est composé de manière à pouvoir, quand cela lui convient, se dissiper comme une ombre ; et alors on s'interroge pour savoir s'il est vrai qu'il existe une congrégation. »

5.

L'Avenir, 31 décembre 1830

« Nous demandons, premièrement, la liberté de conscience ou la liberté de religion, pleine, universelle, sans distinction comme sans privilège, et par conséquent, en ce qui nous touche, nous catholiques, la totale séparation de l'Église et de l'État, séparation écrite dans la Charte et que l'État et l'Église doivent également désirer. [...]

Nous demandons, en second lieu, la liberté d'enseignement, parce qu'elle est de droit naturel et, pour ainsi dire, la première liberté de la famille ; parce qu'il n'existe sans elle ni de liberté religieuse, ni de liberté d'opinions ; enfin, parce qu'elle expressément stipulée par la Charte. »

Edgar Quinet, 5e leçon sur les jésuites, 7 juin 1843

« Quel est le caractère d'une religion vraiment vivante, dans ses rapports avec la politique ? C'est de communiquer sa force aux États dont elle devient le fondement ; de faire pénétrer un souffle puissant chez les peuples qui se conforment à son principe ; de s'intéresser à eux, de leur prêter appui pour croître sous son ombre. Que diriez-vous si, au lieu de cette vie qui se propage, vous trouviez quelque part une société religieuse, qui à quelque forme politique qu'elle soit associée, monarchie, aristocratie, démocratie, se déclare sourdement l'ennemie de cette constitution, et travaille à la miner, comme s'il lui était impossible de souffrir aucune alliance ? Que diriez-vous d'une société qui, dans quelque milieu qu'elle soit jetée, aurait un art souverain à démêler, sous les formes artificielles des lois et des institutions écrites, le véritable principe de vie politique, s'appliquant aussitôt à le ruiner par la base. »

6.

Aux lecteurs de L'Ère nouvelle, l'ancienne rédaction, 5 avril 1849

« Une fois introduite dans l'État, la liberté devait marcher de conquête en conquête, et on pouvait prévoir facilement le jour où elle régnerait au sein de l'égalité politique. Ce jour devait être celui de la souveraineté nationale, du suffrage universel, du gouvernement de la France par la France elle-même, de la vraie, de la bonne démocratie. En présence de cette grande évolution sociale, amenée par des faits qui tous ne doivent pas être amnistiés, les rédacteurs de L'Ère nouvelle, poursuivant l'œuvre de réconciliation si noblement commencée, proclamèrent l'alliance de la religion et de la démocratie. Ils voyaient dans la démocratie un fait chrétien, une création du christianisme, une application sociale des grands principes de la dignité et de la fraternité humaines. »

Loi sur l'enseignement, 15 mars 1850, dite loi Falloux

Art. 17 La loi reconnaît deux espèces d'écoles primaires ou secondaires :

les écoles fondées ou entretenues par les communes, les départements ou l'État, et qui prennent le nom d'écoles publiques;

les écoles fondées et entretenues par des particuliers ou des associations et qui prennent le nom d'écoles libres [...]

Art. 69 Les établissements libres peuvent obtenir des communes, des départements ou de l'État, un local et une subvention, sans que cette subvention puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de l'établissement. Les conseils académiques sont appelés à donner leur avis préalable sur l'opportunité de ces subventions.

7.

Louis Veuillot, article dans L'Univers, 27 juin 1857

« On entend dire : 89, c'est la Révolution. Nous le voulons bien ; mais quelle révolution ? Il y en a deux : la révolution faite, la révolution à faire (...) La révolution accomplie, acceptée, régularisée, c'est la révolution domptée, ce n'est plus la Révolution.

Mais si, au contraire, et comme beaucoup le comprennent et le disent tout haut, 89 est la Révolution toujours en marche, la Révolution à continuer après les destructions de 1793, la Révolution à reprendre après les réactions de 1800, de 1815 et de 1852 ; en un mot, la Révolution à faire, et qui ne sera jamais faite jusqu'à l'anéantissement de la notion même de l'autorité par l'anarchie de M. Proudhon, terme dernier et logique du progrès de 89 : alors, il faut en convenir, la France, officiellement du moins, est aujourd'hui constituée en contre-révolution. Un monarque héréditaire et indépendant, des codes, des magistrats institués par l'Empereur, une armée commandée par l'Empereur, un Sénat et un Conseil d'État nommés par l'Empereur, un Corps législatif désigné par l'Empereur, une tribune limitée, une presse bridée, ce ne sont plus là les directes applications de ces principes de 89 qu'un grand nombre de leurs partisans se plaisent aussi à appeler des conquêtes. »

Charles de Montalembert, « L'Église libre dans l'État libre », discours prononcé au congrès des catholiques à Malines, en août 1863.

« L'avenir de la société moderne dépend de deux problèmes : corriger la démocratie par la liberté, concilier le catholicisme avec la démocratie.

Le premier est de beaucoup le plus difficile des deux. Les affinités naturelles de la démocratie, d'un côté, avec le despotisme, de l'autre, avec l'esprit révolutionnaire, sont la grande leçon de l'histoire et la grande menace de l'avenir. Sans cesse ballottée entre ces deux abîmes, la démocratie moderne cherche péniblement son assiette et son équilibre moral. Elle n'y arrivera qu'avec le concours de la religion. »

8.

Discours de Sainte-Beuve au Sénat sur le « parti clérical », 19 mai 1868

« Parti funeste, parti envahissant, dévorant, insatiable, ingrat de sa nature parce qu'il croit que tout lui est dû ! Tant plus vous lui accordez, tant plus il en prend ; tout ce que vous lui donnez n'est point une satisfaction pour lui, c'est un point de départ pour exiger davantage. Vous le comblez, il ne vous dira jamais merci ! vous faites l'expédition de Rome ; il était à deux doigts de sa perte : vous le sauvez au temporel ; le lendemain vous lui demandez pour cardinal le plus raisonnable et le plus sage ecclésiastique de France [Darboy] ; vous son sauveur (après Dieu), vous lui demandez par vos ministres, par vos ambassadeurs, par un mot de votre main : il vous le refuse avec délices. Et au même moment, dans une lettre adressée au plus compromettant, au plus brouillon des prélats de France [Dupanloup], il trouve moyen d'insulter un de vos ministres [Duruy] ; il prétend vous imposer sa destitution : ce qui ne s'était jamais vu de mémoire de roi dans l'ancienne France, durant les siècles de la religion gallicane. »

Lettre de Rouland, ministre de l'Instruction publique et des Cultes, à Mgr Darboy, 9 janvier 1863, à propos de sa nomination à l'archevêché de Paris

« Le nonce demande qu'on ne publie pas au Moniteur. C'est tout simplement une prétention qui réduit à O le droit de nomination impériale et que nous avons toujours repoussée. En outre, le nonce qui devait intriguer pour certains choix, a été surpris par la nomination et veut du moins prendre ainsi une espèce de revanche, et montrer à Rome, que c'est comme s'il n'avait pas été surpris. Je ne donnerai pas dans ce panneau, et le décret sera demain au Moniteur [...] Bien des ambitions sont déçues, bien des intrigues sont déroutées, mais avec la grâce de Dieu, Paris a un archevêque pieux, sage, ennemi des excès et qui fera le bien de la religion et de l'État. »

9.

Henri de Lacombe, « Les lois constitutionnelles et le parti conservateur », Le Correspondant, 1875

« Au milieu de ses incontestables défectuosités, le régime institué par les lois constitutionnelles a cet avantage que, peu logique, en lui-même, sorti, non pas des harmonieux développements de l'histoire ou des méditations profondes de l'esprit, mais d'un sentiment de fatigue et de concorde, placé à mi-chemin de toutes les solutions absolues, il offre un terrain neutre où pourrait se réaliser, peut-être pendant quelques jours, cette trêve de Dieu et de la France, souvent réclamée par la raison, toujours différée ou rompue par les passions.

Par une rencontre qui n'est pas seulement l'œuvre du hasard, jamais république ne s'est présentée dans un appareil moins effrayant aux conservateurs qui préfèrent la monarchie ; jamais aussi, dans des conditions plus favorables aux républicains. »

Discours de Gambetta à la Chambre des députés, 4 mai 1877

« Quant à moi, [je suis] partisan du système qui rattache l'Église à l'État (...) (Mouvement). Oui ! j'en suis partisan, parce que je tiens compte de l'état moral et social de mon pays, mais je ne veux, entendez-le, je ne veux défendre le Concordat et rester fidèle à cette politique, que tout autant que le Concordat sera interprété comme un contrat bilatéral qui vous oblige et vous tient, comme il m'oblige et comme il me tient ! (Vifs applaudissements à gauche et au centre).

Je ne fais que traduire les sentiments intimes du peuple de France en disant du cléricalisme ce qu'en disait un jour mon ami Peyrat : le cléricalisme ? Voilà l'ennemi ! »

10.

Jules Ferry, « Lettre aux instituteurs », 17 novembre 1883

« La loi du 28 mars [1882] se caractérise par deux dispositions qui se complètent sans se contredire : d'une part, elle met en dehors du programme obligatoire l'enseignement de tout dogme particulier ; d'autre part, elle y place au premier rang l'enseignement moral et civique. L'instruction religieuse appartient aux familles et à l'église, l'instruction morale à l'école. Le législateur n'a donc pas entendu faire une œuvre purement négative. Sans doute, il a eu pour premier objet de séparer l'école de l'église, d'assurer la liberté de conscience et des maîtres et des élèves, de distinguer enfin deux domaines trop longtemps confondus ; celui des croyances qui sont personnelles, libres et variables, et celui des connaissances, qui sont communes et indispensables à tous, de l'aveu de tous. Mais il y autre chose dans la loi du 28 mars ; elle affirme la volonté de fonder chez nous une éducation nationale, et de la fonder sur des notions du devoir et du droit que le législateur n'hésite pas à inscrire au nombre des premières vérités que nul ne peut ignorer. »

Toast d'Alger prononcé par le cardinal Lavigerie, 12 novembre 1890

« Sans doute, elle [l'Église] ne nous demande de renoncer ni au souvenir des gloires du passé, ni aux sentiments de fidélité et de reconnaissance qui honorent tous les hommes. Mais quand la volonté d'un peuple s'est clairement affirmée, que la forme d'un gouvernement n'a rien en soi de contraire, comme le proclamait dernièrement Léon XIII, aux principes qui seuls peuvent faire vivre les nations chrétiennes et civilisées, lorsqu'il faut, pour arracher enfin le pays aux abîmes qui le menacent, l'adhésion, sans arrière-pensée, à cette forme de gouvernement, le moment vient de déclarer enfin l'épreuve faite et, pour mettre un terme à nos divisions, de sacrifier tout ce que la conscience et l'honneur permettent, ordonnent à chacun de nous de sacrifier pour le salut de la patrie. C'est ce que j'enseigne autour de moi, c'est ce que je souhaite de voir enseigner en France par tout notre clergé, et en parlant ainsi je suis certain de n'être point désavoué par aucune voix autorisée. »

11.

Loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Églises et de l'État

« Article premier. La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules conditions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public.

Art. 2. La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimés des budgets de l'État, des départements et des communes, toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes (...)

Art. 4. Dans le délai d'un an à partir de la promulgation de la présente loi, les biens mobiliers et immobiliers des menses, fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et autres établissements publics du culte seront, avec toutes les charges et obligations qui les grèvent et avec leur affectation spéciale, transférés par les représentants légaux de ces établissements aux associations qui, en se conformant aux règles d'organisation générale du culte dont elles se proposent d'assurer l'exercice, se seront légalement formées (...) »

Jacques Piou, « Comment se défendre »,

Le Correspondant, 10 octobre 1904

« En France, la loi sur les associations du 1er avril a donné aux victimes de la politique présente une arme efficace, le droit de s'associer en une armée permanente, de mener des campagnes, de réunir des ressources. Le mérite de l'Action libérale populaire est d'avoir la première, compris le parti qu'on pouvait tirer de cette loi et tenté une organisation. D'autres groupements se sont formés (...). Mais leurs efforts trop divisés n'ont permis que des entreprises partielles. La lutte n'a pu s'engager encore que sur quelques points. Néanmoins, l'épreuve poursuivie aux élections législatives de 1902, puis aux élections municipales a été décisive ; elle prouve qu'une organisation complète, poussée à fond, avec des moyens puissants, donnerait très vite des résultats. Reste à ces groupements à se fortifier ; reste surtout à ceux qui les dirigent à s'entendre pour donner enfin à l'effort des bons Français l'efficacité par l'union. »

12.

Maurice Barrès, Mes Cahiers, 1916

« Il semble que cette guerre nous ait découvert à nous tous quelque chose de plus profond que la foi religieuse. Les théologiens reconnaîtraient là le problème des rapports de la nature et de la grâce. « On est français avant d'être chrétien ; je suis né avant d'être baptisé », disait Déroulède. Et voilà l'homme national récompensé qui aime toutes les forces de la France.

Chacun de nous, dans notre village, dans notre petit monde, nous cessons de nous classer en catholiques, en protestants, en socialistes, en juifs. Soudain quelque chose d'essentiel apparaît qui nous est commun à tous. Des Français ! Nous sommes le fleuve de France prêt à s'engouffrer dans un long tunnel d'efforts, de souffrances inconnues. Aujourd'hui, c'est l'enivrement ! Les gouttes d'eau bondissent dans le flot plein de soleil, mais demain ! »

Lettre de Briand aux députés catholiques, du 29 mars 1916, condamnant les « rumeurs infâmes »

« La vérité, dont nous avons le droit d'être fiers, est que tous les Français, sans distinction de condition sociale ni d'opinions religieuses ou politiques, font tout leur devoir militaire. Le gouvernement entend s'opposer à ce que, sous aucun prétexte, on tente d'établir entre eux des différences à cet égard, au risque de les rendre suspects les uns aux autres et de rompre ainsi l'union sacrée qui est la condition essentielle de la victoire.

Déjà, il a prescrit aux autorités civiles et militaires de rechercher activement et à ne pas hésiter de livrer à la justice ceux qui tenteraient de troubler le pays par des campagnes de calomnies qui ne peuvent que servir les intérêts de l'ennemi. Vous pouvez être certains qu'il tiendra la main à ce que les instructions qu'il a données à ce sujet soient exécutées avec toute la vigilance et la fermeté nécessaires. »

13.

Note du cardinal Secrétaire d'État, le cardinal Gasparri, au chargé d'affaires extraordinaire du gouvernement français, Jean Doulcet, mai 1921

« Les rapports diplomatiques normaux entre la France et le Saint-Siège heureusement rétablis, entre en vigueur la disposition du Can. 255 du code de droit canonique. Par conséquent la Secrétairerie devra désormais s'occuper de la promotion des évêques de France, et c'est au Secrétaire d'État qu'il appartient d'interroger Son Excellence l'Ambassadeur français si le Gouvernement a quelque chose à dire au point de vue politique contre le candidat choisi. »

Déclaration de l'ACA sur les lois dites de laïcité et sur les mesures à prendre pour les combattre (10 mars 1925)

« Les lois de laïcité sont injustes d'abord parce qu'elles sont contraires aux droits formels de Dieu. Elles procèdent de l'athéisme et y conduisent dans l'ordre individuel, familial, social, politique, national, international. Elles supposent la méconnaissance totale de Notre Seigneur Jésus-Christ et de son Évangile. Elles tendent à substituer au vrai Dieu des idoles (la liberté, la solidarité, l'humanité, la science, etc.) ; à déchristianiser toutes les vies et toutes les institutions. Ceux qui en ont inauguré le règne, ceux qui l'ont affermi, étendu, imposé, n'ont pas eu d'autre but. De ce fait, elles sont l'œuvre de l'impiété, qui est l'expression de la plus coupable des injustices, comme la religion catholique est l'expression de la plus haute justice. »

Action Française, « Non possumus », 24 décembre 1926

« Ce qu'on veut, ce que nous cherchions depuis quatre mois, nous le savons maintenant : décapiter l'A.F. et, en même temps, engager les catholiques à s'unir sur le terrain républicain ; c'est très clair. Il ne s'agit plus de morale ni de foi, il s'agit de politique. Il faut que les instructions électorales funestes, comme celles qui ont conduit au désastre du 11 mai, soient reçues sans observation par les catholiques français. L'autorité ecclésiastique veut supprimer notre mouvement politique. Elle demande notre mort. C'est même à nous qu'elle la demande. »

14.

Éditorial de François de Menthon dans Les Annales de la Jeunesse Catholique, organe de l'ACJF, 25 septembre 1926

« Au début de cette nouvelle année de travail, nous ne pouvons mieux faire, pour éclairer notre voie, que de publier la lettre par laquelle Sa Sainteté Pie XI écrivant à Son Éminence le cardinal Andrieu, met en garde les jeunes catholiques à l'égard de l'Action française.

Formation de jeunes, apostolat, action morale, civique et sociale, ainsi se résume le but que poursuit l'Association en conviant dans ses groupes à une œuvre commune, l'élite de la jeunesse catholique. Il n'est aucune de ces ambitions que n'intéresse la lettre pontificale (...)

Faut-il répéter encore que nous ne nous soucions nullement des préférences politiques de nos membres ; qu'ils soient royalistes, impérialistes, fascistes, républicains, démocrates, peu nous importe, pourvu qu'ils communient tous dans le même idéal totalement chrétien et qu'ils partagent notre foi dans l'efficacité de l'action morale et sociale. »

Déclaration du Père Merklen, rédacteur en chef de La Croix, devant le Bureau international des journalistes catholiques, 17 décembre 1927

« La Croix a l'ambition d'être un journal religieux et apostolique, affermissant chez ses lecteurs le sentiment catholique, enthousiasmant leurs âmes pour la prospérité et l'épanouissement catholique à travers le monde. Elle n'est donc pas un journal politique ; n'étant inféodée à aucun parti, elle reste ouverte sans distinction à tous les catholiques, toujours prête à faire connaître toutes les opinions dès qu'elles ne sont point en opposition avec les enseignements de la Sainte Église et à seconder toutes les initiatives pourvu qu'elles en aient reçu l'approbation de l'autorité ecclésiastique. »

15.

Déclaration de Léon Blum au journal Sept, 19 février 1937

« Vous me demandez si je crois possible une collaboration entre les catholiques et le gouvernement de Front Populaire ? Assurément, je la crois possible. Pourquoi ne le serait-elle pas ? Pourquoi les idées sur lesquelles s'est fondé le Rassemblement populaire, c'est-à-dire la foi dans la liberté démocratique, dans la justice sociale, dans la paix humaine, ne pourraient-elles pas coexister à l'intérieur d'une même conscience d'homme avec la foi catholique ?

Serait-il si difficile de tirer des deux encycliques que le Saint-Siège à un demi-siècle de distance consacrait aux problèmes sociaux, des formules voisines de celles que le gouvernement de Front populaire s'efforce de transporter dans la légalité républicaine ?

Je n'hésite donc pas à répondre : je crois la collaboration possible. Et du moment qu'elle est possible, les catholiques français ne conviendront-ils pas qu'elle est souhaitable ? »

Mise au point de Léon Merklen, La Croix, 20 janvier 1939

« À La Croix nous n'avons qu'une règle de conduite (...), c'est la soumission à l'Église et le dévouement au Pape.

On demande aux catholiques de se placer sur le terrain constitutionnel : nous obéissons ; de développer les œuvres sociales : nous obéissons ; de combattre le naturalisme, le modernisme, le laïcisme, le communisme, le nationalisme exagéré : nous obéissons. Il s'agit d'encourager le mouvement missionnaire et le clergé indigène, de propager l'Action catholique avec ses mouvements spécialisés, de stigmatiser l'esprit antichrétien qui filtre partout autour de 1'"Action française" : ici comme ailleurs nous obéissons. »

16.

Déclaration adoptée par l'Assemblée des cardinaux et archevêques de la zone occupée, le 24 juillet 1941, et de la zone libre, le 5 septembre 1941

« Nous voulons que sans inféodation, soit pratiqué un loyalisme sincère et complet envers le pouvoir établi. Nous vénérons le chef de l'État, et nous demandons instamment que se réalise autour de lui l'union de tous les Français. L'union toujours est principe de force. Nous encourageons nos fidèles à se placer à ses côtés dans l'œuvre de redressement qu'il a entreprise sur les trois terrains de la famille, du travail, de la patrie, en vue de réaliser une France forte, unie, cohérente. Pour ce grand œuvre, nous leur demandons d'unir leurs efforts à ceux de leurs concitoyens. »

Gaston Fessard, « France prends garde de perdre ton âme », Cahier du Témoignage chrétien, n° 1, novembre 1941

« Catholiques et chrétiens de France doivent donc s'attendre à être calomniés, salis, emprisonnés et même à subir un sort pire à proportion de leur courage et de leur fidélité au Christ. Déjà, à Paris, plusieurs curés et vicaires ont été emprisonnés.

Pour nous, notre décision est prise. Car autant l'intérêt majeur des Allemands et de leurs serviteurs est d'entretenir et d'étendre l'équivoque, autant notre devoir de Français et de chrétien est de la dissiper : Nous ne cesserons donc de nous opposer au triomphe des principes nazis quelles que soient les formes qu'ils revêtent. »

17.

Déclaration de l'ACA sur « les principes essentiels de la doctrine catholique » (13 novembre 1945)

« (...) La « laïcité de l'État » peut aussi être entendue en ce sens que, dans un pays divisé de croyances, l'État doit laisser chaque citoyen pratiquer librement sa religion.

Ce second sens, s'il est bien compris, est lui aussi conforme à la pensée de l'Église. Certes, l'Église est loin de considérer que cette division des croyances soit, en thèse, l'idéal, car nous qui aimons le Christ, nous voudrions que tous le connaissent, l'aiment et trouvent en lui et dans son Église leur lumière et leur force. Mais l'Église, qui veut que l'acte de foi soit fait librement, sans être imposé par aucune contrainte extérieure, prend acte du fait de la division des croyances ; elle demande alors simplement sa liberté pour remplir la mission spirituelle et sociale que lui a confiée son divin Fondateur.

Par contre, si la « laïcité de l'État » est une doctrine philosophique qui contient toute une conception matérialiste et athée de la vie humaine et de la société, si ces mots veulent définir un système de gouvernement politique, qui impose cette conception aux fonctionnaires jusque dans leur vie privée, aux écoles de l'État, à la nation toute entière, nous nous élevons de toutes nos forces contre cette doctrine ; nous la condamnons au nom même de la vraie mission de l'État et de la mission de l'Église. »

Déclaration des droits de l'homme contenue dans le Projet de constitution du 19 avril 1946

Art. 13. « Nul ne peut être inquiété en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances en matière religieuse, philosophique ou politique.

La liberté de conscience et des cultes est garantie par la neutralité de l'État à l'égard de toutes les croyances et de tous les cultes. Elle est garantie notamment par la séparation des églises et de l'État, ainsi que par la laïcité des pouvoirs et de l'enseignement public. »

Manifeste des chrétiens contre la bombe atomique, mai 1950

« Nous appuyons la résolution déposée par les députés de tous les partis, dont les trois prêtres de l'Assemblée nationale, M. le chanoine Kir, M. l'abbé Gau et M. l'abbé Pierre Grouès qui ont invité le gouvernement à déposer devant les Nations unies « une proposition de convention internationale tendant à proclamer comme coupables d'un crime devant l'humanité ceux qui, les premiers, en cas d'hostilités, auront utilisé l'arme atomique ».

Nous approuvons tous les efforts tentés dans tous les pays pour développer dans le monde la volonté de paix et, en particulier, nous approuvons et nous signons l'Appel de Stockholm. »

18.

Loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État et les établissements d'enseignement privés, dite loi Debré

Art. 1 (...). L'État proclame et respecte la liberté de l'enseignement et en garantit l'exercice aux établissements privés régulièrement ouverts.

Il prend toutes dispositions utiles pour assurer aux élèves de l'enseignement public la liberté des cultes et de l'instruction religieuse.

Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus ci-dessous, l'enseignement placé sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l'État. L'établissement, tout en conservant son caractère propre, doit donner cet enseignement dans le respect total de la liberté de conscience. Tous les enfants sans distinction d'origine, d'opinions ou de croyances, y ont accès. »

Note pastorale de l'épiscopat français, à propos de l'encyclique Humanae Vitae, novembre 1968

« Il arrive que des époux chrétiens se reconnaissent coupables de ne pas répondre aux exigences que précise l'encyclique. Que leur foi et leur humilité les aident à ne pas se décourager. Qu'ils soient convaincus que les défaillances des couples, par ailleurs généreux dans leur vie personnelle et apostolique, ne sont pas d'une gravité comparable aux fautes des couples qui méprisent cet enseignement et se laissent dominer par l'égoïsme et la recherche du plaisir. Ils ne doivent pas s'éloigner des sacrements, bien au contraire. »

19.

Charte de la Fédération Protestante de France, 26 juin 1993

« La Fédération Protestante de France, pour rendre témoignage à l'Évangile dans le monde, s'exprime publiquement par son Conseil.

L'importance de ce témoignage implique le risque d'une parole commune, qui pourra prendre acte d'une pluralité de points de vue.

Les membres de la Fédération ont la responsabilité de relayer l'information sur ces prises de position. Nous acceptons que le Conseil diffuse des documents d'étude de nature à susciter une réflexion théologique ou éthique parmi les membres de la Fédération.

Nous reconnaissons qu'il appartient au ministère du président du Conseil de la Fédération de prononcer une parole publique lorsque le Conseil ou le Bureau l'y encourage ou lorsque les circonstances l'appellent. »

20.

Lettre de François Mitterrand, 1er mai 1981

« Je propose la mise en place d'un grand service public, unifié et laïque de l'Éducation nationale. Il convient de considérer chaque terme de la proposition et non d'isoler tel ou tel point particulier.

L'essentiel est de donner au service public les moyens lui permettant d'assurer sa mission. Et ces moyens, il ne les a pas (...)

C'est pourquoi je souhaite que la mise en place de ce grand service public de l'éducation - qui aura vocation d'accueillir tous les établissements et tous les personnels – soit le résultat d'une négociation et non d'une décision unilatérale. J'entends convaincre et non contraindre (...)

En attendant que les négociations aboutissent, les contrats d'association seront respectés (...).

Aux personnels – enseignants et non-enseignants - une négociation sera proposée par l'intermédiaire de leurs organisations syndicales représentatives. Leurs droits acquis seront maintenus et leur intégration dans la fonction publique leur donnera la possibilité de mutation et non le déplacement d'office, comme on essaie, malheureusement, de le leur faire croire. »

Déclaration de la commission sociale de l'épiscopat, 27 septembre 1993

« Aujourd'hui, il ne suffit plus de crier contre le chômage. Il faut prendre conscience de la logique qui le crée. Il faut agir sur les causes qui entrent dans notre champ de responsabilité ou dont nous devons acquérir la maîtrise. Nous sommes arrivés à la fin d'une logique : les bases sur lesquelles est bâtie notre société sont aussi celles qui ont conduit à la situation actuelle. Les remèdes au chômage resteront des soins palliatifs tant que nous ne nous interrogerons pas sur le type de société que nous voulons construire, pour le bien des hommes. »
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23-30 juin 1968
25 juillet 1968

28 avril 1969
15 juin 1969

4 juillet 1969

9 novembre 1970
11-13 juin 1971
26 juin 1972

11 mars 1973

2 avril 1974
19 mai 1974

29 novembre 1974
4 juin 1975

22 juillet 1976

27 février 1977

19 mars 1978

23 mars 1978

18 octobre 1978
Juin 1980

2 février 1981

10 mai 1981

21 juin 1981
4 mars 1984
24 juin 1984
12 juillet 1984
17 juillet 1984
18 mars 1986

Elections législatives, marquées par la victoire écrasante
des gaullistes

Encyclique Humanae Vitae sur le mariage et la régula-
tion des nai ces

Démission du général de Gaulle

Election de Georges Pompidou a la présidence de la
République

Formation du Centre Démocratie et Progres, scission du
Centre Démocrate

Mort du général de Gaulle

Congres du Parti socialiste 2 Epinay

Signature du Programme commun de la gauche

2¢ tour des élections législatives, victoire de la majorité
présidentielle

Mort de Georges Pompidou

Election de Valéry Giscard d’Estaing contre Frangois
Mitterrand

Vote de la loi Veil sur 'IVG

Loi libéralisant le divorce

Suspension a divinis de Mgr Lefebvie

Occupation de I’église Saint-Nicolas-du-Chardonnet
Second tour des élections législatives

Création de I'UDF sous la présidence de Jean Lecanuct
Election de Jean Paul IT

Premier voyage de Jean-Paul II en France

Mgr Lustiger devient archevéque de Paris

Election de Frangois Mitterrand 2 la présidence de la
République

Second tour des élections législatives : majorité socialiste
Manifestation en faveur de I'école privée a Versailles
Manifestation en faveur de I’école privée a Paris
Retrait de la loi Savary

Démission de Pierre Mauroy

Elections législatives
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8 mai 1988

10 mai 1988

12 juin 1988

27 novembre 1989
15 mai 1991

28 mars 1993

29 mars 1993
16 janvier 1994

20 septembre 1994

13 janvier 1995
8 janvier 1995

7 mai 1995

Mai 2002
Juin 2002
20 décembre 2002

6-13 avril 2003

3 juillet 2003

11 décembre 2003
15 mars 2003

7 décembre 2004

11 février 2005

2 avril 2005

19 avril 2005
19 juin 2005
26 janvier 2007

Réélection de Frangois Mitterrand

Michel Rocard est nommé Premier ministre
Second tour des élections législatives

Avis du Conseil d’Etat sur le port du voile a I'école
Démission de Michel Rocard

Second tour des élections législatives, victoire massive
de la droite

Fdouard Balladur Premier ministre

Manifestation laique & Paris contre la loi Bayrou sur le
financement de 1'école privée

Circulaire Bayrou sur le port de « signes ostentatoires »
aI’école

Révocation par le Vatican de Mgr Gaillot

Déclaration de candidature de Philippe de Villiers 2 la
présidence de la République

Election de Jacques Chirac 2 la présidence de la Répu-
blique

Réélection de Jacques Chirac

Elections législatives

Accord entre Nicolas Sarkozy et les représentants des

fédérations musulmanes sur la composition du Conseil
Frangais du Culte Musulman (CFCM)

Premiéres élections au CFCM

Installation de la « commission Stasi » sur la laicité
Remise du rapport de la commission Stasi

Loi sur le port d’insignes religieux a I’école
Jean-Pierre Raffarin confie & I'’Académie des sciences

morales et politiques le soin de préparer la commémo-
ration de la loi de 1905

Nomination de Mgr André Vingt-Trois a I’archevéché
de Paris a la place du cardinal Lustiger

Mort de Jean-Paul I

Election de Benoit XVI

Secondes €lections au CFCM

Hommage national rendu a I'abbé Pierre a Notre-Dame
de Paris
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6 mars 1952
15 septembre 1953
1 février 1954

18 juin 1954
2 janvier 1956
13 mai 1958

1 juin 1958

23-30 novembre
1958

21 décembre 1958

Ve République

9 janvier 1959

31 décembre 1959
18 mars 1962

14 avril 1962

15 mai 1962

10 octobre 1962

18-25 novembre
1962

3 juin 1963

10 mai 1964

6-7 novembre 1964
Mars 1965

19 décembre 1965

12 mars 1967

19 décembre 1967
10-11 mai 1968
30 mai 1968

Formation du gouvernement Pinay
Condamnation par Rome des prétres ouvriers

Début de la campagne de I’abbé Pierre en faveur du loge-
ment

Pierre Mendes France président du Conseil
Elections législatives

Manifestations a Alger contre I'investiture de Pierre
Pflimlin

Le général de Gaulle président du Conseil
Elections législatives

Election du général de Gaulle 2 la présidence de la Répu-
blique

Formation du gouvernement Debré

Adoption de la loi Debré sur ’enseignement privé
Accords d’Evian mettant fin 2 la guerre d’Algérie
Georges Pompidou Premier ministre

Démission des ministres MRP du gouvernement
Dissolution de I’ Assemblée nationale

Elections égislatives marquées par le renforcement de
la majorité gaulliste

Mort de Jean XXIII

Jean Lecanuet président du MRP

Congres de la CFTC qui se transforme en CFDT

Crise a la JEC

De Gaulle élu président de la République face a Frangois
Mitterrand

Second tour des élections législatives, les gaullistes et
leurs alliés conservent la majorité de justesse

Loi Neuwirth autorisant la contraception

Nuit des barricades a Paris

Annonce de la dissolution de I’Assemblée et grande
manifestation gaulliste sur les Champs-Elysées
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Révolution
5 mai 1789
19 juin 1789
4 aolt 1789
26 aolt 1789

24 septembre 1789
2 novembre 1789

13 février 1790

12 juillet 1790

27 novembre 1790
10 mars 1791

12 septembre 1790
28 septembre 1791
29 novembre 1791
27 mai 1792
20 juin 1792
10 aodt 1792
18 aotit 1792

2 septembre 1792

Ouverture des Etats généraux
Réunion d’une partie du clergé au Tiers Etat
Abolition des privileges, notamment de la dime

Déclaration des droits de ’homme et du citoyen, placée
sous I’invocation de I’Etre supréme

Admission des protestants aux emplois publics

Décret mettant 2 la disposition de la nation les biens
ecclésiastiques

Interdiction des veeux monastiques

Vote de la Constitution civile du clergé

Décret sur le serment constitutionnel

Bref Quod aliquantum du pape Pie VI condamnant la
Constitution civile du clergé

Annexion d’Avignon et du Comtat Venaissin
Admission des juifs de I’est aux fonctions publiques
Décret déclarant suspects les ecclésiastiques insermentés
Décret de déportation des prétres insermentés

Veto royal sur le décret précédent

Chute de la monarchie

Décret supprimant les congrégations séculidres et les
confréries

Début des « massacres de septembre »
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Eleves des écoles primaires

Eldves des écoles primaires

Eleves des écoles
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Elections législatives Nombre de voix MRP Pourcentage Elus
21 octobre 1945 4580000 239 144
2 juin 1946 5589 000 286 160
10 novembre 1946 4980000 259 156
17 juin 1951 2370000 126 84
2 janvier 1956 2366 000 1 7
23 au 23 novembre 1958 2273 000 11 55
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27 aolit 1937

10 avril 1938

30 septembre 1938
10 février 1939

28 juillet 1939

3 septembre 1939
22 mai 1940

17 juin 1940

10 juillet 1940

Régime de Vichy
3 septembre 1940

3 octobre 1940
11 novembre 1940
13 décembre 1940
6 janvier 1941

9 février 1941
29 mars 1941

2 juin 1941
Novembre 1941
8 avril 1942

18 avril 1942
29 mai 1942

16-17 juillet 1942
23 aofit 1942

1¢ janvier 1943
27 mai 1943

8 septembre 1943
15 mars 1944

26 aofit 1944

Suspension de Sept

Formation du gouvernement Daladier

Conclusion des accords de Munich

Mort de Pie XI

Promulgation du Code de la famille

Entrée en guerre contre 1’ Allemagne

Formation du gouvernement Paul Reynaud

Formation du gouvernement Pétain

Vote des pleins pouvoirs  Pétain par I’ Assemblée nationale

Abrogation de la loi du 7 juillet 1904 interdisant I'ensei-
gnement aux congréganistes

Premier statut des juifs
Constitution du mouvement de résistance Liberté
Chute de Laval

Mesures en faveur du financement des écoles privées par
les communes

Darlan vice-président du Conseil

Xavier Vallat est nommé commissaire général aux ques-
tions juives

Second statut des juifs

Premier Cahier de Témoignage chrétien

Statut sur les congrégations religicuses

Retour de Laval a la téte du gouvernement

Obligation du port de I'étoile jaune pour les juifs en zone
occupée

Rafle du Vel' d'Hiv’

Lettre de Mgr Saliege sur le sort fait aux Juifs
Fermeture de 1'école des cadres d’Uriage

Création du Conseil National de la Résistance

Election de Georges Bidault a la présidence du CNR
Publication du programme du CNR

Te Deum a Notre-Dame de Paris au lendemain de la libé-
ration de la capitale
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Gouvernement provisoire et IV¢ République

2 septembre 1944

5 octobre 1944

26 novembre 1944
27 janvier 1945
21 octobre 1945

21 novembre 1945

13-16 décembre
1945

20 janvier 1946

2 juin 1946

6 aolit 1946

10 novembre 1946
16 janvier 1947

7 avril 1947

24 avril 1947

4 mai 1947
22 novembre 1947

14 mai 1948
22 mai 1948
28 mai 1948

Juillet 1949
15 aolit 1949
18 mars 1950

12 aofit 1950
17 juin 1951
Septembre 1951

Premier Conseil des ministres du Gouvernement provi-
soire a Paris

Ordonnance sur le vote des femmes
Congres constitutif du MRP
Maurras condamné 2 la réclusion perpétuelle

Référendum sur la nature du régime et élections 1égis-
latives

Formation du gouvernement de Gaulle
Deuxiéme congrés du MRP

Démission du général de Gaulle

Elections législatives, le MRP arrive en téte
Loi sur les prestations familiales

Elections législatives

Vincent Auriol €lu président de la République
Création du RPF

Elections aux caisses primaires des allocations familiales
et de la Sécurité sociale

Renvoi des ministres communistes du gouvernement
Ramadier

Formation du gouvernement Schuman, le premier dirigé
par un démocrate chrétien depuis la Libération

Proclamation de I"Etat d'Isragl
Décret Poinsot-Chapuis sur I'aide 2 I'école libre

Création du Mouvement de la Paix 2 Wroclaw en
Pologne

Condamnation du communisme par le Saint-Siege
Mgr Feltin devient archevéque de Paris

Lancement de 1’ Appel de Stockholm contre I’arme
atomique

Encyclique Humani generis

Elections législatives

Lois Marie et Barangé sur le financement de I’école
privée
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16 avril 1849
13 mai 1849
3 juillet 1849
15 mars 1850

L’ Assemblée décide I'expédition de Rome
Election de I'Assemblée législative

Prise de Rome par les troupes du général OQudinot
Vote de la loi « Falloux »

République décennale et Second Empire

2 décembre 1851
1 janvier 1852
14 janvier 1852
29 février 1852
2 décembre 1852
20 janvier 1853
14 juin 1854

16 mars 1856
21-22 juin 1857
14 janvier 1858
21 juillet 1858
23 janvier 1859
9 février 1859

4 juin 1859

24 juin 1859
Juin 1863

23 juin 1863

Aot 1863

Coup d'Etat de Louis-Napoléon Bonaparte

Te Deum 2 Notre-Dame de Paris

Promulgation de la constitution

Elections au Corps législatif

Proclamation de I'Empire

Mariage de Napoléon TII et Eugénie de Montijo

Loi sur I'enseignement

Naissance du prince impérial

Elections au Corps Iégislatif

Attentat d’Orsini

Entrevue de Plombieres entre Cavour et Napoléon ITT
Alliance entre la France et le royaume de Piémont-Sardaigne
Publication de la brochure L’Empereur Napoléon et I'Italie
Bataille de Magenta

Bataille de Solférino

Publication de la Vie de Jésus de Renan

Nomination de Victor Duruy au ministere de I’Instruction
publique
Premier congrés de Malines

15 septembre 1864 Convention entre I'Italie et la France prévoyant I’évacua-

8 décembre 1864
Janvier 1865

25 octobre 1866
8 décembre 1869
18 juillet 1870

tion de Rome par les troupes frangaises, les Italiens ins-
tallant leur capitale & Florence

Encyclique Quanta Cura et Syllabus

Publication par Dupanloup de La Convention du 15 sep-
tembre et I'encyclique du 8 décembre

Fondation de la Ligue de I’Enseignement
Début du concile du Vatican

Approbation par le concile du dogme de I'infaillibilité
pontificale
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Troisi¢eme République

4 septembre 1870
8 février 1871

18 mars 1871

2 avril 1871

24 mai 1871
Décembre 1871
Juin 1873

12 juillet 1875

Février-
juillet 1875

16 mai 1877

8 février 1878
20 février 1878
15 mars 1879
9 mars 1880

18 mars 1880
12 juillet 1880
21 décembre 1880

16 juin 1881
29 mars 1881

24 aofit 1883
24 juillet 1884
Mars 1886

30 octobre 1886

15 juillet 1889
12 novembre 1890
15 mai 1891

Proclamation de la République
Elections de I’ Assemblée nationale

Début de la Commune de Paris

Décret de la Commune séparant I'Eglise et I'Etat
Exécution de Mgr Darboy, archevéque de Paris
Fondation de I'ceuvre des Cercles catholiques d”ouvriers

Les députés monarchistes réunis a Paray-le-Monial
émettent le veeu de consacrer la France au Sacré Coeur

Vote de la loi sur la liberté de I'enseignement supérieur

Vote des lois constitutionnelles

Crise consécutive a la démission du gouvernement Jules
Simon

Mort de Pie IX
Election de Léon XIII
Projet de loi Ferry sur I'enseignement

Rejet par le Sénat de article 7 concernant les congré-
gations religieuses non autorisées

Loi sur la liberté de I'enseignement supérieur
Suppression du repos dominical

Loi Camille Sée créant un enseignement secondaire pour
les jeunes filles

Loi sur la gratité¢ de I'école primaire publique
Loi sur I’obligation de I’instruction primaire et la laicité
de I’enseignement primaire publique

Mort du comte de Chambord

Loi Naquet autorisant le divorce

Fondation de I'Action Catholique de la Jeunesse Fran-
caise (ACJF)

Loi Goblet sur la laicisation du personnel de I’enseigne-
ment primaire public

Loi militaire dite des « curés sac au dos »

Toast du cardinal Lavigerie a Alger appelant au ralliement
Encyclique Rerum Novarum
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16 février 1892

3 septembre 1893
3 mars 1894

20 février 1898
8-22 mai 1898
21 juin 1899

24 janvier 1900
1< juillet 1901
Aot 1901

29 septembre 1901
Mai 1902

7 juin 1902

24 juin 1902

11 juin 1903

20 juillet 1903

4 aofit 1903

30 juillet 1904

18 janvier 1905

9 décembre 1905
Février-mars 1906
21 février 1906

7 mars 1906

30-31 mai 1906
10 aott 1906

4-7 septembre 1906
8 septembre 1907
25 aolt 1910

30 juin 1912

Encyclique Au milieu des sollicitudes
Second tour des élections législatives
Discours de Spuller sur « I’esprit nouveau »
Fondation de la Ligue des droits de I’'homme
Elections législatives

Formation du gouvernement de Défense républicaine par
Waldeck-Rousseau

Dissolution de la congrégation des Assomptionnistes
Loi sur les associations

Fondation de I'Action Libérale Populaire par Jacques
Piou

Création a Lyon de la Ligue des Femmes Frangaises
Elections législatives

Constitution du ministere Combes

Création 2 Paris de la Ligue patriotique des Frangaise

Nomination d’une commission parlementaire sur la
séparation

Mort de Léon XIII

Election de Pie X

Rupture des relations diplomatiques avec le Saint-Sidge
Démission du ministére Combes

Promulgation de la loi de Séparation

Premiers inventaires des biens d’Eglise

Encyclique Vehementer nos condamnant la Séparation

Chute du ministére Rouvier a la suite de I'incident de
Boeschepe

Premiére assemblée de 1'épiscopat francais

Encyclique Gravissimo condamnant les associations
cultuelles

Deuxieme assemblée de I'épiscopat frangais
Encyclique Pascendi condamnant le modernisme
Lettre de Pie X condamnant le Sillon

Marc Sangnier annonce la création de la ligue de la Jeune
République
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26 janvier 1914
3aolt 1914

3 septembre 1914

1 a0t 1917

2 novembre 1919

16 novembre 1919
16 mai 1920

28 mai 1920

20 novembre 1920
18 mai 1921

6 février 1921

11 mai 1924

17 juin 1924
Novembre 1924

2 février 1925

18 février 1925
10 avril 1925

25 aofit 1926

5 septembre 1926
20 décembre 1926
29 décembre 1926
8 mars 1927
Janvier 1932
Octobre 1932

17 avril 1936

3 mai 1936

26 mai 1936

4 juin 1936

19 juillet 1936

19 février 1937

19 mars 1937

Mise a I'index de quatre livres de Maurras
Déclaration de guerre de 1" Allemagne a la France
Election de Benoit XV

Note de Benoit XV proposant la paix aux belligérants
Constitution de la CFTC

Elections Iégislatives

Canonisation de Jeanne d’Arc

Accord sur le rétablissement des relations diplomatiques
entre la France et le Vatican

Vote des crédits pour ’ambassade prés le Saint-Siege
Nomination de Jonnart comme ambassadeur au Vatican
Election de Pie XI

Elections législatives. Victoire du cartel des gauches
Déclaration ministérielle d’Edouard Herriot

Fondation du Parti Démocrate Populaire

Vote de la suppression des crédits de I'ambassade au
Vatican

Fondation de la Fédération Nationale Catholique
Chute du gouvernement Herriot

Lettre du cardinal Andrieu sur I'Action frangaise
Lettre de soutien de Pie XI au cardinal Andrieu
Allocution consistoriale condamnant 1’ Action frangaise
Mise a I’index de I’ Action francaise

Déclaration de I"épiscopat sur I'Action frangaise
Fondation de L’Aube

Premier numéro d’Esprit

Main tendue de Maurice Thorez aux catholiques
Victoire du Front Populaire

Début du mouvement de gréves

Formation du gouvernement Blum

Début de la guerre civile en Espagne

Publication d’une interview de Léon Blum dans Sept

Encyclique Divini Redemptoris condamnant le commu-
nisme
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20 septembre 1792 Loi laicisant I'état civil et instaurant le divorce

10 mars 1793
24 juin 1793

Septembre 1793
24 octobre 1793
10 novembre 1793
8 juin 1794

27 juillet 1794

21 février 1795
30 mai 1795

Début de I'insurrection vendéenne

Constitution dite de I'an I (jamais appliquée), placée sous
P'invocation de I'Etre supréme et confirmant le principe
de la liberté des cultes

Début de la déchristianisation

Adoption du calendrier républicain

Féte de la Raison

Féte de I'Etre supréme

Chute de Robespierre a 1’origine d’un retour de prétres

émigrés et de la libération d’ecclésiastiques incarcérés
pendant la Terreur

Décret sur la liberté des cultes

Décret restituant les églises aux fidéles en échange d’un
serment d’obissance aux lois de la République

29 septembre 1795 Décret sur 'exercice et la police extérieure des cultes

15 janvier 1797
19 février 1797

4 septembre 1797

10 février 1798
29 aofit 1799

généralement considéré comme décret de séparation de
I'Eglise et de I'Etat
Création de la Théophilanthropie

Traité de Tolentino entre la France et le Saint-Siege qui
abandonne les Légations et ses droits sur Avignon

Coup d’Etat antiroyaliste de fructidor, suivi d'une répres-
sion anticléricale et 1’obligation de préter le serment de
« Haine a la royauté »

Occupation de Rome et exil du pape en France

Mort du pape Pie VI 2 Valence

Consulat et Empire

10 novembre 1799 Coup d’Etat de Brumaire et arrivée au pouvoir de Bona-

15 juillet 1801
8 avril 1802

2 décembre 1804

parte

Signature du concordat

Vote de la loi sur les cultes (loi du 18 germinal an X)
comprenant le concordat et les articles organiques pour
le culte catholique et les cultes protestants

Sacre de Napoléon a Notre-Dame de Paris. Napoléon
préte serment de respecter les « lois du concordat et la
liberté des cultes » et « I'irrévocabilité des ventes des
biens nationaux »
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1¢ janvier 1806
4 avril 1806

10 mai 1806

2 février 1808
17 mars 1808

17 mai 1809
10 juin 1809
Juillet 1809
25 février 1810

17 juin 1811

15 novembre 1811
19 juin 1812

25 janvier 1813
24 mars 1813

6 avril 1814

24 mai 1814
Restauration
4juin 1814

7 aodit 1814

1814

22 novembre 1814
22 avril 1815

8 mai 1816
29 février 1816

11 juin 1817

Rétablissement du calendrier grégorien
Publication du catéchisme impérial
Fondation de I'Université impériale
Occupation de Rome par les troupes frangaises

Décrets organisant le culte isradlite, sur la base de
consistoires départementaux d’au moins 2 000 Juifs, pla-
cés sous "autorité d’un Consistoire central

Décret d’annexion des Etats pontificaux

Bulle d’excommunication de Napoléon

Pie VII enlevé de Rome et conduit a Savone

Décret déclarant loi générale de I'Empire I'édit de
mars 1682 sur la déclaration du clergé de France, a savoir
les « quatre articles » formant la charte du gallicanisme
Réunion du concile national, en présence de 104 évéques
Décret sur les écoles secondaires ecclésiastiques
Arrivée de Pie VII a Fontainebleau

Signature du concordat de Fontainebleau

Pie VII rétracte sa signature du concordat susnommé
Abdication de Napoléon

Arrivée de Pie VII 2 Rome

Charte constitutionnelle octroyée par Louis XVIIIL
Rétablissement par Pie VII de la Compagnic de Jésus
qui se réinstalle en France la méme année

Fondation de la Société des Missions de France par les
abbés de Rauzan et de Forbin-Janson

Loi instaurant I'obligation du repos dominical
Promulgation de I' Acte additionnel aux constitutions de
I’Empire qui remplace la Charte et abolit de fait la notion
de religion d’Etat, reconnaissant dans son article 62 la
liberté des cultes

Loi interdisant le divorce

Ordonnance sur I'instruction primaire plagant les écoles
sous le contrdle des curés

Signature d’un concordat avec Rome prévoyant I'abro-
gation du concordat de 1801 et la création de 42 dioceses
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Mars 1818
17 mai 1819

Janvier 1821

5 juin 1822

30 octobre 1822
20 aofit 1823
26 aofit 1824

20 avril 1825
24 mai 1825
29 mai 1825
février 1826

3 mars 1828

16 juin 1828

10 février 1829
27-29 juillet 1830

Retrait du projet de loi sur le concordat de 1817. Le
concordat de 1801 reste donc en vigueur

Loi réprimant les outrages  la morale publiue et reli-
gieuse

Adresse de la Chambre des députés invitant le roi a « for-
tifier I'autorité de la religion sur Iautorité des peuples
et & épurer les meeurs par un systéme d’éducation chré-
tienne et monarchique »

Mgr Frayssinous est nommé Grand Maitre de I'Univer-
sité, charge rétablie a I'occasion

Création de 30 nouveaux diocéses

Mort de Pie VII, remplacé par Léon XII

Création d’un ministére des Affaires ecclésiastiques et
de I'Instruction publique, confié 2 Mgr Frayssinous

Loi du sacrilege

Loi sur les congrégations de femmes

Sacre de Charles X a Reims

Publication du Mémoire a consulter de Montlosier contre
la Congrégation et le « parti prétre »

Mgr Feutrier, évéque de Beauvais, est nommé ministre
des affaires ecclésiastiques, mais I'Instruction publique
est détaché de ce ministere

Ordonnances de Mgr Feutrier sur les écoles secondaires
ecclésiastiques

Mort de Léon XII, remplacé par Pie VIII

Révolution de Juillet, marquée par des manifestations
anticléricales et notamment le sac de I'archevéché de
Paris le 29

Monarchie de Juillet

14 a0t 1830
25 septembre 1830

16 octobre 1830

30 novembre 1830

Charte constitutionnelle modifiant celle de 1814

Lettre du pape Pie VIII reconnaissant Louis-Philippe,
malgré les réserves du nonce, Mgr Lambruschini, et de
I’épiscopat

1 numéro de L’Avenir, publié par Lamennais et Gerbet,
qui milite pour la séparation de I'Eglise et de I'Etat, au
nom de la liberté religieuse

Mort de Pie VIII
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18 décembre 1830

2 février 1831
14 février 1830

15 aofit 1832
28 juin 1833
11 juillet 1833

9 avril 1839
Avril 1843
Juillet 1843

Octobre 1843
Juin 1845
1846

9 juin 1846
17 juin 1846

Fondation de I'Agence générale pour la défense de la
liberté religieuse qui reprend le méme programme
d’action que L'Avenir

Election de Grégoire XVI

Sac de I'église Saint-Germain-I'Auxerrois a I'issue
d’une messe célébrée en I’honneur du duc de Berry
Encyclique Mirari vos condamnant les idées de L'Avenir
Loi Guizot sur I'instruction primaire

Restauration en France par I’abbé Prosper Guéranger de
I’ordre des Bénédictins

Lacordaire restaure I’ordre des Dominicains en France
Arrivée du nonce Fornari

Publication de Des jésuites, reprenant les legons profes-
sées au College de France par Michelet et Quinet,
ouvrage qui marque les débuts de la campagne univer-
sitaire contre les jésuites

Montalembert public Du devoir des catholiques qui
lance la campagne en faveur de la liberté de I’enseigne-
ment secondaire

Dispersion des Jésuites qui sont obligés de quitter la France
Elections Iégislatives marquées par la question de la
liberté de I’enseignement

Mort de Grégoire XVI

Election de Pie IX

Seconde République

22 février 1848
4 mars 1848
15 avril 1848
23 avril 1848

4 mai 1848

17 mai 1848

25 juin 1848

4 novembre 1848
10 décembre 1848

Début de la révolution de février
Abolition de I’esclavage
1 numéro de L'Ere nouvelle

Elections de 15 ecclésiastiques 2 I'Assemblée consti-
tuante

Proclamation officielle de la République
Lacordaire démissionne de I’ Assemblée nationale
Mort de Mgr Affre

Adoption de la constitution

Election de Louis-Napoléon Bonaparte 2 la présidence de
la République





